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P R I N C I P El

QUATRIÈME PARTIE.'

Des moyens indirects de prévenir les

Délits,

INTRODUCTION.

13 ANS toutes les sciences, il y a des branches

qui ont été cultivées plus tard que les autres ,
parce qu'elles demandoient une plus longue
suite d'observations et des réflexions plus pro-
fondes. C'est ainsi que les mathématiques ont
leur partie transcendante ou sublime, qui est,
pour ainsi dire, une nouvelle science au delà
de là science ordinaire.

La même distinction peut s'appliquer jusqu'à
-un certain point à l'art de la Législation. Il y a
des actions nuisibles : comment faut-il s'y pren-
dre pour les prévenir ?La première réponse qui

TOMEm, A

D U

CODE PÉNAL.
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se présente à tout le monde est celle-ci : Dé~

fendez ces actions , punissez - les, Cette mé-
thode , pour combattre Jes délits, étant la plus
simple et la première adoptée, toute autre mé-
thode , pour arriver au môme but, est pour ainsi
dire un raffinement de l'art, et sa partie trans-

cendante.
Cette partie consiste à trouver une suite de

procédés législatifs pour prévenir les délits mê-

mes, en agissant principalement sur les incli-

nations des individus, afin de les détourner du

mal et de leur imprimer la direction la plus
utile à eux-mêmes et aux autres.

La première méthode de combattre les délits

par les peines _,constitue la législation directe,
La seconde.méthode de les combattre par des

moyens qui les préviennent, constitue cette

branche de la législation que j'appelle indi-
recte.

Ainsi le Souverain agit directement contre
les délits , lorsqu'il les prohibe chacun à part
sous des peines spéciales. Il agit indirectement

lorsqu'il prend des précautions pour les pré-
venir.

Dans la législation directe, on attaque lo
mal de front : dans l'indirecte , on l'attaque
par des moyens obliques. Dans le premier cas,
le Législateur déclare ouvertement la guerre à

l'ennemi, le signale, le poursuit, le prend corps-

u-corps, et monte ses batteries en sa présence.
Dans le second cas, il n'annonce pas tous sea
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desseins, il ouvre des mines, il se ménage des

intelligences, il cherche à prévenir les desseins

hostiles, et à maintenir dans son alliance ceux

qui auroient eu des intentions secrètes contre
lui.

Les spéculateurs politiques ont entrevu tout
ceci : mais en parlant de cette seconde branché
de la législation , ils ne s'en sont point fait des
idées nettes \ la première a été depuis long-
tems réduite en système , tant bien que mal :
la seconde n'a jamais été analysée, on n'a point
pensé à la traiter avec méthode, à la ranger sous
des classifications, en un mot, à la saisir dans
son ensemble. C'est encore un sujet neuf.

Les Écrivains qui font des romans de politi-
que tolèrent la législation directe comme un
mal nécessaire ; c'est un pis-aller auquel ils se

soumettent, mais dont ils ne parlent jamais avec
un intérêt bien vif. Au contraire, quand ils vien-
nent à parler des moyens de prévenir les délits >
de rendre les hommes meilleurs, de perfection-
ner les moeurs , leur imagination s'échauffe,
leurs espérances s'exaltent $ on croiroit qu'ils
sont prêts à produire le grand oeuvré , et que
le genre humain va recevoir une forme nou-

velle. C'est qu'on pense plus magnifiquement
d'un objet à proportion de ce qu'il est moins
familier * et que l'imagination a plus d'essor sur

des projets vagues qui n'ont point encore subi

le joug de l'analyse. Majoré longinquo révérer*

tià; ce.mot est aussi applicable aux idées qu'aux
A a
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personnes. Un examen détaillé réduira toutes
ces espérances indéfinies aux justes dimensions
du possible : mais si nous y perdons des trésors

fictifs, nous en serons bien dédommagés par
la certitude de nos ressources.

Pour bien démêler ce qui appartient à ces
deux branches, il faut commencer par se faire
une idée juste de la législation directe.

Voici comment elle procède ou doit pro-
céder.

i°. Le choix des actes qu'on érige en délits*
2°. La description de chaque délit : meurtre,

vol, péculat, etc.
3°. L'exposé des raisons pour attribuer à ces

actes la qualité de délit : raisons qui doivent
être déduites d'un seul principe, et par consé-

quent s'accorder entre elles.

4°. L'attribution d'une peine compétente à

chaque délit.
5°. L'exposé des raisons qui servent à jus-

tifier cette peine.
Ce système pénal, fût-il le meilleur possible,'

est défectueux à bien des égards. i<>.Il faut que
le mal ait existé avant qu'on puisse appliquer
le remède. Le remède consiste dans l'applica-
tion de la peine , et la peine ne peut être appli-
quée qu'après que le délit a été commis. Chaque
nouvel exemple d'une peine infligée est une

preuve de plus de son peu d'efficace , et laisse
subsister un certain degré de danger et d'alarme;
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2°. La peine elle-même est un mal, quoique né-
cessaire pour prévenir un mal plus grand Î la

justice pénale , dans tout le cours de son opé-
ration , ne peut être qu'une suite de maux j
maux dans les menaces et la contrainte de la loi Î
maux dans la poursuite des accusésavant qu'on
puisse distinguer l'innocent du coupable : maux
dans l'infliction des sentences juridiques: maux
dans les suites inévitables qui rejaillissent sur
des innocens. 3°. Enfin le système pénal n'a pas
assezde prise sur plusieurs actes malfaisans qui
échappent à la Justice, soit par leur fréquence,
soit par la facilité de les cacher, soit par la dif*
iiculté de les définir, soit enfin par quelque dis-

position viciée de l'opinion publique qui les
favorise. La loi pénale ne peut agir que dans
certaines limites, et sa puissance ne s'étend qu'à
des actes palpables et susceptibles de preuves
manifestes.

Cette imperfection du système pénal a fait
chercher de nouveaux expédiens pour suppléer
à ce qui lui manque. Ces expédiens ont pour
objet de prévenir les délits, soit en ôtant la
connoissance même du mal, soit en ôtant la

puissance ou la volonté de mal faire. La classe
la plus nombreuse de ces moyens, se rapporte
à l'art de diriger les inclinations, en aifoiblis-
sant les motifs séducteurs qui excitent au mal,
et en fortifiant les motifs tutélaires qui excitent
au bien*

Les moyens indirects sont donc ceux qul>
A â /
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sans avoir les caractères de la peine, agissent
sur le physique ou le moral de l'homme, pour
le disposer à obéir aux lois, pour lui épargner
les tentations du crime, pour le gouverner par
ses penchans et par ses lumières.

Ces moyens indirects n'ont pas seulement

un grand avantage du côté de la douceur : ils

réussissent dans bien des cas où les moyens
directs échouent. Tous les historiens modernes

ont observé combien les abus de l'Église Catho-

lique avoient diminué depuis l'établissement de

la religion protestante. Ce que les Papes et les

Conciles n'avoient pu faire par leurs décrets,
une heureuse rivalité l'a opéré sans peiné : oit

a craint de donner un scandale qui seroit devenu

un sujet de triomphe pour ses ennemis. Ainsiy
ce moyen indirect, le libre concours des reli-

gions, a plus de force pour les contenir' et pour
les réformer, que toutes les lois positives.

Prenons un autre exemple dans l'économie

politique : on a voulu réduire le prix des mar-

chandises , et sur - tout l'intérêt de Targent.
Le haut prix n'est un mal, il est vrai, que par

comparaison avec un bien dont il empêche de

jouir5 mais tel qu'il est, on a eu raison de cher-

cher à le diminuer. Qu'a-t-on imaginé pour cela ?

Une multitude de lois réglementaires, un taux

fixe, un intérêt légal. Et qu'est-il arrivé ? Les

règlemens ont toujours été éludés, les peines
ont été redoublées, et le mal, au lieu de dimi-

nuer, est devenu plus grave. Il n'y a d'efficace ,
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qu'un moyen indirect, dont peu de Gouverne-

mens ont eu la sagesse d'user. Laisser un libre
cours à la concurrence de tous les marchands,
de tous les capitalistes, se fier à eux du soin de
se faire la guerre, de se supplanter, de s'arra-
cher les acheteurs par les offres les plus avan-

tageuses, voilà ce moyen. La libre concurrencé
est l'équivalent d'une récompense que vous au-
riez accordée à celui qui fournit une marchan-
dise de la meilleure espèce et au plus bas prix*
Cette récompense immédiate et naturelle qu'une
foule de rivaux se flatte d'obtenir, agit avec plus
d'efficace qu'une peine éloignée à laquelle on
a l'espoir d'échapper.

Avant d'entrer dans l'exposé des moyens indi-

rects, je dois avertir qu'il y a un peu d'arbi-
traire dans la manière de les classer, ensorte

qu'on pourroit en^ ranger quelques
- uns sous

diff'érens chefs. Pour les distinguer invariable-
ment les uns des autres, il auroit fallu se livrer
à une analyse métaphysique très-subtile et très-

fatigante. Il suffit, pour l'objet qu'on se pro-
pose , que tous les moyens indirects puissent se

placer sous l'un ou Tautre de ces chefs, et qu'on
ait éveillé l'attention du Législateur sur les prin-
cipales sources ou il peut puiser. :

Je n'ajoute plus qu'une remarque prélimi-
naire , mais elle est essentielle. Dans cette va-
riété de mesures que l'on va exposer, il n'en est
aucune que l'on prétende recommander comme

convenable à chaque Gouvernement en parti-
A4
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culier, et encore moins à tous en général, L'a-

vantage spécial de chaque mesure, considérée
à part, sera indiqué sous son chef : mais cha-
cune peut avoir des inconvéniens relatifs, qu'il
est impossible de déterminer sans connoître
toutes les circonstances. Il faut donc bien en-
tendre que l'objet qu'on se propose ici, n'est

pas de conseiller l'adoption de telle ou telle

mesure, mais simplement de la mettre en vue
et de la recommander à l'attention de ceux qui
peirrent juger dô sa çpr*Ye»ance.



CHAPITRE PREMIER.

Moyens d'ôter le pouvoir physique de nuire,

(JUAND la volonté, la connoissance et le pou-
voir nécessaire à la formation d'un acte con-
courent , cet acte est nécessairement produit.
Inclination, connoissance, pouvoir, voilà donc
les trois points sur lesquels il faut appliquer l'in-
fluence des lois pour déterminer la conduite des

hommes. Ces trois mots contiennent, en abs-

trait, la somme et la substance de tout ce qu'on

peut faire en législation directe ou indirecte.

Je, commence par le pouvoir, parce que les

moyens à cet égard, sont plus bornés, plus sim-

ples , et que dans les cas où on peut parvenir
à ôter le pouvoir de nuire , on a tout fait. Le
succès est assuré.

Le pouvoir peut sedistinguer en deux espèces :

i°. Pouvoir intérieur, celui qui dépend des fa-

cultés intrinsèques de l'individu 5 20. pouvoir
extérieur, celui qui dépend des personnes et

des choses hors de lui, et dont il a besoin pour

agir (1).
Quant au pouvoir intérieur, celui qui dépend

des facultés de l'individu, il n'est guère possi*
ble d'en priver un homme avec avantage. Lé

*j" '* '.,
" -'. ' * ' 1 ' i' \ 11

(1) l?. Pouvoir abintra / a0,pouroir ab extra.
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pouvoir de faire le mal est inséparable du pou-
voir de faire le bien. Avec les mains coupées,
on ne peut plus voler, mais on ne peut plus
travailler.

D'ailleurs, ces moyens privatifs sont si sévè-

res, qu'on ne peut les employer qu'avec des cri-

minels déjà convaincus. L'emprisonnement est

le seul qu'on puisse justifier en certains cas pour

prévenir un délit appréhendé (1).
Le Législateur a plus de ressources pour pré-

venir les délits, en s'appliquant aux objets ma-
tériels qui peuvent servir à les commettre.

Il y a des cas où la puissance de nuire peut
être ôtée, en excluant ce que Tacite appelle
irritamenta malorum, les sujets, lesinstrumens
de délit. Ici la politique du Législateur peut se

comparer à celle d'une Bonne : les barres de
fer aux fenêtres , les grillages autour du feu,
)e soin d'écarter les instrumens tranchans et

dangereux pour les enfans, sont du même genre

(i) MutoUnguam. De virginibus pue risque, seânon virginibus pue ris

te sermo est : etproeterea aïïenus strmo non erubescit.Dixiadpersus potes-
tatem peccandi quam ab intra nomînaçi, miîium dariremedium. En vero

exeeptionem Circumcisio. Dicitur non apud Judoeos solos fuisse in usa.

Quoenam igitur instituti ratio ? Anne advenus vénèrent solitariam? Jta

vlsumest nescio eut : credo equident Voltario, Ingeniosum sanejiiisset ex-

eogitamentum t liquident hoc modo t ut videtur, proch'fitas saltem minui-

tarsinonjacuitas tollitùr. Advenus débilitaient remédiant, sterihsque

nuptias. Vitium ma gis perniciosum quant quoe mulio sunt odiosiora t

tiquidem ma gis débilitât, et homo sibi semper preesens. Quidnihue perti-
neat Judeoegentis spectata foecunditas I sed nec vitium videlumeo reme-

àium rude oevum sapere :Jaciliusque crediderim hodiernos atiribuisse quant

antiquos inrenisse.
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que la défense de vendre et de fabriquer les

outils à battre monnoie, les drogues vénéneu-

ses , les armes faciles à cacher, les dez ou autres

ingrédiens des jeux prohibés, la défense de faire

et d'avoir certains filets pour la chasse et autres

moyens d'attraper le gibier.
Mahomet ne se fiant pas à la raison, a voulu,

mettre les hommes dans l'impuissance d'abuser

des liqueurs fortes. Si l'on fait attention aux cli-
mats des pays chauds, où le vin rend furieux

plutôt que stupide, on trouvera peut-être que
la prohibition totale est plus douce que la per-
mission qui auroit produit une classe nombreuse
de délits, et par conséquent de peines.

Les impôts sur les liqueurs spiritueuses rem-

plissent en partie le même but. A proportion
que le prix s'élève au-dessus des facultés de la
classe la plus nombreuse, on lui ôte les moyens
de se livrer à l'intempérance.

Les lois somptuaires, entant qu'elles prohibent
l'introduction de certains articles qui sont l'objet
de la jalousie du Législateur, peuvent se rappor-
ter à ce chef. C'est là ce qui a rendu si fameuse
la législation de Sparte : les métaux précieux
étoient bannis, les étrangers étoient exclus, les

voyages n'étoient pas permis.
A Genève, il étoit défendu de porter des dia-

mans, le nombre des chevaux étoit limité (i).

(i) Citer ces usages, cen'est pas les proposer comme des modèles,
fc'estseulement montrer sous quelle classe il faut ranger de telles lois.



i% Moyens d'à ter

On peut mentionner soùs ce chef plusieurs
statuts anglois, relatifs au débit des liqueurs
spiritueuses- : il est défendu de les exposer en
vente sub dio. Il faut obtenir une licence qui
coûte beaucoup, etc. La défense d'ouvrir de
certaines places d'amusement le dimanche, ap-
partient à ce chef.

De même lès mesures pour détruire deslibelles,
des écrits séditieux, des figures obscènes expo-
sées dans les rues, pour en défendre l'impres-
sion ou la publication, etc.

L'ancienne police de Paris défendoit aux do-

mestiques , non-seulement le port de l'épée, mais
encore dé la canne et des bâtons. C'étoit peut-
être une simple distinction de rangs, peut-être
une mesure de sûreté.

Lorsqu'une classe du peuple est opprimée par
le Souverain, la prudence veut qu'on lui inter-
dise le port des armes. La plus grande injure
devient une raison justificative pour la plus
petite.

Les Philistins obligeoient les Juifs de recourir
à eux toutes les fois qu'ils avoient besoin d'air

guiser leurs haches et leurs scies. •—A la Chine,
la fabrique et la vente des armes est réservée
exclusivement aux Tartares Chinois.

Par un statut de George III, il est défendu à
tout particulier d'avoir chez lui plus de cin-

quante livres pesant de poudre à canon, et aux
marchands de poudre à canon, d'en avoir plus
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de deux cents livres pesant en même tems. LÎI
raison assignée, c'est le danger des explosions.

Dans les actes relatifs aux grands chemins et
aux barrières, le nombre des chevaux de Voi*
ture est limité à huit : exception faite en faveur
de certains transports, et de ce qui concerne le
service du Roi pour l'artillerie et les munitions.
La raison assignée, c'est la conservation dès
routes.

Si ces mesures et d'autres semblables avoièrit
encore un objet politique, c'est ce que je né

prétends pas dire : mais il est sûr que de tels

expédiens petivent servir à ôter des moyens de
révolte , ou à diminuer les moyens de contre-
bande.

Parmi les expédiens qu'on peut puiser dans
cette source, je n'en connois pas de plus heu-
reux et de plus simple que celui qui est usité
en Angleterre pour rendre le vol des billets de

banque difficile. Lorsqu'il s'agit de les confier
à la messagerie ou à la poste, on les coupe en
deux parts, qu'on envoie chacune séparément.
Le vol d'une moitié de billet seroit inutile, et
là difficulté de voler les deux parties l'une après
l'autre est si grande, que le délit est comme

impossible.
Il estdesprofessions pour l'exercice desquelles

on exige des preuves de capacité. Il en est d'au-
tres que les lois rendent incompatibles. En An-

gleterre, plusieurs offices de Justice sont incom-

patibles avec l'état de Procureur ; on craignoit
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que la main droite ne travaillât secrètement

pour la main gaucho (i).
Les personnes qui contractent avec l'admi-

nistration pour les entreprises de vivres, pour
les approvisionnemens des flottes, ne peuvent
point avoir de siège en Parlement, Les fournis-
seurs peuvent être délinquans et soumis au ju-
gement du Parlement : il ne convient donc pas
qu'ils en spient membres. Mais il y a des raisons

plus fortes de cette exclusion tirées du danger
d'accroître l'influence ministérielle.

(i) En Autriche, un écorcheur nepeutpas vendre do la viande : on

a présumé que si l'animal eût été sain, il ne seroit pas venu entre ses

mains. Sonenfels, Polîccde Vienne, 1777. Un grand nombre de regle-

weos do Police se rapportent à ce même chef.
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CHAPITRE II.

Autre moyen indirect. Empêcher les hommes

d'acquérir les connoissances dont ils pour-
raient tirer un parti nuisible (i),

J B ne fais mention de cette politique que pour
la proscrire : elle a produit la censure deslivres i
elle a produit l'Inquisition. Elle produirait l'é4
ternel abrutissement de l'espèce humaine,

Je me propose ici de montrer, i°. que la dif-
fusion des connoissances n'est pas nuisible er*
totalité, les crimes de raffinement étant moins
funestes que ceux d'ignorance, 2°, Que la ma-
nière la plus avantageuse de combattre le mal

qui peut résulter d'un certain degré de connois-
sances, c'est d'en augmenter la quantité.

Je dis d'abord que la diffusion des lumières
n'est pas nuisible en totalité. Quelques écrivains
ont pensé ou paru penser que moins les hommes
ont de connoissances, mieux ils valent, — que

(i)Lascience, (connoissance) quoiqu'ordinairernent considérée
comme distincte du pouvoir, en est réellement une branche? c'est uhtf
branche dece pouvoirdontle siège est dans l'âme.Avantqu'un homni'o

puisse faire un acte, il doit connoîhre deux choses, motifs de le faire,
moyens de l'exécuter. On peut distinguer deux sortes de connoissan-
ces >Celle des motifs et celle des moyens : la première constitue 1'itt*

clination, la seconde constitue une partie du pouvoir.
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moins ils ont de lumières, moins ils connois*
sent d'objets qui servent de motif au mal ou de

moyens de le commettre. Que les fanatiques
aient eu cette opinion, je ne m'en étonne pas,
vu qu'il y a une rivalité naturelle et constante

entre la connoissance des choses réelles, utiles

et intelligibles, et la connoissance des choses

imaginaires, inutiles et inintelligibles. — Mais

qetto manière de penser sur le danger des con-

noissances, est assez commune dans la masse du

fenre

humain, On parle avec regret de l'âge
'or, de l'âge où l'on ne savoit rien, «r- Pour

mettre en évidence la méprise sur laquelle cette
manière dépenser est fondée, il falloitune mé-
thode plus précise d'estimer le mal d'un délié

que celle dont on s'est servi jusqu'à présenta
Que lés crimes de raffinement aient été plu$

odieux que les crimes d'ignorance, c'est-à-dire^
de brutale violence, je ne m'en étonne pas. En

jugeant de la grandeur des délits, on a plus
suivi le Principe de l'Antipathie que celui de

l'Utilité, L'Antipathie regarde plus à la dépra-
vation apparente du caractère, indiquée par le

délit, qu'à toute autre circonstance. C'est aux

yéùx de la passion le point saillant de chaque
acte, en comparaison duquel l'examen strict
de l'Utilité paroît toujours froid, Or, plus lin

délitannoncé de connoissance et de raffinement*

plus il 'annonce de réflexion dans son auteur ,:

pl#s il indique la dépravation de ses dispositions •

morales : mais le mal du délit, seul objet du

Principe
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Principe de l'Utilité f n'est pas uniquement déV
terminé par la dépravation du caractère : il

dépend immédiatement des souffrances des për«
sonnes qui sont affectées par le délit, et dé l'a-
larme qui résulte de ce délit pourlasb'ciét^én'

généralj et dans la somme du mai, la dépra-
vation que manifeste l'individu coupable, est
une circonstance aggravante, mais nonpas es*
sentielle.

Les plus grands crimes sont ceux pour les*

quels le plus petiy degré de connoissance est

suffisant} l'individu le plus ignorant eii sait tOu-

j ours assezpour les commettre. L'inondation est
. plus grave queTincendie,l'incendie plusquele

meurtre, le meurtre plus que le .Vol, lé vol plus
que le filoutage. On peut démontrer cette pro^
position par un procédé arithmétique, par un in«<
ventaire des items de mal des deux côtés, par une

comparaison dé la grandeur du mal de chaque
individu lésé, et par le nombre des personnes
qui s'y trouvent enveloppées. Mais que faut-il

posséder en fait de connoissances pour être en
état de commettre ces délits? Le plus atroce d©
tous n'exigé qu'un degré de lumière^ qui est
familier au plus barbare, au plus sauvage dès
hommes. '.;*,:y.:'.';

Lé viol est-pire que la Réduction ouU'adnl'-
tère f mais le viol est plus fréquent; <Jàhs?lés

tems"grc^slers,l^
j>lu£datts les âges civilisés* ,Ï

La dissémination dés lumières n'a pasatfg^
TOME ni, $
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mente le nombre des délits, ni même la facilité
de les commettre, mais elle a seulement divers

sifié^ les moyens de les produire s et comment
les a-t-elle diversjiiés ? En substituant graduel"
lement le- jnoins nuisibles à ceux qui l'étoient

davantage.
Un nouveau mode de filouter est-il inventé ?

l'inventeur profite pour un tems de sa décou*
verte : mais bientôt son secret est dévoilé, et
l'on est sur ses gardes. Il faut donc recourir à
un nouveau moyen qui n'a qu'un tems comme
lé premier et passe de même. Tout cela n'est

enppre que filoutage j moins mauvais que le YOI\
qui lui-même est bien moins que le origan*
dage (i) •Pourquoi Pla confiance de chacun dans
sa propre pyudençe, dans sa sagacité, l'empêche
dej prendre l'alarme dans le cas du filoùtage *
autant que dans lé vol.
', «Apçordon^ cependant que les médians abu?
sent de tout, que pins ils savent, plus ils ont

dp moyens àé-laire le mal : qu§ s'ensuit-il P

.. (i) Je supposetoujours que le dommage du délit soit ler même*
CjaYsoûêvjàpôiqidévue lé fijoutagè pourr^U être pire, vu qu'on peûî
s'euipàrèr d'une plus grandesomme parutiè fraude}que pâr'un vol dé>

grand chemin. ;> , ; .; ...
' '

J:>n.wihi
Pour les preuvesde^asupériorité desmoeursmodernp sur les teins

ancien^ voi^ la p/QpuJJtiôn.jliPoUr'lei preuves
d^eleur fupéjiojjj|é wleXjjg^^othiquçs /«ypve*;ÎPoiïairt)' ^W&S

Çh&riéVyj Barlngtok', ÔhserVatioA?ùr,lès statuts anglôis. e$le Çhê-,
vaïier de ChqseUu*, dansion-Traité delà Félicité publique, (^yrVgl
fcieripjepsf) niais'd/une exécution médiocre*) * ; ;• v?̂ *0?> f i
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- Si les bbn^^lèïm^hans composoient deus
races distinctes ^ço^îné délies des blancs et des

noirs, on pourrôit^clairer lçs^nn^et tenir les
autres dans l'ignorance. Maisjla^^impQssibi'?
lité de les discerner, et vu l'âl^^tive si fté>

quente du bien au mal dans lés mémëj indivi-

dus, il faut une même loi pour,tou8,!Lumière
générale ou aveuglement général) il n'y a point
de parti mitoyen,

Cependant le remède sort du mal même. Les
connoissances ne donner oient de l'avantage aux
médians qu'autant qu'ils en auroient la posses-
sion exclusive. Un piège reconnu cesse d'être
un piège.,Les peuples les plus ignorans on|fsu
empoisonner la pointe de leurs flèches, mais il
n'a appartenu qu'aux peuples policés de con-
noître tous les poisons, et de les combattre par
des antidotes. .-*

Il appartient à tous les hommes de commettre
des crimes, mais il n'appartient qu'aux hom-
mes éclairés de trouver les lois qui peuvent les

prévenir. Plus un homme est borné, J)lus il est

porté à isoler son" intérêt de celui de ses sem-
blables. Plus i], est éclairé,plus il saura voii?
l'union de son intérêt personnel avec l'intérêt

générale . . , :v uç;i

Parcourezl'IIistoire- vies siècléè lés plus bar?
barés vous présentent l'assemI)lage;de^tous léè

crimes, et même les crimes de fourberie autant

qu? ceux de yiolen'ce. La grossièreté doririe des
vices etn?en exclut aucun» A quelle éppqué.s^

B à
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Sont multipliés plus que\jamais les faux tittes
et les fausses donations? |/oçsque le Clergé seul

savoit lire, J.ç/ysqnepar la supériorité de sescon-

noissances p}1 regardoit les nommes à peu près
comme non! régardons lés chevaux que nous
ne pourrjij^s plus soumettre à la bride, si leurs

facultés intellectuelles étoient augmentées.Pour*
quoi dans le même-tems avoit-on recours aux
duels juridiques, aux épreuves du feu et de

l'eau, à tout ce qu'on appeloit jugemens du
Ciel? C'est que dans cette enfance de la raison,
on n'avoit pas de principe pour discerner le vrai
et 1^ faux dans les témoignages,
i ^Comparez les effets dans les Gouvernemens

quVônt gêné la publication despensées, et ceux

qui leur ont laissé un libre cours, Vous avé#
d!un côté, l'JEspagne, le Portugal,. l'Italie «';:

'vous avez de l'autre, l'Angleterre, la Hollande,'
l'Amérique septentrionale. Où y a-t-ijtplus de
moeurs et plus de bonheur f Où sç commet-ii

plus de crimes ? Où la société est-Qlle plus douce

qtplus sûre? ^ .:*
J3n^n*a que trop célébré des institutions où

les chefs avoient fait un monopoléde leurs cbn>
noissançes, -Toisant ét£ les Prêtres dans l'an-
cienne Egypte, les Brames dans Hndostàn\ les
Jésuites dans le Paraguai. Sur quoi il faut faire
deux ;obsér yajions y la première > que silieur»
conduite mérite des éloges, c'est par rapport à
l'intérêt de ceux mêmes qui ont inventé cette
forme, de gouvernement, non par rapportai
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l'intérêt de ceux quilui ont été soumis. Je Vétt^è
admettre que les peuples ont ét$ tranquilles et
dociles sous ces Théocraties i,ont-ils été heu*
reux? Je ne le croirois pas, si du moine une
servitude abjecte, de vaines terreurs, des obli*

gâtions inutiles, des macérations, des priva-*
.tions pénibles, des opinions tristes, sont dés,
obstacles au bonheur.

La seconde observation, c'est qu'ils ont hier*
moins atteint leur but en maintenant l'igno-
rance naturelle, qu'en répandant déspréjugés et
en propageaiit deserreurs. Les Chefs eux-mêmes
ont toujours fini par être les victimes de cette

politique étroite et pusillanime, Un peuplé Re-
tenu dans une infériorité constante, pa* dëà
institutions qui s'opposent à toute espèce dé

progrès, sont devenus la proie des peuplés qui
ïiYoient acquis une supériorité comparative. Ces,
nations vieillies dans l'enfance, sous des tuteurs

qui prolongent leur imbécillité, pour les -goife
Vernerplus aisément, ont toujours offert Une

conquête facile, etune foissubjuguéeS n'ont plus
fait que changer la douleur de leurs chaînes.

Mais, dira-t-on, il n'est pas qùéstioii^jiârmi
nous dé 1ramener les hommes ïàPighorahcé->:
tous lès GoùverUemens sentent la nécessité dès
lumières. Cé'quileur ihêpirè des cràintés^ô'êst
lalibjeïté delà presse. Ils ne.s'op^Ôsérdrit jamais
&\di publication des' jbVvrésldéséiencéV ^ niais
ji'ontvils pas raison dé VdjSposér à éèllé-des

•écrjte immoraux ou séditieux? dont il h?est plu§*
•:-SV-'- B 3
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tems de prévenir le mal quand une fois ils ont

pris leur essor?Punir un auteur coupable, c'est

prévenir peut-être ceux qui seroient tentés de

l'imiter, mais empêcher par l'institution de la
Censure, la publication des mauvais livres, c'est
arrêter le poison dans sa source,
. La liberté de la presse a ses inconvéniens.
Mais le mal qui peut en résulter, n'es.t pas com-

parable à celui de la censure.
Où trouverez-vous ce génie rare, cette intel-

ligence supérieure, ce mortel.accessible à toutes
les vérités, et inaccessible à toutes les passions,
pour lui confier cette dictature suprême sur
toutes les productions de l'esprit humain ?P,eji>
sez-vous qu'un Locke, un Léibnitz, un Newton,
eussent eu la présomption de s'en charger? Et

quel est ce pouvoir que vous êtes forcé de don-
ner à des hommes médiocres ?C'est un pouvoir
qui i par une singularité nécessaire, rassemble
<laU8son exercice toutes les causés de prévari-
cation et tous lés caractères deMiniquité. Qu'est-
ce qu'un Censeur?;C'est un Juge intéressé, un

Juge unique y un Juge arbitraire,^ qui fait une

procédure clandestine, *-Mcondamne sans ouïr,
-% et décidé sans appel. *Le secret, le plus grand

'-dès abus,.est essentiel à la chose même.-Faire

plaider ^publiquement là cause. d'un livre ^ ce
• sëroit le publier) pour savoir s?il doit l'être^ * i
r *Quant au -mai qui peut en résulter ^lil est im>
*
possible de l'évaluer, car il est impossible de

•fdire où il s'arrête; Ce n'est rien moins qtie^ le
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danger d'arrêter vtous les progrès de VespHt J%
main dans toutes les carrières. Toute vérité in-
téressante éfcnouvelïe doit avoir beaucoup d'en-

nemis, par cela seul qu'elle est intéressante et
nouvelle. Est-il à présumer que le Censeur ap-
partienne à cette classe infiniment peu nom-
breuse qui s'élève au-dessus des préjugés établis?
Et quand.il auroit cette force d'esprit si rare,
aura-t-il le courage de se compromettrejpfmr
des découvertes dont il n'aura pa^la.glpir^?
Il n'y a pour lui qu'un parti sûr ; c'e^ ^pros-
crire tout ce qui sort des ideVs .cqm^u$eJ^4o
passer sa faulx brûlante sur tout £e qui s'el|p>*
Il ne risque rien à prohiber >if risque ^ujfjfc.
permettre. Dans Je doute, ce n'est pas Ji^Jqù^
souffrira : c'est là vérité qui sera d|ôuj6^ê^ )f|

S'il n'avoit tenu qu'aux hompes constitue^
en autorité d'arrêter la marche; de l'espriç jiiir
main, ou en serions-nous aujourd'hui?îlfcjir
gion, Législation, Physique, MoTalé, tc^ùt;Sé^oif
encore dans lés ténèbres, Je ne veux pas répéter
ici des preuves trop connues.

La véritable Jcensure est celle d'un public
éclairé qui flétrit lès opinions dangereuses e,t
faussés, et (Jui encouragé lés dédo'jùverÊesutiles*
L'audace'd'un libelle dans' un pays libre', ne le
sauve pas dii nïépfis général $rilàis

1
par Une con-

tradiction facile à explique? ,* l'indulgence du*

public à cet égard se proportionne tôùjôufs à
la rigueur du Gouvernement. '
• • B4 .
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CHAPITRE III.

Des moyens indirects de prévenir la vçlonté
de commettre les Délits,

Nous avons vu que la législation ne peut opé-
rer qu'en influant sur le pouvoir, la connois-
sance et l'inclination. Nous avons parlé Hes

moyens indirects d'ôter le pouvoir de nuire :

nous vexions de montrer que la politique qui
VÔudrôijfc empêcher les hommes d'acquérir des
lumières, seroit plus nuisible qu'avantageuse.
Tbusles'moyens indirects qu'on peut employer
se rapportent donc à diriger les inclinations des

hommes, à mettre en pratique les réglés d^uné

logique trop peu connue jusqu'à présent, la

logique de là volonté , logique qui pàroît Sou-
vent en opposition avec celle de Yentendement,
comme l'a si bien exprimé un Poëte :

Video meliora

Proboque et détériora sequor, »

Les nipyens que nous allons présenter sont
4e nature à faire cesser, en plusieurs cas, cette
discorde intérieure, à diminuer cette contrariété
entre lés mptifs, qui n'existe souvent que par
1^maladresse, du Législateur^par.une ppposir
|ipn qu'il a créée lui-même entre là sanction na-
turelle et la sanction politique, entre la sanction
morale et la* sanction religieuse. S'il peut faire
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concourir toutes ces puissances vers leniêiné
but, toutes les facultés de l'homme seront en

harmonie, et la volonté de nuire n'existera pas.
Dans les cas où l'on ne peut atteindre à ce

but, il faut dû moins que les forcés des motifs
tutélaires l'emportent sur celles des motifs sé-
ducteurs.

Je vais proposer les moyens indirèdts par les-

quels on peutînfluer sur la volonté sous la forme
de problêmes politiques pu moraux, et j'en
montrerai la solution par divers exemples,l; ?

Ie*. Problème, Détourner le cours 4es désirs

dangereux, et diriger les inclinations vers les
amusemens les plus conformes à l'intérêt public*

IIe. Faire en sorte qu'un désir donné se satis-
fasse sans préjudice ou avec le moindre préju-
dice possible. ^ ^

IIIe. Éviter de fournir des encouragemens aux
crimes,' i?

-IVe. Augmenter la responsabilité des per-
sonnes à mesure qu'elles sont plus exposées à la
tentation de nuire.

Ve. Diminuer la sensibilité à l'égard de la
tentation»

yie. Fortifier l'impression despeines suri-ima-
gination.

"VIIe, Faciliter la connoissance du corps du
délit.."..- : • .;'.-. .;]-... ,.;.'.> :-';,''',,,../'

VIIIe. Empêcher un délit en donnant à plu-
sieurs personnes un intérêt immédiat à le pré-
venir.
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IXe, Faciliter les moyens de reconnoître et
retrouver les individus. >

Xe. Augmenter pour les délinquans la diffi-
culté de l'évasion. i

XIe. Diminuer l'incertitude des procédures
et des peines.

XIIe. Prohiber les délits accessoires pour pré-
venir le délit principal.

Après ces moyens, dont l'objet est spécial,
nous en indiquerons d'autres plus généraux,
tels que la culture de la bienveillance, la cul-
ture de l'honneur, l'emploi du mobile de la

religion, l'usage qu'on peut tirer de la puissance
de l'instruction et de celle de l'éducation*

"',''

'

•
'••'-«*?.,*.«

. . • - > .-.-.... . - **M.
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CHAPIT RE IV,' •

Détourner le cours des désirs dangereuse , et

diriger les inclinations vers les amuseméns

plus conformes à l'intérêt public\

IJ'O B J B T de la législation directe est de corn*

battre les désirs pernicieux par des prohibitions
et des peines dirigées contré l^jgtes nuisi*

blés auxquels ces désirs peuvent- "dpnner naisr

sance.—L'objet de la législation indirecte es};

de contreminer leur influence, en augmentant
la force des désirs moins dangereux qui peuvent
entrer en rivalité avec eux, ^ «;>.:»

On a deux objets à Considérer. ** Quels sont

les désirs qu'il seroit convenable d'affpiblir?
•— Par quels moyens pôut-on arriver, à ce Trot ?

Les désirs pernicieux sont de trois classés :

i°. les passions malveillantes j 20. la passion des

liqueurs enivrantes ) 3e* l'oisiveté. ; -' • • y

Les moyens de lés diminuer se réduisent'à
trois chefs : .1$. encourager les amuseméns honfo

nêtes $-2°. éviter de forcer les honimésà'unétat

de paresse 5 3°. favoriser^ là* consommation' deV

liqueurs non enivrantes, par préférence à celles

qui ont cet effet. ; i^ *

Quelques personnes s'étonneront que le- ca-

talogué dés pehchans vicieux soitsi borné imèSM

ije leur ferai observer qtté lé coeur hUraairïn'^
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Détourner le cours

point de passion absolument mauvaise. ÏI n'en
est aucune qui n'ait besoin d'être dirigée, au-
cune qu'on doive détruire. Lorsque l'Ange Ga-
briel préparoit le Prophète Mahomet pour sa
divine mission, il lui arracha du coeur une tache
noire qui contenoit la semence du mal. Mal-
heureusement cette opération n'est pas prati-
cable dans le coeur des hommes ordinaires, Les
semonces du bien et les semences du mal sont

inséparablement mêlées. Les inclinations sont

gouvernées^àV les motifs. Mais les motifs sont
toutes lés peines et tous les plaisirs, toutes lés

peines à éviter, tous les plaisirs à poursuivre*
Or ,' tous ces motifs peuvent produire toutes
sortes d'effets, depuis les meilleurs jusqu'aux
plus mauvais. Ce sont des arbres qui pQfcfeit
des fruits excelleUs ou des poisons* selon l'ex-

position où ils se trouvent, selon la culture du

jardinier, et. même selon lo vent qui règne et la

températUredu jour, La plus pure bienveillance,
trop resserrée dans son objet, ou se méprenant
dans ses moyens, produira des crimes. Les af-
fections personnelles, quoiqu'elles puissent de-
venir occasionnellement nuisibles , sont cons-
tamment les plus nécessaires : et malgré leur
difformité, les passions malveillantes sont tout
au moins utiles, comme moyens de défense,
comme sauve-gardes contre les invasions de
l'intérêt personnel. Il ne s'agit donc de déraciner
aucune des affections du coeur humain, puis-
qu'il n'en est aucune qui ne joue son rôle dans
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le système de l'utilité. Tout doit se réduire à

travailler sur ces inclinations en détail > selon

la direction qu'elles prennent et les effets qu'on
en prévoit. On peut encore établir une balance

convenable entre ces inclinations, en fortifiant

celles qui sont sujettes à manquer dé force, et
en affoiblissant celles qui en ont trop, C'est

ainsi qu'un jardinier dirige le cours des eaux ,
de manière à ne point appauvrir ses arrosemens

et à prévenir leurs inondations par des digues.
Mais l'art des digues consiste à flatter le cou-

rant qui entraîneroit par sa violence tous les
*

obstacles qu'on lui oppose de front.

La passion des liqueurs enivrantes est, à

proprement parler, la seule qu'on pût extirper,
sans faire aucun mal \ car les passions irascibles,
comme je l'ai dit, sont un stimulant nécessaire

dans le cas où les individus ont à se garantir
des injures, à repousser les attaques de leurs,

ennemis. L'amour du repos n'est pas nuisible,
en lui-même $ l'indolence est sur-toujt un mal,
en ce qu'elle favorise l'ascendant des passions
malfaisantes. Mais on peut considérer ces trois
désirs comme devant être également combat-

tus. Il n'est guère à craindre qu'on puisse avoir >

un succès trop grand contre le penchant à la

paresse, ni qu'on puisse réduire les passions
vindicatives au-dessous du point de leur utilité.

Le premier expédient, ai-je dit, c'est à*encou~

rager des amusemens innocens, C'est une bran-
che de cette science très-compliquée et assez peu
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définie , qui consiste à avancer la civilisation*
L'état de barbarie diffère de la civilisation par
deux traits caractéristiques : i°. par laforcedes

appétits, irascibles ; a0, par le petit nombre des

objets de jouissance qui s'offrent d'eux-mêmes
aux appétits concupiscibles (i).

Les occupations d'un Sauvage, quand il s'est

procuré le nécessaire physique, le seul qu'il
connoisse , sont bientôt décrites. La poursuite
de quelque vengeance,—le plaisir de s'enivrer,
s'il en a les moyens,—le sommeil ou l'indolence
la plus complète,

— voilà toutes sesressources.
Chacun de ces penchans est favorable au déve-

loppement et à l'action de chaque autre. Le res»
sentiment trouve aisément accès dans un esprit
vide i l'oisiveté le porte à sjénivrerj et l'ivresse

produit des querelles qui nourrissent et multi*

plient les ressentimens.—Les plaisirs de l'amoury
n'étant point compliqués par les raffinemens
sentimentaux qui les embellissent et lés forti-
fient , ne paroissent pas jouer un grand rôle
dans la vie du Sauvage, et ne vont pas loin pour
remplir les intervalles de sestravaux.

Sous un Gouvernement régulier, la nécessité
de la vengeance est supprimée par la protection
légale, et le plaisir de s*y livrer est réprimé par
la crainte de la peine* Le pouvoir de l'indolence

(t) Cette distinction desanciensScolastiquesestasset complète i k
la première classe appartiennent les plaisirs do UmalYeillancej b h
seconde, tous les Autresplaisirs.
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est affoibli, mais l'amour des liqueurs fortes
n'est point diminué. Une nation de Sauvages et
une. nation de chasseurs sont des expressions
convertibles. La vie du chasseur donne de longs
intervalles de loisir, ainsi que celle du pêcheur,
pourvu que l'on connoisse les moyens de con-
server les espèces de nourriture qui en résul-
tent. Mais dans un État civilisé, la masse de la
communauté est composée de laboureurs et d'ar-
tisans qui n'ont guère de loisir que ce qu'il en
faudroit pour le sommeil et le délassement. Le
malheur est que la passion des liqueurs fortes

peut se satisfaire dans une vie très-laborieuse >
et qu'elle prend sur lès heures attribuées au re-

pos. La pauvreté la.restreint dans les condi-
tions inférieures, mais les artisans, dont le
travail est mieux payé, peuvent faire de grands
sacrifices à ce goût funeste , et les classes opu-
lentes peuvent y dévouer tout leur tems. Aussi
voyons - nous, dans les siècles de grossièreté,
que les classes supérieures ont partagé toute,
leur vie entre la guerre, la chasse, qui est une

image de la guerre, les fonctions animales, et
les longs repas dont l'ivresse est le plus grand
attrait, Telle est toute l'histoire d'un grand pro-
priétaire, d'un grand Seigneur féodal dans lés
âges gothiques. Le privilège de ce noble guer-
rier ou de ce noble chasseur semble être d'avoir

prolongé, dans une société plus civilisée, les

occupations et le caractère d'un Sauvage.
Cela étant ainsi, tout amusement innocent



3à .^Détourner le cours

que l'art huniain peut inventer, est utile sous
un double point, de vue t i°, pour Je plaisir
même qui en résulte"5 20.par sa tendance à affai-
blir ces penchans dangereux que l'homme tient
de sa nature. Et quand je parle d'amUsemens

innocens, j'entends tous ceux dont on ne peutpas
prouver qu'ils soient nuisibles. Leur introduc?
tion étant favorable au bonheur de la société,
il est du devoir du Législateur de les encoura-

ger, ou au moins, de n'y point mettre d'obs-
tacle, Je vais en faire mention, en commençant
par ceux qu'on regarde comme les plus gros-
siers , et allant de suite à ceux qui supposent plus
de raffinement.

1. L'introduction d'une variété d'alimens et
les progrès do l'art des jardins,.appliqué à la

production dès végétaux nourriciers.
2. L'introduction des liqueurs non enivrantes,

dont le café et le thé sont les principales. Ces
deux articles, que des esprits superficiels seront
étonnés de voir figurer dans un catalogue d'ob-

jets moraux, sont d'autant plus utiles, qu'ils
viennent directement en concurrence avec les

liqueurs enivrantes (1).

(i)Le célèbre Hogarthafaît deux tableaux intitulés Beerstreetet
Gin-hne. (Le cabaret à bière et le cabaret à eau-de-vie ou do geniè*
vre. ) Dans le premier) tout respire un air de gaité et de santé t dans
le second, de misère et de maladie. Cet admirable artiste instruis oit
aveo son pinceau > et avoit plus réfléchi sur la morale, que ceux qui
60 donnent pour les professeurs de cette science,

3.
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3; Les progrès dans tout ce qui constitue l'é-

légance , soit des habillemens, soit des ameu*
blemens, les embellissemens des jardins, etc.

4. L'invention de jeux et de passe-tems,soit
athlétiques, soit sédentaires, parmi lesquels les

jeux de cartes tiennent un rang distingué. J'ex-
clus seulement les jeux de hasard. Cesjeux tran-

quilles ont rapproché les séXes et ont diminué
l'ennui, cette, maladie particulière de l'espèce
humaine, sur-tout de la classe opulente et de
là vieillesse.

5. .La culture de la musique.
6. Les théâtres, assemblées, amusemens pu-

blics (1).
7. La culture des arts, dés sciences, de la

littérature.

Quand on considère ces différens moyens de

jouissance, par opposition aux moyens néces-
saires de pourvoir à la subsistance, on les ap-
pelle objets de luxe i si leur tendance est telle

qu'on l'a suggéré, le luxe , quelque singulier
que cela puisse paroître, est plutôt une source
de vertu que de vice.

Cette branche de politique n'a pas été entiè-
rement négligée 5 mais on l'a plus cultivée dans
une vue politique que morale.- L'objet a été plu-

« J'ai ouï dire à M. d'Argensôrt, que quand il étoit Lieutenant de

* Police, il y avoit plus d'irrégularités et de débauches commises dans

t) Paris, durant la quinzaine de Pâques où les théâtres sont fermés,
1 que pendant les quatre mois de la saison où ils sont oùyerts. n M4*

moiresdePollnitti tom.. III, p. 3ia,

TOMK III. C
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tôt de rendre le peuple tranquille et soumis au

(Gouvernement, que de rendre les citoyens plus
unis entre eux, plus heureux, plus industrieux,

plus honnêtes. •

Les jeux du cirque étoient un des objets prin-
cipaux de l'attention du Gouvernement parmi
les Romains : ce n'étoitpas seulement un moy.en
de concilier les affections du peuple, mais en-
core de détourner ses regards des affaires pu-
bliques. On sait le mot de Pylade à Auguste.

Cromwel, à qui sesprincipes ascétiques nelais-
soient pas cette ressource, n'eut d'autre moyen
pour occuper les esprits, que d'engager la na-
tion dans des guerres étrangères.

A Venise, un Gouvernement jaloux à l'excès
de son autorité , montrait la plus grande indul-

gence pour les plaisirs.
Les processions et les autres fêtes religieuses

des pays Catholiques, remplissent en partie le
même objet que les jeux du cirque.

Toutes ces institutions ont été considérées,
par des écrivains politiques, comme autant de

moyens d'adoucir le joug du pouvoir, de tour-
ner les esprits vers les objets agréables, et les

empêéher de s'occuper du Gouvernement. Cet
effet, sans avoir été le but de leur établisse-
ment , a pu leur faire obtenir plus de faveur,
quand ils ont été établis.

Pierre I eut recours à une politique plus
grande et plus généreuse.

Les moeurs des Russes, à l'exception de la
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sobriété, étoient plus asiatiques qu'européen*
nés. Pierre I, voulant tempérer la grossièreté
et adoucir la férocité des manières,. employa
des expédiens qui étoient peut-être un peu trop
directs. Il usa de tous les encouragemens pos-
sibles, et alla jusqu'à la violence pour introduire
l'iiabillement européen , les spectacles, lés as-
semblées , les arts des Européens. Amener ses

sujets à l'imitation des autres peuples de l'Eu-

rope,c'étoit, en d'autres termes, lesciviliser )mais
il trouvoit la plus grande résistance à toutes ces
innovations. L'envie, la jalousie, le mépris et,
une multitude de passions anti-sociales les éloi-

gnoient de s'assimiler à ces rivaux étrangers. Les

passions ne reconnoissoient plus leur objet, dès

que les marques visibles de distinction étoient
effacées. En leur ôtant cet extérieur qui les dis-

tinguoit, il leur ôtoit, pour ainsi dire, le pré-
texte et l'aliment de ces rivalités haineuses. Il
les associoit à la grande république de l'Europe,
et il y avoit tout à gagner pour eux dans cette
association.

L'observance rigide du sabbat, telle qu'elle
est requise en Ecosse, dans quelque partie de

l'Allemagne, en Angleterre, est une violation
de cette politique. L'acte du Parlement, passé
en 1781, semble plus appartenir au tems de
Cromwel qu'à notre siècle. Il fut fait pour ex-
clure le peuple , ce jour là , de toute espèce
d'amusement, excepté les plaisirs sensuels, la
débauche et l'ivrognerie i C'est au nom même,

C a
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des bonnes moeurs qu'on fit une loi si contraire

aux moeurs. Le jour du dimanche devint, par
ce. rigorisme, une institution en l'honneur de

l'Oisiveté et au profit dé tous les vices.

Pour justifier une telle loi, il faut avoir re-

cours à deux suppositions, l'une, que les amu-

semens innocens, les six-autres jours de la

semaine, changent de nature et deviennent

malfaisans le septième\ l'autre, que l'oisiveté,

qui est la mère de tous les vices, est la sauve-

garde de la religion. Je ne sais Comment ré-*

concilier ces idées : videant doctiores (i).
Si une loi révélée étoit en contradiction avec

la morale, on ne devroit plus écouter la pre-
mière : parce que nous avons des preuves plus
certaines des effets politiques d'une institution ,

que nous ne pouvons en avoir de la vérité d'une
histoire religieuse, fondée sur des évènemens
hors du cours de la nature : dans Un cas, nous

ayons le témoignage de nos propres sens j dans
l'autre cas, nous devons nous en rapporter aux

témoignages d'autrui, témoignages transmis de

(t) Le Chapelain de Newgate a grand soin de faire insérer dans la

Biographie des malfaiteurs) comme leur propre confession, que h»

commencement de leur désordre, est d'avoir nofe'le sabbat,—Je crois

qu'il seroit plus près de la vérité, s'il dlsoit que la première cause de
leur désordre est de Vaeoir observédans un certain sens. Ne sachant

que faire de leur tems et de leur argent, quelle ressource ont-ils que
le cabaret? L'ivrognerie les rend querelleurs, stupides, détruit leur

santé, leur aptitude au travail, les éloigne de toute économie et les

jette dans une société qui les pervertit,
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inaïn en main $ et affoiblis par tous ces milieu^

qui en altèrent plus ou moins les traits primitifsy
Mais cette contradiction n'existe pas;JC^erip

gorisme du Sabbat n'a point de fondement dans

l'Évangile, et même il est contraire a des textes

et à des exemples positifs. Le sage Fénélon,

qu'on n'accusera pas d'avoir méconnu l'esprit
de la morale chrétienne, blâmoit l'indiscrète
sévérité des Curés, et ne vouloit point qu'on
interdît, le Dimanche au peuple de son Diocèse,
les courses et les danses, après les exercices de
la religion.

Ce que je condamne ici, ce n'est donc point
un jour de suspension des travaux ordinaires,
ni un jour destiné en partie au culte religieux,
mais l'absurdité de convertir en délits durant ce

jour, et lés travaux les plus nécessaires de la

campagne, et les amusemens les plus honnêtes,
sous les yeux du public.

Oter au peuple un jour de la semaine desplai-
sirs reconnus innocens,c*estluiôter une portion
de son bonheur : car si le bonheur n'est pasconv-

posé d'amusemens, de quoi donc est-il composé ?
Comment peut» on justifier la sévérité du Légis-
lateur qui, sans nécessité, vient enlever à la
classe laborieuse les petites jouissancesqui adou-
cissent la coupe amère de ses travaux, et la
forcer à la tristesse ou au vice , sous un pré-
texte religieux ?

Il y a deux manières de faire du mal dans
un État t que ce soit par les mains des sujets

C3
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ou par celles du Gouvernement, n'importe^
L'une'est d'introduire des peines, l'autre d'ex-
clure cfes plaisirs. Si l'une de ces manières de
nuire est condamnable, comment l'autre pour»-
ïoit-elle être louable? Toutes les deux sont des
actes de tyrannie $car en quoi peut consister la

tyrannie , si ce n'est en cela PObservez que je
parle des effets seuls; je sais qu'on a en vue
un certain bien) mais il est plus aisé de raison-
ner vaguement que d'approfondir, de flotter çà
et là entre la folie et la sagesse , que de persé-
vérer dans l'une ou dans l'autre, de suivre la
force du préjugé , que de résister au torrent.

Quelque bonne que soit l'intention, il est cer-
tain que la tendance de cet ascétisme est mal-
faisante et immorale.

Heureux le peuple qu'on voit s'élever au-
dessus des vices brutaux et grossiers , étudier

l'élégance des moeurs, les plaisirs de la société,
les embellissemens des jardins, les beaux-arts,
les sciences, les jeux publics , les exercices de

l'esprit. Les Religions qui inspirent la tristesse,
les Gouvernemens qui rendent les hommes dé-
fians et qui les séparent, contiennent le germe
des plus grands vices et des passions les plus
nuisibles.
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CHAPITRE V.

Faire en sorte qu*un désir donné se satisfasse
sanspréjudice >ou avec le moindre préjudice

possible,

Ju ESdésirs, ceux dont nous venons de parler,
ainsi que d'autres dont nous n'avons pas encore
fait mention , sont susceptibles d'être satisfaits

de différentes manières et à différentes condi-
tions , dans tous les degrés de l'échelle morale,
depuis l'innocence jusqu'au plus grand crime.

Que ces désirs puissent se satisfaire sans préju-
dice , voilà le premier objet à remplir tmais si'on

nepeut les régler àcepoint* queleur satisfaction
n'entraîne pas un préjudice aussi grand pour la

Communauté, que celui qui résulte d'une loi

violée, voilà le second. Si on ne peut pas même
obtenir cela, tout disposer de manière que l'in-
dividu placé par ses désirs entre deux délits ,
soit porté à choisir le moins nuisible , voilà le
troisième : ce dernier objet paroît humble \ c'est
une .espècede composition avec le vice \ on mar-
chande pour ainsi dire avec lui, et on cherche
à le contenter au moindre prix possible.

Voyons comme on peut traiter sur tous ces

points, avec trois classes de désirs impérieux,
i°. la vengeance, a°. l'indigence , 3°. l'amour,

C 4
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SECTIONI. Pour satisfaire sanspréjudice les ap»
petits vindicatifs, il y a deux moyens : 10.Procu-
rer un redressement légal £ toute espèce d'in-

jure \ a0, procurer un redressement compétent
aux injures qui affectent le point d'honneur.

Pour satisfaire ces appétits, vindicatifs avec le
moindre préjudice possible , il n'y a qu'un ex-

pédient , c'est de se montrer indulgent au duel.

Reprenons ces différens chefs i

i°. Procurer un redressement légal à toute

espèce d'injure,
'

, .- » '••

. Les vices et les yertus du genre humain dé-

pendent beaucoup des circonstances.de;Jg so-
ciété. L'hospitalité, comme on l'a observé, est
le plus pratiquée pft elle est le plus nécessaire.
Il en est de même de la vengeance. Dans l'état
de nature , la crainte des vengeances privées
est le seul frein de la force, la sçule sauve-garde
contre la violence des passioqSi elle correspond
à la crainte de la peine dans un état de société

politique. Chaque progrès dans l'administration
de la Justice , tend à diminuer la force des ap-
pétits vindicatifs, et à prévenir les actes d'ani-
mosité privée.

Le principal intérêt que l'on ait en vue dans
le redressement légal, c'est celui de la partie
lésée. Mais l'offenseur lui-même trouve son

profit dans cet arrangement. Laissez un homme
sevenger lui-même, et savengeance ne connoît
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point de limites saccordez-lui ce que.de sang-*
froid vous regardez comme une satisfaction

compétente, en lui défendant d'aller plus loin,
il aimera mieux accepter ce que vous lui donnez
sans courir aucun hasard, que de s'exposer au

jugement de la loi, en essayant de prendre une

plus grande satisfaction par lui-même. Voilà
donc un bienfait accessoire qui résulté du soin
de procurer un redressement juridique $ les re-

présailles sont prévenues. Couvert du bouclier
de la Justice, le transgresseur, après son délit,
se trouve dans un état de sûreté comparative
sous la protection de la loi.

Il est assez évident que mieux on a pourvu
au redressement légal, plus on a diminué le
motif qui peut inciter la partie lésée à se le pro-
curer par elle-même. Que chaque peine qu'un
homme est exposé à souffrir par la conduite
d'un autre, fût suivie à l'instant d'un plaisir
équivalent à ses yeux, l'appétit irascible n'exis-
teroit pas. La supposition est évidemment exa-

gérée. Mais exagérée comme elle l'est, elle
renfermé assezde vérité pour montrer que cha-

que amélioration qu'on peut faire dans cette
branche de la Justice, tend à diminuer la force
des passions vindicatives.

Hume a observé., en parlant desépoques bar-
bares de l'Histoire d'Angleterre, que la grande
difficulté étoit d'engager la partie lésée à rece*
voir satisfaction 5 et que les lois qui concer-
noient les satisfactions > avoient autant en vue
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de borner le ressentiment, que de lui procurer
une jouissance.
< Il y a plus : instituez une peine légale pour
une injure, vous donnez lieu à la générosité $
vous créez une vertu. Pardonner une injure
quand la loi offre une satisfaction, c'est re-

prendre sur son adversaire une espèce de supé-
riorité par l'obligation qui en résulte. On ne

peut plus attribuer le pardon àlafoiblesse, le
motif est au-dessus du soupçon.

2°, Procurer un redressement compétent pour
les injures qui attaquent le point d'honneur

. en particulier.

Cette classe d'injures demande une attention
d'autant plus particulière, qu'elles ont une ten-
dance plus marquée à provoquer les passions
.vindicatives. Mais j'en ai dit assez dans le se-
cond Livre, ch. 14 pour me) dispenser d'y re-
venir, 6*'

A cet égard, la Jurisprudence françpise a
été long-teras supérieure à toutes les autres*

La Jurisprudence angloise est éminemment
défectueuse sur ce point. Elle ne connoît pas
l'honneur. Elle n'a aucun moyen d'estimer une
insulte corporelle que par la dimension dé la
blessure. —Elle né. soupçonne pas qu'il y ait
d'autre mal dans la}pertede la réputation, que la

perte de l'argent qui peut en être la consé-

quence. — Elle considère l'argent••' comme le
remède à tous les maux, lé palliatif de tous les
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affronts, l'équivalent de toutes les insultes. —

Celui qui n'en a pas reçu n'a rien du tout 3celui

auquel on en a donné ne peut manquer do rien,
— Nulle réparation que pécuniaire,

— Mais il
ne faut pas reprocher à la génération présente
la grossièreté des âges de barbarie : les lois ont
été établies avant que les sentimens d'honneur
fussent développés. L'honneur existe dans le
tribunal de l'opinion , et ses arrêts se pronon-
cent même avec une force toute particulière,

Cependant, on ne peut douter que le silence
de la loi n'ait un effet moral. Un Anglois ne
sauroit venir en France sans observer combien
le sentiment de l'honneur et le mépris de l'ar-

gent descend, pour ainsi dire, dans les condi-
tions inférieures beaucoup plus en France qu'en
Angleterre 5 cette différence est sur-tout re-

marquable dans l'armée. Le sentiment de la

gloire, l'orgueil du désintéressement se repro-
duisent partout dans les simples soldats, et ils
créiroient ternir une belle action en la met-
tant à pr,ix. Un sabre d'honneur est la première
des récompenses.

3°, Montrer de l'indulgence au Duel,

. Si l'homme offensé ne veut pas se contenter
de la satisfaction offerte par les lois, il faut être

indulgent pour le duel. Où le duel est établi,
on n'entend presque pius parler d'empoisonne-
ment et d'assassinat. Le mal léger qui en résulte
est comme une prime d'assurance par laquelle



44 Faire en sorte qu'un désir donné

une nation se garantit du mal grave des deux
autres délits. — Le duel est un préservatif de

politesse et de paix : la crainte d'être obligé de
donner ou recevoir un défi, détruit les querelles
dans leur germe. — Les Grecs et les Romains,
nous dit-on, se connoissoient en gloire, et n'ont

pas connu le duel, — Tant pis pour eux : leur
sentiment de gloire ne s'opposoit ni au poison
ni à l'assassinat. Dans les dissensions politiques
des Athéniens, la moitié des citoyens complo-
tait la destruction de l'autre. —Voyez ce qui se

passé en Angleterre, eu Irlande, et comparez
avec les dissensions de la Grèce et de Rome. —

Clodius et Milon, dans nos moeurs, se serpient
battus en duel : selon les moeurs romaines, ils

projetaient réciproquement de s'assassiner, et
celui qui.tua son adversaire ne fît que le pré-
venir.

Dans l'île de Malte le duel étoit devenu une .

espèce de iureur, et, poUr ainsi dire, de guerre
civile. Un des Grand-Maîtres fit des lois si sé-
vères , et les fit exécuter si rigoureusement, que
le duel cessaj mais ce fut pour faire place à un
délit qui réunit la lâcheté à la cruauté, L'assas*^

sinat, inconnu auparavant parmi les Cheva-

liers,: devint si commun, qu'on regretta bientôt
le duel, et qu'enfin on le toléra expressément
dans une certaine place et à certaines heures.
Le résultat- fût tel qu'on l'avoit attendu. Dès

qu'on eut ouvert Une carrière honorable à la

vengeance, les moyens clandestins furent ren-
dus à l'infamie.
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Les duels sont moins communs en Italie qu'en
France et en Angleterre smais les erapoisonne-
mens et les assassinats le sont beaucoup plus.

En France-, les lois contre le duel étoient sé-
vères , mais on trouvoit moyen de les éluder*;
D'accord pour se battre, on s'entendoit pour
6e faire une querelle par manière de prélude,

En Angleterre , la loi confond le duel et le
meurtre : mais les Jurés ne les confondent pas :
ils absolvent, ou ce qui revient au même , ils

prononcent manslaughter ( homicide involon-?

taire.) Le peuple est mieux guidé par le bon.
sensqueles Juristes ne l'ont été par leur science.
Mais il vaudroit mieux placer le remède dans 1&
loi que dans la subversion des lois.

SECTIONII. Venons à Vindigence snous avons*
à considérer ici les intérêts des pauvres eux-
mêmes et ceux de la communauté..

Un homme privé des moyens de subsister est

poussé, par le plus irrésistible desmotifs, à corn-»
mettre tous les crimes par lesquels il peut pour-
voir à ses besoins. Où ce stimulant existe, if
est inutile de le combattre par la crainte de là
peine, parce qu'il en est peu qui puissent être
plus grandes, et aucune qui, à raison de son iivl
certitude et de son éloignement^ puisse p#»
roître aussi grande que la souffrance de mourir
de faim. On ne peut donc se garantir des effets
de l'indigence qu'en procurant le nécessaire à
ceux quine l'ont pas. W *

On peut sous, ce rapport les distingué! en
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quatre classes : i<>,les pauvres industrieux : ceux

qui no demandent qu'à travailler pour vivre :
20, les mendians paresseux : ils aiment mieux
se fier à la charité précaire des passans que de
subsister par leur travail : 3?. les personnes sus-

pectes : ceux qui ayant été mis en justice pour
un crime, ont été absous à cause de l'insuffi-
sance des preuves, mais sont restés avec une
tache sur leur réputation qui les empêche de
trouver de l'emploi : 4°« les criminels qui ont'
achevé leur tems de prison, et qui sont remis
en liberté. Ces différentes classesne doivent pas
être traitées de la même manière j et dans les
établissemens pour les pauvres, il faut avoir un
soin particulier de séparer ceux des classes sus-

pectes et ceux des classesinnocentes. Une brebis

infectée, dit le proverbe, suffit pour gâter tout
le troupeau.

Tout ce qu'on peut faire gagner aux pauvres
par leur travail n'est pas seulement un profit
pour la Communauté •,mais pour eux-mêmes.
Le tems doit être rempli comme la vie doit être
soutenue. C'est l'humanité qui prescrit de trou-

yer des occupations pour lé sourd , l'aveugle,
le muet,l'estropié, l'impotent,l'infirme^ —Les

gagés de l'oisiveté ne sont jamais aussi doux

que >la récompense de l'industrie* *
- Si un homme a été mis en Justice, accusé,
d'un crime d'indigence \ lors même qu'il seroit

absous, on doit exiger de lui qu'il rende compte
de ses moyens de subsistance, au moins pour
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les six derniers mois. S'ils sont honnêtes, cette
recherche ne peut lui faire aucun tort. S'ils ne

le sont pas , il faut agir en conséquence.
Pour la facilité de trouver de l'occupation, les

femmes ont un désavantage particulier, princi-
palement celles d'une condition un peu au-des~.
sus du travail ordinaire. Les hommes ayant plus,
d'activité, plus de liberté , plus de dextérité ,

peut-être > s'emparent même des travaux qui
conviendroient le mieux au sexe,' et qui sont,

presque indécens entre les mains d'un homme.
On voit des hommes vendre des jouets d'en-

fans, tenir des boutiques de mode, faire des,
souliers de femmes, des corps de femmes, des-
robes de femmes, Ce sont des hommes qui rem-*

plissent la fonction de sage-femmes. J'ai sou-
vent douté si l'injustice de la coutume ne pour-
roitpas être redressée par la loi, et si les femmes,
ne devroient pas être mises en possession de ces

moyens de subsistance àl'exclusion des hommes.'
Ce seroit un moyen indirect d'obvier à laprps^
titution, en ménageant aux femmes des occupa-
tions convenables. #

'

La pratique d'employer des hommes comme

accoucheurs, qui a excité des réclamations si.
vives /n'est point encore généralement adpp|
tée , excepté dans les premières classes, dû
l'anxiété est plus grande, et dans les dernières

quand le danger paroît éminent, Il seroit donc
dangereux de donner une exclusion-légale au£
hommes, au moins jusqu'à ce qu'on eût formé



4b* Faire en sorte qu'un désir donné

parmi les femmes des élèves capables de les

remplacer.
Par rapport au traitement des pauvres , on

ne peut point proposer de mesure universelle :
il faut se déterminer par les circonstances lo-
cales et nationales. En Ecosse , à l'exception
de quelques grandes villes , le Gouvernement
ne se mêle pas du soin des pauvres. En Angle-
terre , la taxe pour eux monte à plus de trois

millions sterl. —
Cependant leur condition est

meilleure en Ecosse qu'en Angleterre. L'objet
est mieux rempli par les moeurs que par lés lois.

Malgré les inconvéniens du système anglois, on

ne peut pas y renoncer tout d'un coup : autre-

ment la moitié des pauvres périroit avant que
les habitudes nécessaires de bienveillance et de

frugalité eussent pris racine. En Ecosse l'in-

fluence du Clergé est très - salutaire : n'ayant

qu'un salaire médiocre et point de dîmes, les
Curés sont connus et respectés de leurs parois-
siens. En Angleterre,, le Clergé étant riche et

ayant des dîmes., le Curé est souvent en que-
rellé avec les siens, et les connoît trop peu, <

En Ecosse, en Irlande, en France ; les pau-
vres sont modérés dans leurs besoins. A Naples,
le climat sauve la dépense du feu, du logement,
et presque de l'habillement. Dans les Indes orien-
tales , l'habillement est à peine nécessaire, ex-

cepté pour là décence. En Ecosse, l'économie

domestique est bonne à tous égards hors lapror

prêté. En Hollande, elle est aussi bonne qu'elle
peut
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peut l'être à tous égards, En Angleterre, d'un
côté les besoins sont plus grands qu'ailleurs, et
l'économie est peut-être sur un plus mauvais

pied qu'en aucun pays du monde* .-.'

Le moyen le plus sûr, c'est de ne pas attendre

l'indigence, mais de la prévenir. Le plus grand
des services qu'on puisse rendre aux classesla-
borieuses , c'est d'instituer descaisses d'écono-
mie, où, par l'attrait de la sûreté et du profit,
les pauvres soient disposés à placer les plus pe-
tites épargnes.

SECTIONni. Venons à cette classe de désirs

pour lesquels on ne trouve aucun nom neutre 9
aucun nom qui ne présente quelque idée accès-,
soire de blâme ou de louange, mais sur-tout do
blâme ; la raison en est fachVà trouver, Il n'a

pas tenu à l'ascétisme de flétrir et de criminali-
ser les désirs auxquels la nature a confié la pèrr
pétuité de l'espèce. C'estlà poésie sur-tout qui
a réclamé contre ces usurpations, et quija ém-i
belli les images de la volupté et dé l'àraQur ï

objet louable, quand elle a respecté la décence
et les moeùrs.nMais; observons cependant que.
ces penehans prit àèsez dé leûjibrçé^aturejle,.
et qu'ils n'ont p^)}?es6in d'êfeô^xcjfôè par desT
peintures exagérées <étsédûisantéàf ^ ^ ; „
f Puisque ce désir est s>t|s$u'tclans tëmariage,
non^sé^émeiit sans préjudice pbur la société ,
mais d'une* maniéré avantageuse , lé premier
objet du Législateur -,;à cet égard, doit être de
faciliter lé Mariage, c'ést^î-dtt^e yclé r^ytoettre!*

TOME III, D
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aucun obstacle qui ne soit absolument néces-

saire.
C'est dans le même esprit qu'on doit autoriser

le divorce spus les restrictions convenables, Au

lieu d'un mariage rompu dans le fait, et qui
ne subsiste qu'en apparence, le divorce conduit

naturellement à un mariage réel. Les séparations

permises dans les pays où le mariage est indis-

soluble , ont ^inconvénient, ou de condamner

les individus aux privations du célibat, ou de

les, entraîner à des liaisons illicites.
• Mais si nous voulons parler sur ce sujet dé-

licat, de bonne foi et avec une franchise plus
honnête qu'une réserve hypocrite, noUs^re-
connoîtrons d'abord qu'il est un âge où l'Homme

a atteint le développement de ses sens, avant

que Son esprit soit mûr pour la conduite des
affaires et le gouvernement d'une famille. Cela
est Vrai sur * tout; dans lés classes supérieures
de la société. Chez les pauvres, le travailnéf

cessaire fait diversion aux désirs dé Pamour et
en retardé lé développement.* Une nourriture

plus frugale, un genre de vie plus simple, main-

tiennent plus long-témèirie calme dans les sens et

ftniaj^nàtteniD'âl^
acheter les faveurs dé l'autreïséi^é^qùë jJà^ le
sacrifice dé sa liberté*;"= ''<''<;-''*^o'o'^pÂuh

Indépenuàmnlént àë là- jeunesSé^^qtii n'est

pas encore nubile sous le rapport moral, com-
bien d'hommesse trouvent dans l'impuissance
de se charger de l'entretien dHiné femme et des
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soins d'une famille ! D'une part, domestiques,
soldats, matelots, vivant dans un état de dépen-
dance , et souvent n'ayant pas de demeure fixe 5
d'autre part, hommes d'un rang plus élevé qui
attendent une fortune ou un établissement j
voilà une classe bien nombreuse, privée du

mariage et réduite à un célibat forcé.
Le premier moyen qui se présente pour tem-

pérer cernai, ceseroitde légitimer des contrats

pour un tems limité. Ce moyen a des inconvé-
niens : mais le concubinage existe par le fait
dans toutes les sociétés où il y a une grande
disproportion dans les fortunes. En défendant
ces arrangemens, on ne les empêche pas ; mais
on les rend criminels : on les avilit. Ceux qui
osent les avouer proclament le mépris des lois
et des moeurs$ceux qui les cachent sont exposés
à souffrir une peine d'opinion, à proportion de

leur, sensibilité morale.
Dans la façon commune de penser, l'idée de

Vertu est associée avec ce contrat quand il est
d'une durée indéfinie, et l'idée de vice quand
ile'st limité pour lé tems. Les Législateurs ont
suivi cette opinion; Défense de faire un tel con-
trat pour un* any permis de le faire pour toute
la vie* La ittêiné action, criminelle dans lèpre-?
mier cas>èera innocenté dans l'autre. Que dire
dé Cette différence ? La durée de l'engagement
peut-elle changer du blanc au noir l'acte, qui
en est Veffet f '

• Mais Si le mariage à tems est innocent en
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lui-même, il ne s'ensuit pas qu'il soit aussi hono-j
rable pour la femme qui le contracte. Elle n'ob-
tiendra jamais le même respect que l'épouse à
vie. La première idée qui se présente à son égard
est celle-ci s« Si cette femme avoit valu ce que
?>valent les autres, elle auroit su obtenir les
» conditions que les autres obtiennent. » Cet

arrangement précaire est un signe d'infériorité,
soit dans la condition, soit dans le mérite.

Quel seroit donc le bien résultant de l'auto-
risation de cette espèce de contrat ? Ce seroit
de ne pas exposer la loi qui les défend à être
continuellement enfreinte et méprisée. Ce se-
roit encore de garantir la femme qui se prête à
cet arrangement d'une humiliation qui, après
l'avoir dégradée à sespropres yeux, la conduit

presque toujours au dernier degré du désordre.
Ce seroit enfin de constater la naissance des
enfans, et de leur assurer les soins-paternels.

En Allemagne, les mariages connus sous le
nom de mariages de la main gauche, étoient

généralement établis, L'pbjet étoit de concilier
lé bonheur domestique avec l'orgueil de famille,
La'femme acquéroit ainsi quelques-uns des pri-«
vitégéSd'épouse ; niais ni elle ni sesenfans n'ob-
tenoient le' nom et le rang de l'époux* Pans le
Code Frédéric, ils furent défendus. Cependant.
le Roi se réserva de donner des.dispenses par-
ticulières.

Lorsque je propose une idée aussi contraire
aux sentimens reçus, je dois observer que je
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ne la propose pas comme un bien, mais comme
l'adoucissement d'un mai qui existe. Là où les
moeurs sont assez simples, où les fortunes sont
assez égales pour n'avoir pas besoin de cet ex*

pédient, il seroit absurde de l'introduire. Ce
n'est pas un régime, c'est un remède.

C'est avec la même apologie que je vais parler
d'un désordre plus grave, d'un mal qui existe

particulièrement dans les grandes villes, et qui
naît aussi de l'inégalité des fortunes et du con-
cours de toutes les causes qui multiplient les
célibataires. Ce mal, c'est la prostitution.

Il est des pays où les lois la tolèrent. Il en
est d'autres, comme l'Angleterre, où elle est
sévèrement défendue. Mais quoique défendue,
elle est aussi commune et aussi publiquement
exercée qu'on peut l'imaginer, parce que le
Gouvernement n'ose pas sévir, et que }e public
n'approuveroit pas ce déploiement d'autorité*
— La prostitution, défendue comme elle l'est >
n'est pas moins répandue que s'il n'y avoit pas
de loi, mais elle est beaucoup plus malfaisante.

L'infamie de la prostitution n'est pas unique-
ment l'ouvrage des lois. Il y auroit toujours un

degré de honte attaché à^cet état, lors même

que la sanction politique rejsteroit neutre. La
condition des cour tisanesest une condition de

dépendance et de servitude y leurs ressources
sont précaires , on les voit toujours à côté de

l'indigence et de la faim, Leur nom même
s'associe à celui des maux qui flétrissent le plus

D 3
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l'imagination. On les considère, avec injustice,
comme les causes même des désordres dont elles
sont les victimes. Il n'est pas besoin de dire

quels sentiraens elles peuvent attendre des fem-
mes dites honnêtes. Les plus vertueuses peuvent
les plaindre, mais toutes s'accorderont à verser
le mépris sur leurs têtes. Personne ne cherche à
les défendre ni à les soutenir. Il est donc naturel

qu'elles soient écraséespar le poids de l'opinion*
Elles-mêmes n'ont jamais su former une société

qui pût contrebalancer ce mépris public. Quand
elles le voudraient, elles ne le pourroient pas.
Si l'intérêt d?une défense commune les réunit,
la rivalité et le besoin les divisent. La personne >
aussi bien que le nom d'une femme publique, est
un objet de haine et de dédain pour sessembla-
bles. C'est peut-être le seul état ouvertement

méprisé par les personnes qui le professent publii
quémént. L'amour-propre, par l'inconséquence
la plus saillante, cherche à s'étourdir sur sa pro-
pre infortune : on paroît oublier ce qu'on est,
ou faire Une exception pour soi-même en trai*
tânfcféévèrénient ses compagnes.

Les filles entretenues partagent de bien près
l'infamie attachée à l'état des filles publiques^
La raison en est simple : eiles ne sont pas encore
dans cette classé) mais elles paroissént toujours
à la veillé d'y tomber. Cependant plus là même

personne a vécu avec le même homme, plus
elle s'éloigne de l'état dégradé, plus elle ap-
proche de la condition des femmes honnêtes.
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Plus la liaison a de durée, plus il paroît diffi-
cile de la rompre, plus elle présente l'espérance
de la perpétuité.

Que résulte -1 - il de ces observations ? C'est

que le remède, autant qu'il peut exister de re-
mède , est dans le mal môme. Plus cet état sera

l'objet naturel du mépris , moins il est néces-

saired'y ajouter laflétrissure des lois. Il emporte
avec lui sa peine naturelle ; peine qui est déjà
trop grave quand on considère tout ce qui de-
vroit disposer à la commisération en faveur de
cette classe infortunée, victime de l'inégalité,
sociale, et toujours si près du désespoir. Com-
bien peu de ces femmes ont embrassé cet état

par choix et avec connoissance de cause I Com-
bien peu y persévéreraient si elles pouvoient 1$

quitter, si elles pouvoient sortir de ce cercle

d'ignominie et de malheur, si ellesn'étoiçnt

repoussées de toutes lés carrières qu'elles pour-
raient tenter dé s'ouvrir,! Combien y ont été

précipitées par une erreur d'un moment, par
l'inexpérience de l'âge , par la corruption de
leurs parens, par lé crime d'un séducteur, :pap
une sévérité inexorable ppur une première fau-»

te, presque toutes par l'abandon et par la mi*
sère, Si l'opinion est injuste et tyranniqûe *
le Législateur doit-il exaspérer cette injustice,
doit-il servir d'instrument à cette tyrannie ?

P'ailleurs, quel est l'effet de ces lois ? C'est

d'augmenter la corruption dont elles accusent
cette malheureuse partie du sexe : c'est de les

ï>4
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précipiter dans la crapule et l'excès des liqueurs
fortes, pour y trouver l'oubli momentané de

leurs maux : c'est de les rendre insensibles au

frein de la honte, en épuisant sur le malheur

l'Opprobre qu'on aurait dû réserver aux vrais

crimes. C'est d'empêcher les adoucissemenlfet
les précautions qui pourraient adoucir les inèon-

yéniens de ce désordre s'il étoit toléré. Tous ces

maux que les lois prodiguent sans ménagement,
sont Un prix fou qu'elles paient pour obtenir

un bien imaginaire, qu'elles n'obtiennent pas
et n'obtiendront jamais.

L'Impératrice Reine de Hongrie entreprit

d'extirper ce mal, et y travailla avec une per-
sévérance louable dans ses principes, et digne
d'une meilleure cause. Que s'ensuivit-il PLa cor-

ruption se répandit dans la Yie publique et pri-
vée t le lit conjugal fut violé j le siège de la Jus-
tice fut corrompu. L'adultère acquit tout ce que

perdoit le libertinage. Les Magistrats firent un
trafic de leur connivence. La fraude, la préva-
rication , l'oppression, l'extorsion, se répandi-
rent dans le pays, et le mal qu'on vouloit abo-
lir , réduit à se cacher, n'en devint que plus

dangereux.
Chez les Grecs, cette profession étoit tolérée,

quelquefois même encouragée : mais on ne souf-

frait pas que les parens eux-mêmes fissent un

trafic de l'honneur de leurs filles. — Chez les
Romains la loi se taisoit sur ce désordre, clans

ce qu'on appelle les plus beaux tems de leur
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République. Le mot de Caton à un jeune homme

qu'il rencontra au sortir d'un mauvais lieu, en
est la preuve. Caton n'étoitpas homme à encou-

rager la violation des lois.
Dans la métropole du monde Chrétien, cette

vocation est librement exercée. Ce fut là sans
doute une des raisons de l'excessive rigueur des
Protestans.

A Venise, la profession de courtisane, publi-
quement autorisée, estàpeine regardée comme
déshonnête.

Dans la capitale de la Hollande, les maisons
de cette nature reçoivent une licence du Ma-

gistrat.
Rétif de la Bretonne publia un ouvrage in-

génieux, intitulé le Pornographe, oùiipropo-
soit au Gouvernement de faire une institution,
soumise à des règles, pour la réception et la
conduite des femmes publiques.

La tolérance de ce mal est utile à quelques
égards , la prohibition n'est bonne à rien : elle
a même des inconvéniens particuliers,

L'hôpital établi à Londres pour les filles repen-
tantes , est une très-bonne institution : mais ceux

qui regardent la prostitution avec un rigorisme
absolu, ne sont pasconséquens avec eux-mêmes,
quand ils approuvent cette fondation charitable.
C'est réformer les unes, mais c'est encourager
les autres. L'hôpital de Chelsea n'est-il pas un

encouragement pour les soldats, celui deGreen*
wich pour les matelots ?
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Il faudrait instituer des annuités qui commen-
ceraient à un certain âge : cesannuités seroient

adaptées à ce triste état, où le tems de la mois*
• son est nécessairement court, mais où il y a

quelquefois des profits considérables.

L'esprit d'économie se forme sur. un foible

principe, mais il augmente toujours. Une som-
me trop petite pour offrir une ressource comme

capital actuel, peut donner une annuité consi-
dérable à une époque éloignée.'

Sur les points de morale, où il y a des ques-
tions contestées, il est bon de consulter les lois
des différentes nations. C'est pour l'esprit une
manière de voyager. Dans le cours de cet exer-
cice , on se dégage des préjugés locaux et na-

tionaux, en faisant passer en revue devant soi
les usages des autres peuples. \'/
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CHAPITRE VI,

Éviter defournir des encouragemens au Crime,

JL)i RB que le Gouvernement ne doit pas donner
des récompenses au crime, qu'il ne doit pas a&
foiblir la sanction morale ou la sanction reli-

gieuse dans les cas où elle est utile, c'est une
maxime qui paraît trop simple pour avoir besoin
de preuve. Cependant elle est souvent oubliée :

j'en pourrais donner des exemples frappans >
mais plus ils sont frappans, moins il est néces-
saire de les développer : il vaut mieux insister
sur des cas où cette maxime est violée d'une
manière moins manifeste.

I. Détention injurieuse de Propriété> etc*

Si la loi souffre qu'un homme qui retient

injustement la propriété d'un autre ,. fasse un

profit par le délai du paiement, elle devient

complice de ce tort. Les cas où la loi angloise
est en défaut à cet égard sont innombrables,
Dans plusieurs cas, un débiteur n'a qu'à se
refuser au paiement jusqu'à sa mort pour se
délivrer du principal de sa dette : dans plusieurs
autres, il peut, par ses délais, se délivrer do
l'intérêt : toujours, il peut retenir le capital et
faire, pour ainsi dire , un emprunt forcé au
taux commun de l'intérêt.
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Pour tarir cette source d'iniquité, Il suffirait

d'établir, i°. Qu'en matière de responsabilité
civile sur les terres, la mort de l'une ou l'autre
deé parties ne fait aucun changement. 2°. Que
l'intérêt court depuis que l'obligation a com-
mencé. 3°. Que l'obligation commence > non

pas à la liquidation du dommage, mais à l'épo-
que du dommage même. 4°« Que l'intérêt du
montant de cette obligation-est au dessus de
l'intérêt légal. —Ces moyens sont bien simples :
comment se peut-il qu'ils fussent encore à pro-
poser ? — Ceux qui le demanderont ne savent

pas ce que fait l'habitude, l'indolence, l'indif-

férence au bien public, la bigotterie de la loi,
sans compter l'intérêt personnel et l'esprit de

corps.
IL Destruction illégitime,

Quand un homme assure ses biens contre

quelque calamité, si la valeur pour laquelle il

assure, excède la valeur des effets assurés, il a
dans un certain sens un intérêt à amener l'évé-
nement calamiteux $à mettre le feu à sa maison
si elle est assurée contre le feu, à faire couler
bas son vaisseau s'il est assuré contre les dangers
maritimes. — La loi qui autorise ces contrats

peut donc être considérée comme fournissant
un motif à la production de ces délits. —S'en-
suit-il qu'elle devrait leur refuser sa sanction P
Point du tout rmais seulement qu'elle devrait
ordonner ou suggérer aux assureurs les précau*
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tions les plus capables de prévenir cesabus, saris
être assezgênantes pour empêcher leurs Opéra*
tions : prendre des informations préliminaires,
— exiger des certificats sur la valeur réelle des
biens assurés, — requérir. en cas d'accident le

témoignage de quelques personnes respectables
sur le caractère et la probité de celui qui avoit
été assuré, — soumettre les effets assurés à un

examen, en tout état de cause, lorsque l'assu-
reur aurait des doutes , etc. Voilà une partie
des mesures à prendre, etc.

III. Trahison,

S'il est permis d'assurer les vaisseaux des en-
nemis , l'Etat peut être exposé à deux dangers:
10. Le commerce de la nation ennemie, qui est
l'une des sources de son pouvoir, est facilité*
2P, L'assureur, pour se garantir d'une perte p
peut donner des avis secrets aux ennemis sur le

départ des armateurs ou des croiseurs de sa pro-
pre nation» — Quant au premier inconvénient,
ce n'est un mal que dans le cas où l'ennemi ne

pourroit pas faire assurer sesvaisseaux ailleurs»
ou qu'il ne pourroit pas employer ses capitaux
avec le même profit dans quelque autre branche
d'industrie. Quant au second inconvénient, il
est absolument nul, à moins que l'assureur no
soit à portée de donner aux ennemis des infor-
mations qu'ils n'auraient pas pu obtenir d'une
autre manière à prix d'argent, et que la facilité

1

de donner ces informations soit si grande qu'elle
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fasse passer par-dessus l'infamie et le risque de
la trahison. Tel est l'état de la chose quant à
ses inconvémeus.

D'un autre côté, son avantage pour la nation
assureuso est certain. Dans ce genre de trafic,
on a trouvé que la balance du profit étoit en
faveur des assureurs dans un tems donné, c'est-
à-dire , qu'en prenant ensemble les pertes et les
bénéfices , ils reçoivent plus en primes qu'ils
ne paient en rembôursemens. C'est donc une
branche lucrative de commerce, et on peut la
considérer comme une taxe qu'on levé sur ses
ennemis,

IV. Péculat,
*''*'

En faisant un marché avec des architectes,
des entrepreneurs, il est assezcommun de'leur
donner tant pour cent sur le montant 'de la dé-

pense, Ce mode de paiement, qui;^Mroît assez

naturel, ouvre la porte au péculatff à ce péculat
de l'espèce la plus destructive, où, pour qûé le

péculateur fasse un petit profit, il faut que celui

qui l'emploie fasse une grande perte. Ce danger
est à son plus haut degré dans les ouvrages pu-
blics où personne n'a un intérêt particulier à

empêcher la profusion, et où plusieurs peuvent
trouver leur compte à y conniver.

Un des moyens d'y remédier, c'est de fixer
une somme suivant l'estimation qui aura été

faite, et de dire à l'entrepreneur, — Jusque-là,
vous aurez votre tant pour cent : au delà, vous
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n'aurez rien. Si vous réduisez la dépense au-
dessous de l'estime , vous aurez votre profit
comme sur la somme entière.

V. Abus de la confiance du Souverain,

Si un homme d'État qui a le pouvoir de Con-
tribuer à la guerre ou à la paix, possède un

emploi dont des émolumens soient plus consi-
dérables en tems de guerre qu'en tems de paix,
on lui donne un intérêt à faire usage de sa

puissance pour prolonger la guerre. Si ces émo-
lumens augmentent en proportion de la dépense,
on lui donne de plus un intérêt àce que la guerre
soit conduite avec la plus grande prodigalité pos-
sible. — La raison inverse seroit bien meilleure.

VI. Délits de toute espèce.

Quand un homme fait un pari du côté affir-

matif, sur un événement futur;, il a un intérêt

proportionné à la valeur du pari à l'accomplis-
sement de l'événement. Si l'événement est du
nombre de ceux qui sont prohibés par la loi,
il a un intérêt à commettre le délit. Il est même
stimulé par une double force , l'une qui tient
de la nature de la récompense, l'autre qui tient
de la nature de la peine : la récompense , ce

qu'il doit recevoir en cas que l'événement ait
lieu $ la peine, ce qu'il doit payer dans le cas
contraire. C'est comme s'il étoit suborné par
la promesse d'une somme d'argent d'une part»
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et qu'il eût fait un engagement sous une peina
formelle de l'autre (iy.

Si donc tous les paris étoient reconnus valides
sans restriction, la vénalité de toute espèce re-

cevrait la sanction des lois, et la liberté seroit
donnée à tout le monde d'enrôler dès complices
pour toutes sortes dédélits.—Mais, d'un autre
côté , si tous les paris étoient annuités sans

restriction, les assurances, si avantageuses au

commerce, sisecourables contre une multitude
de calamités , ne pourraient plus avoir lieu :
car les iassurances ne sont qu'une espèce de

pari..!,, s• ' ''' '!•

Le milieu convenable semble être cecj.'Pans
tous les cas où le pari peut devenir llristruirient
du mal sans répondre à aucun objet d'Utilité,
prohibez-le absolument. Dans les casoù, comme
dans l'assurance, il peut êtresun moyen de se-
cours , admettez - le, mais en lais^jb au Juge
à faire les exceptions nécessaireslipand il trou-
vera qu'on en a fait le voile de la subornation.

VIL Délits réfiecttfs ou contre soi-même.

Quand on confère à un homme une placé
lucrative dont la durée dépend de sasoumission
à certaines règles de conduite, si ces règles de
conduite sont telles qu'elles lui soient nuisibles

>"' ' "* '' "' ' •'" .•

(r) DanslesAventutesd'uneguin/e, Wi6 fait un pari entre la femme
d'un Ecclésiastiqueet la femmed'un Ministre d'État, que l'Ecclésias-

tique n'aura pasun érèché. On peut imaginer qui desdeux gagnele

pati,
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à lui-même, sans produire aucun bien pour

personne, la création d'une institution de cette

nature, a l'effet d'une loi diamétralement op-

posée au Principe de l'Utilitéj d'une loi qui ,
seroit faite pour augmenter la somme dés peines
et diminuer celle des plaisirs. s

Telle est l'institution des Monastères dans les

pays Catholiques : tels sont encore ces restes de

l'esprit monacal dans les Universités anglaises.
Mais, dit-on, puisque personne ne s'engage

dans cet otat que par son propre consentement,
le mal que l'on y voit,n'est qu'un mal imagi-
naire. — Cette réponse seroit bonne si l'obliga*
tion pouvoit cesser aussitôt que le consentement

cesse, mais le malheur est que le consentement
est l'acte d'un moment, et que l'obligation est

perpétuelle. Il y a,un autre cas, à la vérité, où
un consentement passager est admis pour garant
tir une coercition durable. C'est celui des enrô-
lemens militaires. Mais l'utilité de la chose, ou

pour mieux dire sa nécessité, lui sert de justifi-
cation. L'État ne peut pas subsister sans l'armée,
et l'armée ne peut pas subsister, si tous ceux qui
la composent sont en liberté de se retirer quand
il leur plaît.

TOME m, B
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Clt A JPÏÏRE VIÏ.

Augmenter la responsabilité des personnes à

mesuré Qu'elles sont plus exposées à la

tentation de nuire,

CBCI regarde principalement leë Employés pu-
blics, Plus ils ont à perdre du côté de la for-
tuné où des honneurs, plus on à dé prise sur
eux. Leur salaire est un moyen dé responsabi-
lité. En cas de malversation * la perlé" de ce sa-
laire est une peiné à laquelle ils rie saûroient

échapper lors même qu'ils "pourroient se sous-
traire à toutes les antres, Ce hidyën est ëtir-tout
convenable dans les emploie qiiiddtfriènt lé ma-
niement des deniers publïcSé Si vxftîs iié pouvez
vous assurer autrement de la probité d'un cais-

sier, faites monter ses âppôlntëmens un peu
au-dessus de l'intérêt de la plus grande somme

qui lui est confiée. Cet excédent de salaire est
comme une prime que vous payez pour le faire
assurer contre sa propre improbité. Il a plus à

perdre à devenir fripon qu'à rester honnête
homme.

La naissance, les honneurs, les liaisons de

famille, la religion, peuvent devenir autant de

moyens de responsabilité, autant de gages de
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la bonne conduite des individus. Il est des cas
où des Législateurs n'ont pas voulu se fier à
des célibataires : ils regardoient une femme et
des enfans comme des otages que le citoyen
avoit donnés à la, patrie, . .

Ë ft
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CHAPITRE VIII.

Diminuer la Sensibilité à l'égard de la
tentation.

DANS l'article précédent, il s'agissoit desepré-
cautionner contre l'improbité d'un individu.
Dans celui-ci, il s'agit des moyens de ne pas
altérer la probité de l'honnête homme en l'ex-

posant à Une trop forte influence des motifs
séducteurs»

Parlons d'abord dessalaires. L'argent, selon
la maiiièrë dont il est appliqué, peut servir de

poiéoribu d'antidote. !

Abstraction faite du bonheur des individus,
l'intérêt dti service exigé que les Employés
publics soient à l'abri du besoin dans tous les

emplois qui leur donnent les moyens d'acqué-
rir par des voies préjudiciables, On a vu naî-
tre en Russie les plus grands abus dans toutes
les administrations par l'insuffisance déésalai-
resi Quand dés hommes presséspar le besoin
abusèrit de leur pouvoir, deviennent cupides,
concussionnaires et voleurs, le blâme doit se

partage ëntr'eùx et le Gouvernement tyùi a
tendu ce piège à léUr probité. Placés entre la
nécessitéde vivre et l'impossibilité de subsister
honnêtement, ils doivent regarder l'extorsion
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comme un supplément légitime, tacitement au-

torisé par ceux qui les emploient.
Sufïïra-t-il, pour les mettre àcouvert dû besoin;

de leur fournir le nécessaire physique? Non. S'il

n'y a pas une certaine proportion entre la di-

gnité dont un homme est revêtu,etles moyens
de la soutenir, il est dans un état de souffrance
et de privation, parce qu'il ne peut fcàsrépon-
dre à ce qu'on attend de lui, et rester au niveau
de la classe qu'il est appelé à fréquenter. En un

mot, les besoins croissent avec les honneurs, et
le nécessaire relatif varie avec les conditions*
Placez un homme dans un rang élevé sans.lui
donner de quoi s'y maintenir, qUelen sera*le.
résultat? Sa dignité lui fournit un motif pour
mal faire,. et sa puissance f lui en donne les

moyens.
Charles II, trop gêné par l'économie du Par-

lement , se vendit à Louis XIV, quL offrit dé
fournir à ses profusions, L'espoir de sortir des
embarras où il s'étoit plongé, le jeta comme
un particulier perdu de dettes dans des ressour-
ces criminelles* Cette misérable parcimonie va-
lut aux Ânglois deux guerres et une paix plus
funeste. Il est vrai qu'on né peut pas trop savoir

quelle somme il aurait fallu pour servir d'an-

tiseptiquo à (un Prince aussi corrompu : mais
cet exemple suffit pour montrer que eette liste
civile des Rois d'Angleterre, qui paraît exor-
bitante àdescalculateurs vulgaires, est aux yeux
d'un politique une mesure de sûreté générale.

E 3
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D'ailleurs, par cette allianceintjme qui existé
entre la richesse et le pouvoir, tout ce qui aug-
mente l'éclat de la dignité en accroît la force :
et la pompe royale sous ce rapport, peut être

comparée à ces ornemens d'architecture qui ser-
vent en même tems d'appui et de lien à l'édifice.

Cette grande règle de diminuer autant que
possible la sensibilité par rapport à la tentation,
a été singulièrement violée dans ^Église Catho-

lique. Imposer le célibat aux Prêtres, en leur

confiant les fonctions les plus délicates dans
l'examen des consoiences et la direction des fa-
milles , o'étoit les placer dans une situation vio-
lente , entre le malheur d'observer une loi inu-
tile où l'opprobre de la violer.

Quand Grégoire VII ordonna dans un Concile
de Rome, que les Clercs mariés ou concubinàires
ne pourraient plus dire la Messe,,ils jettèrent
des cris d'indignation, Paccusant d'hérésie, et

disant, selon les historiens du tems : ceS'il per-
» siste, nous aimons mieux renoncer à la prê-
» trise (Ju'à nos femmes j il pourra chercher des
»>Anges pour gouverner les Eglises. » (Hi$t<
de France, par l'Abbé Millot, tom, î, règne
de HenriI.)De nos jours, on a voulu en France,
rendre le mariage aux Prêtres \ mais il ne s'est

plus trouvé d'hommes parmi eux, il n'y avoit

que des Anges,
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C H API TRE IX.

Fortifier Vimpression des peines sur

l'imagination.

C'EST là peiné réelle qui fait tout'léniai yc'est
la peine apparente 4ui produit tout lé bien. Il
faut donc tirer dé la première tout lé £arti£ps-
sible pour augmenter la seconde. L'humanité
consiste dans le semblant de là cruauté/

Parlez àiix yeux si vous voulez émouvoir le
coeur. Le précepte est aussi ancien qu'Horace,
et l'expérience qui l'a dicté est aussi ancienne

que le premier nommé. Chacun en sent la force
et cherché à la tourner à son profit : le comé-
dien, le charlatan, l'orateur", lé jfrêtré, tous
savent seprévaloir de cette puissance. Rendôss
vos peines exemplaires : donnez aux cérémo-
nies qui lés accompagnent une sorte de pompe
lugubre. Appelez à yotre secours tous lès arts
imitatifs, et que les représentations de ces im-

portantes Opérations soient parmi les premiers
objets qui frappent les yeux de l'enfance.

Un échafand tendu de noir, cette livrée de
la douleur, ~ lès Officiers de la Justice en habit
de deuil, — l'exécuteur revêtu d'un masqué ,
qui serve à la fois à augmenter la terreur et à
dérober celui qui le porte à uno indignation

E 4
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mal fondée £''**-?des emblèmes du- crime plàcés.
sur lii'tiêïé du cririiinél/ afin que les témoins
dé ses1sdiiffrances/soient instruits;du délit qui
lés lui attire.-^ Voilà une partie des décorations

principales de ées.tragédies.de.laloi. Quetous
les personnages de ce drame terrible se meu-
vent dans Une procession solennelle, —qu'une
mùskrue grave et religieuse prépare les coeurs
des auditeurs pour l'importante leçon qu'ils
vont "recevoir.Quele Jugé ne croie pas qu'il est
au-dessous de lui de présider à cette scène publi-
que , et que la SOmbre dignité dé l'exécution,
soit corinne consacrée par le ministère de la

religlôiï.
'

Ceêt à la raison à commander >maisVest à

l^imàgihàtibn à exécuter.
"

Je ne rèjéterois Jjas l'instruction cjuand elle

me éëroit: éïferté par mes plus cruels, ennemisv
Cbnsèil Véhmique, Influièitipii, jDhâmbre étôl-

lée, je corisùltjérois tout, j'examinerais tous les

moyens, je çptripàrèrois tout ce qu'on)a fait,

je prendroia un diamant, fut-il couvert de boue.

Sues assassinsseservent d'un pistolet pour corn-»

mettre un meurtre, est-ce une raison dé iie j>aa
m'en servir pour ma défense?

r -N

Les robes emblématiques dé ^Inquisition,

pourroient s'appliquer utilement dons la Justice

criminelle. Un incendiaire, sous un manteau
oi\ l'on représente des flammes, offrirait à tous

les yeux l'image de son crime, et l'indignation
du spectateur seroit fixée sur l'idée du délit,
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Un système de peines ^accompagrié^^em-
blêmes,-appropriés autant que possible àchaque•;
crime,aurait un avantage additionnel, lifpur-v
niroit des allusions à la poésiei (i), àPéloquence,
aux auteurs dramatiques, aux conversations
ordinaires. Les idées qui en dérivent, seraient,
pour ainsi dire, réverbérées par m^le et mille

objets, et se dissémineraient de toutes parte* >'
Les Prêtres Catholiques ont'su -tirer dé cè?;

fondslesplus grands secours pour augmenter l'e£ >

ficace de leurs opinions religieuses, Je mo sou-
viens d'avoir vu àGravelineune exposition frap- '

pante t un Prêtre montrôit au peuple un tableau 1

où l'on voyoit une multitude de malheureux au
milieu des flammes, et l'un d'eux faisbit un •

signe pour demander une goutte d'eau, en mon*
trant sa langue brûlée* C'étoitun jour de prières *

publiques pour tirer les âmes du purgatoire. •*-
II est évident qu'une pareille exposition de*
voit enseigner, non l'horreur du crime \ mais
l'horreur de la pauvreté qui ne permet pas de f
le racheter, La conséquence est qu'il falloit
avoir à tout prix, de quoi payer une messe y
car pu tout s'expie pour de l'argent, la misère >
seule est le plus grand de tous;les crimes» le ;?
seul qui n'ait point de ressource.

(t) Voye» Juvénal) son allusion h la peine des parricides.

Citjus supplieio non debuit una parari

Sipïia t non serpent unus} etc.
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Les, ancien^ n.'onjt pas. été plus, heureux que
les modernes, dans le de$ peines, Orin'a-

perçoit aucun dessein, aucune intention, aucune
liaison naturelle entre la peine et le délit : le

caprice a tpul; Caitîi
. Je ne veux pa§ insister sur une chose qui a

depuis long - tems frappé tous ceux qui sont

capables de quelques réflexions : c'est que les

modes d'exécution en Angleterre forment un

contraste parlait avec tout ce qui peu.t inspirer
du respect y --qu'une exécution capitale n'a

point de solennité j — que le pilori est tantôt
une scène de bouffonnerie, tantôt une scène
de cruauté populaire, un jeu de hasard, où le

patient est exposé aux caprices de la multitude et

aux accidens du jourj —que le poids du fouet

dépend de l'impression que l'argent du con-

damné a faite sur la main de l'exécuteur $—que
la brûlure dans la main, sefait selon que le bour-

reau et le criminel ont pu s'accorder, soit avec
un fer froid, soit avec un fer rouge } et si c'est
avec le fer rouge, il n'y a de brûlé qu'une tran-
che de jambon : pour jouer la farce, le criminel

pousse les hauts cris pendant que la graissebrûle
et fume, Les spectateurs, qui en sont instruits,
ne font que rire de cette parodie judiciaire»

On dira peut-être, car tous les objets ont deux

faces,que ces représentations réelles, ces scènes.

terribles de la Justice pénale, répandroient l'ef-

froi parmi le peuple, et feraient des impres-
sions dangereuses. — Je ne le crois pas. Si elles
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^ésenloient aux' mklnlm^^
danger, elles li^o^iréiént ^ufté pMi âéiséouV

rite à ceux qui sont hoft$ê^
nienàce de peines éternelles*t o^iknd en 'décrit

d'unemanièreeffrayantèiètf^^^
pour des espèces de délits indéfinis et indéfinis-
sables , on peut allumer l'imagination et pro-
duire la folie. Mais ici nous supposons un délit

manifeste, un délit prouvé, un délit que chacun
est le maître de ne pas commettre, et par con-

séquent la terreur de la peine ne saurait s'élever
àun degré dangereux. Mais il faut prendre garde
à ne pasproduire des associations d'idées fausses
et dangereuses. ^

Dans la première édition du Code Thérèse, le

portrait de l'Impératrice étoit entouré de mé-
daillons , représentant des gibets, des roues ,
des chevalets de fer, d'autres instrumens de sup-
plices. Quel contresens que d'offrir l'image du
Souverain avec ces emblèmes hideux, comme
une tête de Méduse agitant sesserpens. Ce fron-

tispice scandaleux fut supprimé j mais on laissa
subsister une estampe qui représentoit tous les
instrumens de la torture. Tableau sinistre qu'on
ne pouvoit considérer, sans se dire àsoi-même t
voilà les maux auxquels je puis être exposé,
quoiqu'innocent. Mais si un tableau abrégé du
Code pénal étoit accompagné d'estampes repré-
sentant les peines caractéristiques affectées à

chaque crime, ce seroit un commentaire impo-
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eant, une image sensible et parlante de la loi.
Chacun peut se dire, voilà ce que je dois souf-

frir, si je deviens coupable. C'est ainsi qu'en ma-
tière ,de législation, une seule nuance sépare
quelquefois le bien d'avec le mal..
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Faciliter la connoissance du corps du Délitai)

IL y a deux points, que le Juge, en matière

pénale, doit connoître avant qu'il puisse rem-

plir son office : le fait du délit, et la personne
du délinquant : ces deux points connus, l'ins-
truction est complète; Selon la diversité des

cas, l'obscurité se répand sur ces deux points
en différentes proportions $quelquefois elle est

plus grande sur le premier, quelquefois sur le
second. Il s'agit dans les articles suivans de ce

qui concerne le fait du délit, des moyens qui
peuvent en faciliter la découverte,

ARTÎCLB I.'Requérir des titres écrits.

Ce n!est que par l'écriture qu'on peut avoir
un témoignage permanent et authentiquée Dca
transactions verbales, à moins qu'elles ne soient
de l'espèce la plus simple, seraient sujettes à des

disputes interminables vLitterascriptamànet,
Mahomet lui-même a recommandé à sessecta-
teurs.d'observer cette précaution». C'est presque

(t) Corpusdetteti, expression technique de la loi RoMatnê.Faèlliter
• la connoissancedu corpsdu délit >c'est en d'Autres termes rendre.la
, ftît.du délit plus facile.» teconnoUre.
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le seul passage du Coran qui ait une lueur de

^i^^^^Tà^ïàvàche^ ;

Aiyr. Iî*Fâirè^a^esièrsur le frontispice des
titres le nom des témoins.

C'est un point d'exigerqu'il y ait des témoins à

}a pasutipn d'u^n acte : un autre,point d'exigé^

qvieijepr préàeri'ce soit notifiée, aftest^e, enreT
eistréeJtVtéte âe l'acte. Un troisième progrès,
c'est u'y àjouter des circonstance^ par lesquelles
les, témoins > si on a besoin d'eux, puissent se

retrouver aisément.. ;.,. v, >._-,'.. ;,-.•;-!,« f4Ï
fians l'attestation des actes, iï poûrrditiêtre

utile d'observer les précautions suiyajiïéfri ,

« . i P. Préterér un plus grand nombre$é témoins

Aàun plus peljit, e'qst diminuer le danger des

prévarications, et se donner une chance çle les

retrouver au besoin. a°. Préférer des personnes
mariées aux célibataires, des martres de famille
à des domestiques, des personnes qui ont un

carafetère public à dés individus moins distin-

gués, des hommes dans la jeunesse ou la fleur
de l'âge à des vieillards et à des infirmes, des

«personnesqui vous conhoissent à dès inconnue,
39. Quand l'acte est composé de plusieurs feuil-
les ou de plusieurs pièces >chaque feuille, cha-

que pièce doit être soussignée par les témoins :

s'il y a des corrections, des .effaçures, il faut
en faire une liste à part qui soit attestée .j et les

lignes doivent être comptées et leur nombre in-

diqué à chaque page. 4°. Que chaque témoin
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J$

ajoute à sort nom et à sespréhpms:\ si oiilefle-

mande, sa qualité > sa demeure, sort âgë> 4$!
état de mariage,ou dé célibat. 5?. Que le tërns
et la place de la passation dé l'acte soit mirtu>

tieusement spécifiés : le tems y rton-seuleméhfc

parle jour, le mois et l'âhliéêy mais ôtteorô }>âr
l'heure : la place riarle districtv là pâroiëSé»,
même par la maisbnét par lé nom db celui qui
l'occupe pour le présent. Cette circonstance est
un excellent préservatif contre les actes de faux.
Un homme aura peur de s'aventurer dans une
telle entreprise, lorsqu'il faut cônnoître tarit dô
détails avant de fabriquer nné date à tiri acte

supposé $ et s'il l'ose tenter, il sera p}hà facile-
ment découvert. 6\ Les nombres doivent être
écrits non en chiffres, mais en toutes lettres)
sur-tout les datés et les sommes, excepté dans
les matières dé^cihnptabuité > bfc il suffit'>&%
criré en toute lettre le total : e^êïftéëricôlô
quand la même date ou là même somme revient
souvent dans le même acte. La raison de cette

précaution, c'est que les Chiffras > s'ils hé sont
écrits très-Soigneusement, sont sujets à être
pris les uns pour les autres > qttë d'aillôttrô il
est facile dé les altérer, et que là Moindre alté-
ration a des effets côhsidérabléè. tTftë somme
de 100 est aisément convertible en une sommé
de îooo, 7°. Les formalités à observer dans la
passation d'un acte devraient êtreédritessUrîà

marge d'une des feuilles de papier Ou de par-
chemin qui servent à les écrire.



^.8o Faciliter là connoissance

'Mais, ces formalités seront-elles laissées à la
-*.discrétion des individus,' comme un»moyen; de

sûreté requis par la^prudence, ou seront-elles
rendues obligatoiresP- Les unes seront obliga-

toires^ les autres ne le seront pas : pour celles
même qui seront obligatoires , il faut laisser
une latitude aux JUges, afin de: distinguer, les
cas où il n'a pas été possible de les remplir. Il se

peut qu'on ait à passer un acte dans un tems ou
un Hou où l'on n'ait pas'le papier prescrit,- où
l'on:ne trouve pas un nombre suffisant de té-

- moins, etc. l'acte pourroit être déclaré valide

provisoirement, et jusqu'à ce qu'on ait pu,rem-
plir les formalités requises, :

Il faudrait bien plus de latitude dans les tes-
tamens que dans les actes passés entre vifs. La
mort n'attend ni un avocat ni des témoins, et
l'Homme est sujet à différer jusqu'à une époque
où il n'a plus ni le loisir ni la faculté de corriger
etdereyoir.-rD'unautre côté, ces sortes d'actes
sont ceux qui exigeraient le plus de précautions,
parce qu'ils sont plus sujets à l'imposture; Dans
le cas d'un acte entre vifs, la partie à laquelle

. on veut attribuer un engagement qu'elle n'a pas
pris, peut se trouver en vie et le contredire t
dans le cas d'un testament, cette chance n'existe

.plus.
Il faudrait bien des détails pour exposer les

clauses à établir et les exceptions à faire : j'ob-
serve seulement qu'à moins de laisser une grande
latitude, je ne puis.trouver aucune formalité,

mémo
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même laplus simple, dontPoinission dût rendre \
un acte absolument invalide; Y ^ >^: p-•$

Quand ces instructions seroient publiéèSvpàr.
le Gouvernement, même sans être, rendues >né*

cessaires, tout le mondé seroit porté à les ôb*
server ,,pàrcé que chacun cherche idansjunaôté ,

passéde-bonne foi à se donner toutes les sûretés
'

possibles. L'omission de ces formalités deviens •
droit alors un soupçon véhément de fraude, à,
moins qu'on ne pût voir clairement qu'il faut
l'attribuer ou à l'ignorance des parties, ou aux
circonstances qui rendoient leur observation

impraticable,
• '') /««v

ART. III, Instituer des registres pçuj\la
consetyation des Titres* >,,:. r...*•t.\

Pourquoi les actes devroient-ils être!$nre>.
gistrés ?Quels actes devraient l'être Pkes regis^
très devroient-ils être secrets pu publics ? L'en*/

registrement devrait-il être optionnel ou son/
omission; soumise à ^quelque peine P

Les registres pourraient être utiles, x9, contre
les actes dp,faux, par fabrication ja°. contre les
actçéde faux, par falsification $3\ bontreles
açcidenç, la perte pu. la destruction des origi-
naux j 40»contre la double aliénation du mémo,
fonds à dif^rens acquéreurs.

'

Pour lp premier, et le dernier de ces.objets,,
un simple mémoire pourrait, sulfire. Pour le
cônd objet, il faudroit une copie exacte. Pour

TOMEIÏÙ P
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le troisième, un extrait seroit suffisant ', mais
la copie entière vaudrait encore mieux.

Contre les actes de faux par fabrication, l'en-

registrement ne seroit utile qu'autant qu'il se-
roit compulsoire : nullité dans le casd'omission,
avec une latitude pour les cas accidentels. L'a-

vantage qui en résulte, c'est qu'après le tems

expiré pour l'enregistrement, la fabrication d'un
acte qui, suivant sa date apparente, aurait dû
être enregistré, tombe d'elle-même. C'est res-
serrer dans un court espace le tems où on pour-
rait commettre, avec possibilité de succès, une
fraude de cette nature \ et dans une époque si

voisinp do celle de l'acte supposé, les preuves
dé la fraude ne pourraient guère manquôf^

Il faut aussi que l'enregistrement soit obliga-
toire , sous peine de nullité , si on le destine à

prévenir les doubles aliénations j telles que celles

qui Ont lieu par les hypothèques, ou par contrats
de mariage. Sans la clause obligatoire, l'enre-

gistrement n'aurait guère lieu , parce que les
deux parties n'y ont point d'intérêt. Celui qui
aliène a même un intérêt contraire : honnête

homme, il peut avoir de la répugnance à faire
connoître qu'il a vendu ou grevé sa propriété i

fripon, il doit désirer de pouvoir en tirer deux
fois la valeur.

Les Testamens sont les actes les plus sujets
à être fabriqués. Contre cette fraude, la plus
sûre protection est d'en exiger l'enregistrement
sous peine de nullité »durant la vie du testateur.
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On objecte que c'est le laisser à là merci de ceux

qui l'entourent dans Sesderniers moméns, puis-
qu'il ne pourroit plus les récompenser ou les

punirj mais on obvierait à cet inconvénient,
en lui laissant le droit de disposer d'un dixième
de sa propriété par un codicile.

Quels sont les actes qui doivent être soumis
à l'enregistrement P

Tousceuxoù ilyaune tierce personne intéres-

sée, et dont l'importance est assez grande pour
justifier cette précaution.

Quels sont les actes dont l'enregistrement sera
secret ou public ?

Les actes entre vifs où il y a des person-
nes tierces intéressées, des hypothèques, des
contrats de mariage, doivent être publics. Les
Testamens doivent être inviolablement secrets
durant la vie du testateur. Les actes, tels que
des promesses, des apprentissages, des contrats
de mariage, qui ne lient point les terres, peu-
vent être tenus secrets sous la réserve de les

communiquer aux personnes qui peuvent pré-
senter un titre spécial pour les examiner.

L'Office seroit donc divisé en départemens
secrets ou publics, libres ou obligatoires. Les

enregistremens libres seraient fréquens, si le

prix étoit modéré. C'est un objet de prudence
que de garder des copies, crainte d'accident $
mais où ces copies seroient-ellcs mieux placées
que dans un dépôt de cette nature P

F a
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La nécessité d'enregistrer les actes par les-

quels on charge d'hypothèques les propriétés
territoriales, seroit une espèce de frein à la pro-

digalité. Un homme ne pourroit pas, sans quel-

que degré de honte, emprunter sur ses biens,

uniquement pour les dépenser en plaisirs. —

Mais cette considération qui milite en faveur de

cette mesure, a été regardée comme une objec-
tion contre elle, et a prévenu son établissement.

La Jurisprudence de plusieurs pays a adopté

plus ou moins de ce mode d'enregistrement.
Celle de France sembloit avoir pris un assez

juste milieu.
En Angleterre, la loi varie. Dans le Mid-

dlesex et dans le comté d'Yorck, il y a des Of-
fices d'enregistrement, établis sous le règne
d'Anne, qui ont eu principalement pour objet
de prévenir les doubles aliénations, et les bons
effets en ont été tels, que la valeur des terres est

plus haute dans ces deux comtés qu'ailleurs. —

Comment se fait-il qu'après tant d'années d'une

expérience si décisive, la loi n*aît pas été encore
rendue générale ? .

L'Irlande jouit de ce bénéfice, mais l'enre-

gistrement est laissé au libre choix des indivi-
dus. — On l'a établi en Ecosse. Les Testamens
doivent y être enregistrés avant la mort. Dans le
comté de Middlesex, l'enregistrement n'est obli-

gatoire qu'après la mort du testateur.
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ART. IV. Manière de prévenir les actes

de faux.

Il y a un expédient qui pourroit tenir lieu,
en quelque façon, de l'enregistrement. Une sorte
de papier particulier ou de parchemin, étant

requis pour l'acte en question, il doit être dé-
fendu à ceux qui le vendent en détail, d'en four-
nir , sans y endosser le jour et l'année de la

vente, le nom du vendeur et celui de l'ache-
teur. La distribution de ce papier seroit limitée

à un certain nombre de personnes dont on auroit
la liste. Leurs livres seroient des vrais registresK
et après leur mort, seroient déposés dans un
Office. Cette précaution empêcherait la fabrica-
tion d'actes de toute espèce, prétendant être
d'une date éloignée.

Ce seroit un frein de plus si le papier deyoit
être de la même date que l'acte lui-même. La
date du papier peut être marquée dans son tissu,
de la même manière que le nom du fabricant.

Dans ce cas, on ne pourroit faire aucun'acte de

faux, sans le concours du fabricant lui-même.

ART. V. Institutions pour enregistrer des

évènemens qui servent à constater des titres.

Il n'y a pas beaucoup à dire sur l'évidente
nécessité de constater les naissances et les enter-
remens. La défense d'enterrer les morts sans,

l'inspection préalable de quelque Officier de*
F 3
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Police, est une précaution générale contre les

assassinats. — Il est singulier qu'en Angleterre,
les actes de mariage , au lieu d'être mis par
écrit, aient été si long-tems abandonnés à la

simple notoriété d'une cérémonie passagère ?La

seule raison qu'on puisse en donner, c'est la

simplicité de ce contrat qui est le même pour

tous, excepté dans les dispositions particulières
relatives aux fortunes.

Heureusement, sous le règne de GuillaumelII,
ces évènemens qui servent de base à tant de

titres, se présentèrent comme des objets conve-

nables pour des impôts. Il fallut en tenir regis-
tre : le fardeau a été supprimé , et l'avantage
est resté.

Même aujourd'hui la sécurité donnée aux

droits qui dépendent de ces évènemens , n'est

ni aussi certaine ni aussi universelle qu'elle de-

vrait l'être. Il n'existe qu'une seule copie. Le

registre de chaque paroisse devrait être trans-

crit dans un Office plus général. Dans l'acte du

mariage, sous Georges II, l'avantage de ce

règlement est refusé aux Quakers et aux Juifs,
soit par intolérance, soit par inadvertance.

ART. VI. Mettre le peuple sur ses gardes contre

divers délits,

i. Contre l'empoisonnement.
Donner des instructions sur les diverses subs-

tances qui peuvent servir à empoisonner, avec

les moyens de les découvrir et la méthode de les



du corps du Délit, 87

guérir. Si de telles instructions étoient répan-
dues indistinctement dans la multitude , elles

pourraient faire plus de mal que de bien : c'est

un de ces cas particuliers où le danger de la con-

noissance est plus grand que l'avantage de la

science. Les moyens d'employer les poisons se-

roient plus sûrs que les moyens de les guérir.
Le milieu convenable , c'est de limiter la cir-

culation de ces instructions dans le cercle des

personnes qui peuvent en faire un bon usage ,
tandis que leur état, leur caractère et leur édu-

cation garantissent contre le danger de l'abus :
tels sont les Ministres des paroisses, et les Pra-

ticiens de médecine. Dans cette vue, les ins-
tructions devraient être en langue latine qu'ils
sont censés connoître.

Mais pour la connoissance de ces poisons qui
seprésentent sans qu'on les cherche, et que l'i-

gnorance peut administrer innocemment, il faut
la rendre aussi familière que possible. Il fau-f
droit une étrange dépravation dans le caractère
d'un peuple, pour que la ciguë, qui se confond
si aisément avec le persil, et le cuivré qui est si

sujet à se dissoudre des vaisseaux dont l'éta-
mure est usée, ne fussent pas plus souvent ad-
ministrés par méprise que par dessein. Dans ce
cas , il y a plus à espérer qu'à craindre de la
communication des lumières , quelque dange-
reuse qu'elle soit.

2. Faux poids et fausses mesures*

Instructions relatives aux faux poids, aux
F4



88 Faciliter la connoissance

fausses mesures, aux faux étalons de qualité $
et les méthodes dont on peut se servir pour

tromper en employant même les vrais poids et

les vraies mesures. Ici viennent les balances avec

des bras inégaux , les mesures avec double

fond , etc. Ces objets de connoissance ne peu-
vent être trop répandus. Chaque boutique de-

vrait avoir à découvert ces instructions, comme

un gage qu'on ne veut tromper personne.

3. Fraudes sur la monnoie.

Instructions pour apprendre au peuple à dis-

tinguer la bonne monnoie do la fausse. *—S'il

paraît une classe particulière de faussés espèces,
lé Gouvernement devrait aussitôt la signaler de

la manière la plus publique.
— A Vienne, le

bureau des monnoies ne manque pas de notifier

les espèces contrefaites dès qu'on les aperçoit :

niais le monnoyage est sur un si bon pied que
ces tentatives sont rares.

4. Tromperies au jeu.

Instructions sur les dés pipés, sur la manière

de frauder en donnant les cartes , de faire des

signes à ses associés, d'avoir des complices parmi
les spectateurs, etc. Ces instructions pourraient
être suspendues dans tous les endroits publics,
et présentées de manière à mettre la jeunesse
sur ses gardes, et à montrer le vice sous un

jour ridicule et odieux. Il faudrait offrir une

récompense à ceux qui trahiraient les artifices.
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des escrocs à mesure qu'ils en inventent de nou-

veaux.

5. Impostures des mendians.

Les uns contrefont des maladies , quoiqu'ils
soient en parfaite santé : d'autres se font un
mal léger pour offrir l'apparence des maux les

plus dégoûtans : d'autres débitent de fausses
histoires de naufrages , d'incendies : d'autres

empruntent ou dérobent des enfans dont ils font
les instrumens de leur métier. Il faudrait ac-

compagner ces instructions d'un avertissement,
de peur que la connoissance de tant d'impos-
tures n'endurcît les coeurs et ne les rendît indif-

férens à des misères réelles. Dans un pays où la

police seroit bien réglée, un individu qui s'of-
fre sous un aspect si malheureux, ne devrait

jamais être négligé et laissé à lui-même : le

devoir de la première personne qui le rencon-
tre seroit de le consigner dans les mains de la

charité publique. Des instructions de ce genre
formeraient des homélies plus amusantes pour
le peuple que des discours de controverse.

6. Vol, filoutage , moyens d'obtenir par de

faux prétextes.

Instructions qui développeraient toutes les

méthodes employées par les filous et les vo-

leurs. Il y a sur ce sujet plusieurs livres dont

les matériaux ont été fournis par des malfaiteurs

pénitens, ou espérant d'acheter par-là leur par-,
don. Ces compilations soutirés-mauvaises,
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mais on en pourroit faire un extrait utile. Un

des meilleurs, ce sont les Découvertes et Révé-
lations de Poulter , autrement Baxter , dont
il s'est fait seize éditions dans l'espace de 26 ans.
Ce qui montre assez, combien un livre authen-

tique en ce genre, recommandé par le Gouver-
nement , auroit une circulation étendue. Le
ton qu'on pourroit donner à ces ouvrages en

ferait une excellente leçon de morale en mêine-

tems qu'un ouvrage d'amusement (1).

7. Impostures religieuses.

Instructions sur les crimes commis à la faveur

des superstitions répandues sur le pouvoir et
la malice des agens spirituels. Ces crimes ne

sont que trop nombreux 3 mais c'est peu de

chose en comparaison des persécutions légales

qui ont pris naissance dans ces mêmes erreurs.

A peine y a-t-il une nation chrétienne qui n'ait

à se reprocher de sanglantes tragédies occa-

sionnées par cette croyance dans le sortilège.
Les histoires de la première classe fourniraient

un sujet très-instructif pour des homélies qu'on

pourroit lire dans les Églises : mais pour celles

(1) Le plus ancien livre que je connoisse sur ce sujet, est intitulé

ClapelPs recantation. La seconde édition est de 1628. Il est en vers.
Clavell étoit un homme de famille qui s'étoit fait voleur de grand
chemin. Il obtint sa grâce. Il est dit dans le titre que le livre a été

publié par ordre exprès du Roi. ( Charles I. )
L'un des plus modernes est intitulé, A View qfsociety and mannert

in high and loiv life ly Parker.
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de la seconde, il n'est pas besoin do leur don-

ner une triste publicité. Les suffrages de tant de

Juges respectables et intègres qui ont été mi-

sérablement les dupes de cette superstition, se*

roient plus propres à confirmer le peuple dans

son erreur qu'à le guérir. Il seroit à souhaiter

qu'on pût se débarrasser de la sorcière d'Endor.

Je ne sais pas les maux que cette Canidie juive a

pu faire dans la Palestine , mais elle en a causé

d'affreux dans toute l'Europe. Les plus sages

Théologiens ont fait de grandes objections con-
tre cette histoire, prise dans son sens littéral et

vulgaire.
Les statuts anglois ont été les premiers qui

aient eu l'honneur de rejeter expressément du

Code pénal le prétendu crime de sortilège. Dans

le Code Thérèse, quoique rédigé en 1773, il

joue un rôle considérable.

ART. VII. Publier les prix des marchandises

contre l'extorsion mercantile,
1

Si l'exaction d'un prix exorbitant ne peut
pas être convenablement traitée comme un dé-
lit ex soumise à une peine, on peut du moins

l'envisager comme un mal qu'il seroit avanta-

geux de supprimer, si on le pou voit faire, sans
encourir de plus grands maux. Les peines di-
rectes n'étant point admissibles, il faut se servir
de moyens indirects. Heureusement, c'est une
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espèce de délit dont le mal est diminué , bien
loin d'être augmenté, par le grand nombre des

délinquans. Que peut faire la loi ?Augmenter
ce nombre autant que possible. Un tel article se
vend-il très-cher? Le profit qu'on y fait est-il
exorbitant? Répandez cette information, les
vendeurs vont accourir de toutes parts, et par
le seul effet du concours, le prix Ya baisser.

On peut ranger l'usure sous le chef de l'ex-

torsion en matière de commerce. Prêter de l'ar-

gent , c'est vendre de l'argent présent contre de

l'argent futur , dont le tems du paiement peut
être déterminé ou indéterminé , dépendant de

certains évènemens ou non, la somme rem-
boursable tout à la fois ou par parties, etc. Dé-

fendez l'usure, et en rendant la transaction se-

crète , YOUSaugmentez le prix.

ART. VIII. Publication des droits des Offices.

II y a presque partout des droits annexés aux

services des bureaux des Gouvernemens : ces

droits sont une partie de la.paie des Employés.
Comme un artisan vend sa main-d'oeuvre,un
Officier public vend son travail le plus cher pos-
sible. La concurrence, la facilité d'aller à un

autre marché, retient cette disposition dans ses

justes limites pour le travail ordinaire. Mais par
l'établissement d'un bureau, toute concurrence

est ôtéé : le droit de vendre cette espèce parti-
culière de travail devient un monopole entre

les mains de l'Employé. Laissez le prix à la
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discrétion du vendeur , et il n'aura bientôt
d'autres limites que celles qui sont prescrites

par les besoins de l'acheteur. Les droits des bu-
reaux doivent donc être déterminés exactement

par la loi. Autrement, les extorsions qui peu-
vent avoir lieu, doivent être moins imputées à
la rapacité de l'Employé, qu'à la négligence du

Législateur.

ART. IX. Publication des comptes oh la nation

est intéressée.

Quand des comptes sont rendus dans un tems

limité, devant un nombre limité d'auditeurs,
et des auditeurs peut-être choisis ou influencés

par le comptable lui-même, et que personne
ensuite n'est appelé à les contrôler, les plus

grandes erreurs peuvent passer sans être aper-

çues ou sans être relevées. Mais quand les comp-
tes sont publiés, il ne peut manquer ni de. té-

moins , ni de commentateurs, ni de juges.
Chaque item est examiné. Cet article étoit-il

nécessaire? Naissoit-ii du besoin, ou l'a-t-on
fait naître pour avoir un prétexte de dépense?
Le public n'est-il pas servi plus chèrement que
les particuliers ? N'a-t-on point donné de pr&
férence à un entrepreneur aux dépens de l'État?

N'a-t-onpoint fait d'avantage secret à un favori?
Ne lui a-t-on rien accordé sur de faux prétex*
tes ?N'a-tr on point eu recours^ des manoeuvres

pour écarter des concurrens ?N'y a-t-il rien de
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caché dans les comptes ? Il y a cent questions à

suggérer de la même espèce, sur lesquelles il est

impossible de s'assurer des éclaircissemens com-

plets , si on ne met pas la comptabilité sous les

yeux du public. Dans un comité particulier, les
uns peuvent manquer d'intégrité, les autres de

connoissance : un esprit lent dans ses opérations
passe sur ce qu'il n'entend point, de peur de
montrer son inaptitude : un esprit vif ne s'as-

sujétit point aux détails 5 chacun laisse aux
autres la fatigue du travail. Mais toutes ces qua-
lités qui peuvent manquer à un corps peu nom-

breux, se trouveront dans l'assemblage du pu-
blic : dans cette masse hétérogène et discor-

dante , les plus mauvais principes mèneront au

but comme les meilleurs : l'envie, la haine, la

malice feront la tâche de l'esprit public, et
même ces passions, parce qu'elles sont plus
actives et plus persévérantes, scruteront mieux

toutesles parties, et feront une vérification plus

scrupuleuse.—Ainsi ceux qui n'ont point d'au-
tre frein que le respect humain, seront retenus
dans le devoir par l'orgueil de l'intégrité ou par
la crainte de la honte.

En cherchant des exceptions, je n'en puis
trouver que deux5 l'une par rapport aux dépen-
ses de cette publication, l'autre par rapporta
la nature des services qui doivent rester secrets.
«—Il seroit inutile de publier les comptes d'une

petite paroisse, parce que l'accès des livres est
à la portée de tous ceux qui ont intérêt à les
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examiner, — et il ne faut pas songer à publier

l'emploi des sommes destinées au service secret,
sous peine de perdre toutes les informations que
vous pouvez obtenir sur les desseins de vos

ennemis.

ART. X. Etablissemens des Étalons de quantité,
— Poids et Mesures,

Les poids indiquent la quantité de la matière :
les mesures, la quantité de l'espace. Leur uti-

lité, c'est, i°. de satisfaire chaque individu sur

la quantité de la chose dont il a besoin 5 2?, de

terminer les disputes; 3°. de prévenir les fraudes.
Établir l'uniformité dans le même État, a été

l'objet de bien des Souverains. Trouver une
mesure commune et universelle pour tous les

peuples, a été l'obj et des recherches de plusieurs

philosophes, et en dernier lieu, du Gouverne-

ment François. Service vraiment honorable :

car, qu'y a-t-il de plus rare et de plus grand

que de voir un Gouvernement travailler à une

des bases essentielles de l'union du genre hu-
main?

L'uniformité des poids et mesures sous le
même Gouvernement et pour des peuples qui,
à d'autres égards, ont le même langage, est un

point sur lequel il semble qu'il n'y ait pas be-
soin de grands raisonnemens pour en montrer
l'utilité. Une mesure pour celui qui n'en connoît

pas l'estimation est nulle. Si les mesures de deux
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villes ne sont pas les mômes, soit pour le nom,
soit pour la quantité, le commerce des individus
no peut plus se faire sans les exposer à dé grands
mécomptes ou à de grandes difficultés : ces
deux villes à cet égard, sont étrangères l'une

à l'autre. Le prix nominal de deux denrées est-il
le même ? Si leur mesure est différente, le prix
réel est différent : il faut une attention conti-

nuelle, et la défiance entrave le cours des affai-
res : les erreurs se glissent dans les transactions

dé bonne foi, et la fraude se cache sous ces dé-
nominations trompeuses.

Pour amener l'uniformité, il y a deux moyens :
le premier, de faire des étalons qui aient l'au-
torité publique, de les envoyer dans tous les

districts, et d'interdire l'usage de tout autre :

le second, de faire des étalons, et de laisser à

la convenance générale le soin de les adopter.
Je ne connois aucun exemple où la première de

ces méthodes ait été suivie. Mais la seconde a

été pratiquée avec succès par l'Archiduc Léo-

pold en Toscane. .
En Angleterre, il n'existe pas moins de treize

actes du Parlement sur cet objet, et l'on pour-
roit en faire mille autres de la même façon sans

réussir. 3.0.Les clauses pour forcer la confor-

mité aux étalons en question, ne sont pas suf-

fisantes. 20. On n'a point pourvu à faire les

étalons eux-mêmes et à les distribuer : il n'y en

a que peu'çà et là, et la chose a été laissée au

hasard.
Il
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Il faudrait commencer par fournir chaque
communauté d'un étalon légal \ on pourroit y
ajouter une peine imposée à tout ouvrier qui

fabriqueroit des poids ou des mesures non-con-

formes à cet étalon j et l'on pourroit enfin dé-
clarer nulles et invalides toutes transactions qui
auraient été faites avec d'autres poids et d'autres
mesures. Mais probablement ce dernier moyen
ne seroit pas nécessaire ; les deux premiers
aéraient suffisans.

Entre différentes nations, le manque d'uni-
formité à cet égard ne peut pas produire autant
de méprises , parce que la seule différence du

langage tient chacun sur ses gardes. Il en ré-
sulte pourtant bien de l'embarras dans le com-

merce , et la fraude, favorisée par le mystère ,

peut souvent se prévaloir de l'ignorance des

acheteurs.

Un inconvénient moins étendu, mais qui n'est

pas moins important, résulte de cette variété
dans la médecine. Si les poids ne sont pas exac-

tement les mêmes, sur-tout pour des substances
où les plus petites quantités sont essentielles, la

pharmacopée d'un pays ne peut servir que dif-

ficilement à un autre, et peut exposer les pra-
ticiens à des erreurs fatales. C'est là un obstacle

considérable à la libre communication dés scien-

ces : et le même inconvénient se fait sentir dans

d'autres arts où le succès dépend des proportions
les plus délicates.

TOME iu. G



98 Faciliter la connoissance

ART. XI. Établissement des Étalons do

qualité.

Il faudroit entrer dans bien des détails si l'on
vouloit dire tout ce que le Gouvernement auroit
à faire pour établir les Critères les plus conve-
nables pour là qualité et la valeur d'une multi-
tude d'objets qui sont susceptibles de diverses

épreuves. ^—Lapierre de touche est une épreuve
imparfaite de la qualité et de la valeur des com-

positions métalliques, mêlées d'or et d'argent.—
L'hydromètré éôt Uhe épreuve immanquable,
entant que l'identité de qualité résulte de l'iden-
tité de gravité spécifique;

Les falsifications les plus importantes à recon-
noître sont celles qui peuvent nuire à la santé :
tel est lé mélange de la chaux et des os brûlés
avec la farine pour faire du pain : le plomb dont
on se sert pour ôter l'acidité du vin, ou l'arsenic

pour le raffiner. La chymie donné'des moyens
de découvrir toutes ces adultérations) mais il
faut quelque connoissance pour les appliquer.

L'intervention du Gouvernement à cet égard
peut se borner à trois points. i°. Encourager
la découverte des moyens d'épreuve dans les
cas où ils manquent encore. 2*. En répandre la
connoissance parmi le peuple. 3*. En prescrire
l'usagé aux Officiers du Gouvernement pour les
fonctions de Ce genre qui leur sont imposées.
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ART. XII. Instituer des Timbres ou Marques

pour attester la quantité ou la qualité $$$
choses qui ont dit être faites sur un certain

, étalon, ' ^

Cesmarques sont des déclarations ou des cer-
tificats sous une forme abrégée. Il y aurait cinq
points à considérer dans cesdpcumens» i\ Leur
but. 20, La personne dont ils portent l'attesta-
tion. 3°. L'étendue et les détails de l'information

qu'ils contiennent. 4°* La visibilité > l'intelligif.
bilité du signe. 5°, Sa permanence, son indes-
tructibilité.

L'utilité de cesattestations authentiques n'est

pas douteuse.
On s'en sert avec succèspour les objets suivans,

1. Assurer les droits de propriété. On peut se
fier à la prudence des individus, pour user de
cette précaution dans ce qui les concerné : mais

pour ce qui concerne la propriété publique ou
des objets en dépôt, il en faut faire un objet
légal. C'est ainsi qu'en Angleterre, ce qui ap-
partient à la marine royale porte une marque
particulière dont il est défendu de seservir dans
la marine marchande.

Dans les arsenaux royaux on met l'empreinte
d'une flèche sur les bois de construction , et
l'on fait entrer dans le tissu des cordages un fil
dont il est défendu aux particuliers de se servir*

2. Assurer la qualité ou la quantité d'articles
G 2
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commerçables pour le bénéfice des acheteurs.
Ainsi par des statuts anglois, il y a dés marques
sur un grand nombre d'objets , les blocs de bois

exposés en vente, le cuir, le pain; l'étain, l'ar-

genterie, la monnoie, les étoffes de laine, les
bas et autres ouvrages de métier, etc.

3. Assurer le paiement des taxes. Si l'article

soumis à une taxe n'a pas la marqué en ques-
tion , c'est une preuve que la taxe n'a pas été

^>ayée. Exemples innombrables (i).
4. Assurer l'obéissance à de| lois qui prohi-

bent l'importation.

(x) Chocolats, thé, houblons, lettres,papiers,savons,gazettes,
cartes, almauachs, fiacres, «oies étrangères, formulaires de procé-

dure, etc.
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CHAP I TRE Xï. :

Empêcher des Délits, en donnant à plusieurs;

personnes un intérêt à les prévenir, . .*.'

J E vais citer un exemple particulier quiûnç^it
pu se rapporter au chef précédent comme à
celui-ci ; car,on a prévenu le délit, soit^eri,
augmentant la difficulté de le cacher ,>soit erf
donnant à plusieurs personnes un intérêt im-
médiat à le prévenir, -y:;

Le 8ervicéde la poste auxlettresen Angleterre»
avoit toujours manqué de diligence et d'exact
tude. Les courriers s'arrêtpient pour,leur pl^i$ir
ou leur profit *sles aubergistes, ne les pressoient
pas de partir. Tous ces retards étoient autant;
de petits délits, c'est-à-dire,.de violations.des

règles établies. Qu'aurait fait le Législateur pour
y remédier î La surveillance est bientôt fatiguée :
on se relâche graduellement sur les peines, les
délations toujours odieuses ou embarrassantes,
deviennent rares, et les abus suspendus pour
un moment reprennent bientôt leur cours orcuV
naire.

On imagina un moyen très-simple qui ne
contenoit ni loi, ni peine, ni délation, et qui
n'en valoit que mieux.

Ce moyen cou sistoit à combiner deux établis-
semens qui avoient été séparés jusqu'alors, la

a 3
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poste aux lettres et les diligences pour les voya-
geurs. Le succès a été complet : là célérité de
la poste a été doublée, et les voyageurs ont été

mieux servis. Ceci vaut la peine d'être analysé.
- Les voyageurs qui accompagnent le courrier

sont devenus autant d'inspecteurs de sa con-
duite 5 il ne peut plus échapper à leur observa-
tion : en même tems qu'il est excité par leurs

éloges, et par la récompense libre qu'il attend

d'eux, il ne peut pas ignorer que s'il vouloit

perdre du tems, ces voyageurs auraient un inté-

rêt naturel à se plaindre, et qu'ils se rendroient
ses délateurs sans avoir besoin d'être payés et

sans porter l'odieux de ce caractère. Voyez que

d'avantages dans cette petite combinaison ! L'é-

vidence dans les moindres fautes j le mobile de
la récompense substitué à celui de la peine j

l'épargne des délations et des procédures $ les

occasions de punir devenues très-rares, et les

deux services, par leur réunion, rendus plus
commodes, plus prompts et plus économiques !

Je consigne cette heureuse idée de M. Palmer
comme une étude dé Législation. Il faut méditer
sur ce qu'on a fait avec succès dans un genre,
pour apprendre à vaincre les difficultés dans un
autre. En cherchant à développer la cause de ce

succès, on s'élève à des règles générales.
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CHAPITRE XII. >

Faciliter lès moyens dé reconnaître et retrouver
• lesindividus,

LA plupart des délits ne se commettent <Jùè
par la grande espérance qu'ont les délittquàri^
de rester inconnus. Tout ce qui augmenté là
facilité de reconnoître les hommes et de les re-

trouver, ajoute à la sûreté générale.
C'est une des ràiàons pour lesquelles Oria bien

peu à craindre de la part de ceux qui ont une
demeure fixé, une propriété, une famille* Le

danger vient dé ceux qui, par leUr indigence
ou leur indépendance de tous ces liens , peu-
vent aisément dérober leur marché à l'oeil delà
Justice.

'
.

Les tables de population dans lesquelles on
inscrit la demeure , l'âge , le sexe, là profes-
sion , le mariage ou le célibat des individus,
sont les premiers matériaux d'une bonne police»

Il convient que le Magistrat puisse demander

compte à toute'personne suspecte de sesmoyens
de vivre, et consigner en lieu de sûreté ceux qui
ne peuvent montrer ni revenu, ni industrie.

Il y a deux choses à observer sur cet objet,
c'est que la Police ne doit pasêtre minutieuse
et inquiète au {point d'exposer les sujets à se

G 4
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trouver en fauté ou à être vexés en leur impo-
sant des règles difficiles et nombreuses. Des

précautions nécessaires!à certaines époques de

danger ou de trouble, ne doivent pas être pro-
longées dans un tems calme, comme le régime
de la maladie ne doit pas être suivi dans un état
de santé. La seconde observation , c'est qu'il
faut prendre garde à ne pas choquer l'esprit
national* Tel peuple ne pourrait pas supporter
là police de tel autre. Pans la capitale du Japon,
chacun est obligé de porter son.nom sur son
habit. Cette mesure peut paraître,pu indiffé-
rente ou tyranniqUe selon la, tournure des pré-

Les. habits caractéristiques, ont un rapport à
ce but. Ceux qui distinguent le suxe >;Spnt,un

moyen de police aussi doux que salutaire. Ceux

qui Servent à signaler les militaires, les. gens de

mer, le Clergé, ont plus d'un objet, mais le prin-
cipal est la subordination. Dans les Universités

angloises, les élèves ont un costume particulier
qui ne lés gêne que quand ils ont envie de sortir
des règles prescrites. Pans les écoles de charité,
on fait porter aux écoliers une robe uniforme,
et même une plaque numérotée.

Iiest fâcheux que les noms propres des indi-

vidus soient sur un pied si irrégulier. Ces dis-

tinctions inventées dans l'enfance des sociétés

pour subvenir aux besoins d'un hameau, ne

remplissent qu^mparfaïtement leur objet dans
une grande nation. Il y a bien des inconvéniens
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attachés à cette confusion nominale. Le plus \

grand de tous , c'est que l'indicé qui ne porté.,

que sur un nom est vague, le soupçon est bal-
lotte entré une multitude dé personnes "f et le .

danger de l'innocence peut devenir la ressourça
du crime. V <

On, pourroit procéder à une nomenclature

nouvelle, de manière que dans toute une nation > .

chaque individu aurait un noni propre qui ftè
seroit porté que par lui seul. Dans l'état actuel^
les embarras dû changement surpasseraient peut».
être ses avantages j mais il seroit bon de préve-
nir ce désordre dans une colonie naissante (i).

C'est un usage assez commun parmi les ma-
rins anglois que d'imprimer leur nom de famille .
et leur nom de baptême sur le poignet, en carac-
tères bien tracés et indélébiles. On le fait pour
être reconnu en cas de naufrage. . ,

Mais s'il étoit possible que cette pratique de-t y
vînt universelle , ce seroit un nouveau ressort

pour la morale, une nouvelle force pour les

lois, une précaution presque infaillible contré
une multitude de délits, sur-tout contre toute

espèce de fraude où l'on a besoin pour réussir
d'un certain degré dé confiance'. Qui êtes-vous?

(t) Voici une idée du plan général. La dénomination entière pour*
roit contenir les parties suivantes 11°. Un seul nom de famille, essen-
tiel pour identifier les races, a°, Un seul nom de baptême ou préno-
mmai. 3». Le lieu et la date de la naissance. Cette dénomination

composée, seroit répétée en entier dans toutes les affaires légales. La
manière de l'abréger pour l'usage ordinaire,, dépend du génie des

langues.
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à qui ai-je affaire ? La réponse à cette question
importante ne seroit plus susceptible de pré-
varication.

Ce moyen, par son énergie même, deviendrait
favorable à la liberté personnelle, en permet-
tant à la procédure de se relâcher de sa rigueur.
L'emprisonnement, qui n'a pour objet que de
s'assurer des individus, deviendrait plus rare

quand oncles tiemïroit pour ainsi dire par une
chaîne invisible.
. Je vois des objections plausibles. Dans le

cours de la révolution française , combien de

personnes n'ont dû leur salut qu'à un déguise-
ment qu'une empreinte de cette nature aurait
rendu impossible ! L'opinion publique dans son
état actuel oppose un obstacle insurmontable à
cette institution : mais l'opinion pourroit chan-

ger si on y employoit beaucoup je patience,
beaucoup d'adresse, et si l'on commençoit par
de grands exemples. Que ce fût l'usage d'impri-
mer des caractères sur le front des Grands, on
associerait à ces marques une idée de puissance
et d'honneur. Les femmes, dans les îles de la

mer du Sud, sesoumettent aune opération dou-

loureuse pour tracer sur leur peau des figures
auxquelles on attache une idée de beauté. L'em-

preinte se fait avec une multitude de pointes qui
déchirent le tissu, et dés poudres colorées qu'on
fait pénétrer à force de frictions,
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CHAPITRE; Xï?ï>

Augmenter pour les dêlinquans la d$ïçvlt£
de l'évasion,

CES moyens dépendent beaucoup.deô *dispO&
citions géographiques, des barrières naturelles
ou artificielles. En Russie, là rareté de la po*
pulation , l'âpreté du climat, la difficulté des

communications, donnent à la Justice une force
dont on n'aurait pas cru qu'elle fût capable dans
une si vaste contrée. : , ' r

A Pétersbourget à Riga, ou ne peut obtenir
de passeport qu'après avoir annoncé plusieurs
fois son départ dans la gazette. Cette précaution
prise contre les débiteurs frauduleux ajoute à
la confiance du commercé.

Tout Ce qui augmente la facilité pour faire

passer desavis avec promptitude peut Serappor-
ter à ce chef

Les signalemens sont des moyens bien impar-
faits et bien douteux : les silhouettés, qu'on peut
multiplier si facilement et à si basprix, seraient
bien préférables. On peut en faire usage, soit

pour des prisonniers dont oh craint l'évasion*
soit pour dessoldats dont On craint la désertion»
soit pour toute personne suspecte qui aurait été
dénoncée au Magistrat, et dont on voudroits'as*
surèr sans porter la rigueur à son égard jusqu'à
l'emprisonnement.
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C H A PI T RE XIV.

Diminuer l'incertitude des Procédures et des
. Peines,

C/B n'est pas mon intention d'entrer ici dans
le vaste sujet de la procédure : ce sera l'objet,
non d'un chapitre, mais d'un ouvrage à part.
Je nie borne à deux ou trois observations gé-
nérales. '

Un crime a-t-îl été commis ? Il est de l'intérêt
de la société que le Magistrat chargé de le punir
en soit informé, et informé de manière.à être
autorisé à infliger la peine. Allègue-t-on qu'un
crime a été commis P II est de l'intérêt de la
société que la vérité ou la fausseté de cet al-

légué soit mise en évidence. Ainsi les règles du

témoignage et les formes de la procédure doi-
vent être telles que d'un côté elles admettent
toute information vraie, et que de l'autre elles

excluent toute information fausse, c'est à dire,
tout ce qui offrirait plus de chance de tromper
que d'éclairer,

La nature a mis devant nos yeux un modèle
de procédure. Qu'on regarde ce qui se passe
dans le tribunal domestique $ qu'on examiné la
conduite, d'un père de famille avec ses enfans,
ses domestiques , ceux dont il est chef. On y
retrouvera les traits originaux de la Justice ,
qu'on ne reconnoît plus après qu'ils ont été
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défigurés par des hommes incapables de discer-

ner la vérité ou intéressés à la déguiser. Un bon

Juge n'est qu'un bon père de famille agissant
sur une plus grande échelle. Les;inoyens^ui
sont propres à conduire le père de famille darifc

la-recherche de*la vérité, doivent être égale-
ment bons pour le Juge. C'estlétpreniiér'nuH
dèle de procédure d'où l'on est parti, et dont

on n'aurait pas dû s'écarter. > • - - *--*» ' *'
Il est vrai qu'on peut accorder au père de

famille une confiance qu'on ne doit pas acç/or-
der au Juge , parce que ce dernier n'a-pas les
mêmes motifs d'affection, et qu'il peut être per-
verti par un intérêt personnel. Mais cela prouve
seulement qu'il faut se garantir de la partialité
ou de la corruptibiUté dû Juge par des précau-
tions dont on n'a pas besoin dans le tribunal

domestique i Cela ne prouve pas que lés formés
de procédure et lés règles du témoignage doi-
vent être différentes. *

La Jurisprudence angloise a admis les maxi-
mes suivantes : •••>.

1. Qu'aucun ne peut être témoin dans sa pro*'
pre causé.

" -

2. Qu'aucun ne doit être reçu à s'accuser lui-
même. -

3. Que le témoignage d'une personne inté-
resséedans la cause n'est pas récevable. **

4. Qu'on ne doit jamais admettre des ouïdire.
5. Qu'aucun ne doit être mis deux fois en ju-

gement pour le même délit*,
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Ce n'est pas mon intention de discuter ici ces

règles de témoignage auxquelles on peut appli-
quer lé penitus toto divises orbe Briiannos. En
traitant dé la procédure en général, ce sera le
lieu d'examiner si la Jurisprudence angloise,
supérieure à quelques égards à celle de toutes
les nations, doit sa Supériorité à ces maximes,
ou si elles ne sont pas la principale cause de cet
affoiblissement dans le pouvoir de la Justice *
d'où l'on voit résulter en Angleterre une police
si peu efficace et des délits si fréquens.

Tout ce que j'ai à dire ici, c'est que toutes
les précautions qui ne sont pas absolument
nécessaires pour la protection de l'innocence,
offrent une dangereuse protection au crime. Je
ne çonnois pas en procédure de maxime plus
dangereuse que celle qui met la Justice en

opposition avec elle-même, celle qui établit
une espèce d'incompatibilité entre sesdevoirs:

quand on dit, par exemple, qu'il vaut mieux
laisser échapper cent coupables que de condam-
ner un seul innocent, on suppose un dilemme

qui n'existe point : la sûreté de l'innocence peut
être complète sans favoriser l'impunité du cri-
me : elle ne peut même être complète qu'à cette
condition : car tout coupable qui échappe, me-
nacé la sûreté publique, et ce n'est pas proté-
ger l'innocence que de l'exposer à être la victime
d'un nouveau délit. Absoudre un criminel,
c'est commettre par sa main les crimes 4ont il
8e rendra l'auteur.
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La difficulté dé pdUrsUivre les'délits(éél une
cause d'impunité et d'affoiblissement dans le

pouvoir de la Justice. Quand la loi est claire $

quand on en appelle au Jugé immédiatement

après lé délit supposé, là fonction d'accusateur
seconfond presque avec celle de témoin. Quand
le délit est commis sous lès yeux du Juge, il n'y
a, pour ainsi dire , que deux personnages hé*
cessaires dans le Drame, le Juge et le Délin-

quant. C'est la distance qui détache la fonction
de témoin de celle de Juge : mais il peut arriver
ou qu'on ne puisse pas rassembler tous les té-
moins du fait, ou que la découverte du délit
ne éèfasse que long-tems après qu'il a été côih*

mis, ou que l'accusé ait à alléguer en sadéfense
des faits qu'on ne puisse pasVérifier sur lés lieux
mêmes. Tout cela peut amener la nécessité dés
délais. Les délais donnent lieu à des incidôns

qui produisent de nouveaux délais. Le procédé
de la Justice se complique *,et pour suivre ïùti&
cette chaîne d'opérations sans confusion et satts

négligence, il faut préposer àl'action juridique
une personne qui en ait la conduite. De là ré*
suite une autre fonction , celle d'accusateur.
L'accusateur peut être ou l'Un des témoins, ou
une personne intéressée dans l'affaire , ou un
Officier nommé expressément pour cet objet*

Les fonctions judiciaires ont été souvent di-

visées, de manière que lé Juge qui-reçoit le

témoignage, pendant qu'il est récent, n'a pas
le droit de décider, mais doit renvoyer l'affaire
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à un autre Juge, qui n'aura le loisir de s'en oc-

cuper que lorsque les preuves seront à demi

effacées, îls'.est'établiàlalongue, dans la plu-
part dè,s États*; nombre de'formalités inutiles,
et jl a fallu créer des Officiers pour suivre'ces

formalités, &é système de procédure s'est telle-

ment compliqué, qu'il est devenu une science

abstruse ; celui qui veut poursuivre un délit
est obligé de se mettre entre les mains d'un Pro-

cureur, et le Procureur lui-même ne Saurait

aller en avant sans un autre homme de loi d'une

classe supérieure, qui le dirige par ses consens

et qui parle pour lui.

A ces désavantages, il en faut ajouter deux'
autrefîK > ' '•''<: ".': '•--*':.':** v •-.v'( ** •

'•« 1^. J^es. Législateurs , sans penser qu'ils se

mettoient en contradiction avec eux-mêmes,
ont souvent fermé l'accès des Tribunaux à'cêux

qtii en avoient le plus besoin, énsouraettantles

'procédures aUx impôts lés plus malentencfùs.
\ -ap, Iiy a uhe défaveur*publique attachée à

tous cei^ qui'se prêtent en/qualité d'açcusà-

téUré; à' l'exécution dés. loisV: préjugé stupide

;ë^ pénUçiéu^l^que les Législateur^i ont eu sou-

yéïit; là- fbiblessë ;d'éhéôùrager ^ sans avoir if£it

'Je plUSilége^effort pour lé vairicréé;

1liS^éîJétestla^cbns^quencé de toute cette acçù-

nïùîaUpndécelais et de découragémens?>o-è8t

4ÙÔ'lés lôièhé^bnt^âs4exécutées. Quànfl un
' hoiume pourroitén premièreinstance s'adresser
•au Jugé> et hu* dire. Ce qu'ilaYu> les frais £ù'il

.<••
*

y- •• • • '-•
-aurait
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tiuroit pu faire pour cettevdémarche seroient

peu de chose. A mesure qu'il est obligé de passe*
par un plus grand nombre d'intermédiaires, ses"
frais augmentent. Mais quand on y ajoute la

perte de tems, les dégoûts, l'incertitude du'suc*

ces, on s'étonne; qu'il se trouve encore des nom*:
mes assez déterminés pour s'engager dans une
telle poursuite; Il iy en apeùy etil}y ehuurditf
moins encore , si ceux qui «'aventurent dkn^
cette loterie savoient, aussi bien quel'homme de

loi, et ce qu'il eh coûte et le nombre des chances

contraires.' ." 'i ^wr-'i J";J.I. V4J t c> KÎ'JM.IJ»'.
Les difficultés s'évanouissent par la sirriple

institution d'un Accusateur.public^reyôtû dû

caractère de Magistrat, qui ait là conduite de

la poursuite et qui se charge dés frais. Les infoc*

mateurs qui se feraient payer, n'auraient .(|u!uh
léger salaire ; et il se présenterait cent informa-

teurs gratuits pour un qui exigerait! un paie-*'
ment (i). Chaque loi , mise en vigueur, manW

festeroit ses effets bons ou mauvais$ le bon grain

r-v"-,>-,iA,- '
••*'

r .T •

"
(i) MJe sais par expérience, dit Sir John Fielding^ que pouf une

» information portée devant moi pair le déjir de larécompense, j'en ai,
n reçu dix, qui n'avoiént d'autre motif que le bien publié. « (p. 41a.)

La moindre dépense d'une poursuite dans une Cou* ordinaire de

Justice, «t de vingt-huit livres sterling*, somme $1peu près égale à

la subsistance d'une' famille commune pour une année. Comment

peut-on espér«¥"qu'un homme, par esprit publio \ s'exp'ôse a un sacrl- '

ftee si considérable, indépendamment des embarras de toute espèce.
Avec un tel système de procédure, ce seroit un miracle si,les lois

avoient l'efficace dont elles'seroient "susceptibles, si cei obstacles

étoient écartés, (l\ n'est question loi que do l'Angleterre, ) >•

TOME III, Jï
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seroit mis en réserve, et l'ivraie seroit jetée au
feu» Les informateurs $ animés par un esprit pu-
blic , rejetant toute récompense pécuniaire,
se'roient écoutés avec le respect et la confiance

qui leur seroit due; Les (Jélinquans ne pour-
roient plus se soustraire à la peine qu'ils ont
encourue en traitant avec ceux qui ont entre-

fris de les poursuivre, soit pour les engager à
se désister ysoit pour les tourner, en leur propre
faveur. M'':-^-;> r^idUt*.: :*. .:',; :}

' :

*. Il est vrai qu'en Angleterre, dans tous les cas

graves, on défend à l'accusateur de faire un

compromis avec l'accusé, sans une permission
du Juge : mais quand cette défense seroit uni-

verselle, quel effet pourroitrph en attendre,
dans les cas où il est de l'intérêt des deux parr
tiés de;l'éluder ? , ? ; > <:; ,• -•..,
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C H A P I T RE XV.

Prohiber les Délits accessoires pouç préve^r
le Délit principal, \

la BSactes qui ont une connexion, commç çau§e7
avec un événement pernicieux, peu vent; êfre
considérés comme des délits accessoires v^v
rapport au délit principal*

Le délit principal, étant bien déterminé,. on

peut distinguer autant de délits accessoires qu'il
y a d'acte3 qui peuvent servir ou à préparer ou
a manifester le projet du crnne. Or, plus,on
distinguera do ces actes préparatoires pou^ les

prohiber, plus on a de çhancçs de prévenir
l'exécution même du>délit principal. Si le dér

linquant n'est pas arrêté au premier pas deJa
carrière, il peut l'être au second ou au troisième^.
C'estainsi qu'un législateur prévoyant, sembla-
ble à un habile Général, va reconnoître tous les

postes e^t^rieursjp^rj'ennemi, afin c|e l/arrêter
dans ses'entreprises fl place dans tous les dé-
filés , dans tçus.lés; détours, de la.route, un.e
chaîne d'ouvrages diY^rs^^s selon l^çirconsr
tançe,<mais H^s entr'eux, ensorte que son en-
nemi trouve ^chaque pas de nouveaux dangers
et de nouveau^ obstacles.

,Si; nous considérons les Législateurs datfs
leur pratique ,' nous n'en trouverons\.ançùp

Ha-
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qui ait travaillé systématiquement sur ce plan,
et aucun qui lie l'ait suivi jusqu'à un certain

point (i)»- ;
Les délits de chasse , par exemple, ont été

partagés en plusieurs délits-accessoires , selon
la nature du gibier, suivant l'espèce des filets
ou des instrumens nécessaires pour le pren-
dre, etc. On a de même attaqué la contrebande
en prohibant plusieurs actes préparatoires. —

J^esfraudes sur lés espèces monnoyées ont été
combattues de la même manière. *

Je donnerai quelques autres exemples de'ce

qu'on peut faire sous ce chef dé poiice,
*' Contre homicide et autres injures corporel-
les* Prohibition des armes purement offensives
et faciles à cacher. En Hollande, dit-on y il se

fabriqué Une sorte d'instrument fait en forme

d'aiguille , qu'on lance à travers un tube, et

'4pnt la blessure est mortelle. Là fabrication,
là'vente, la'possession de ces ijSstiruinens pour-
raient être défendues comme des accessoires du
meurtre. •

'Les, pistolets de poche doijt, en' Angleterre,
lè'svvoleurs de grand 'chemin font usage , doi-
vënt>ils être prohibés ?L'utilité d'une telle dé-
fense est problématique. De toutes les méthodes

-.:>.. , » . *
. ..... , ». ! > .", > . • - •: \ s^,,i

V ,

"'
,(i) Pans lé CodeThérèse') souschaquechef de délits, il J-a un chef

à'indicia .-les indicés sont distingués endeux«lassés,-indicîa adcàp?
tyrtin\, if»<J{c/aad tyrturam ; ceuxcjui suffisent pour jusdfiej. l'arréste-

"tiotf', ceux ^Vsui&çnt pouf
^^'encorë'alboliç.; '--•-''•'.' x*^&,;>{' v ..*'^wi'< M3;
*V----. . •. .. '',
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de voler, celle de le faire avec des armes à feu
est la moins dangereuse pour la personne atta-

quée. Dans un cas pareil la pure menace est or-
dinairement suffisante pour accomplir son objet.
Le voleur qui tireroit son coup dôë le iébutV
neferoit pas seulement un acte de cruauté inùr

tile, mais encore il se désarmeroit toi-m^me;?
au lieu qu'en réservant son feu, il r!ésteêr* dé*
fense. Celui qui se sert d'une inàssu^ytd'un^
épée, n'a pas le même motif poÙT8*a%enir.d,P'
frapper 5 le premier coup qu'il à donné devient
mêmeune raison pour en porter "uii second > et
mettre sa.victime hors d'état de le poursuiYje^

La défense de vendre des poisons, exige qu'onj
fasse un catalogue des substances vénéneuses'(;
on ne peut pas même en interdire absolument la

vente , on rie peut que la régler, l'assujettir à
des précautions, exiger du vendeur, qu'il cori-
noisse l'acheteur , qu'il prenne des témoins,

qu'il enregistre la vente dans un livre à part,*
etmême il faut laisser de la latitude pour dés cas'

imprévus. Ces réglemens ,^pour être conipléts,
exigëroient beaucpup de détails^ Lés avantagea
compenseroiçnt-ils les embarras qui en rééulte*
roient ? Cola dépend des moeurs , des habitudes
d'un peuple y si l'empoisonnement est un crime

fréquent, il sera nécessaire dé prendre cespré»;
cautions'iridifrèctes. Elles auraient été çbnYé»>
nables dans l'ancienne Rome. .* * v -i

On pe^ut-distinguer les délits acqëssoirés'en;
'

quatre classes. La première impliqué une ittteni'
ïïï
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tien formée de commettre le délit principal. On

les comprend sous le nom général d'attentats,
de préparations (1).
• La seconde ne suppose point que l'intention

du crime, soit actuellement formée, mais place
l'individu dans une situation où il est à crain-

dre qu'il n'en, conçoive le dessein pour l'avenir.
Tel est le jeu, telle est la prodigalité, la fainéan-

tise , quand l'indigence y est j ointe. La cruauté

envers les animaux est un acheminement à la

cruauté envers les hommes, etc.
La troisième n'implique aucune^ Criminalité

d'intention actuelle ou probable, mais seule-
ment possible par accident. On crée ces espèces
de délits quand on fait des réglëmens de police
qui ont pour objet de prévenir des calamités,—

quand on défend, par exemple, la yente de cer-
tains poisons, — la vente de la poudre à canon.
— La violation de ces réglëmens , séparée de
toute intention criminelle, est un délit-de cette

. troisième classe. -.•-:•

., Là quatrième est composée de délits présu-
més,

5
c'est-à-dirê, d'actes que l'on considère

"comme?preuves;d'un délit : {ëHdentiary of-
fenses] , actes nuisibles ou 'non nuisibles par

————— .
—— I I I —.————»

-, i . ' v t - S;,

(i)Un soldat dans une *evue; met, une balle dan? son fusil* il est
découvert avanTç[Ue l'ordre de tirer soit donné to'est ce qu'on peut
xegarder comme un acte prfy'arato'm t s'il eût tiré sur une personne
o,u surim assemblage de personnes, o'auToit été un çffentat, -;s'il
eut tué, il auxoit commis le crime même, connu sous le nom d'Ac-
mtetae.
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eux-mêmes, fournissant présomption d'ui* délit

commis. — Par un Statut anglois, une certaine
conduite de la part d'une femme, est -punie
comme le meurtre, parce qu'on suppose que
cette conduite est la.preuve sûre d'un infan-
ticide. — Par un autre Statut, c'est crime ca-

pital que de former une réunion d'hommes
armés et déguisés, parce qu'on a supposé que
c'étoit la preuve d'un dessein formé dé cqin-
raettre des homicides'pour protéger la contre-
bande contre la Justice, -—Par un autre Statut^
avoir en sa possession des effets volés,^sans

pouvoir rendre un compte satisfaisant de la ma-

nière dont on les a obtenus, est un délit, pa^ce
qu'on a regardé celte circonstance comme une

preuve de complicité. Enfin, par un autre Sta-'
tut, oblitérer des marques sur des effets naufra-

gés, est un délit, parce ipi'on y à vu l'ifttention
du vol. _ "; [ • '''''":'. '-*•'' ;'-rt-?i—•' :^;;'* ;'

Ces délits fondés sur dès jirésôinptiôns supi-
poserit deux choses :1°. défiance dû système de

procédure : '2<>,défiance de là sagessedu Juge5.En

Angleterre ,lè^Législateur ^èhèè^pm^;
trop disposé'à faire> Q^'jtâytâàfflifô^tânà
cesprésôrnptioiis ùriè preuve cértâiné^dtiVfirriyj
et il a fait de Pkcte nlême^ifôiir^it la^pre^
éomptiôn, uh délit séparé, un fdéli't iMè JDen'dàrft
de tout âiiti-é. ^ Dans les ^àysbù MMbu^au^
ôbtiënherituneentièrècd^
ùes actes' j)éuvènt être placés soûèlé ^lf^ffciti^
leu^âp^ftierit y et considérés comme

1
^les^ÏP

H 4
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sornptions , >en laissant au Jugé à en ûiér les

conséquences, *: ';';7'. .:-iii,:V-'.:-
- J*

'
Par rapport; &ux délits accessoires

'
il est es*

sentiel de donner trois règles par manière de

mémento au Législateur.'

j; Poùi'chaàùe délit principal qu'il crée;ul
dort étendre la prohibiuon aux actes prçpara-

tpfces^^ru* su^plés ^ttenta^? sous la même

peirie^ mais ordinairement; sous des peines moin-

dres que le délit principal, Cette règle est géné-
rale, et; ^exceptions doivent être fondées sur
des raisons particulières.
v %-Jiiaut donc, sou? la description du $élit

pm||p}, splacer |puf Ips >délu]sfaeçessojrjes,,.

j^^Ug^^i^ir^ et$on<c^m^ suscep-
tiJ^lSyd'^n^ d|s^i|vtion .èçls^ti^ ft P^9?se»

il fa^utbîëri prendre garde à né pas mettre>trop

i§SJ&S&^>ÂfeBfH f^^erj^i^çfriçe»,à
M|pPP^&^^^ÎIPF^PÉè^



pour prévenir Jle Délit principal» iat

voit quelque raison spéciale pour regarder Vin*
dice comme inconcluant.

Si la peine d'un délit commencé ou prélimi-
naire étoit égale à celle du délit consommé, sans
rien accorder à la possibilité de la repentançe
ou d'un désistement de prudence, le délinquant
sevoyant exposé à la même peine ppùr là sinV

pie tentative, verroit en même tems qu'il est ea
liberté de le consommer sans encourir un dan-

ger déplus.
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CH A P IT ri EX VI,

Culture de la Bienveillance*

Jus principe de la: bienveillance est distinct en

lui-inême de l'amour dé là réputation. Chacun

d'eux peut agit sans l'autre, Le premier peut
être un sentiment de l'instinct, un don dé la

nature, mais en grande partie il est,le produit
de "la culture, le fruit de Téduçation. Car où

trouve-1-on une plus grande mesure de bien-

y.eillancef Chez les Anglôisouchezles Iroquois?
fi ans l'enfance de la société ou dans sa matu-

rité? Mais si le sentiment de bienveillance est

susceptible d'augmentation, comme on n'en

saurôit douter, c'est à l'aide de cet autre-prin-

cipe du coeur Jvumain., P^inour de la. réputation.
Qu'un moraliste peigne la bienveillance sous les

. traits les plus aimables, et l'égoïsme, la dureté

. dé coeur, spusles couleurs les plus odieuses, qUe
fait-il par-là? Il cherche à réunir au principe
purement social de la bienveillance, le principe

•
demi-përsonnel et demi-social de la réputatipn.
Il,cherchë à les combiner, à leur donner la même

direction, à les armer l'un par l'autre. Si ses
efforts sont couronnas de succès, auquel des

deux principes faut-il en faire honneur ? Ni à

l'un, ni à l'autre exclusivement, mais à leur

concours réciproque, à l'amour de la bienveil-
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lance* comme cause immédiate, à l'amour de la

réputation comme cause éloignée, ^rihomm^

qui cède avec plaisir aux doux àccéns duprim-

cipe social, ne sait pas et ne désire pas savoir

que c'est un principe moins noble qui leurra
donné le premier ton. Telle est la délicatesse dé-

daigneuse du meilleur élément de notre nature ;
il ne veut devoir sa naissance qu!à lui-même,
et il rougit de toute association étrangère*; ;

i°. Augmenter la, force des sehtimens de bien-

veillancej a0, en réglerl'application sur le Pririr

cipe de l'Utilité j voilà les deux objets du Légis-
lateur.,. ":..-

'
!,"'..' :-'<Hï

i. Veut-il inspirer l'humanité aux ôitoy^risV
il faut qu'il leur en donne le premier exéiuple,

qu'il montre le plus grand respect, rion*sëulër
ment pour la vie des hommes, mais pour toutes

les circonstances qui influent sur leur çejisibi*-
lité, Des lois sanguinaires' ont une tendance à

rendre les hommes cruels, $oit par crainte ,'sôit

par imitation, soit par vengeance. Mais desibis,
dictées p&r un esprit de dpiicëur^iliumanis.ënt
les ràpeurs d?unè, nation ,<et l'esprit jdu, QoUYerV
nemént se retrouve dans celui des fan$illes,'-*^

Le Législateur doit iritér^irètoû't cé^ui<pëut
servir d'acheminement à la cruauté: tésijJtdtft-
cles barbares dès GlàdîâtëurHn^rodùib^R^nlè
vers les derniers tems delà République^ c"éï|fH-
buèrent sans doute à donner aux Rohiàittktfët^
férocité qu'ils déployèrent d&rts lêltré^ûeii^à
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jjivjlès.vUn peuple tjui s'est accoutilnié à nié-

priser la vie humaine dans ses jeux, la respec-
terait-il dansi la fureur des'passions?

^ U'conviéiît > ytâr la.'niéme raison, de défendre
toute espèce de cruauté, exercée envers les ani-

maux, s'oit par manière d'amusement, soit pour
flatter la gourmandise. Les combats de coqs et

detaûreaùx, 1a châsse auylièvre, au renard /la

pêche et d'autres amusemens de la même espèce,

supposent nécessairement ou une absence de

réflexion, ou un'fonds d'inhumanité, puisqu'ils
entraînent pour des êtres sensibles, les souf-

frances les plus vives, la mort la plus longue et
la plus douloureuse dont on puisse se faire une

idée. Il doit être permis de tuer lès animaux,
m'âis'ndri'deles tourmenter, ta mort artificielle

peut être moins douloureuse que la mort natu-

relle , par des procédés' simples quiyalèrit bien
la

1
peine'd'être'étudiés ,* et aVdevérîïr un objet

1
de'P.olicè. Pourquoi'ltf loi refusWôit-ellê sa pro-
tection''^ aucun être' Sensible ? Il viendra un

teins 'éù d'humartlté'étendrà; son jnahtëâu sur
tout cè>quT r'es^itfê/ On

1
à cbihmericé'à s'attend

driifs^i;lë<s6rt^desesclave'srîonfiiiifàpâiîàdoùTcir
çel^l'des animaux^qui'seWent à'hos'travàux et

à^bs'be'sdins.
' ^ _\ < r>.

ir Je"^ «sàissHes' Législateurs-Chinois / en ins-

titu.ant leur ^céfémonial niinutieûx^ ont euîpour'

p^bjet dè'cultiver la'bienveillance ,'ou seulement

$£' maintenir là p"aix* et' W subordination. La**
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politesse à la Chine, est une espèce de Quito ou
de rituel, qui est le grand objet de l'éducation?
et la principale* science. Les mquvèméfis.'èxté-,
rieurs de ce peùrjïe immense, toujours réglés;
toujours prescrits par l'étiquette, spnjpresque
uniformes comme ceux d'un régiment qui répète
l'exercice. Cette pantomime de bienveillance*

peut être destituée de réalité, comme une dé-,
votion chargée de menues pratiques, peut être

séparée de la morale. Tant de gêne seirjblç
s'accprder malavec le coeur humain, et ces dé-
monstrations de commande ne confèrent point

d'obligation", parce qu'elles n'ont point dq
mérite. 'i- f • , - l »»

" '
i-ï.ïi.j

'

Il existe des principes d'antipathie qui sont

quelquefois entrelacés dans la constitution pô^
litique des États, et qu'il est bien difficile' d'ex-

tirper. Ce sont des religions ennemies qui éxbi-
tent leurs partisans à se haïr et à sepersécutèr»;
des ^engeances héréditaires entré des famille^
puissantes^ des conditions "privilégiées ;q\^forr,
ment des barrières insurmontables entre lesroi?

toyens j des suites de conquêtes après lesquelles
le peuple conquérant n'a jamais pu s?iï)dbr]$'6£er
et se fondre avec le peuple conquis^des à*44
mosités fondées sur. d anciennes injvfsfiçësr;de£
GouYernemèns..factieux- qui -s'élèvent .pàr'tyft
triomphé y et qui tombent par une défaitelpan^
ce malheureux é|tet£(les eoeurs^e r%>prochenk
plus souYeiït par le' bêsôin'dahaïr yque parf celuix

^aimër,n\ fâut'ies^ soulager de la crainte,;efe
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de l'oppression pour les rendre à la bienveil*

lance., y ;. , v .—:,-..; , ;•; ; :

, Détruire les préjugés qui rendent les hommes

ennemis, c'est augmenter la bienveillance.
Le voyage de Mungo^Park, en Afrique, a

représenté les Noirs sous le point de vue le plus
intéressant $ leur simplicité > la force de leurs
affections domestiques, la peinture do leurs
moeurs innocentes, a augmenté l'intérêt public
en leur faveur.

Les écrivains satiriques affoiblissent ce sen-
timent. Quand on a lu Voltaire, se sent-on dis-

posé en faveur des Juifs ? S'il avoit eu plus de
bienveillance à leur égard, en exposant l'avi-
lissement où on les tient, il auroit expliqué les
traits les moins favorables de leur caractère, et
montré le remède à côté du mal.

La plus grande atteinte à la bienveillance a
été portée par les religions exclusives, par celles

qui ont des rites incommunicables, par celles

qui inspirent la tolérance et représentent les

non-croyans comme des infidèles, comme des

ennemis de Dieu.
En Angleterre on connoît mieux qu'ailleurs

Part d'exciter la bienfaisance par la publicité
qu'on lui donne.Veut-on entreprendre une fon-

dation, une charité qui demande un grand con-
cours? Un comité se forme des bienfaiteurs les

plus actifs, les plus distingués : la valeur des con-

tributions est annoncée dans les papiers publics t

les noms des souscripteurs y sont imprimés jour
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à jour*\Cette publicité répond à plusieurs fins.

Son objet immédiat est de garantir là rèôèttb

et l'emploi des fonds, mais c'est uii appât pour
la vanité, dont la bienveillance profite* * !

Dans les établissemens de charité y tous les

souscripteurs annuels sont nommés Gouver-

neurs : la manutention qu'ils exeréent, le petit
état qu'ils forment, les intéressent à leur ges-
tion Î on aime à suivre le bien qu'on fait, à jouir
du pouvoir qu'il confère $ et en rapprochant les

bienfaiteurs de la classe des malheureux, en les
mettant sous leurs yeux, on fortifie la bienveil-
lance qui se refroidit par l'ëloignemeiit de l'ob-

jet, et s'échauffe par sa présence.
Il y a plus de ces associations de bienfaisance

à Londres, qu'il n'y avôit de couvens à Paris'.
Plusieurs de ces charités ont des objets par-

ticuliers, les aveugles, les orphelins, les estro-

piés > les veuves, les matelots, les enfans des

ecclésiastiques , etc. Chaque individu est plus
touché d'une espèce de misère que d'une autre,
et sasympathie tient toujours à quelque circons-
tance personnelle : il y a donc bien de l'art à
diversifier les charités, à les séparer en plusieurs
branches, afin de leur appliquer toutes les es-

pèces de sensibilité, et de n'en perdre aucune.
Il est étonnant qu'on n'ait pas tiré plus de

parti de la disposition des femmes, chez qui le
sentiment de la pitié est plus fort que chez les
hommes. Il y avoit deux institutions en France
bien adaptées à ce but ; les filles de la Charité
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qui se clévoupiçnt^u service des hôpitaux, et
la société de la Charité maternelle à Paris > for*
mée par des.Dames qui visitoient les" pauvres
femmes dans leur grossesse, et prenoient soin
du premier âge de l'enfance (1).

2» Les sentimens de bienveillance sont sujets
'.à.s'écarter du Principe de l'Utilité générale ; on
ne peut parvenir à les.régler que par l'instruc-
tion : on ne commande pas, on ne force pas,
mais on persuade, on éclaire, bn apprend peu
& peu aux hommes à distinguer les différens

degrés, d'utilité, à proportionner leur bienveil-
lance à l'étendue de son objet. Le plus beau
modèle est tracé dans ce mot 4e' Pënélon, qui
peint son coeur s« Je préférera famille à moi,
» ma patrie à ma famille, et le genre humain
» à, ma patrie.»

On s'attachera donc, dans les ensejignëmens
publics, à diriger vers ce but les affections des

citoyens, à réprimer les écarts de la bienveil-

lance, à leur faire sentir leur propre intérêt dans
l'intérêt général, On les fera rougir de cet esprit
de famille, de cet esprit de corps qui milite

contre, l'amour de la patrie, de cet amour in-

juste de la patrie qui se change en haine contre
les autres nations. On les détournera de sejeter,
par une pitié mal entendue, dans le parti des

déserteurs, des contrebandiers et autres délin-

quans qui pèchent contre l'État. On les désabu-
sera de cette faussenotionqu'il y a de l'humanité

(t) Cettedernièreassociationvient d'Airerétabli». -
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à favorise^;l'évasion d'un coupable,.à procurer,
l'impunité au crihiè, à encourager làmeMicité
aUpréjudice dé l'iMùstriè. On s'attachera enfin '

à donner à tous leurs sentimens la proportion
la plus avantageuse au tout, en leur montrant
la petitesse et le danger des caprices, des anti-

pathies , des attacjiemens momentanés qui em-

portent la balance contre l'utilité générale et les
intérêts permanens.

Plus on s'éclaire, plus on contracte un esprit
debienveillance générale, parce qu'on voit que
les intérêts des hommes se rapprochent par plus
de points qu'ils ne se repoussent. Dans le com-'

merce, les peuples ignorans sesont traités corn*
me des rivaux qui ne pouvoient s'élever que
sur les ruines les uns des autres. L'ouvrage
d'Adam Smith est un traité de bienveillance

universelle, parce qu'il fait voir que le com-
merce est également avantageux pour les dif-
férentes nations, que chacune en profite à sa

manière, à proportion de sesmoyens naturels;
que les peuples sont associés et non pas rivaux
dans la grande entreprise sociale.

TOMEm.
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C H A P I T 11 E XVII.

Emploi du mobile de l'Honneur, soit de la

sanction populaire*

AUGMENTER la force de cette puissance, en

régler l'application, voilà encore les deux objets
à remplir.

La force de l'opinion publique est en raison
combinée de son étendue et de son intensité :
son étendue se mesure sur le nombre de suffra-

ges s son intensité, sur le degré de blâme ou

d'approbation. ».
Pour augmenter la puissance de l'opinion en

étendue, il y a plusieurs moyens : les princi-
paux sont, la liberté de la presse et la publicité
de tous les actes qui intéressent la nation i —

publicité des tribunaux, — publicité des comp-
tes , — publicité des consultations d'État qui
n'exigent pas le secret par quelque raison par-
ticulière. Le public éclairé, dépositaire des lois
et des archives de l'honneur, administrateur de
la sanction morale, forme un tribunal suprême
qui décide sur toutes les causes et sur toutes les

personnes. Par la publicité des affaires, ce tri-
bunal est en état de recueillir les preuves et de

juger : par la liberté de la presse, il prononce
et fait exécuter son jugement.

Pour augmenter la puissance do l'opinion en
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intensité, il y a de même une diversité de

moyens, soit des peines qui porteront quel*
que caractère d'ignominie, soit des récompen-
ses qui auront pour objet principal de faire

paroître avec plus d'honneur ceux qui en seront
revêtus.

Il y a un art secret de gouverner l'opinion
sans qu'elle se doute, pour ainsi dire, de la
manière dont on la mène. Voici comment. Dis-

posez les choses de façon que pour parvenir à
l'acte que vous voulez empêcher, il fallût abso-
lument passer par un autre que les notions po-
pulaires condamnent déjà.

S'agit-il de faire payer un impôt ? On peut,
selon les cas, exiger du contribuable un serment
ou un certificat de l'avoir payé.

Prêter un faux serment, fabriquer im faux

certificat, ce sont des délits que le public est

préparé d'avance à marquer du sceau de l'op-
probre, quelle qu'en puisse être l'occasion. Voilà
un moyen sûr de rendre infamant un délit qui,
sanscet accessoire, ne le seroit pas.

Quelquefois un simple changement dans le
nom des objets, suffira pour changer les senti-
mens des hommes. Les Romains abhorroient le
nom de Boi, mais ils souffroient ceux de Dic-
tateur et ^Empereur* Cromweli n'auroit pas
réussi à se placer sur le trône d'Angleterre $
mais il eut, sous le titre de Protecteur, une
autorité plus illimitée que celle des Rois. Pierre

premier abdiqua le titre de Despote pour lui-
Ia
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même, et il ordonna que les esclaves des Sei-

gneurs ne fussent plus appelés que Sujets.
Si le peuple étoit philosophe, cet expédient

ne vaudroit rien : mais sur ce point, les phi-
losophes même sont peuple. Quelle déception
dans les mots de liberté et légalité l Quelles
contradictions dans ce luxe que tout le monde
condamne, et dans cette prospérité des États

que tout le monde admire !
Le Législateur doit prendre garde à ne pas

fournir des armes à l'opinion publique dans les
cas où elle se trouve contraire au Principe do
l'Utilité. C'est pour cela qu'il doit effacer des
lois tous ces vestiges de prétendus crimes d'hé-
résie et de sortilège, pour ne pas donner un fon-
dement légal à des idées superstitieuses/S'il
n'ose pas heurter une erreur trop répandue, il
ne doit'pas au moins lui prêter une nouvelle
sanction.

Il est bien difficile d'employer le mobile de
l'honneur pour engager les citoyens au service
des lois contre les délinquans. Les récompenses
pécuniaires accordées à la délation, ont man-

qué leur but. Le motif de gain a été combattu

par celui de la honte : la loi, plutôt que de ga-
gner en force, en offrant un appât réprouvé
par l'opinion, s'est affoiblie. On a peur d'être

soupçonné d'agir par un motif avilissant. La

récompense mal choisie repousse au lieu d'at-

tirer, et ôte à la loi plus de protecteurs gratuits

qu'elle ne lui procure de serviteurs mercenaires.
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Le moyen le plus puissant pour opérer une
révolution importante dans l'opinion publiqtie,
c'est de frapper l'esprit du peuple par quelque
grand exemple. Ainsi Pierrerle-Grand, en pas-
sant lui-même lentement par tous les grades,
apprit à sa noblesse à porter le joug delà su-
bordination militaire. Ainsi Catherine II sur-
montale préjugé populaire contre l'inoculation,
non pas en l'essayant sur des criminels, comme
avoit fait la Reine Anne, mais en s'y soumettant
elle-même.

13
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CHAPITRE XVIII.

Emploi du mobile de la Religion.

\ i A culture de la religion a deux objets : aug-
menter la force de cette sanction , — donner à
cette force une direction convenable. Si cette
direction est mauvaise, il est évident que moins
la sanction a de force, moins elle fait de mal.
En fait de religion, la première chose à exa^

miner, c'est donc sadirection : la recherche des

moyens propres à augmenter sa force n'est qu'un
objet secondaire.

Sa direction doit être conforme au plan de
l'utilité. Comme sanction , elle est composée de

peines et de récompenses. Ses peines doivent
être attachées aux actes qui sont nuisibles à la

société, et à ces actes exclusivement. Sesrécom-

penses doivent être promises aux actes dont la
tendance est avantageuse à la société, et pas à
d'autres. Voilà le dogme fondamental.

Le seul moyen de juger de sadirection, c'est de
la considérer uniquement sousle rapport du bien
de la société politique. Tout est indifférent au
delà j et tout ce qui est indifférent en croyance
religieuse est sujet à devenir pernicieux.

Mais tout article de foi est nécessairement
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nuisible, dès que le Législateur, pour en fa?
voriser l'adoption, met en oeuvre des; m&tifs

coercitifs, des motifs pénaux. Les personnes
sur lesquelles il veut influer peuvent se consi-
dérer comme formant trois classes : celles qui
sont déjà de la même opinion que le Législa-
teur, — celles qui rejettent cette opinion, —•

celles qui ne l'adoptent ni ne la rejettent.
Pour les conformistes, la loi coercitive n'est

pas nécessaire : pour les non-conformistes, elle

est inutile par la supposition même, elle ne

remplit pas son objet.

Quand un homme a formé son opinion, est-il

au pouvoir des peines de la lui faire changer ?

Cette question seule paroît une injure au bon
sens. Les peines iroient plutôt à fins contraires :

elles serviroient plutôt à le confirmer dans son

opinion qu'à le faire fléchir ; en partie, parce

qu'employer la contrainte, c'est avouer taci-

tement qu'on manque de raisons : en partie,

parce que le recours à ces moyens vlolens pro-
duit une aversion contre les opinions qu'on veut
soutenir de cette manière. Tout ce qu'on peut
obtenir par les peines, c'est d'engager non à

croire, mais à déclarer qu'on croit.

Ceux qui, par conviction ou par honneur-, ,
refusent cette déclaration, subissent le mal de

la peine, la persécution Î car ce qu'on appelle
persécution, c'est un mal qui n'est compensé
par aucun avantage, un mal en pure perte j et

celui-ci, administré par la main du Magistrat >

14
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est précisément le même en nature, mais beau-

coup plus fort en.degré que s'il Fétoit par celle
d'un malfaiteur ordinaire.

Ceux qui, moins forts et moins généreux,
échappent par une déclaration fausse, cèdent
aux menaces, au danger immédiafqui lespresse :
mais cette peine du moment évitée, se convertit

pour eux en peines de conscience, qui les rend
malheureux s'ils ont des scrupules, et en peines
de mépris de la part de la société, qui accuse de
bassesse ces rétractations hypocrites. Dans cet
état de choses, qu'arrive-t-il? Une partie des

Citoyens doit s'accoutumer à mépriser le suf-

frage de l'autre pour être en paix avec elle-mê-
me. On s'exerce à faire des distinctions subtiles
entre les faussetés innocentes et les faussetés
criminelles : il s'établit des mensonges privilé-
giés , parce qu'ils servent de sauve-garde contre
la tyrannie j il s'établit des parjurés d'usage, de.
fausses signatures, considérées Comme de sim-

ples formules. Mais au milieu de ces subtilités,
le respect pour la vérité s'altère, les limites du
bien et du mal se confondent, une suite de faus-

setés, moins pardonnables, s'introduit à la fa-
veur de la première : le tribunal de l'opinion
se partage : les Juges qui le composent ne sui-
vent plus la même loi : ils ne savent plus net-
tement quel degré de dissimulation ils doivent

condamner, et quel autre ils doivent excuser.
Les voix se dispersent et se contrarient \ et la
sanction morale , n'ayant plus un régulateur
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uniforme, s'affoiblit et se déprave. Ainsi le Lé*-

gislateur qui exigé ides déclarations de foi, de-

vient le corrupteur de la nation. Il sacrifie la

vertu à la religion, au lieu que la religion elle-

même n'est bonne qu'autant qu'elle est l'auxi-
liaire de la vertu.

La troisième classe à examiner est celle des

personnes qui, à l'établissement de la loi pé-
nale, n'ont encore aucune opinion formée pour
ou contre. Par rapport à elles, il est probable
que la loi peut influer sur la formation de leur

opinion. Voyant les dangers d'un côté et la sû-
reté de l'autre, il est naturel qu'elles envisa-

gent les argumens d'une opinion condamnée
avec un degré de crainte et d'aversion qu'elles
ne sentiront pas pour les argumens de l'opinion
favorisée. Les argumens qu'on désire de trouver

vrais, font une impression plus vive que ceux

qu'on désire de trouver faux : et parce moyen,
un homme parvient à croire, ou plutôt à ne pas
rejeter, à ne pas mécroireune proposition qu'il
n'auroitpointadoptée, sises inclinationsavôient
été laissées libres. Dans ce dernier cas, le mal
moins grand que dans les deux premiers, ne
laisse pas d'être un mal. Il peut arriver, mais il
n'arrive pas toujours que le jugement cède en-
tièrement aux affections : et lors même que cela

arrive, c'est-à-dire, lorsque la persuasion est
aussi forte qu'elle peut l'être, si la crainte entre

pourquelquechosedanslesmotifsdecettepersua.
sion, l'esprit n'est j amais parfaitement tranquille.
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Ce que l'on croit un jour j on a peur de ne pas le
croire le lendemain. Une vérité claire de morale
ne s'ébranle point, mais la croyance d'un dogme
est plus ou moins chancelante. Delà vient cette

inquiétude contre ceux qui l'attaquent. On re-
doute l'examen et la discussion, parce qu'on ne
se sent pas placé sur un terrein solide. Il ne faut
rien remuer dans un édifice qui n'est pas bien
affermi. L'entendement s'affoiblit : l'esprit ne
cherche un complet repos que dans une sorte
de crédulité aveugle : il recherche toutes les
erreurs qui ont quelque affinité avec la sienne :
il craint de s'expliquer nettement sur le possible
et l'impossible, et voudroit en confondre toutes
les limites. Il aime tout ce qui entretient le so-

phisme , tout ce qui entrave l'intelligence hu»

maine, tout ce qui lui persuade qu'on ne peut
pas raisonner avec une entière sûreté. Il acquiert
une disposition, une malheureuse dextérité à

rejeter l'évidence, à donner dp la force à des

demi-preuves, à n'écouter qu'une des parties,
à subtiliser contre la raison. En un mot, dans
ce système, il faut se mettre un bandeau sur
les yeux pour n'ê tre pas blessé de l'éclat du jour.

Ainsi tout moyen pénal, employé pour aug-
menter la force religieuse , agit cpmme moyen in-
direct contre cette partie essentielle des moeurs,
qui consiste dans le respect de la vérité et le res-

pect de l'opinion publique. Tous les amis éclai-
rés de la religion pensent de même aujourd'hui\
mais il y a bien peu d'États qui aient agi d'après
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violentes, màiô il existe des persécutions sour-

des, des peines civiles, des incapacités politi-

ques >des lois menaçantes >une tolérance pré-
caire : situation humiliante pour des classes
d'hommes qui ne doivent leur tranquillité qu'à
une indulgence tacite, à un pardon continuel.

Pour se faire des idées claires sur l'avantage
que le Législateur peut trouver à augmenter la
force de la sanction religieuse, il faut distin-

guer trois cas : 10. celui où elle lui est entière-
ment subordonnée j a0, celui où d'autres par-
tagent cette influence avec lui $3°. celui où elle

dépend d'une personne étrangère. Dans ce der-
nier cas, la souveraineté est réellement par-
tagéeentre deux Magistrats, le Spirituel (comme
on parle ordinairement) et le Temporel : le tem-

porel sera dans un danger perpétuel de se voir
arracher ou contester son autorité par le spi-
rituel , et tout ce qu'il feroit pour augmenter
la sanction religieuse, tourneroit à la diminution
de son propre pouvoir. Quant aux effets qui
résultent pour la communauté d'un tel état do

lutte, on en trouve le tableau dans l'histoire.
Le Magistrat temporel commande au sujet telle
ou telle action : le Magistrat spirituel la lui
défend : s'il la fait, il est puni par l'un, s'il no
la fait pas, il est puni par l'autre. Les malheu-
reux peuples n'ont qu'une alternative $proscrits
ou damnés, ils sont placés entre la crainte du

glaive civil et la crainte du feu étemel.
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Dans les pays Protestans, le Clergé est essen-

tiellement subordonné au pouvoir politique :
les dogmes ne dépendent pas du Prince, mais
ceux qui interprètent les dogmes dépendent de
lui. Or, le droit d'interpréter les dogmes est à

peu près la même chose que le droit de les faire.
Aussi dans les pays Protestans, la religion se
modèle plus aisément sur le plan de l'autorité

politique. Les Prêtres mariés sont plus citoyens :
ils ne forment pas entre eux une phalange qui
puisse devenir redoutable : ils n'ont ni le pou-
voir du confessionnal, ni celui de l'absolution.

Mais à ne considérer que les faits, soit dans
les pays Catholiques, soit dans les pays Pro-
testans, la religion, il faut l'avouer, a joué un

trop grand rôle dans les malheurs despeuples.
Elle semble avoir été plus souvent l'ennemie

que l'instrument du gouvernement civil. La
sanction morale n'a jamais plus de force que
dans le cas où elle s'accorde av^c l'utilité : mais
malheureusement la sanction religieuse semble
avoir eu plus de force dans les cas où sa di-
rection étoit plus contraire à l'utilité. L'ineffi-
cace de la?religion, entant qu'appliquée à pro-
mouvoir le bien politique, est le sujet éternel
des déclamations de ceux mêmes qui ont le plus
grand intérêt à en exagérer les bons effets. Trop
peu puissante pour opérer le bien, elle l'a tou-

jours été beaucoup pour faire le mal. C'est la
sanction morale qui anime les Codrus, les Re-

gùlus, lesRussels, les Algernon Sidneys. C'est
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la sanction religieuse qui fait de Philippe II le

fléau des Pays-Bas, de Marie celui de l'Angle-
terre , et de Charles IX le bourreau de la France.

Là solution vulgaire de cette difficulté, c'est

d'attribuer tout le bien à la religion et tout le

mal à la superstition. Mais cette distinction,
dans ce sens , est purement verbale. La chose
elle-même n'est pas changée, parce qu'un hom-
me choisit le mot de religion pour la caracté-
riser dans un cas, et celui de superstition dans
l'autre. Le motif qui agit sur l'esprit, est dans
lesdeux casprécisément le même.C'est toujours
la peur d'un mal et l'espérance d'un bien j delà

part d'un être tout-puissant, dont on se fait des
idéesdiverses. Aussi, en parlant de là conduite
du même homme, dans la même occasion, lès
uns attribuent à la religion ce que les autres at-
tribuent à la superstition.

Une autre observation aussi triviale que la

première, et aussi foible que triviale, c'est qu'il
n'estpasj uste d'argumenter contre Vusage d'une
chosed'après son abus, et que les meilleurs ins-
trumens sont ceux qui font le plus de mal quand
on en mésuse. La futilité de cet argument est
facile à découvrir. Les bons effets d'une chose
sont ce qu'on appelle Vusage, les mauvais*ce

qu'on appelle l'abus. Dire que vous ne devez

pas argumenter de l'abus contre l'usage, ; c'est
dire qu'en faisant une juste appréciation dé la
tendance d'une cause, vous ne devez faire at-
tention qu'au bien, et nepointconsidérerleniah
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Les instrumensdu bien, mal employés, peuvent
souvent devenir les instrumens du mai : cela est
vrai : mais le principal caractère de la perfec-
tion d'un instrument, c'est de n'être pas sujet à
être mal employé. Les ingrédiens les plus effi-
caces enmédecinê sont convertibles en poisons.
J'en conviens y mais ceux qui sont dangereux
ne sont pas si bons sur le tout, que ceux qui
rendroient le même service, s'il y enitvoit de

tels, sans être sujets aux mêmes inconvéniens.
Le mercure et l'opium sont très-utiles, mais le

pain et l'eau le sont encore davantage.
J'ai parlé sans détour et avec une liberté

entière. Je me suis expliqué ailleurs sur l'utilité
de la religion, mais je n'omettrai pas d'observer
ici qu'elle a pris de nos jours une tendance sa-
lutaire à se dégager des dogmes futiles et per-
nicieux , et à se rapprocher de la saine morale et
dé la saine politique. L'irréligion au contraire

(je réjnignè à prononcer le mot à*athéisme)
s'est manifestée de nos jours sous les formes les

plus hideuses de l'absurdité, de l'immoralité
• eti de la; persécution;' Cette expérience suffît

pour montrer à*toù8 les bons esprits dans quel
sens ils doivent diriger leurs efforts. Mais si
lëv Gouvernement voulojt agir trop ouverte-
ment pbifr favoriser 'cette direction salutaire,
Jl manqueroit son but. C'est la liberté de l'exa-
men qui a corrigé les erreurs des siècles d'igno-
rance , et ramené la religion vers son véritable
objet.. C'est là liberté de l'examen qui achèvera



Emploi du mobile de la Religion* ï/(3

de l'épurer et de la concilier avec l'utilité pu-

blique.
Ce n'est point ici le lieu d'examiner tous les

servicesque la religion peut rendre, soit comme

consolation dans les maux inséparables de l'hu-

manité , soit comme enseignement moral plus

adapté à la classe la plus nombreuse de la so^

ciété, soit enfin comme moyen d'exciter la bien-
faisance (1), et de produire des actes utiles de
dévouement qu'on nr obtiendrait peut-être pas
des motifs, purement humains.

Le principal usage de la religion dans la Lé«

gislation civile et pénale , c'est de donner un
nouveau degré de force au Serment, une base
de plus à la confiance réciproque des hommes;

Le serment renferme deux liens différens,
le religieux et le moral ; l'un obligatoire pour
tous, l'antre pour ceux qui ont une certaine

façon de penser. Le même formulaire qui pro*
fessed'exposer un homme, en Casde parjure ,
aux peines religieuses, l'expose dans le même
casaux peines légales et au mépris des hommes*
Le lien religieux est là partie saillante ;>niais là

plus grande partie,de la force du"*sérTrient-dé^
pend du lien moral. L'influence du premier est
• ' '

, W ' '..'' ". i. i »
•..'.-... .''-..fl».rî

(i) Mais il faut preudre garde à lie pas encourager cet esprit dé
fondations et d'aumônes, qui ne résulte que trop des notions du Chris-
tianisme vulgaire. On multiplie les pauvres encore plus qu'on né Us

soulage.Ce sont les couvens des moines et leurs distributions journa-
lières, en Espagne et en Italie, qui créent une classe nombreuse do

tnenrtians, et sont équivalons a une loi par laquelle on mettrait l'in-
dustrie a l'amende en faveur de la paresse.

- :•
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partielle, celle du second est universelle. Ce
seroit donc une grande imprudence que de se
servir dp l'un et de négliger l'autre. « •

Il est des cas où le serment est de la plus
grande force : ce sont ceux où il opère de con-
cert avec l'opinion publique, où il a l'appui de
la sanction populaire, Il est d'autres cas où il
n'en a point : ce sont ceux où l'opinion publi-
que agit en sens contraire ou seulement ne le
seconde pas. Tels sont les sermens des doua-
nes , et ceux qu'on exige des élèves dans cer-'
taines Universités.

Il est de l'intérêt du Législateur, non moins

que d'un Chef militaire, de connoître le véri-
table état des forces qui sont h, sa disposition,
Éviter de jeter les yeux sur la partie foible,
parce que l'aspect de cette partie foible donne

peu de satisfaction, ce seroit pusUla^%it^.
JVIais si l'oii a vu à découvert la fojl^spdu
lien religieux dans le serment, c'esÉ|f^te des
Professeurs mêmes de la religion.|I|%biis. qu'ils
en ont fait en le prodiguant sans;mesure, a de-
voilé le.peu d'efficace qu'il a par lui-même

séparé delà sanction de l'honneur. /
La puissance du serment slaffoiblit nécessaire-

ment quand on le fait porter sur des croyances,
sur des opinions. Pourquoi f parce qu'il est im-

possible de reconnOÎtre le parjure, et que d'ail-
leurs , la raison humaine, toujours flottante,
toujours soumise à des variations, ne peut pas
s'engager pour le futur. Puis-jo m'assurer que

ma
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ma persuasion d'aujourd'hui sera la même dans

dix ans ? Tous ces sermens sont un monopole

qu'on a donné aux hommes peu scrupuleux çon*
tre ceux qui ont la plus grande sensibilité do

conscience. . x

Les sermens s'avilissent quand on les affecte
à des.puérilités, quand on les employé dans
des occasions où ils seront violés par. une sorte

de convention universelle, et encore plus,quand
on les exige pour des pas où, la justice et Vhuma-
nité font une excuse et presque un mérite de leur

violation.

L'esprit-humain qui résiste toujours à la tyran-
•

nie , aperçoit confusément.que Dieu, par ses

perfections même, ne sauroit ratifier des lois

injustes ou frivoles. En effet, l'homme, en im-

posant un serment, Youdroit prendre une au*

torité sur.Dieu même :' l'homme ordonné.une

peine, et c'est au Juge suprême à l'exécuter* Niez

cette supposition, la forcereligieûse du serment

s'évanouit.
'

V; '

Il est bien étonnant qu'en; Angleterre,: chez

une nation d'ailleurs prudente etreligiéuëe ,.oiv
ait presque, ruiné ce grand mobile ^partl?usagé
trivial et indécent qu'on en fait. : • ? ' ;

Pour; montrer à quel point .l'habitude* peut

dépraver? les opinions nioralesi, ;sousicertauis }

rapports, je citerai un pàssajgo,,extrait de Lord

Kaitus, Juge de la Cour des^essiqns, enLcbsse,
dans.un ouvrage sur l'éducation (i)ir ?H : ; w

;—; •
;v-.-.

•
;.;,-, .;i,-!.'-:^; ', '., w .'.* . - ','';'- ^'j*.

'

(1) Zoose hints on éducation.

TOMB» III. . K.
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; » Les sermens de douane sont à présent
» comptés pour rien. Ce n'est pas que le mondo

» devienne plus immoral, mais c'est que per-
» sonne n'y attache plus aucune importance.
» Les droits sur les vins de France , sont les
*> mêmes en Ecosse qu'en Angleterre, Mais

v comme nous ne sommes pas assez riches pour
» les payer, la permission tacite de payer pour
;> les vins de France le droit fixé pourdes vins
» d'Espagne , s'est trouvée plus avantageuse
%rau revenu que la rigueur de la loi. Il faut
» pourtant prêter le serment que ces vins de

» France sont des vins d'Espagne, afiude payer
* le droit en conséquence. De tels serments, dans

Î> leur origine, étoient criminels , parce qu'ils
» étoient une fraude contre le public, mais au-

» joùrd'hui que le serment n'est plus qu'une
» affaire de forme, et n'implique ni foi donnée,
» nifoireçue, c'estunesimp|èfma^u'èite4e par-
» 1er comme les çomplimemrde cjViHté banale,
» Votre très-humble serviteur , etc. Et dans
» le fait nous voyons des marchands qui vi-
*f vent de, ces sermens, et auxquels on se confie
» sans scrupule dans les affaires les plus impor-
->•>tantes ». .:'.;».• . ^-y.-;. ., ..,>-. >.,;::..

r?JfiQui croiroiti que c'est là le langage d'un mo-

raliste et d'un Jugé ? Les Quakers ont élevé la

la- simple
*parole à la dignité du serment >—un

Magistrat dégrade le serment à la simple for-

mule d'une "Cérémonie 5'— il n'implique ni la

foi donnée, ni la foi reçue. —-Pourquoi donc le



Emploi du mobile de la Religion* i tyj

prêter.—Pourquoi l'exiger f—A quoi sert cette

farce?—•La religion est-elle donc le dernier des

objets, — et si on la méprise à ce point, faut-il

la payer si cher? — Quelle absurdité que de sa-

larier un Clergé à un prix immense pour prêcher
la foi du serment, et d'avoir des Juges et desLé-,

gislateurs qui se fbnt un jeu de la détruire ?

Ka
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'CHAPITRE XIX,

Usages qu'on peut tirer du pouvoir de

l'Instruction.

JL'iNSTRUOTiONne forme pas un chef à part,
mais ce titre est commode pour ramener à un
centre des idées éparses.

Le Gouvernement ne doit pas tout faire par,
sa puissance, elle ne met que des bras à sa dis-

position , c'est par sa sagesse qu'il étend.son

empire sur les esprits. Quand il commande,
il donne aux sujets un intérêt factice d'obéir,
mais quand il éclaire7; il leur donne un motif
intérieur qui ne s'affoiblit point. La, meilleure
manière d'instruire est de publie^ simplement
des faits, mais quelquefois il cpnyient d'aider
le public à former son jugement sur ces mêmes
faits.

Quand on voit des mesures du Gouverne^

ment, excellentes en elles-mêmes, tomber par
,l'opposition d'un peuple ignorant, on se sent
d'abord soulevé contre cette multitude gros-
sière , et rebuté de chercher le bonheur public :
mais quand on vient à refléchir ,'-quand on ob-
serve que cette opposition étoit facile à prévoir,
et que le Gouvernement, dans l'orgueilleuse ha-
bitude de l'autorité, n'a fait aucune démarche
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pour préparer les esprits, pour dissiper les préf
jugés j pour concilier lar confiance, l'indigna/?
tioh doit se transférer du peuple ignorant et;

trompé, à ses dédaigneux et despotiques con*
ducteurs. ; • ; i %;>

L'expérience a démontré,,, contre l'attentp

générale, que les papiers publics étoient un
des meilleurs moyens de diriger l'opinion ,

d'apaiser pes mouvemens fiévreux , de'faire,
évanouir les mensonges , les rumeurs artUii
cieuses par lesquels les ennemis de l'État 'és«y
saientleurs'.mauvais desseins. Dans,ces papiers
publics, l'instruction peut descendre du <5QU^
vernement au peuple,{ou remonter du j^éû^le,

*

au Gouvernement $ plus il y règne*dé liberté/

plus il peut juger le cours de l'o^iniorX^lùsiÛ
agit avec certitude, :, ::rs'

Pour en sentir toute l'utilité, il faut se report
ter au tems où ces papiers publics îi'existpiént;

pas, et considérer les scènes d'impostures>j\soit
politiques, soit religieuses, qui se sont jdùéesj
avecsuêèès.dahs les pays où le peuple ne sàvW

1

paslire, té dernier dé ces grands i^^st^rllà
raantéai* rc»|al fïèié fPugàtcli^f^Ç^tejfjp**
denosijou*s soiitenir^e pëJrsoifôij§e:en*WéMè
ou eri A^llttop ?*Làj fourbe sn'àù^lt- e)}éf pis

4

étédev0ilép;aMssit<ôtqu'annoncée fripais Xjesont
des criniesi icru/prrnp tente pas même phpz dès,
nations éclairées ;$\et là façiHté djs yérifter^les
impostures; les *empêche d& naître. ^

' ?y î
Ù est bien'oVatitres pièges dont le Gouverne^
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Inéntfibùrrôit garantir le p'eùj>lepar dèsinslruéi
tions publiques.

1
Combien de fraudés pratiquées

dans le commercéj dans lès arts, dans le prix
(pu la nature des denrées, qu'il seroit aisé dé
faire cesser en les dévoilant ! Combien de re«*
mèdes dangereux ou plutôt de véritables pôisoris
débités avec impudence par des erapyrîqûes j
comme deèsecrets nJ^rVéilleUx, et dont il seroit
aisé de désabuser les esprits les plus crédules
eh faisant connoître leur Composition t Combien

d'Opinions malfaisantes, d'erreurs fùfleàtéâ où

absurdesy qu'on pôùrroit arrêter à leur nais-
sance ^ en éclairant lé-public ! Lprè'qde là folie
dit nlà'gii^tismé animal, après avoir séduit les
sociétés Oisivesi.'&ëParisi,f cOrhménçoit à se ré-

pixriàte dans tcfûte PEurope y uft rappôtt de l'A?
cadémiè des Sciences, par la' seulé^foïce 'de la

vérité/ fit fëlèraté^M^mër dâbs; là tfàulë mé-

pisablé^dé^harlatàris $ pt nélùrlaissad.'atttres

:.disciples'que jdëësotsinoùiràfelésdôtttTadmhto'
tibÏÏ acheva die}lé décrieri:\Votiiéz* vous guérir
•iïîf p̂^^Ifey^ighô^ttt

' lot sl^rsiitfeùki ? Envoyez!
dalïiiës^llle^dans^ léls*cïni|apèsifo Qualité
dfMisWn^ dô

plé>' èil "pduiêàW &

mètfés^èt^

êbiîi&ît^làMgi^riàlUirelié',
4nlbihif ÔtfsBi'à la

dûpë^à'mà^icièHsï;ïèH^d^
précautions o^ê*ir
répété à; Nà^tèèf tiâWtbùtesf lës^làc^spubli-
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ques, et qu'on en fît un des premiers jouets dé
l'enfance. _

f> i y*

La principale instruction que le Gouverne-
ment doit au peuple est la conttoissance deà
lois. Cohiment veut-on qu'elles soient ôbéies"
si elles ne sont pasconnues ? Comment peuvent*
elles être connues si elles ne sont pas publiée^
sousles formes les plus simples, de manière que
chaque individu puisse trouver par lui -même
celle qui doit servir de règle à sa conduite? ^

Le Législateur pourroit influer sur l'opinioH
publique en faisant cotnposer un corps de Mo*
raie politique , dnalogqe au corps de Droit, et
divisé de la même manière ,• on Gode général
et en Codes particuliers.; Lé$ questions lè^^liis
délicates relatives à; chaque profession pbfir*
roient être éclàircies. Il né faùdroit pas se bb^
ner à dé froides leçons j êh y niêlaritdès ftiàits

historiques bien choisis,'on en féroitù^rhai^eT
d'amusértiènt poiir tPus'les âgés; iV v

%fj;° \{V
> Gômpbéér dé tels Godë$ tfiÔrMxyi^è^s|â$it
dicter })bur ainsi dire ^ p^ëkti|^^b1t
prononcer l'opinufe ptibU^ti^^^î îl^J^^r^s
que*tiphs#lj^
roit^danMé ftêrW e^
moraux ^ tm>rëouëilï des ^^^
aveèMc^Àsidé'ràtib^ d^S
d^tidpté^^^

Si l^P^sà^éièoUVei'airié^ s'e^)àln|iso!n^
trée au&ïibmniés avec' dignité y c'est dans ces
Instructions ^tàteïit publiées pàîfGathëriiidlI
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pour tw Code de lois. Qu'on veuille un moment
considérer cet exemple unique, et le séparer du
souvenir d'un règne ambitieux. Il est impossible
devoir sans admiration une femme descendre
du cjiar de la, victoire pour civiliser tant de peu-
ples à de mi-barbares, et leur présenter les plus
belles maximes de la philosophie sanctionnées

par l'attbu chement du sceptre royal. Supérieure
à la vanité de composer elle-même cet ouvrage,
elle,emprunta ce'qu'il y avoit de meilleur dans
leslécrits des sages de ce siècle $ mais en y ajou-
tant le poids de son autorité, elle fit plus ppur
eux qu'ils n'avoient fait pour elle, Elle sernbloit
dire à. ses sujets : « Vous me devez ^d'autant
», "plus

1dé confiance rque j'ai appelé dans mon
» Conseil les plus beaux génies de mon; teins :
» je ne crains pas de m'associer avec ces>mâî-
»,tres de la vérité et de la vertu, J^ffî'jju'ils
;>/jne fassent honte aux yeux de j^lfers'si
» j'ose les démentir. » On la vif^aSnnée du

même*esprit,, partager entre ses*Courtisans les

trayau;x ^pja^éçislatibn y$\û elle fut souvent

eïi;çp^tra,dictipri ayeoelle-même, comme Tibère

^i^H'fatigu^ dé la àervitude du Séiiat<>et qui
^r^&puni un mouvement de liberté,<cepèn-
dai>t;,çes;ehgagemëns solennels contractés à la
fa,cpxdû;irtpric;è entier, furent'comme des bar-
rières qu'elle àvoit posées elle-m§me à sôripou-
voir, fet qu'elle'osararementfrànchir* .
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G H API TREXX,
' '

Usage à faire de la puissance de l'Éducation,
... . ,,. .

j

L'i DucATiON n'est que le Gouvernement qui.
s'exerce par lé Magistrat domestique.

Mais si les analogies entre la famille et l'État
sont de nature à frapper au premier coup d'oeil ^
les différences sont moins saillantes, et il n'est

pas moins utile de les indiquer.
iQ.. Le gouvernement domestique doit; §jb|$

plus actif, plus vigilant, plus occtrpé cje 4$a$s, ,

que le gouvernement.civil. Sans .une attpn^ipn,

toujours soutenue, les, familjçs. ne sudiste-»
roient pas., . _. ( ... =; :.,. ^^-^^n^kw^

L'âutorjitf civile Jn'à^:î'.rif^^ç" ^iê^f ^jjj^èj^-
qu'âsefier à la, prudence desj ir^4i^|4u?8, piwJft
conduite de leurs intérêts, person^^^^^;^ v

.,$^$#^

po^it^^^
gouvernement ;:<éiyiï«,'.JMÇf^fÉ,l.çi^6^^é/^^'^ëj^^ç^-^

mis
les^pnribjsjsancèsquj^

nirnuj&pl^
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et leurs lectures : il peut accélérer ou retarder

Iê^wgrèsde lpÙrS lumières, selon les circons-
tances.- -v -y- rr T " r .> "• ;>

s.0* Cet'exercice continuel du pouvoir, qui
seroit s^jôt à,ta^t,voV|abHfi!$ans l'État, l'est beau-

coup moins dans l'intérieur de la famille : en

effet, le père ou la mère ont, pour leurs enfans
ttné âftëctiôri^naturelle beaucoup plus forte que
celle, du Magistrat civil pour les personnes qui
îui sont subordonnées. L'indulgence est le plus
souvent en eux lp inôùvèment de la nature : la
éévétïtd n'est âu'un èfiet delà réflexion.

3°. Le gouv.eVhèmettt domestiqué j>èut faire

usage dés peines dans bien des circonstances
InÏTau&rité civile iié le juMifroit *$&$$ C'est

^ii'un;chéf dé ikihille ëô|iiib4t: lès ittâwâSis, et

qù%lé-Législateur^
procède sur,des certitudes, l^ut^^f/âèV.p^
ébnrf)^
êére àë féibtidrè lé 't^b^lêmb^élilbhgitùde,
rrlâiôle Magiàtràt civil peut-iî lé savoir r*Peut-il
ltti ordonner cette découverte et le punir dp ne
PavOir pas faitb PMais l'instituteur particulier
saute sitél pfoblènié dé géométrie élémentaire
est à la portée de son élève. Que la mauvaise vo-
lonté prenne lé inasque de l^mriùis^ànce y l'ins-
tituteur né s'y troMpé guère (leMagiétiràt s'y

ttbnV^eroit néëèèsairementJ )
•

?
Il ëri est de riièniô ^otir bieùdfeà vices vlp Ma*

giôt^ât pûblip né ^But¥ôit pà$ lès répriiner,
J>ârcé' ^41 jaudroti établi* i des"'bureaux dé
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délation dans chaque famille ; mais le Magistrat

privé ^ ayant sous ses yeux, sous Sa.'ma|n, céù*

qu'il est èhargé de conduire, peut artêterdès
leur origine ces mêmes vices», dont les loisirte

pourroieht punii* que les derniersexcès* n M

4°. C'est sur-tout jpafclé pouvoir des récoiùt

penses crue ces deux gouvernemens diffèrent*
Tous les amusemens, tous les besoins des jeiines
élèves peuvent rpvêtir! lé caractère rémunérât

toire, selon la manière de les accorder avec
telle condition y 'après tel travail. 1Dans Vile dé

Minorque y On faisbit dépendre la subsistance
des jeunes «garçons de leur adresse à, tirer de

l'arc j et l'honneur de souffrir en public "étoit

à Lacédémone Vin- des' j>rlx de la vertu' pbif rt la

jeunesse guerrière; Point de gouvernement assez

riche pour faire beadcoûjy avec des rédbmperif
sesÎ point de père assoz pauvre pour no pas en

avoir un fonds inépuisable. ; < ' /troWi

C'est surtout la jeunesse, cette époque des

impressions vives et durables > que le Législa-
teur doit avoir en vue pour diriger le cours des

inclinations vers'lés goûts les r)lus conformes

àl'intérèt^ublic,
? • '^^

EnRussie, on a su engager la jôivne'noblesse
à entrer danfc lé service par des moyens aussi

jmissàns que bien hna^inési II eh insulté peut*
être moins de bons éft'ets po\ir Vèspf It militait

que pôtitUa Vife civile. bnléiucCdutûme'à PôW

cire, à la vigilance, à la suboitlittatiôni On'îôrt

oblige à sortir dé léUï^s retraites où 5ils exercent
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une doinination corruptrice sur des esclaves j
et à se produire sur un plus grand théâtre où
ils ont des égaux, et des«supérieurs.

1La néces-
site desefréquenter amène le désir de se plaire :
le mélange des états diminue leurs,préjugés ré-

ciproques ^ et l'orgueil de la naissance est réduit
à plier devant les grades du service. Un des*

potisme domestique illimité, comme étoit celui
de la Russie, ne pou voit que gagner à se con-
vertir en un gouvernement militaire qui a ses
limites. Ainsiidans les circonstances données
de, cet Empiré > il étoit difficile de prouver un

moyen général d'éducation qui répondît à plus
d'objets utiles. -/.'fiufyï-i {..-.

; Mais, à n'envisager dans Péâùcatipii «qu'un
moyen? indirect de prévenir les délits, il y faut
ûnej Réforme essentielle. La classe la plus né-

gligée doit devenir l'objet priricjpàl dés soins.
Moins les pères sont capables de remplir ce' de-
voir y pluStilést nécessaire que le gouverne-
ment les remplace. Il doit veiller non-seulement
sur des orphelins laissés dans l'indigence, mais
encore sur les enfans dont les parens ne peu-
vent plus mériter la confiance de la. loi pour
cette charge importante , sur ceux, qui ont déjà
commis quelque délit, ou qui, destitués de pro-
tecteurs et de ressources, sont livrés à toutes
lé.s séductions de la misère, Ces classes, abso-
lument .négligées dans la plupart des États, pré-
viennent la pépinière du crime. .

Un .homme d'une, rare bienfaisance, loÇhe-
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'valiérPaulêt, àvdit créé à Paris un établisse-*
ment pour plus de deux cents énfans j qtt'il pVô-
noit dans la classe la plus indigente/ danè la
mendiçité.r Tout roulait sur* quatre

•
principes;»

Offrir aux élèves plusieurs objets*d'étùdé; et dé
travail y et laisser la plus grande latitude "pos-
sible à leurs goûts 54-les employer réciproque-
ment à 's'instruire,' en présentant au disciple
l'honneur de devenir maître à son tour ,•comme
la plus grande récompense •de ses«progrès)*--
leur confier tout le service domestique, pour
réunir le double avantage de leur instruction
et de l'économie $—-lesgouverner par eux-mê-
mes, et mettre chacun d'eux sous l'inspection
d'un plus ancien, de manière à les rendre cau-
tion les uns pour les autres. Dans cet établis-
sementtout respiroit une apparence de liberté
etdegaîté : il n'y avoit d'autres peines qu'une
oisiveté forcée, et un changement d'habits (i).
Lesélèves un peu avancés en âge, s'intéres-
soient au^succès général comme le fondateur,
et tout alloit encore en se perfectionnant, lors-

que la révolution a englouti cette petite colo-
nie dans le désastre de la fortune publique.

Mais on pourroit donner plus d'étendue aux
institutions de cette espèce, et les rendre moins

(i) Les deux peines usitées s'eppelotent»)'une/<t;tt/tV»oùiYW,et
l'autre, la grand* oiiïettit rien «le plus ingénieux quo d'avoir donné
au châtiment, ie nom même et le caractère d'un vice t on voit quelle
salutaire association d'idées devoit en résulter.
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dispendieuses, soit en y multipliant les ateliers,
soit en y gardant les élèves jusqu'à l'âge de dix-
huit ou vingt ans, afin qu'ils eussent le loisir

d'acquitter les frais de leur éducation, et de
contribuer à celle des plus jeunes. Des écoles
sur ce plan, au lieu de coûter à l'État, pour-
roient devenir des entreprises lucratives» Mais
il faudrait intéresser les élèves eux-mêmes au

travail, en les payant à-peu-près comme des
ouvriers libres, et en leur faisant un fonds d'é-
conomie qui leur seroit remis à l'époque dé leur
établissement.
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Précautions,générales contre les abus, >•
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B passe à quelques moyens, que, Jéf iQou^er-
ne|nen8 peuvent employer pour prévenir, je.s
abus cVautorité de la part dé ceux auxquels ils
confient une portion de leur pouvoir.

Le droit constitutionnel a sa législation di-
recte et indirecte : là législation directe consiste
dans l'établissement des offices entre lesquels
toute la puissance politique se trouve partagée :
il n'en est pas question ians cet ouvragé, La

législation indirecte consiste dans des précau-
tions générales, qui ont pour objet de prévenir
l'inconduite, l'incapacité ou lés malversations
de ceux qui administrent soit en chef, soit en
sous-ordre.

Ce n'est pas une énumération complète de
ces moyens indirects qu'on veut tenter. Il ne

Vagit ici que de diriger l'attention vers cet ob-

jet , et peut-être aussi de faire cesser l*enthou-%
siasme de quelques écrivains politiques qui,
pouravoir entrevùl'unou l'autre de ces moyens^
sesont flattés d'avoir achevé une science dont
on n'a pas même dessiné les contours»
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I, Diviser le pouvoir en différentes branches.

Toute division de pouvoir est un raffinement

suggéré par l'expérience. Le plan le plus na-

turel, le premier qui se présente, est celui qui
le place tout entier dans les mains d'un seul.
Le commandement d'un côté, l'obéissance de
l'autre est une espèce de contrat dont les ter-
nies sont facilement arrangés, lorsque celui qui
doit gouverner n'a point d'associé. Chez toutes
les nations de l'Orient, la fabrique du Gouver-

nement a conservé jusqu'à nos jours sa struc-
ture primitive. Le pouvoir monarchique des-
cend sans division' d'étage en étage, depuis le

plus haut jusqu'au pluà bas, depuis le grand
Mogol j usqu'au simple Haviidar. \4ff fe

Quand le Rôidé Siam entendit Mnîbl^ideur
Hôllahdois patler d'un Gou vernemerit aristocra-

tique, il éclata de rire à l'idée çJe'çétte^lDSurdité.
; Ce moyen principal n'esj-iÔqu'indiqué. Exa-
miner en combien de'bVànches le pouvoir du
Gouvernement peut être divisé, et de toutes
les divisions possibles, quelle est celle qui mé-
rite la préférence, ce seroit faire un traité de

politique constitutionnelle. J'observe seulement

que cette division ne doit pas constituer des pou-
voirs séparés et indépendans j ce qui amener oit
un état d'anarchie. 11faut toujours reconnaître
une autorité supérieure à toutes les autres, qui
ne reçoit pas la loi, mais qui la donne, et qui
demeure maîtresse des règles mêmes qu'elle
s'impose dans sa manière d'agir.

il.
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II. Distribuer les branches particulières âii

pouvoir, chacune eUtrê divers co-pariageans*

—Avantagesj>inconyéniens de cettepolitique*

Dans les provinces de Russip,,ava,nt ïçsjrê-

glemenà de Catherine II, toutes les différentes
branches au pouvoir militaire ,.%çal, judi-
ciaire, étoient placées dans un seul corps,,uni
seul Conseil. Jusque-là, la constitution, dé ces
Gouvernemens subordonnés ressembloit assea
à la forme du despotisme oriental : mars le pou-
voir du Gouverneur étoit un peu limité,parles
pouvoirs du Conseil, et à cet égard, la forme
serapprochait de l'aristocratie. A'présent le

pouvoir judiciaire est séparé en plusieurs tran-
chés, et chaque branche partagée en^re. plur;
sieurs Juges qui exercent conjointement le.tirs,
fonctions. Une loi de la nature de Vfiàéefas

corpus des Àhglbis, a été établie ^our la pro-
tection dés individus contre le pouvoir arbi-
traire , et le Gouverneur îi'a pas plus le Jus nq*
cendi qu'un Gouverneur de la Jamaïque et des
Barbades.

Comment se font ces divisions ? Dans lés Gou-
vernemens subordonnés, par l'autorité suprê-
me, et dans les hautes branches du Gouver-
nement , soit par un contrat original, s'il y en
à un, entre le Prince et "le Peuple, soit par la

disposition générale et. les,conditions que lo

peuple attache, par habitude, à son obéissance t

TOMBm. ti
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cette habitude est la cause efficiente de tous les
Gouvernemens possibles*

Les avantagés de la division sont principale-
ment ceux-ci:

• '
i°. Elle diminue lô danger de la précipitation.

i sfi* Elle diminue lé danger de l'ignorance.
'

3°» EJle diminue le danger du manqué de pro-
bité. Ce détoner avantage, toutefois, no peut
guère résulter que du grand nombre des co-

partagèans , c'est-à-dire , lorsqu'il est tel qu'il
seroit difficile de séparer les intérêts de la ma*

jorité d'avec les intérêts du corps du peuple.

La division des pouvoirs a aussi des désavan-

tagés, parce qu'elle entraîne deidétajs etqu'elle
fomente des querelles qui peuvent amener la
dissolution du Gouvernement établi. On peut
obvier au niai des délais en graduant la division
selon que les fonctions auxquelles on l'applique
admettent plus ou moins de délibération» Le

pouvoir législatif et le pouvoir militaire forment
à cet égard les deux extrêmes ) le premier ad-
mettant la plus grande délibération, et le second

exigeant la plus grande célérité.-—Quant à la
dissolution du Gouvernement, ce n'est un mal

que dans l'une ou l'autre de ces deux suppo-
sitions 11°. que le nouveau est plus mauvais que
l'ancien j a°. que le passage de l'un à Pautre est

marqué par des calamités et des guerres civiles.'
Lo plus grand danger de la pluralité, soit

dans un Tribunal, soit dans un Conseil admi-
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nistratrf, c'est de diminuer la responsabilité de

plusieurs manières. Un Corps nombreux peut
compter sur une sorte de déférence de la part
du public, et se permet des injustices auxquelles
un Administrateur unique n'oséroitpas selivrer*
Dans une confédération de plusieurs, les uns

peuvent rejeter sur les autres l'odieux d'une met
sure. Elle est faite par tous et elle n'est avouée
de personne. La censuré publique s'élève-t-elle
contre eux P Plus le Corps'est nombreux, plus
il se fortifie contre l'opinion du dehors : plus
il attend à former un État dans l'État, un petit
Public qui a sort esprit particulier et qui pro-
tège , par ses applaudissemens, ceux de ses
meinbres qui auroieht encouru la disgrâce gé-
nérale. ?

VUnité, dans tous les cas où elle est possi-
ble , c'est-à-dire, dans tout ce qui n'exigé pas
une réunion de lumières et un concours de

volontés, comme un corps législatif) l'unité,
dis-je, est favorable , parce qu'elle fait peser
toute la responsabilité, soit morale, soit légale,
sûr la tête d'un seul. Il ne partage avec per-
sonne l'honneur de ses actions, mais il porte
de même tout le fardeau du blême \ il so voit
soûl contre tous , n'ayant d'autre appui que
l'intégrité de sa conduite, d'autre défense que
l'estime générale. Quand il ne seroit pas intègre
par Inclination, il le devient, pour ainsi dire »

malgré lui, en vertu d'une position où son in-
térêt est inséparable de son devoir.

L a
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»' D'ailleurs, l'unité dans les emplois subordofa
nés est un moyen certain pour le Souverain, de
découvrir en peu de tems la capacité réelle des
individus. Un esprit faux et borné peut secacher

long-tems dans une nombreusè^ç^mpagnie ,:t
vmais s'il agit seul et sur un théâtre public, son
insuffisance est bientôt démasquée. Les hommes
médiocres ou ineptes, toujours prompts à sol-
liciter lés places où ils peuvent semettre à l'abri
sous un mérite étranger, auront peur de s'ex?.

poser dans une carrière dangereuse où lisseront
réduits à leur propre valeur.
• Mais on peut réunir, en certains cas, l'avan-

tage qvji peut résulter d'une ,rémiion, et celui

qui tient nécessairement à la reegôiisabilité d'un
seul.
- Dans les Conseils subordonnée» il y a toujours
une personne qui préside, et sur qui roule la

principale confiançëiOn' lui donne des associés,
afin qu'il puisse;fcféîitër de leurs avis, et qu'il y
ait des témoins;contre lui dans le cas où il s'é-
carteroit de son devoir. Mais il n'est pas néces-

saire, pour remplir cet objet, qu'ils soient ses

égaux en pouvoir, ni même qu'ils aient droit
de voter. Tout ce qui est nécessaire, c'est que
le Chef soit obligé de leur communiquer tout
ce qu'il fait, et que chacun d'eux fasse Une dé*
claratiôn par écrit sur chacun de ses actes, ter

ntoignânt leur approbation ou; leur blême. La
communication dans les cas ordinaires doit se
faire avant que l'ordre soit émané t mais dans
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ceux qui demandent une célérité particulièreV*
il suffit qu'elle soit faite immédiatement après.;*^
Cet arrangement ne pOurroit-ibpas'ôbViër', en*

général, amdanger dés délais et'dés dièsén^

èlons(i)*f^
r" "'" ' ' "< '•*"';- ' "•'

III. Mettre le pouvoir de déplacer dans d'au^
très mainsqiïo le pouvoir d'élire* i

Cette idée est empruntée d'un pamphlet in*

génieux, publié en Amérique en 1778 (2), par
un député de la Convention, chargé d'exami-

ner la forme de Gouvernement proposée pour
l'État de Massachuset. . %< , .
* L'orgueil d'un homme est intéressé à ne pas

condamner son propre choix. Indépendamment
de toute direction , un supérieur sera moin$

disposé à écouter des plaintes contre un de ses.

propres apointés que ne le seroit une personne
indifférente, et aura un préjugé d'amour-prô»

pre en sa faveur. Cette considération sert, en

partie à expliquer ces abus de pouvoir, si com-

muns dans les Monarchies , lorsqu'un subal-

(1) Cest le plan adopté par la Compagnie des Indes. Ci-devant,
c'étolt le Conseil de Madras ou de Calcutta qui décidoit tout à la plu-
nlité d\s voix. Aujourd'hui le Gouverneur doit consulter le Conseil,
et chaquemembre doit donner son opinion par écrit, mais ils n'ont

plus de vote d*ns les mesures, ils ne sont qjie de simples consultant »
lt Gouverneur décide tout en dernier ressort. Par conséquent) Une
lui suffit plus de gagner une majorité dans le Conseil pQur éluder la

responsabilité qui porte toute entière sur lui.

(a) Réimprimé in Almon^Rtmimlranctr, n<\ 84, p. aa3»

L3
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terne est chargé d'une grande autorité, dont
il n'est appelé à rendre compte qu'à celui même

qui lui'a donné ôon office.

Jpahs lejsélections populaires, lapart'de cha-

que individu à là nomination d'un Magistrat
est si peu de chose, que cette source d'illusion
n'existé preâqué pas*

3Èn Angleterre , le choix des Ministres ap-
partient au Roi $ mais le Parlement peut effec-
tivement les déplacer en formant une majorité
contre eux. Cependant, ce n'est qu'une appli-
cation indirecte de ce principe.

Dans la Constitution françoise, les Citoyens
appelés tous lés trois ans à compléter les listes
des élîgiblès, peuvent éh'fhême-tems retirer de
la liste les inscrits qu'ils ne jugent pas à propos
oVyrnaîntéhir. Si un homme retiré de la liste,

perd ipso facto une place qu'il rie possédoit
qu'en cons^tfenee de'son inscription , c'est
une applib|tl61 directe de ce moyen.

Au reste, le tems seul peut éclairer sur les

avantages, les inconvéniens , et même sur la

possibilité de réduire cette mesure en pratique.

IV. Ne pas soiiffrir que les Gouverneurs
restent long-tems dans les mêmes Districts*

Ce principe s'applique particulièrement à des
Gouvernemens considérables, dans des provin-
ces éloignées, et sur-tout séparées du corps
principal de l'Empire.

Un Gouverneur armé d'un grand pouvoir,
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peut, si on lui on donne le loisir, travayièr* à
établir son indépendance. Plus il reste en place,
plus il peut se fortifier, en se créant un parti
ou en s'unissant à l'un des partis qui existoient
avant lui. De là oppression pour les uns et par-
tialité pour les autres. N'y eût-il point même
de parti, il peut se rendre coupable de mille
abusd'autorité, qans qu'on osât ou qu'on vou-
lût se plaindre au Souverain. La durée de sa

puissance fait naître des craintes ou des espé-
rances qui lui sont également favorables. Il se
fait des créatures qui le regardent comme l'uni-

que distributeur des grâces $ et ceux qui souf-

frent, craignent de souffrir encore plus, s'ils
offensent un chef qu'ils n'espèrent pas de voir

changer pendant de longues années.
Cela sera vrai, sur-tout des délits qui nuisent

à l'État plus qu'aux individus.
Le désavantagédes changemens rapides, c'est

d'enlever un homme à son emploi, lorsqu'il
avoit acquis la connoissance et l'expérience des
affaires. Des hommes nouveaux sont sujets à
commettre des fautes d'ignorance.—Cet incon-
vénient sera pallié par l'institution d'un Conseil
subordonné et permanent qui conserve la mar-
ché et la routine des affaires. Ce que vous ga-
gnez par-là, c'est de diminuer un pouvoir qui
peut tourner contre vous t ce que vous risquez,
c'est de diminuer le degré d'instruction. Il n'y
a pas de parité entre ces deux dangers, lorsque
la révplte est le mal que l'on appréhende.
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'-L'arrangement deYroif être permanent, pour

évite!* de donner ombrage aux individus. Il faut'
accoutumer les esprits à regarder lé renouvelle-
ment comme fixe et nécessaire, à dés époques
déterminées'. S'iln'aVoit lieu que dans certains
cas , il pourrbit servir à provoquer le mal qu'il
est destiné à*prévenir.

Le danger de révolte, de la part des Gouver-.

neurs, n'existe que dans lés Gouverriemens fol*
blés et mal constitués. Dans l'Empire Romain ;
depuis César jusqu'à Augustule, on ne voit au-
tre chose que des Gouverneurs et des Généraux

quilèvent l'étendart de l'indépendance. Ce n'est

pàsqù'on eût négligé ce moyen dont nous par-
lons, les renôuvellemens étdientfréquensj mais
soit qu'on n'eût pas su faire une bonne appli-
cation de ce préservatif, soit manque de vigi-
lance et de fermeté, soit par d'autres causes,
on ne sut jamais empêcher la fréquence des
révoltes* , / « *."'» '

Le défaut d'un arrangement permanent de
cette nature, est la cause la plus évidente des
révolutions continuelles auxquelles l*Empiro
Turc est sujet y et rien ne prouve mieux la stu-*

pidité de cette Cour barbare.
' S'il est quelque Gouvernement européen qui

ait besoin de cette politique, c'est l'Espagne
dans ses établissemens d'Amérique, et l'An-

gleterre dans ceux des Indes orientales.
-Mais dans les États de la Chrétienté mieux ci*

Vilisés que les autres'» riejti n'est plus rare que la
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révolte d'un Gouverneur. Celle du Prlncé^Gafe

garin, Gouverneur de Sibérie sous Pierre j >
est je crois, le seul exemple qu'on pût citer
dans les deux derniers siècles 5 et cela dans un

Empire qui n'a pas même encore perdu son ca*

ractère asiatique. Les révolutions qui ont éclaté,>
ont pris leur source dans un principe plus puis-
sant et plus respectable, les opinions, les senti-
mens du peuple, l'amour de la liberté;

V. Renouveller les Corps gouvemans par
rotation.

Les raisons pour ne pas laisser un Gouver-
neur Ion g-tems en office s'appliquent toutes,
ayec encore plus de force , à un Conseil ou à
un Corps de'Directeurs. Rendez-les permânens,
s'ils s'accordent entre eux, par rapport à la gé-»
nérallté de leurs mesures, il est probable que
parmi ces mesures, il y en aura plusieurs dont

Pobjet sera de'servir eux et leurs amis aux dé-

pensmême de la Communauté qui leur a confié
sesintérêts. S'ils se divisent et ensuite se récon- *

cillent, il est assezprobableVpie le prix de leur
réunion sera encore aux dépens de la Commu-
nauté. Mais au contraire, si vous en écartez un •

certain nombre à la fois, et qu'il y ait des abus,
vous avez une chance de les voir réformer par-
les nouveaux venus qui.n'ont pas encore eu le
tems de se laisser corrompre par leurs associés;
On en laissera toujours une partie pour cont!-\
nuer le courant des affaires sans interruption.
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Cette partie conservée doit-elle être plus grande
ou plus petite que la partie renouvelée? Si elle
est plus grande, il est à craindre que l'ancien

système corrompu ne semaintienne en vigueur:
si elle estplus petite, il est à craindre qu'un bon

système d'administration ne soit renversé par
des innovations capricieuses» Quoi qu'il en soit,
le simple droit d'écarter ne répondra guère au

but, sur-tout si le pouvoir de remplacer est
attribué au Corps lui-même. Ce,droit ne seroit

jamais exercé que dans des occasions extraor-
dinaires.

Ceux qui auront été écartés seront-ils inéli-

gibles pour un tems ou pour toujours f S'ils le
sont pour un tems seulement, il arrivera de
suite qu'ils seront toujours réélus, et que l'esprit
de fédération ira son train dans le Corps. S'ils
le sont pour toujours , la Communauté sera

privée des talens fit de l'expérience de ses plus
habiles Serviteurs. A tout prendre, ce moyen
politique rie semble être qu'un substitut impar-
fait à d'autres moyens dont il sera fait mention
dans la suite, et sur-tout à la publicité de tous
les procédés et de tous les comptes.

Cet arrangement de rotation a été adopté en

Angleterre dans les grandes compagnies de com-
merce , et depuis quelques années il a été in-
troduit dans la Direction de la Compagnie des
Indesi

Cette vue politique n'est pas la seule qu'on
ait considérée dans la rotation» On a souvent été
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déterminé parle simple objet d'effectuer u'tfe-
distribution plus égale des privilégéà qui appar-
tiennent à l'office.

Le grand Ouvrage politique d'Hàrrirïgtjonï
{YOcéana) ne roule presque que sur un système
derotation entre les membres du Oouverrieniènti

Un homme d'esprit qui ne voit pointl'enfiéniblë
de la science, saisit une idée unique, la déve-

loppe , l'applique à tout, et ne voit rien au delà.
C'est ainsi qu'en médecine, moins on aperçoit
l'étendue de l'art, plus on est porté à orbite à
un élixir de vie, à un remède universel, à un
secretmerveilleux. L'utilité d'une classification,
c'estde porter successivement les yeux sur tous
les moyens.

'

VL Admettre des informations secrètes*

Chacun sait qu'à Venise on admettoit les in-
formations secrètes. Il y avoit des boîtes dispo-
séesçà et là autour du Palais de St.-Marc, dont
le contenu étoit régulièrement examiné parles
Inquisiteurs d'État. D'après cesaccusations ano-

nymes, on prétend qu'il y avoit des personnes
saisies, emprisonnées, envoyées en exil pu mê-
me punies de mort, sans aucune preuve ulté-
rieure. Si cela est vrai, il n'y a rien de plus
salutaire et de plus raisonnable que la premlèro
partie de l'institution, rien de plus pernicieux
et de plus abominable que la seconde. Le tribu-
nal arbitraire des Inquisiteurs a diffamé avec
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raison le Gouvernement Vénitien, quia dû être,
sàgéJl

1d'autres égards, puisqu'il s'est,maintenu
si long-tems dans un état de prospérité et de

tranquillité. . . .,,',; \-
<}'*Cîçst .un grand malheur quand une bonne
institution a été liée avec une mauvaise : tous

les\yeux ne sont pas capables do se servir du

ftrjfmé^qui les sépare. Ou seroit le mal de rece-

voir des informations secrètes, fussent - elles

anonymes en première instance ?»Sans doute
il ne'faut pas, sur une information secrète, fairo
tomber un cheveu d'une seule tête, ni donner
la plus légère inquiétude à un individu i mais
avec-cette restriction, pourquoi se priveroit-on
de l'avantage qui peut en résulter PLe Magistrat
juge si l'objet dénoncé mérite son attention. S'il
n$ la mérite pas, il n'en tient aucun compte.
Dans le cas contraire, il ordonne à l'informa-
teur de se présenter en personne. Après l'exa-
men 1des faits», sMl le trouve dans l'erreur > il le

renvoyé en louant ses bonnes intentions et tient
son nom caché i si l'informateur à fait une ac-
cusation malicieuse et perfide, son nom et son

imputation doivent être communiqués à la par-
tie accusée. Mais si la dénonciation est fondée,
là poursuite juridique commence, et l'informa-
teur est obligé de paroître pour donner sesdé-

positions en public'. " «"» *V. ^
Demandera-t-on sur quel principe une insti-

tution pareille peut être avantageuse PPrécisé-
ment sur le même principe qui fait recueillir
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Iessuffrage8 par ballotte,Dans le..cours du pro-j

ces, il fautibien que le défendeur soit in.f9rjn.eV
des témoins qui doivent déposer contré lui i

mais où est la nécessité qu'il lé sache avàritfque
le procès commence P Dans ce dernier cas, un

témoin qui peut avoir quelque chose à craindre
de la part du délinquant, ne voudra pointlîex-

poser lui-même à un inconvénientcertaihj£biiu>
la chance de rendre au public un servicedbui-*

teux. C'est ainsi -que les délits demeùreriVôjt

fréquemment, impunis, parce qu'on né veut pas*
sefaire dès inimitiés personnelles, Sans être SÛ£

de servir le public.
' -'•

;-v-tv^f^.-
J'ai rapporté ce moyen sous le chef des abu£

d'autorité, parce que c'est contre les hômMét

en place que son efficace est le plus marque^
vu que dans ce cas le pouvoir du délinquant;

supposé est un poids de plus dans la balance

desmotifs dissuasifs. Dans les cas dé cette espèce*
le Supérieur, ayant reçu un avis qui le tient éur
sesgardes, pourroit passer sur la première of-;
fense et découvrir le coupable dans la Seconde,»

La résolution de recevoir des informations

secrètes et même anonymes ne seroit bonne
à rien, à moins qu'elle ne fût publiquement
connue : mais une fois qu'elle seroit connue, la
terreur de ces informations enrendrolt bientôt

l'occasion pluârare>et en diminucroit le nombre.
Et sur qui tomberoit la crainte Puniquement sur
les coupables et sur ceux qui projettent dé le
devenir * car avec une procédure publique * Pin-
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ïléoént ne peut pas être en danger) et la malice
du ^àiomniqLféur seroit confondue et punie. > t-

>yil%\ Introduction du Sort pour les requêtes*
adressées au Souverain* u. •=

Quand les informations n'arriveroiént, qu'au
Ministre y éUesvauroient leur usage ;.mais pour
en assumerl'utilité*, il faut qu'elles puissent par-
venir à la connoissançe du Souverain.

Le grand Frédéric recevoit directement des
lettres du moindre de ses sujets, et souvent la

réponse étoit écrite de sa propre main. Ce fait
seroit incroyable s'il n'étoit parfaitement attesté.

Il ne faut pas conclure de cet^n/ple que la
même chose fût possible dans'tous les Gouver»
nemens.
. En Angleterre, chacun a la liberté de, pré-

senter une pétition au Roi \ mais le sort de ces

pétitions, remises au moment même à un Gen-
tilhomme de là Chambre, est connu par une

expression proverbiale t ce sont des papillotes
pour les filles d'honneur. On peut imaginer
d'après cela que ces pétitions ne sont pas bien

fréquentés , mais aussi ne sont-elles pas bien
nécessaires dans un pays où le sujet est protégé
par dés lois qui ne dépendent pas du Souverain,
Il y a pour l'homme privé d'autres moyens d'ob*
tenir justice, il y a d'autres canaux oVinforma»
tion pour le Prince.

C'est dans les Monarchies absolues qu'il est
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essentiel de maintenir Une communication cons-

tamment ouverte entre le sujet et le Monarque :

il le faut pour que le sujet soit sûr d'être'pro-

tégé : il le faut pour que le Monarque soit sûr
d'être libre.

" -

Qu'on appelle le peuple, canaille, populace,
ou comme on voudra, lerPrince qui refuse d'é-

couter le dernier individu de cette populace,
bien loin d'augmenter par-là son' pouvoir^'lè
diminue en réalité. Dès ce moment, il perd la

faculté de.sediriger par lui-même, et devient un

instrument entre les mains de ceux qui sô nom-

ment ses serviteurs. Il peut imaginer qu'il fait
cequ'il Veut, qu'il sedéterminé par lui'-mêmes
mais dans le fait, c'est eux qui déterminent

pour lui $car déterminer toutes lés causes qû'ùh
homme peut avoir pour agir, c'est déterminer
toutessesactions. Celui qui ne voit et n'entend

quecomme il plaît à ceux qui l'entourent, est
soumisà toutes les impulsions qu'ils veulent lui
donner.

Placer une confiance illimitée dans des Mi-
nistres, c'est placer une confiance illimitée dans
les mains de ceux qui ont le plus grand intérêt
àen abuser, et la plus grande facilité à le faire.

Quant àun Ministre lui-même, plus il sera intè-

gre, moins il aura besoin d'une telle confiance t
et l'on peut affirmer sans paradoxe que plus il
la mériteroit, moins il désireroit de la posséder.

Le Souverain qui ne pourroit lire toutes ces

pétitions sansy sacrifier un tems précieux, peut
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a^oir/rjèc^Ursà divers.éxpédiéris pour se sous*

tràirè^, la/ dépendance 'dé ceux auxquels il les

.confié >\ét s'assurerqu?On ne luilsoustrait pas les

plus importantes. Il peut en prendre quelques-
unes àù hasard, les faire toutes distribuer sous
différens chefs, et se'les faire présenter àl'im-

proviste. Les détails d'Un tel arrangement no
sont ni'osséz importatos*, iii assez difficiles pour
exiger un développement particulier. Il suffit
d'en 'suggérer 4'idée.

VIII. Liberté de la Presse*

Écoutez tous les conseils, vous pouvez vous
en trouver mieux, et vous né risquez pas d'en
être plus mal..Voilà ce que ditçM^implô bon

Bén> Établir la liberté de la^lollll jl c'est ad-

mettre les conseils de tout le monde. Il est

vrai; que. dans plusieurs occasions, le jugement

public n'est pas,écouté ayant qu'on ait arrêté

une.mesure, mais après qu'elle est exécutée.

Cependant ce jugement peut toujours avoir son

utilité, soit par rapport aux mesures de légis»
lation«qu'on peut réformer, soit par rapport
a; celles d'administration, qui peuvent se réité-

rer. Le meilleur avis donné en. particulier au
Ministre peut être perdu t mais Un bon ayis
donné au public, s'il ne sert pas à l'un', peut
servir à l'autre $ s'il ne sert pas aujourd'hui,
il peut servir dans la suite) s'il n'est pas of-

fert sous.une* formé convenable, il peut rccê-

voir d'une autre main les omemens qui le feront

goûtcri
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goûter. L'instruction estune s'em%c^^Ufimt>i
pour ainsi dire essayerdànâ>une gran^éi^l|^ ^
sïtéde terreihs, etcul|iye^a^écpatiencéV]pà^0'*
que sesfruits sont soùVenttardiftv;? )mh-mu*..

Cette mesure est bien préférable à èëlle$e$5
pétitionspour ém>&cipëtile;.S6^yêr^^^^^j[:''
quesoit son discernement dans lé choix de'ses
Ministres, il n'a pu lès preridré'quê sufcun^iôiîtf
nombrede candidats que les hasards de là imis*
sanceou de la fortune lui ont présentés.Il péu|
doncpenser raisonnablement qu'ilty a$auties
hommesplus éclairés qu'eux $ et fclus il éterid
sa faculté de connoître et d'entendre yplus il

augmenteson pouvoir et saliberté. •(çr>i^v
Mais dans la manière de donner,ce8 avis, il

peutsemêler de l'insolence et de rhumèurvaù
lieu de se borner à Péxàmén des tnesureâ,jon
porterala critique sur lés personnes^Et en effet,
quelleadressene faudroit-il pas pour tenir ces
deuxopérations bien séparées?Comment peut-
oncensurer une mesure sans attaquer jusqu'à,
un certain point le jugement ou la probité de
sonauteur P Voilà l'écueil : voilà cb qui fait

quela liberté de la presse.estaussi rare que ses

avantagessont manifestes. Elle a contre elle
toutesles craintes de l'amour-propre. Cepen-
dant, Joseph II, Frédéric II avoient.eu la ma*

gnanimitéde l'établir. Elle existe en Suède)elle
existeen Angleterre \ elle peut exister, partout
avecdes modifications qui en préviennent le*
plusgrands abus» r/ ; •> n

TOMB Ht. fit



$5$ précautions générales

t.'fSildtyprês les habitudes;du Gouvernement,
ou par des circonstancesparticulières, le Sou-
verain.; ne.pou voit pas permettre l'examen des
actes d'administration, il devroit au moins per«
mettre l'e&omén dès lois. Qu'il prenne pour lui

leftJrivilégè de l'infaillibilité, il n'a pas besoin
de-l'étendre à'sesprédécesseurs; S'il est jaloux
du pouvoir suprême jusqu'à faire respecter tout
ce qui à eu l'attouchement du^sceptre royal, il

peut livrer à la discussion tout ce qui n'est que
science) principes de Droit, procédure, admi-

nistration Subalterne;
'. Si'la liberté de là presse peut avoir dés incon-
véniens pour des'brochures , des feuilles qui
se .répandent danà le public, et s'adressent à la

partie» ignofànte d'une natiôtifjlfôi'bien qu'à
là>partie* éclairée, la même raison ne pourroit
pas*VappliÉpier à des ouvrages sérieux et de lon-

gue haleine* à des livresjtpxi ne peuvent avoir

qu'une; certaine classe; tie lecteurs > et qui ne

pbuvant produire aucun effet immédiat, lais-
sent toujours le tems de préparer l'antidote.
'. Sous l'anéien régime François, il suffisoit

qu'un;livre de science morale fût imprimée
Paris pour inspiré!

4une prévention défavorable.
lies Instructions de l'Impératrice de Russie pour
l'assemblée de sesDéputés, furent prohibées en
France * Lo stile et leé sentlmens de cet écrit

papurent trop pdpulahfea pour être tolérés dans
la>Monarchie Françoise.

Il est vrai qu'en France, comme ailleurs,
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la négligence et l'inconséquence pallioientlei
maux dû despotisme. Un titre étranger servent

depasseport au génie. La rigueur de la Censuré

n'aboutissoit qu'à transporter le commercé des

livres à d'autres nations, et à rendre plus amôro

la satire qu'elle étoit destinée à supprimera |

X. Publier les raisons et les faits qui^ervent
de base aux lois et autres actes de l'^td*

ministration*

C'est un anneau nécessaire dans la chaîne

d'une politique généreuse et magnanime, et

un accompagnement indispensable de la liberté

dela presse. Vous devez l'une clé ces institutions

au peuple, vous vous devez l'autre à vous-mê-

mes. Si le Gouvernement dédaigne d'informer

la nation de ses motifs dans des occasions im-

portantes, il annonce par-là qu'il veut tout, de-

voir à la force, et qu'il compte pour rien l'opi-
nion des sujets.

Le partisan du pouvoir arbitraire ne pense

point ainsi. Il ne veut pas qu'on éclaire le peu-

ple , et il le méprise parce qu'il n'est pas éclairé*

Vous n'êtes pas capables de juger, dît-il,

parce que vous êtes dans l'ignorance , et on

vous tiendra dans l'Ignorance , afin que voua

ne soyez pas capables de juger. Voilà le cercle

éternel dans lequel il se retranche. Quelle est:
la conséquence de cette politique vulgaire P Un

mécontentement général se forme et s'augmente
Ma
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péUjà peu, fondé quelquefois sur des imputa-
tions fausses et exagérées, qui s'accréditent par
le défaut dé.discussion et d'examen. Un Ministre

se:plaint de l'injustice dupublic;*sans penser
qu'Urne lui a pas donné les moyens*d'être juste,
et que lés fausses interprétations de sa conduite
sont une conséquence nécessaire des mystères
dbiit elle est couverte» Il n'y a que deux ma-
nières d'agir aveOles hommes) si l'on veut être

systématique et conséquent t clandestinité ab-
solue ou franchise entière. Exclure complète-
ment le peuple de la connoissance des affaires
6u là lui donner aussi grande que possible,
l'émpèçher de former aucun jugement ou le
mettre en état de former lej^#|éinént le plus
éclairé 'p.le traiter en énfai|t?^u"lé traiter en

homme^ voilà lés deux plaiis entre lesquels il
faut opter.

Lé premier de ces plans a été suivi par les
PrêtréS dans l'ântiènne Egypte, par les Brames
dans l'Indostan, par les Jésuites dans le Para-

guai h le second est établi par le fait en Angle-
terre, mais il n'est établi sur la loi que dans
les États-Unis d'Amérique. La plupart des
Gouvememens Européens flottent sans cesse
entrée l'un ou l'autre, sans avoir le courage de
s'attacher exclusivement à l'un dés deux, et
no cessent de se mettre en contradiction avec

eux-mêmes, par le désir d'avoir des sujets indus*
trieux et éclairés, et par la crainte d'encourager
un esprit d'examen et do discussion»
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Dans la plupart desbrancbesdMdmihis
il seroit inutile, il ppurroit être dangereux de

'publier d'avance les raisons qui déteî*m^nëiit;lés
mesures. Il faut seulement distinguer lésîhtiÂrOÙ

l'on a besoin d*éclairer l'opinion publique pour

empêcher qu'elle ne s'égare j mais en matière
de législation, ce principe est toujours applica-
ble, On peut poser en règle générale; qu'on ne

doit jamais faire do loi sansurïô raison y'éoit

expressément assignée, soit tacitement enten-

due. Car qu*est-ce qu'une bonne loi, si*ce n*est

une loi pour laquelle on peut donner de bonnes/
raisons? Il faut bien toujours qu'il y'ait une

raison bonne ou mauvaise pour la faire, puis-

qu'il n'y a point d'effet sans cause i mais obligé»
un Ministre à donner ses raisons, /et il aura

honte de n'en avoir pas de bonnes à donner i
il aura honte de vous offrir de la fausse mon-

noie quand il sera tenu de mettre, à côté' une

pierre de touche pour la juger»
C'est un moyen pour un Souverain de régner

même après sa mort» Si les raisons de ses lois

sont bonnes, il leur donne un appui qu'elles
ne peuvent plus perdre. Ses successeurs seront
forcés de les maintenir par Un sentiment (L'hon-
neur. Ainsi plus il aura fait le bonheur de son

peuplé >plus il assure le bonheur de sa postérité*.

Ma
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XL Exclure l'arbitraire.

« Clotaire fit une loi, dit Montesquieu, pour
» qu'un accusé ne pût être condamné sans être
» ouï : ce qui prouve une pratique contraire
?> dans quelque cas particulier, ou chez quel-
» que peuple barbare ». Esprit des lois , chap.
XII. c. II.

Montesquieu n'osoit pas tout dire. Pouvoit-il

écrire ce passage sans penser aux Lettres de

cachet et à l'administration de la Police , telle

qu'elle se faisoit de son tems ? Une Lettre de
cachet peut être définie, — un ordre de punir
sans aucune preuve, pour un fait contre lequel
il n'y a point de loi.

C'est en France et à Venise , que cet abus a

régné avec la plus grande violence. Ces deux

Gouvernemens, d'ailleurs modérés, se sont ca-
lomniés eux-mêmes par cette ineptie. Us se sont

exposés à des imputations souvent fausses et à
la réaction de la terreur : car ce sont ces pré-
cautions mêmes qui, en inspirant l'effroi, font
naître le danger.

— Conduisez-vous bien, dira-

t-on, et le Gouvernement ne sera pas votre en-
nemi. Soit, mais comment pourrai-je m'en
assurer ? Je suis haï du Ministre, ou de son

valet, ou du valet de son valet. Si je ne le suis

pas aujourd'hui, je peux l'être demain, ou

quelque autre peut l'être, et je peux être pris
pour cet autre j ce n'est pas de ma conduite que
je dépens, mais de l'opinion que ma conduite
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fait naître à des hommes plus puissans que moi.

Sous Louis XV, les Lettres de cachet ont été

un article de commerce. Si cela peut arriver

dans un Gouvernement qui passoit pour être

doux, que sera-ce dans des pays où lés moeurs

sont moins civilisées.

Au défaut de la justice et de l'humanité, l'or-

gueil des Gouvernemens devroit suffire, ce me

semble, pour faire abolir ces restes de barbarie*
Une Lettre de cachet a pu en imposer sous

le voile des maximes d'État 5mais aujourd'hui >
ceprétexte a perdu sa magie. La première pen-»
séequi se présente à l'esprit est celle de, l'in-

capacité et de la foiblesse de ceux qui l'em-

ploient. Si vous osiez entendre cet accusé, vous
ne lui fermeriez pas la bouche ; si on le fait

taire, c'est qu'on le craint (1).

XII. Diriger l'exercice du Pouvoir par des

règles et des formalités*

Il y a un autre chef de police, par rapport
aux offices subordonnés, non moins applicable
aux Monarchies absolues qu'aux Gouvernemens

mixtes. Si le Souverain se croit intéressé à rester

indépendant des lois, il ne l'est pas à commu-

niquer la même indépendance à tous ses agens.

(1) Ceci ne s'étend pas à des circonstances extraordinaires, sem-

blables à celles où en Angleterre , on suspend la loi de Vhaltas cor~

fus, arec des précautions connues.

M 4
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Les lois qui limitent des Officiers subordonnés
dans l'exercice de leur pouvoir, peuvent se dis-

tinguer en deux classes : dans la première, sont
celles qui limitent les causes pour lesquelles il est

permis d'exercer tel ou tel pouvoir : dans la se-

conde , sont celles qui déterminent les forma-
lités avec lesquelles il faut l'exercer. Ces causes
et cesformalités doivent être toutes spécifique-
ment énumérées dans la teneur de la loi : cela

fait, les sujets doivent être avertis que ce sont
là les causes et les seules causes pour lesquelles
on puisse légalement porter atteinte à leur sû-
reté , à leur liberté, à leur propriété, à leur
honneur.—Ainsi la première loi par laquelle un

grand Code doit s'ouvrir, doit être une loi géné-
rale de liberté 5 une loi qui restreigne les pou-
voirs délégués et limite leur exercice à telles ou
telles occasions particulières, pour telles ou tel-
les causes spécifiques.

Telle étoit l'intention de \*\Qàiinde* Chartre,
et tel auroit été son effet, sans cette malheu-
reuse expression indéterminée, lex terrae, etc.
loi imaginaire, qui ramena toute l'incertitude,

parce que les hommes se référant sans cesse à
la coutume des anciens tems, cherchèrent des

exemples et des autorités parmi les abus même

que l'on avoit eu intention dé prévenir.
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'XIH.,Etablir le Droit d'association , c'est-à*

dire , d'assemblées de Citoyens pour expri-
mer leurs sentimens et leurs voeux sur les

mesures publiques du Gouvernement*

Parmi les droits qu'une nation devroit se Ré-

server quand elle institue un Gouvernement,
celui'ci est le principal, comme étant la base
de tous les autres. Cependant il est presque
inutile d'en faire ici une mention expresse : car

les peuples qui le possèdent n'ont guère besoin

qu'on leur recommande de le garder, et ceux

qui ne l'ont pas, n'ont pas d'espérance de l'ob-
tenir , car qu'est-ce qui pourroit induire les

Chefs à le leur donner ?

Au premier coup d'oeil ce droit d'association,
sembleroit incompatible avec le Gouvernement y ,
— et j'avoue que déclarer ce droit comme un

moyen de réprimer le Gouvernement, seroit

absurde et contradictoire : mais le cas est bien

différent. Si le plus petit acte de violence est
commis par un ou plusieurs membres de l'as-

sociation, punissez-le comme s'il eût été com-
mis par tout autre individu. Si vous sentez que.
les forces vous manquent pour le punir, c'est
une preuve que l'association a fait, des progrès:

qu'elle n'auroit pu faire sans une juste cause ,<
en sorte que ce n'est point un mal, ou que c'est»
un mal nécessaire. Je suppose que.vous javézv
une force publique, une autorité organisée darisv
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toutes ses parties : si donc les associations sont
devenues assez fortes pour vous intimider, au
milieu de tous Vos moyens réguliers de pou-
voir, s'il ne s'est pas formé des associations de

votre côté, vous qui avez tant de moyens à
votre disposition pour obtenir la supériorité à
cet égard, n'est-ce pas un signe infaillible que
le jugement calme et réfléchi de la nation est
contre son Gouvernement ? Cela posé, quelle
raison pourroit-on donner pour le continuer

dans le même état, pour ne pas satisfaire le

voeu public ? je n'en saurois trouver aucune.

Sans doute une nation étant composée d'hom-

mes , n'a pas le privilège de l'infaillibilité, une

nation peut se tromper sur ses vrais intérêts

comme ses chefs : rien de plus certain : mais
si l'on voit la grande majorité d'une nation d'un

côté, et son Gouvernement de l'autre, peut-on
ne pas présumer, en première instance, que le
mécontentement général est fondé sur de justes

griefs ?
Loin d'être une cause efficiente d'insurrec-

tion , j'envisage les associations comme un des

plus puissans moyens de prévenir ce malheur.
Les insurrections sont les convulsions de la foi-

blesse qui trouve des forces dans un désespoir
momentané. Ce sont les efforts d'hommes à qui
l'on ne permet pas d'exprimer leur sentiment,
ou dont les projets ne pourroient point réussir,
s'ils étoient connus. Des projets qui sont opposés
au sentiment général du peuple , tie peuvent
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réussir que par surprise et par violence. Ceux

qui ont de tels projets ne peuvent donc en es-

pérer le succès que par des moyens de force*

Mais ceux qui peuvent croire que le peuple est de

leur côté, ceux qui peuvent se flatter de triom-

pher par l'opinion générale, pourquoi useroient*
ils de violence? Pourquoi s'exposeroient- ils à

un danger manifeste sans utilité ?—Je suis donc

persuadé que des hommes qui sont en pleine li-

berté de s'associer, et qui le font sous la protec-
tion des lois, n'auront jamais recours à l'insur-

rection, excepté dans ces cas rares et malheureux

où la rébellion est devenue nécessaire Ï OU, pour
nie résumer en un mot, je suis persuadé que,
soit qu'on permette les associations, soit qu'on
les défende, les rebellions ne se déclareront ja-
mais plutôt.

Les associations qui se firent ouvertement en

Irlande en 1780 , ne produisirent aucun mal,
et servirent même à maintenir la tranquillité et
la sûreté dans le pays, quoique ce pays, à demi-

sauvage , fut déchiré par toutes les causes pos-
sibles de dissensions et de guerre civile.

Je crois même que les associations pourrpient
être permises , et devenir un des principaux

moyens de Gouvernement dans les Monarchies
les plus absolues. Ces sortes d'États sont plus
tourmentés que les autres par des révoltes et
des soulevemens. Tout se fait par des mouve-
mens soudains et inattendus. Les associations

préviendroient ces désordres/Si les sujets de
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l'Empire Romain avoient été dans l'habitude de

s'associer, l'Empire et les Yies des Empereurs
n'auroient pas été sans cesse vendues à l'encan

par les Gardes Prétoriennes.
Au reste, je sais bien qu'on ne peut pas per-

mettre des assemblées aux esclaves : on leur a

trop fait d'injustice pour n'avoir pas tout à crain-
dre , ou de leur ignorance, ou de leur ressenti-

ment. Ce n'est pas dans les îles de l'Amérique,
ce n'est pas au Mexique , qu'on peut armer le

peuple, et lui permettre des associations : mais
il y a des États en Europe où l'on pourroit s'éle-
ver à Cette politique forte et généreuse.

Je sens bien encore qu'il y a un degré d'igno-
rance qui rendroit les associations dangereuses :

mais cela prouve que l'ignorance est un grand
mal, et non pas que les associations ne soient

un grand bien. D'ailleurs, cette mesure elle-
même peut servir d*antidote contre ses mauvais
effets : à proportion qu'une association gagne
en étendue , étant formée en sécurité , toutes
ses bases sont discutées, le public s'éclaire, le

Gouvernement dispose de tous les moyens de

répandre les faits et de dissiper les erreurs. La

liberté et l'instruction se donnent la main. La
liberté facilité le progrès des lumières , et le

progrès des lumières réprime les écarts de la
liberté;

Je ne saurois voir comment l'établissement
de.ce droit donnèrent de l'inquiétude au Gou-

vernement. Il n'y en a point qui ne craigne le
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peuple , qui ne croye nécessaire de consulter

sesvolontés, et de s'accommoder à ses opinions:
les plus despotiques, ce semble, sont les plus .

timides. Quel Sultan est aussi tranquille, aussi

silr dans l'exercice de sa puissance, qu'un Roi

, d'Angleterre ? Les Janissaires et la populace font
trembler le Sérail, pendant que le Sérail fait

trembler la populace et les Janissaires. ALon-»

dres, la voix du peuple se fait entendre dans des

assemblées légitimes : à Constantinople , elle
éclate par des outrages. A Londres , le peuple

s'exprime par des pétitions, et à Constantinople,

par des incendies.

On citera peut-être la Pologne, où les asso-
ciations ont produit tant de maux : mais on se

trompe, les associations naissoient de l'anarchie

etne laproduisoient pas. D'ailleurs, en parlant
dece moyen comme d'un frein pour les Gouver-
nemens , je supposois un Gouvernement établi:

je parlois d'un remède ec non pas d'un aliment

journalier.
J'observe encore que dans les États même

qui ont établi ce droit, il peut se trouver des
circonstances dans lesquelles il sera bon, non
de le suspendre entièrement, mais d'en régler
l'exercice. Il ne faut point de régie absolue et
inflexible à cet égard 5 nous avons vu lé Parle-
ment Britannique, dans le cours de la dernière

guerre, restreindre le droit de s'assembler, ne

permettre des assemblées pour un objet politi-
que qu'après avoir énoncé publiquement cet
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objet, et sous l'autorisation du Magistrat qui
avoit le pouvoir de les dissoudre : et cesrestric-
tions aYoient lieu à l'époque même où les Ci-

toyens étoient appelés à former des corps mili-

taires, pour la défense de l'État, et où le Gou-
vernement annonçait la plus noble et la plus,
entière confiance dans l'esprit général de la
nation.

Lorsque ces gênes ont cessé, tout est resté
dans le même état, on eût dit que la loi restric-
tive subsistoit encore. C'est qu'un peuple assuré
de ses droits en jouit avec mesure et tranquiU
lité. S'il en abuse, c'est qu'il en doute. Sa pré-
cipitation est l'effet de sa crainte.
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CHAPITRE XXII.

Mesures à prendre contre les mauvais effets
d'un délit déjà commis — Conclusion de

'
l'Ouvrage.

L B résultat général des principes que nous

venons de poser en matière de Législation pé-
nale, présente une heureuse perspective, et des

espérances bien fondées de réduire les crimes

et d'adoucir les peines. Ce sujet n'offre d'abord

à l'esprit que des idées sombres, des images de

souffrance et de terreur 5 mais en s'occupant de

cette classe de maux, les sentimens douloureux

t'ont bientôt place à des sentimens consolans et

doux, lorsqu?on découvre que le coeur humain
ne renferme point de perversité originelle et

incurable , que la multiplicité des délits n'est
due qu'à des erreurs de législation faciles à ré-

former , et que le mal même qui en résulte est

susceptible d'être réparé de plusieurs manières.

Voici le grand problème de la Législation

pénale.— 10. Réduire autant qu'il se peut tout

le mal des délits à celui dont une compensation

pécuniaire opère la guérison. —a 0. Rejeter les

frais dé cette guérison sur les auteurs du mal,

ou, à leur défaut, sur le public. Ce qu'on peut
faire à cet égard Ya beaucoup plus loin qu'on
ne l'imagineroit au premier aspect.

Je fais usage du mot guérison en considérant
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l'individu lésé ou la Communauté même sous lo
caractère d'un malade qui a souffert d'un délit.
La comparaison est juste, et elle indique les pro-
cédés les plus convenables, sans y mêler les pas-
sions populaires, les antipathies que les idées de
crime ne sont que trop sujettes à réveiller dans
les Législateurs eux-mêmes.

Il y a trois sources principales des délits : l'in-
continence , — l'inimitié, — la rapacité.

Les crimes qui naissent de Vincontinence i
ne sont guère de nature à être guéris par une

compensation pécuniaire : ce remède peut s'ap-

pliquer en certains cas à la séduction, et même

à l'infidélité conjugale, mais il ne guérit pas la

partie du mal qui consiste dans l'atteinte portée
à l'honneur et à la paix des familles.

Il faut observer qu'à l'inverse des autres dé^

lits, dont on arrête d'autunt plus sûrement les

mauvais effets qu'on les met plus en évidence,
les délits d'incontinence ne deviennent nuisi-

bles que lorsqu'ils deviennent publics. Aussi un
bon Citoyen qui se feroit un devoir de publier
un acte de fraude, se garderoit bien de dévoiler
une faute secrète de l'amour. Laisser une fraude

inconnue, c'est se rendre complice de son suc-

cès. Mettre.au grand jour une foiblesse ignorée,
c'est faire un mal sans compensation : car on
déchire la sensibilité de ceux qu'on livre à la

honte, et l'on ne répare rien. Je compte parmi
les établissemens qui honorent l'humanité de

notre siècle ces asiles secrets d'accouchemens,
ces
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ceshôpitaux pour, les enfans-trouvés, qui ont

prévenu si souvent les effets sinistres du déses-

poir en couvrant des ombres du mystère les

suites d'un égarement passager. Le rigorisme

qui s'élève contre cette indulgence est fondé sur

un faux principe.
Les délits qui naissent de Vinimitié, sont sou-

vent tels qu'on ne sauroit leur appliquer une

compensation en argent. La compensation mê-

me, si elle peut avoir lieu, est rarement com-

plète : elle ne défait pas ce qui est fait, elle ne

restitue pas un membre perdu, elle ne rend pas
un fils à son père, un père à sa famille 3mais elle

peut agir sur la condition de la partie lésée, elle

lui fournit un lot de bien en considération d'un

lot de mal, et en réglant les comptes de sa pros-

périté , elle met un item du côté favorable, pour
balancer un item du côté désavantageux. .

L'observation essentielle sur ces délits, c'est

qu'ils diminuent de jour en jour par les progrès
de la civilisation. C'est une chose admirable

qued'observer dans la plupart des États de l'Eu-

rope , combien peu de crimes sont produits par
les passions irascibles si naturelles à l'homme,
et si violentes dans l'enfance de la société. Quel

objet d'émulation pour les Gouvernemens tar-
difs qui n'ont pas atteint ce degré de police, et
chez qui le glaive de la Justice n'a pas encore
su vaincre les stilets de la vengeance.!

Mais la source inépuisable des.délits, c'est la

rapacité. Voilà l'ennemi, toujours actif, tou>
TOME m. N
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jours prêt à saisir tous sesavantages, auxquels
il faut faire une guerre continuelle, mais cette

guerre demande une tactique particulière dont
les principes ont été bien méconnus.

Soyez indulgentpour Cettepassion, tant qu'elle
se borne à vous attaquer par des moyens paisi-
bles : attachez-vous sur-tout à lui ôter tout le

profit injuste qu'elle a pu faire. Devenez sévère
à son égard, à mesure qu'elle se porte à des en-

treprises ouvertes, qu'elle a recours à la menace
et à la violence. Mais réservez-vous les moyens
d'une sévérité ultérieure lorsqu'elle se livre à
des atrocités, telles que le meurtre et l'incendie.
C'est dans cesgradations bien ménagées que con-
siste l'art pénal.

N'oubliez pas que toute police pénale n'est

qu'un choix de maux* Sage administrateur des

peines, ayez toujours la balance dans vos mains,
et dans votre zèle pour éiclure de petits délits,
ne donnez pas imprudemment naissance à de

plus grands. La mort est presque toujours un

remède, ou qui n'est point nécessaire ou qui est
inefficace : il n'est point nécessaire contre ceux

qu'une peine inférieure peut détourner du cri-

me, où que le simple emprisonnement peut con-
tenir : il n'est point efficace contre ceux qui se

jettent pour ainsi dire au devant d'elle, comme
un asile dans leur désespoir. La politique d'un

Législateur qui punit tout avec la mort, res*
semble à l'aversion pusillanime d'un enfant qui
écrase l'insecte qu'il n'ose regarder. Mais si les,
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circonstances de la société, si la fréquence d'un

grand délit, demandent ce moyen terrible, osez,
sans aggraver les tourmens mêmes de la mort,
lui donner un aspect plus redoutable que celui

de la nature : environnez-la d'accessoires lu-

gubres, des emblèmes du crime et de la pompe
tragique des cérémonies.

Cependant, soyez difficile à croire à cette

nécessité de la mort. En l'évitant dans les pei*
nés, vous la préviendrez même dans les délits»

Qu'un homme soit placé entre deux crimes, il

importe de lui donner un intérêt sensible à ne pas
commettre le plus grand. Il importe, en un mot,
deconvertir l'assassin en filou, c'est-à-dire, de

lui donner une raison de préférer le délit qui
se répare à celui qui ne se répare point.

Tout ce qui peut se réparer n'est rien. Tout

ce qu'on peut compenser avec une indemnité

pécuniaire, est bientôt comme nul et non-avenu:

car si l'individu lésé reçoit toujours une com-

pensation équivalente, l'alarme causée par le

délit cesse tout-à-fait, ou elle est réduite à son

moindre terme.

L'objet à obtenir, c'est que le fonds des com-

pensations dues pour les délits, fût tiré de' là

masse des délinquans eux-mêmes , soit par
leurs biens acquis , soit par le travail qui leur*

seroit imposé. Si cela étoit ainsi, la sécurité
seroit la compagne inséparable de l'innocence^
et la douleur et l'angoisse ne seraient que lér

partage des perturbateurs de l'ordre social. Telr
N 2*
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est le point de perfection auquel il faut aspirer,

quoiqu'on n'ait l'espérance d'y parvenir que
lentement et par des efforts soutenus. J'indi-

que lé' mnvLe bonheur de l'atteindre sera la

récompense d'une administration persévérante
et éclairée.
>•Mais dans l'insuffisance de ce moyen, il faut

tirer la compensation , soit du trésor public,
soit des assurances privées.
;• L'imperfection de nos lois est bien sensible
sous ce point de vue. Un crime a-t-il été com-
mis ? ceux qui en ont souffert, soit dans leur

personne, soit dans leur fortune , sont aban-
donnés à leur mauvais sort. Cependant la société

qu'ils ont contribué à maintenir, et qui devoit
les protéger, leur doit une indemnité dans le
cas où cette protection n'a pas été efficace.

Qu'un individu ait poursuivi un criminel à
ses dépens , même dans' sa propre cause, il
n'est pas moins le défenseur de l'État que celui

qui combat les ennemis étrangers : les pertes
qu'il essuie en défendant le public, doivent être

compensées aux dépens du public.
, Mais qu'un innocent ait souffert par une er-
reur desTribunaux, qu'il ait été arrêté, détenu,
rendu suspect, condamné à toutes les angoisses
d'une procédure et d'une longue captivité, ce
n'est pas seulement pour lui, c'est pour elle-
même que la.Justice lui.doit un dédommage-
ment, Instituée pour la réparation des torts,
voudroitelle que les siens fussent privilégiés ? *
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Les Gouvernemens n'ont pourvu à aucune

de ces indemnités. En Angleterre , il s'est fait

quelques associations volontaires pour yssup-
pléer. Si l'institution de l'assurance est bonne
dansun seul cas, elle est bonne dans tous, aveô
lesprécautions nécessaires pour prévenir la né*»

gligenco et la fraude (i). i
L'inconvénient dés fraudes est commun tà

toutes les caisses publiques et privées. Elled

peuvent diminuer l'utilité des assurances sans
la détruire. Ne cultive-t-on pas des arbres frui-
tiers, quoique la récolte soit sujette à périr par
mille accidens ? Les monts-de-piété ont réussi
dans plusieurs pays. Un établissement de ce

genrefait à Londres, au milieu du siècle passé,
tombadès sa naissance par l'infidélité des direc-
teurs, et ce vol laissa un préjugé qui a empêché
toute tentative de ce genre. Avec la même logi-
que, on auroit dû conclure que les vaisseaux
étoient de mauvaises machines de guerre, lors-
" ' ' ' ' ' ' » ' i mi i —» i l n » il i -,

(^"L'assurance est bonne, parce que l'assureur est préparé à soute*,
nir laperte, et qu'il a considéré la prime qu'il areçue, comme l'équi-
valent du danger qu'il court. Mais ce remède est imparfait en ruî-
même, parce qu'il faut toujours payer la prime qui est une perte
certaine, pour se garantir d'une perte incertaine. Sous ce point de

vue, il seroit à désirer que toutes les pertes imprévues qui peuvent
tombersur les individus, sans qu'il y-ait de leur faute, fussent cou-
vertesaux dépens du public. Plus il y a de contribuables, moins la
perteest sensible pour chacun d'eux.

Mais ou observera, d'un autre côté, qu'un fonds public est plus ex-

poséà la fraude et a la dissipation, qu'un fonds particulier. Les pertes
qui tombent directement sur les individus, donnent toute la force pos*
tlble aux motifs de vigilance et d'économie.

N 3
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que \^: Roy ai-George y dont on avoit laissé les
sabords ouverts, fut suhmergé dans le port même,
- -Les assurances contre les délits pourroient
avoir deux objets : i°. de créer un fonds.pour
indemniser les parties lésées dans le cas où un

délinquant est inconnu ou insolvable 5 a°. de

défrayer en première instance les actes de pour-
suites juridiques, et même onpourroit l'étendre,
en faveur des pauvres , aux causés purement
civiles.

Mais le mode de ces indemnités seroit étran-

ger au sujet que je traite : j'en ai posé ailleurs
'

les principes, je dois me borner ici à énoncer
le résultat général de cet ouvrage 5 c'est qu'0/i

peut, par de bonnes lois, réduire presque tous
les crimes à des actes qui peuvent se réparer
par une simple compensation pécuniaire , et

que dans ce cas, le mal des délits cesse près*
que entièrement.

Ce résultat énoncé simplement, ne frappe pas
d'abord l'imagination Î mais plus on le médite,

plus oh sent son importance et sa solidité. Ce
n'est pas les brillantes sociétés du monde qu'on
veut intéresser à une formule presque arithmé'*

tique ) c'est à la pensée des hommes d'État qu'on
là présente, c'est à eux qu'il appartient de la

juger et de l'exécuter.
* La science dont on a cherché les hases, ne

peut intéresser que les âmes élevées pour qui le.
bien public est ûiie passion. Ce n'est pas cette
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politique subversive et tracassière qui s'énorr

gueillit de projets clandestins, qui se fait une

gloire toute composée de malheurs , qui voit
la prospérité d'une nation, dans l'abaissement
d'une autre, et qui prend des convulsions de
Gouvernement pour des conceptions de génie.
Mais il s'agit ici des plus grands intérêts de l'hu-
manité , de l'art de former les moeurset le carac-
tèredes nations, de porter au plus haut degré
la sûreté des individus, et de tirer des résultats

également avantageux de différentes formes
deGouvernemens. Voilà l'objet de cette science

politique, franche et généreuse , qui ne cher-

cheque la lumière, qui ne veut rien d'exclusif,
et qui ne connoît point de moyen plus sûr de

perpétuer ses bienfaits, que d'y faire participer
toute la grande famille des nations.

N4





PANOPTIQUE.

MEMOIRE

Sur un nouveau principe pour construire

desMaisons d>inspection, et nommément

des Maisons deforce*





*P3

IJ'ÀUTEUB. a composé sur ce sujet trois

volumes in* i 2u qui ont été imprimés,
mais non publiés : ils étoient composés de

fragmens, d'additions et de cprrectipns

successives , selon que ses vues s^étoienj;

développées, et que de nouvelles recher-

cheslui avoient fourni de nouveaux docu-

niens.

Ce Mémoire en fut extrait en forme de

Discours, et il fut envoyé par M. Ben^

tliam, en 17 91, à M. Garran de Coulon,
membre de l'Assemblée législative, et d'un

Comité pour la réforme deslois criminelles :

surson rapport, l'Assemblée ordonna l'im-

pression de ceMémoire, mais les évènemens
ne lui laissèrent pas le loisir de s^en oc-

cuper.
Le Directoire du Département de Paris,

où il y avoit une si grande réunion d'esprit

public et de lumières, distingua bientôt

ce projet dans la foule de ceux qui lui

étoient offerts pour la réforme des prisons
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et des hôpitaux. Il parut aller au-delà de

ceux qui avoient obtenu jusqu'à présent
le plus d'approbateurs, soit sous le rap-

port de l'économie, soit sous celui de la sû-

reté publique : il
'
offrait une garantie toute

.nouvelle, pour la garde et la tenue des pri*

sonniers, et pour l'efficacité des moyens
de réforme* Aussi son adoption fut-'ellé

unanime, et l'on prenoit des mesures pour
le, mettre en exécution, lorsque le Dé-

partement lui-même fut entraîné dans le

renversement de la Constitution et de la

Monarchie.

Une fatalité semble attachée à ce plan.
En Angleterre, où l'on est lent à décréter,
mais persévérant à exécuter, ce même Pa-

noptique a été approuvé par le Ministère.
Il y a eu un bill du Parlement pour appro-

prier la somme nécessaire à sa construc-

tion j il y a eu un second bill pour l'achat

des terres, et malgré ces deuxbills, il n'y a

rien de fait : des difficultés légales de plu-
sieurs espèces, mais dont aucune ne tient

au plan même, se sont élevées y et l'Au-

teur en est au même point, qu'au premier
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jour, à l'exception du tems et des frais per-
dus dans la malheureuse poursuite de cet*

objet.
. J'ai conservé ici le Mémoire tel que"

je l'avois rédigé pour l'Assemblée natio-?

nale, avec quelques additions sur l'admit

nistratiori intérieure des prisons. Je nejSùis

point .entré dans les détails, ni pour là

construction^ de l'édifice, ni pour les ttra¥

vaux dont on peut occuper les prisonniers»
Le premier de ces objets appartient aux

architectes : l'autre est particulièrement
l'affaire des entrepreneurs. Je cherche à ne

rien omettre de ce qui peut intéresser les

hommes d'Etat, mais si onen vient à l'exé-

cution, il faudra consulter l'ouvragé ori-

ginal.
« Voulez - vous, disoit Mi Bentham,

» dans sa Lettre à M. Garranj voulez-voué

» savoir à quel point est montée ma per-
» suasion de l'importance de ce plan de

» réformation, et sur les grands succès

» qu'on en peut attendre ? Laissez - moi
» construire une prison sur ce modèle, et

» je m'en fais geôlier : vous verrez, dans
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» le Mémoire même', que ce geôlier ne veut
*>point de salaire, et ne coûtera rien à la
» nation. Plus j'y songe, plus ce projet më
i> paroît de ceux dont la première exécu-
J>tion devrait être dans les mains de l'iri-
» venteur. Si chez vous on pense de même
» à cet égard, peut-être qu'on ne répugne-
» roit pas à se prêter à ma fantaisie. Quoi
» qu'il en soit, mon livre renferme les ins-
» tructions les plus nécessaires pour celui
» qui en seroit chargé; et comme ce Gou-
» verneur de Prince dont parle'Fontenellé,
i> j'ai fait mon possibiépour me rendre
» inutile. »
-

D'après le témoignage de plusieurs ob-

servateurs dignes de foi, on peut croire

que les prisons de Philadelphie ont atteint
un degré de perfection qu'on jugeoit à

peine possible. Mais pourroit-on en con-

clure que ces établissemens doivent être

J>ris pour modèles? Non, sans douteiPouf

obtenir ailleurs les mêmes effets, il fau-

drait d'abord transporter l'instrument mê-

me qui les opère, c'est-à-dire,, cette société

religieuse, cette espèce de Chartreux Pro*
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testans, qui met dans toutes sesentreprises .

un zèle, une patience, une persévérance

que rien ne lasse, et un esprit de corps

qui dédommage de toutes les privations* Il

ne faut pas oublier que les geôliers euro-

péensne sont pas des Quakers, et que loin

de porter dans cette profession une bien*

veillance sublime, la plupart n'y perdent

que trop les sentimens de l'humanité la

plus commune.

Une autre circonstance bien importants
montre la nécessité de recourir à d'autres

moyens s je parle du nombre des prison-
niers. On sait que l'indigence proprement

'

dite, est presque inconnue dans les États-

Unis d'Amérique; il en est plusieurs où

unmendiant est un objet de curiosité. Les

délits en conséquence y sont bien rares et

bienpeu variés. Or, le régime domestique
ou paternel qui peut réussir avec un pe-
tit nombre de prisonniers, ne seroit pas

proportionné à des établissemens où l'on

rassemble des milliers d'hommes infectés
de toutes les espèces de levains qui fer*

mentent dans nos grandes capitales.





PAN OPTIQUE.

Établissement proposé pour garder dèsPHsom
niers avec plus de sûreté et d*économie y ëi

pour opérer en même tems leur réfbrmdtiojt:
morale, avec dès moyens nouveaux de s*à$*
surèr de leur bonne conduite , et depourvoir*
à leur subsistance après leur élargissements

S i l'on trouvoit un moyen de se rendre maître
detout ce qui peut arriver à un certain nombre
d'hommes , de disposer tout ce qui les envi-
ronne , de manière à opérer sur eux l'impres*
sionque l'on veut produire, de s'assurer de leurs
actions, de leurs liaisons, de' toutes lès, cirï
constancesde leur vie, ensorté que rien ne pûç
échapperni contrarier l'effet désiré, on ne p'éîlt
pasdouter qu'un moyen de cette espèce ne fût
un instrument très-énergique et très- utile que)
lesGouvernemens pourvoient appliquer à dji'fé-.
rensobjets de la plus haute importance. ,;

L'éducation, par exemple, n'est que le ré*
sultatde toutes les circonstances auxquelles un
enfant est exposé. Veiller à l'éducation d'un

homme, c'est veiller à toutes ses actions -.c'est
leplacer dans une position où on puisse inSue^
surlui comme on le veut, parle choix des ob-

jetsdont on l'entoure et des idées qu'on lui fait
naître*

TOMEm. O
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Mais comment un homme seul peut-il suffire
à veiller parfaitement sur un grand nombre
d'individus? Comment même un grand nom-
bre d'individus pourroit-il veiller parfaitement
sur un seul ? Si l'on admet, comme il le. faut
bien , une succession de personnes qui se re-

laient, il n'y a plus cj'unité dans leurs instruc-
tions, ni de suite dans leurs méthodes.

On conviendra donc facilement qu'une idée
aussi utile que neuve, seroit celle qui donne-
roit à un seul homme" un pouvoir de survei|-
lance qui, jusqu'à présent, a surpassé les forcés
réunies d'un grand nombre.

C'est là le problème que croit avoir résolu
M. Benthàm, par l'application soutenue d'un

principe bien simple.—De tant d'établissemens

auxquels ce principe pourrait être appliqué
avec plus ou moins d'avantages, les maisons de
forcé Mi ont paru mériter de iixer d'abord les
f égardsdû Législateur. Importance, variété et

difficulté, voilà lès raisons de cette préférence.
Pbiifr' faire l'application •successive du même

principe à tous ces atitres' établissemens ^ on

h^âù'roit-qû'à dépouiller celui-ci' de quelques-
uTIB|-des; jtfécaùtiônsi,; qu'il* exigea

>̂

^ïnOTdûirëuhè réforhie complète dans léspri*
i!Jhs^Vàssufër de là bôhiié conduite actuelle et

àë^jfâmëhd^fhëhtïaeôprisonniersy fixer la san»

têty là ^propreté, ^'Pordrey llndustnéti dans ces

âéiniëuVësyjftsb^u'à pissent 1x11601^6d̂e; corrup-
tion morale et physique, fortifier la sécurité
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'publique en diminuant la dépense au lieu de

l'augmenter, et tout cela,par une simple idée

d'architecture, tel est l'objet de son ouvrage»
L'extrait que nous allons soumettre à vos lu?

mlères est tiré de l'original anglois qui n'a point
encore été rendu public, et suffira pour faire

juger de la nature et de l'efficacité des moyens

qu'on y emploie. 4 r >

Que doit être une prison ? Un séjour où l'on

prive de leur liberté dés individus qui en ont

abusé, pour prévenir! çlb nouveaux crimes de

leur part, et pour en détourner les autres par
la terreur de l'exemple. C'esÇde plus une maison
decorrection où l'on doit se proposer do réfor-

mer les moeurs des personnes détenues, afin

que leur retour à la liberté ne soit un malheur
ni pour la société, ni pour elles-mêmes, .. »

Les plus grandes rigueurs des prisons, les

fers, les'cachots, ne sont employés que pour
s'assurer dés prisonnier!»; ;Quànt à la réforma-

tion, on l'a généralement négligée, soit par une)
indifférence barbare, soit parce qu'on a désçs*

péré d'y réussir. Quelques essais en ce genre
n'ont pas été heureux. Quelquesi projeta ont été
abandonnés parce qu'ils dëmandoient dés àVan^
cesconsidérables. Les prisons, jusqu'à présent y
ont été un séjour.infeet et horrible,;é0olêt4^
tous les crimes et entassement de toutes les mi-

sères, que Ton ne pouYoit visiter! qu'en tirent

blant^ parce qu'un acte d-humanitéé^oitqùel»
quefois puni par la mort, et dont les iniquités

6 a
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seraient encore consommées dans un profond
mystère, si le généreux Howard, qui est mort
en martyr après avoir vécu en apôtre, n'avoit
réveillé l'attention publique sur le sort de ces
malheureux, dévoués à tous les genres de cor-

ruption par l'insouciance des Gouvernemens.»
. Comment établir un nouvel ordre de choses?

Comment s'assurer, en l'établissant, qu'il ne

dégénérera pas ?

JJinspection : voilà le principe unique , et

pour établir l'ordre etfpoûr le conserver \ mais
une inspection d'un genre nouveau, qui frappe
l'imagination plutôt que les sens, qui mette des
centaines d'hommes dans la dépendance d'un

seul, en donnant à ce seul homme une sorte
de présence universelle dans l'enceinte de son
domaine.

Construction du Panoptique.

• Une maison d^;p^jt^l^e, sur le plan que
l'on vous propose y 'ierôit un bâtiment circu-
laire 5 bu plutôt, ce seroient deux bâtimens
emboîtés l'un dans l'autre. Les appàrtemens des

prisonniers formeraient le bâtiment de la cir-
conférence sûr une hauteur de six étages : on

peut se les représenter comme des cellules ou-
vertes du côté intérieur, parce qu'un grillage
de fer peu massif les expose en entier à la vue.
Une galerie à chaque étage établit la commu-
nication y chaque cellule a une porte qui s'ou-
vre sur cette galërie.V ;
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Une Tour occupé le centre : c'est l'habitation*
des Inspecteurs 5 mais' la tour n'est divisée

qu'en trois étages, parce qu'ils sont disposés
de manière que chacun domine en pléiri'deux
étagesde cellules. La tour d'inspection est aussi

environnée d'une galerie couverte d'une jalou-
sie transparente, ,qui permet aux regards, de,

l'Inspecteur $e plonger dans les cellules * et quv
l'empêche d'être vu $ erisorte que d'un coupS
d'oeilil voit le tiers de sesprisonniersJ et qu^enî
semouvant dans un petit espace, il.pe^Vles
voirtous dans une minute. Mais, fût-il absent,»
l'opinion de sa présence estîàussi efficace quét
saprésence même. ;• *

Dés tubes de fer-blanc correspondent depuis-
la tour d'inspection centrale à oriaque cellulelk
ensorteque l'Inspecteur, sans aiicun effort de

yoix, sans se déplacer, peut avertir les pri-
sonniers? diriger: leurs travaux, et leur fàiref
sentir sa surveijlan^^^tre» là tour et les cek
Iules, il doit y avoir- unSespâcé vuide, unpuita-
annulaire qui ôte aux prisonniers tout hibyèn
defaire des entreprises contres les Inspecteurs,'

L'ensemble de cet édifiée estscomme une ru^
çhè dont chaque cellule est visible d'un points
central. L'Inspecteur invisible luirm$mërègnj5;
commeu|i esprit j mais cet esprit peut aubesoiri
donner imin^diatçriiënt'< la preuve d/unev pre^f
$enceréelle.; ; - '

<
Cette maison ide pénitence serait appelés*

panoptique , pour exprimer d'un seul mot sox*
0 3
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avantage essentiel, la faculté de voir d'un

coup'd'oeil tout ce qui s'y passe*

Avantages essentiels du Panoptique*

L'avantage fondamental du panoptique estsi

évident, qu'on est eh danger de l'obscurcir en
voulant le prouver. Être incessamment sous les

yeux d'un Inspecteur, c'est perdre en effet la

puissance de faire le mal, et presque la pensée
dé le vouloir.
.' \Sn des grands avantagés collatéraux de ce

plan, c'est de mettreles sous-inspecteurs, les
subalternes de toult genre, sous la même inspec-
tion que les prisonniers : il ne peut rien sepasser
entre eux qui né soit vu par l'Inspecteur en chef,
Paris les prisons ordinaires, un prisonnier vexé

par ses gardiens n'a aucun moyen d'en appeler
à l'humanité de ses supérieurs $ s'il est négligé
ou opprimé, il f|ut qu'il souffre ^niais dans le

paiioptique , j'céil a^jffip^^f partout j, il ne

peut point y avoir de tyrannie subalterne, de
vexations secrètes. Les pnsfthriiërs, de leur côté,
tne peuventpoint insulter ni difensei' les gar-
diens. Les fautes réciproques sont prévenues,
êt|dans la nîême proportion^ lésTchâtiraèhs
deviennent rares; ;

,: L'administration dé là Justice intérieure; est

susceptible dans cet établissement d'une perfec-
tion sans exemple. Les délits sëronï connus ail
moment même où ils prennent nàisààricë. L'ac-

cusé, lé plaignant, les témoins, lés Jugés, tous
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sont présens : là procédure > là sentence et l'éxéi?
cution peuvent avoir lieu > sans précipitation;,
sansinjustice, dans l'intervalle de quelques mi*
nutes. Les peines peuvent être d'autant moins
sévères que leur certitude est plus grande j et
cette certitude même rendra les délits bien rares.

Voyez les réglëmens qui ont été faits, soft m

Angleterre -, soit. ailleurs, pour les hô jntàujx^
pour les maisons de travail, et pour fâ p#J$
sonsj réglëmens qui annoncent des vues 4*fe|l
inanité et de sagesse, et dans lesquels'orjivolj?
une intention sincère dé prévenir les ihcpnY^
niens attachés à ces diff'éreîliesretrfiit^s^ iVç^

y yoye» partout une inquiétude man?fes^;> u^<e
crainte continuelle que les devoirs ne^oipftt^<|t
gligés. Les employés doivent àUér 6*4q^emiae^ijt
dans les salles :

ilsdoivenifréqujemi|ientrece-
voir les plaintes. —?Le Directeur est tenu! d!in$|

pecter les individus , d'aller aw mornen^^
n'est pas attendu ^ de les vôirvàù moins uin&fÇis
par semaine. Diffërenspo!uVerneurs"sont char?

gésde visiter ^ d'interroger, de se faire présenjéx
les habillemens, les alimens, .^'observer la pro*

prêté, la ténue ,>les heures du travail y .etoï sGés

rêgleméns respectables dans leur objetoie( pfou*
vent qu'une tentative infructueuse;à> beaucoup
d'égardé^pour obtenir avec de grands effprtstet
d'énormes dépensés, une;très-pétit£;pàrtie, des
bons résultats.«qui seraient le.=prodûit'nàturél
d'une inspection centrale. *-ipiwr.*\\t

t .Ce n'est:pas tout.: le principe panoptique
. O 4
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facilité extrêmement le devoir des Inspecteurs
d'un ordre supérieur, des Magistrats, des Ju-

ges. Pans l'état actuel des prisons, ils ne s'ac-

quittent qu'avec une grande répugnance d'une

fonction si contrastante avec la propreté , le

goût, l'élégance de là vie ordinaire. Dans les

meilleurs plans formés jusqu'à présent, où les

prisonniers sont distribués dans un grand nom-

bre d'appartemens, il faut qu'un*'Màgistrat se

.les fasse ouvrir l'un après l'autre , qu'il se mette

en contact
'
avec chaque habitant, qu'il ^eur

répète lés mêmes questions, qu'il passe des jour-
nées pour voir superficiellement quelques cen-

taines dé prisonniers smais dans le Panoptique,
il n*est pas besoin délui ouvrir les loges, elles

sont toutes ouvertes 1sous ses yeux.
'Une Cause de rérkignaricé bien naturelle pour

la visite des prisons, c'est l'infection, la féti-

dité de ces demeures $ en sorte que plus il seroit

nécessaire de les visiter, plus on les fuit y plus
elles^sont funestes à leurs habitans, moins il y
a pour eux d'espérance d'obtenir du soulage-
ment : au lieu que dans .une maison de péni-
tence construite sur ce principe, il;n-y a plus
ni dégoût ni danger. P'ofr pourrait naître l/in*

^ectionvfiGomment pourrait- elle duraç ?,On
VerraV dans là i suite qu'on,; peut \ yo^tajblir- une

propreté îàussi sgrande ;que dans ?.lés ^vaisseaux
du* Capitaine Ço6koudân$ les, maisons hoU

landoiseS. ."•..''.».:.:.' ..- iV-'>.V>.;>;->Àl.•;;
1Jpb§èrvez encore que dans les autres prisbns,



ou Maison d'inspection centrale* $17
la visite d'un Magistrat, fût*elle inattertdBé,
fù>il aussi prompt que possible dans ses mpu-
vemens, on a toujours le loisir de dissimuler
le véritable état des choses, Pendant qu'il exa-
mine une partie, on arrange l'autre j on à le
temsde prévenir, de menacer les prisonniers
etde leur dicter les réponses qu'ils doivent; faire.
Dans le Panoptique, au montent où nït Magis-f
trat fait son entrée, la scène entière çst déployée
àsesregards. : ^ ,At..\.ir:F.U;,y,

Il y aura, d'ailleurs, des curieux, des fyoya^
geurs, des amis ou des pare.ns des prisonnier^,
desconnoissances de l'Inspecteur et des.AUjre^
Officiers de la prison qui, tous animés Aèj$ç*
jifs fUfïérens, viendront ajouter à la force$$
principe salutaire de l'inspection, et s^ryejii-;
leront lés, chefs, comme les chefs, survejllent;
tousleurs subalternes, Ce grand comité,4ujp|ix
blic perfectionnera tous les établissem,ens q)ji
serontsoumis à sa vigilance et à sa pénétration.

Détails sur Je Pàrioptiàûe.
*

-.-i-.---;^:;' ;.' '; '.: -''>. ï>-.-'.^<
^\

L'Ouvrage anglois entre dans tous les détails
nécessairespour la construction du Panoptique;
b'AutéUr s'est livré à des recherches infinies sùf
tousles degrés de perfectionnement qu'on porçir
vôit doniiér àiuri édifice de ce gerirëivllmcon*
suite des architectes $ il a profitéidè.*touitésïiés
expériences; dé'sliôpitaux 5 il j$w rien négligé
pour adapter à son plan lés, inventions les.pliis
réçen^es^indépëndamment^de ce que.l'unitéi4ui
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Panoptique et sa forme particulière ont donné
lieu à des développemens tous nouveaux de plu.
sieurs principes d'architecture et d'économie.
Mais cette partie de l'Ouvrage, qui forme un
volume, n'est pas susceptible d'un extrait suivi.
Ce n'est point sur ces détails qu'on doit juger
le plan du Panoptique. Si l'on approuve le prin-
cipe fondamental, on sera bientôt d'accord sur
les moyens d'exécution* :

Nous tirerons pourtant de ce volume quel-
ques observations détachées qui aident à sentir
toute l'utilité qu'on peut retirer de ce"nouveau

système, - < .-,-.; - • • >+&;<t'x;-
* iLe premier objet est la sécurité du bâtiment
contre les entreprises intérieures et contre les,
attaques hostiles du dehors. Là sécurité du de-
dans est parfaitement établie, soit par lé prin-
cipe inême de l'inspection , soit par la forme
dés cellules, soit par l'isolement de la tour des

Inspecteurs, soit par rétrécissement dés passa-
ges, et mille précautions absolument nouvelles

qui doivent ôter aux prisonniers la pensée mê-
me' d-une révolte et d'un prôjet: d'éy asioril On

ne>fornre:point de desseins qiiànd on Vi?it;l-im-

jiossibilité de les exécuterjles'hommés seran-

gent •Naturellement k leur situation? yt et .une
soumission forcée amène péù>àrpéu une obéis*

^a^ctf niaéhiim|ë; v] >îi ••;:- &>:>ufaibW;-ïh&»&

M Insécurité du dehors est établie par ùri genre
dé fortification qui donné à cette plàéé <toùtela
ibrcë qu'elle doitàvOir contre une

1
insurrection
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momentanée, contre un mouvement poptdairë/
sans en faire une forteresse dangereuse t elle

peut résister à tout, excepté au éanon. Les dé**

tails sont si nombreux qu'il faut nécessairement

renvoyer à l'Ouvrage original j mais on doit ré?;

marquer ici une idée nouvelle, £n face de l'en*
trée du Panoptique, il y aura dans là longueur,
du grand chemin j un mur -de protection pour;
servir d'abri à tous ceux qui y dans un moment
où la prison seroit attaquée, voudraient passer
sansse mêler de cette hostilité) ensorte qu'ori
nerisqueroit plus, en défendant la maison y de.
faire un carnage inconsidéré > dé" punirîl?innO'
cent avec le coupable , parce qu'il n?y auroit

que des mal-intentionnés qui franchirôient l'a-,

venue séparée du public par ce mur dé pro%
tectioh. '.-';.'.;" ••'>'/::'; V:,S- .r^-' t:i:r:,MWh

Au resté, on répète que cette prison ne sera

jamais attaquée , précisément parce qu'onnq

peut pas oespérera 4ev réussir dans -l'attaque.
L'humanité veut qù*ôn?préviehné ces attentats"

en les'rendant impraticables. La cruauté est
unie à l'imprudence quand'on fait des instru-.
mens dé la Justice assez.foibles en apparence

pour inviter les destructeurs àuîie audace cri*
nrinellê,

' ••• , , ,<,^«'vt î '
*N,*J ?"--v.

Le plan de la Chapelle ne peut être bien saisi

que par une longue desrcription^U suffit dédire
ici qUe la tour même .des Inspecteurs ,"Siibis-
saht, lé dimanche, Une ;métamorphosé par lf ou-

verture des galeries,,devient-une Ghapelléjoù
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le public est reçu y et que les prisonniers, sans
sortir de leurs cellules, sont à portée de voir
et d'entendre le Prêtre qui officie.

L'Auteur répond à une objection qu'on lui
a faite : c'est qu'en exposant alors les prison-
niers aux regards de tout le monde , on les
endurcissoit à la honte, et qu'airtsi l'on nuiroit
au but de la réformation morale.
>.Cette objection peut n'être pas.aussi forte

qu'elle le paraît d'abord $ parce que l'attention
des spectateurs, divisée entré tous les prison-
niers, ne s'attache individuellement sur aucun,
et que ceux-ci y renfermés dans leurs cellules,
à une certaine distance, songeront plus'au spec-
tacle qu'ils auront sous les yeux y qu'à celui
dont ils seront eux-mêmes lés objets. Mais,
d'ailleurs , rien n'est plus facile que de leur
donner un masque; Lé crime abstrait sera ex-

posé à>la honte , tandis qu,e.le criminel sera

éjpàrgné. Par rapport aux" prisonniers y l'humi-
liation n'aura plus sa;pointe déchirante : par
rapport aux spectateurs y l'impression d'un tel

spectacle éera plutôt fortifiée qU'afrpiblié; Une
scène de cette natùreysans lui donner des cou-
leurs trop noires ^ est telle en elle-même, qu'elle
frapperait l'imagination y et qu'elle servirait

pûièsàrnmén6'au' grand/6bjet(de l'exemple; Ce
se'rBit un^éâtrè rnbrjàl dont lés représentations
imp^rihiéraient^lastérrèûr du^crimes-^' a/q> •H

; ll^ést%bién singulier que<la plus^hbmble-dèsi
institutijons» présenté$.icéti égàrd^Unl niddèle
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excellent. L'Inquisition, avec ses procession^
solennelles, ses habits emblématiques , ses

décorations effrayantes, avoit trouvé le Yrai

secret d'ébranler l'imagination et de parler à

l'âme. Dans un bon Comité de Lois pénales, le

personnage lé plus essentiel est celui qui est

chargé de combiner l'effet théâtral.

Pour revenir au Panoptique, on ne doit pas
oublier que c'est là la seule occasion où lès

prisonniers auront à rencontrer les yeux dit

public. En tout autre tems, les Visiteurs seront

invisibles comme les Inspecteurs , et ainsi ori

ne doit pas «craindre que les prisonniers s'ac-

coutument à braver les regards, et deviennent

insensibles à la honte. *

Une Chapelle publique est de la plus grand©

importance dans une maison de pénitence des-

tinée à l'exemple : c'est de plus un moyen in-

faillible d'assurer l'observation de tous les règle-*
mens relatifs à la propreté, à la santé, et à là
bonne administration du Panoptique. »

Le choix des matériaux dans la construction

esttel qu'il donne la plus grande sécurité con--

tre le danger d'un incendie ; le* fer , partout
où il peut entrer y point de bois 5 le plancher
descellules, s'il est de pierre ou dé brique y doit

être recouvert dé plâtré, parée que rï'àyantpbini
d'intersticesy\û ne recèle ni immondices^ nilë4 ;

vains de "maladies y et qùé, d'àilléùrs> il^ esti:

incombustible. ; ^ v :;^;^^;.;»

Howardné sachant comment se détërmittôi*.
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$ans lé choix des inconvénient, ne veut point
de fenêtres dans les cellules, parce que la pers-

pective de la campagne détourne les prisonniers
dn travail : i) ne laisse qu'une ouverture en

haut, inaccessible à leur vue, aveç;;ûn contre,
vent de bois pour écarter la neige,et la pluie,
Il ne leur donne point de feu , à cause de$

dangers auxquels on exposerait la prison, et
croit pourvoir à la* différence des.saisons par la

différence des habits.
Dans le Panoptique, on multiplie lessfenê-

tres , parce qu'avec tant de précautions, on ne

craint pas l'évasion; des prisonniers, et que si

même ils s'évàdoient sous les yeux de leurs Ins-

pecteurs , ils auraient encore à franchir au de-

fiors une foule d'obstacles *très .rpuissans. La

multiplication des fenêtres n'est pas seulement
un soulagement nécessaire à la captivité, c'est

encore u^n moyen de santé et d'industrie, puis-

qu'il est bien des genres de travaux pour lesquels
il faut beaucoup de lumière, et qu'on est forcé

d'abandonner si l'on ne peut pas se. soustraire

aux variations du tems, que l'on éprouve néces-i

Sàirernenjt sous une ouverture pratiquée au haut

-|<Jterà nR homme sa liberté, ce n'est point

lej?p^u|aj|ine^ à j^ulfrirle froid, ni à respirer.
nr|. ajr féUde^ jLesp#ë}e$ employés pour réchauf»

|er les prisons aiux>jen'c plusieurs inçonvéniens,

indiqués dans l'Ouvrage anglois. .Mais l'on peut
qyçç une dépense médiocre '^r^p^ser dans
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lescellules des tubes qui soient des condlçfcé^ïS
de chaleur, et qui servent en même-tems au

renouvellement del'air. Cette précaution dictée

par l'humanité , est conforme à l'économie f

parce que les prisonniers pourront continuer
leurs travaux sans interruption.
. D'autres tubes peuvent distribuer l'eau danf
toutesles cellules. On épargnera beaucoup d'emp

ploi laborieux pour le service domestique^ etlej

prisonniers né seront pas exposés à souffrir pa^
la négligence ou la malice, d'un gardien, y

Nous terminerons ici l'extrait de ces pbse,^
Y&tionsgénérales sur là construction du Pan^p?
tique. Il faudrait tout traduire pour inontre^

quel'attention dé l'Auteur s'est étendue à une

foule d'objets négligés ou impossibles à rem?

plir dans les prisons ordinaires.
t Le grand problème vestde donner à l?apr>)yu
cation du principe Panoptique le degré $e pér?
fectiori dont elle est susceptible. Pour pej$ $
faut faire en sorte qu'elle puisse s!éténdré à

chaqueindividu parmi les prisonniers, à chat

queinstant desa vie, et par conséquent à cha-r

que portion, de Pespace qui le renferme,- Ce,
problème exige une grande variété de solutions 5
et l'Auteur les a données toutes, Cette partie,
concerné principalement les, architecte, s, : mais
ce qui est entièrement du ressort desL^gisla-f
teàrsyîc'est ^administration intérieure. d'une
telle maisbnliC'est le sujet de là seconde Partie
de ce Mémoire.^ . • J , \ : - * .•„..,
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SECONDE PARTIE,

De l'Administration du Panoptique.

JL/ADMINISTRÀTION des maisons de pénitence
est un des objets sur lesquels il est le plus dif-
ficile de réunir les opinions, parce que chaque
homme, oelon la différence de ses dispositions,

prescrit différentes mesures de sévérité ou d'in-

dulgence. Quelques-uns oublient qu'un prison-
nier enfermé pour ses fautes, est un être sen-*

sible. D'autres ne songent plus que son état est
une punition. Les uns voudraient lui ôter toutes
les petites jouissances qui peuvent adoucir sa

misère, tandis que les autres crient à l'inhu-

manité sur tous les points dé cette discipline

pénitentielle. f

Je vais poser quelques principes fondamen-

taux qui, malheureusement dans l'application,
laissent encore un champ trop vaste à l'incerti-

tude et aux opinions contraires, mais qui ont

du moins l'avantage d'éclaircir la question, et

de mettre les personnes qui disputent, à portée
de s'entendre.

Il faut, avant tout, rappeler sommairement

les objets qu'on doit se proposer dans toute

institution de ce genre. Détourner de l'imita-

tion des crimes par l'exemple de la peine, pré-
venir les délits des prisonniers pendant leur

captivité,
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captivité , maintenir la décence parmi eux ,
conserver leur santé et la propreté qui en fait

partie, empêcher leur évasion, leur ménager
desmoyens de subsistance pônr le tems de leur

élargissement, leur donner les instructions né-
cessaires, les plier à des habitudes vertueuses,
les préserver de tout mauvais traitement illé-

gitime, leur procurer le bien-être dont leur
état est susceptible sans aller contre le but de
la punition, et, enfin, obtenir tout cela par
desmoyens économiques, par une administra-
tion intéressée au succès , par des règles de
subordination intérieure qui mettent tous les

employéssous la main du chef, et le chef lui-
mêmesous l'oeil du public j tels sont les divers

objetsqu'on doit se proposer dans rétablisse-
mentd'une prison.

Tous les plans qu'on a proposés jusqu'à pré-
sentsont défectueux par un excès de sévérité y
oupar Un excès d'indulgence, ou par une exa-

gérationdans les frais qui a tout fait échouer»
Les trois règles suivantes seront d'un grand
usagepour éviter ces différentes erreurs.

Règle de douceur.

La condition ordinaire d'un prisonnier con-
damnéà un travail forcé pour un tems long,
ne doit pas être accompagnée de souffrances

corporelles, préjudiciables ou dangereuses à
sasanté ou à sa vie.

ÏOME ni, P
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Règle de sévérité.

Sauf les égards dûs à la vie> à la santé et au
bien-être physique , un prisonnier, subissant
ce genre de peine pour des délits qui ne,sont

guère commis que par des individus de la classe
la plus pauvre, on ne doit pas rendre sa condi-
tion meilleure que celle des individus de cette
même classe qui vivent dans un état d'inno-
cence et de liberté.

Règle d'économie*

• Sauf ce qui est dû à la vie, à la santé, au
oien-êti*e physique, à l'instruction nécessaire,
aux ressources futures des prisonniers, l'éco-
nomie doit être Une considération du premier
ordre dans tout ce qui concerne l'administra-
tion. On ne doit admettre aucune dépense pu-
blique y on ne doit rejeter aucun profit-, par des
motifs de sévérité oti d'indulgence.

La règle de douceur est fondée sur des rai-
sons de la plus grande force. Les rigueurs qui
affectent la vie et la santé des prisonniers, ren-
fermées dans le secret d'une prison , sont à

pure perte pour le principal objet des peines
légales, qui est l'exemple. D'ailleurs, comme
ces rigueurs se prolongent pendant une longue
période, l'emprisonnement devient une peine
plus rigoureuse que d'autres peines qui, dam
l'intention de la loi, doivent être plus sévères.
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Ainsi, par un renversement de justice, des
hommes moins coupables que d'autres se trou-
vent condamnés à une plus grande, punition.
Enfin, comme ces rigueurs abrègent la vie, elles
sont équivalentes àxune peine capitale, quoi-
qu'elles n'en portent pas le nom. Si donc lé

pouvoir exécutif expose la vie des prisonniers
par des sévérités que le Législateur n'autorise

pas, il commet un véritable homicide $ mais >
si le Législateur autorise ces sévérités, il en
résulte qu'il ne condamné pas un homme à
mort, et que pourtant il le fait mourir, non

paspar un supplice d'un instant, mais par un

supplicehorrible qui dure quelquefois plusieurs
années.Il en résulte encore que ces prisonniers
nesont point punis relativement à l'énormité
deleurs offenses, mais.relativement à leur force

plusou moins grande, à leurs facultés de résis-
ter plus ou moins aux rigueurs de leur traite-
ment.

ha règle de sévérité n'est pas moins essen-
tielle j un emprisonnement qui offrirait à-des

coupablesune situation meilleure que leur con-
dition ordinaire dans l'état d'innocence, seroit
unetentation pour des hommes foibles et mal-
heureux , ou du moins elle n'aurait pas ce ca-
ractèrede peine qui doit effrayer celui qui est
tenté de commettre un crime. '

La règle #économie, toujours importante en

elle-même, l'est beaucoup plus dans un système
ou l'on a voulu lever la principale objection

P a
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tiu'on ait faite contre la réforme des prisons j
savoir, l'excessive dépense : il falloit montrer

que le système actuel réunissoit à tous cesavan-

tages celui d'une économie supérieure.
Mais comment s'assurer de l'économie ?Par

les mêmes moyens qui la font régner dans un
atelier , dans une manufacture. Les établisse-
mens publics sont sujets à être négligés ou vo-
lés j les établissemens particuliers prospèrent
sous la garde de l'intérêt personnel : il faut
donc confier à la vigilance de l'intérêt person-
nel l'économie des maisons de pénitence. Cet
article est essentiel, et demande une explication
détaillée.

Comparaison des deux modesd'administration,
l'une par contrat, l'autre de confiance.

On ne peut choisir qu'entre deux espèces
d'administration : administration par contrat,
pu administration de confiance. L'administra-
tion par contrat est celle d'un homme qui traite
avec le Gouvernement, qui se charge des pri-
sonniers à tant par tête, et qui applique leur
tems et leur industrie à son profit personnel,
pomme fait un maître avec ses apprentis. L'ad-
ministration de confiance est celle d'un seul in-
dividu , ou d'un comité, qui soutiennent les
frais de l'établissement aux dépens du public,
et qui rendent au trésor public les produits du

travail des prisonniers.
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Pour se déterminer dans le choix dé' ces deux

moyens, il suffirait, ée semble, de poser les

questions suivantes : De qui
' doit - on espérer

plus de zèle et de vigilance à la tête d'un éta-

blissement de cette nature? Est-ce de celui

qui a beaucoup d'intérêt dans son sucGès, ou

decelui qui n'en a que peu ?Est-ce de celui qui

partageles pertes comme les profits, ou de celui

quia les profits sans les pertes ?Est-ce dé celui

dont les gains seront toujours proportionnés à

sabonne conduite, ou de celui qui est toujours
sûrdu même émolument, soit qu'il administré
bienou maK

L'économie a deux grands ennemis *.lèpécu-
/flfetla négligence* Une administration de con-

fianceest exposée à l'un et à l'autre 5mais une

administration par contrat rend la négligence
improbable, et le péculat impossible.

On ne dit pas que des administrateurs désin-
téressésne rempliraient jamais bien les devoirs
decesplaces.: l'amour du pouvoir, de la nou-

veauté, de la réputation, l'esprit public, la
bienveillance , sont des motifs qui peuvent
nourrir leur zèle, et leur inspirer de la vigi-
lance»Mais l'entrepreneur par contrat ne peut-»
il pas aussi être animé par ces différens prin-
cipes?Le poids d'un nouveau motif détruiroit-
il l'influence des autres? L'amour du pouvoir
estsujet à sommeiller j l'intérêt pécuniaire ne
s'endort jamais; L'esprit public se ralentit, la

P3
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nouveauté s'éffàce | mais l'intérêt pécuniaire
devient plus ardent aYéc l'âge.

Accordons que les administrateurs désinté-
ressés né se rendront jamais coupables ni de

péCulat, ni de grossière négligence. Pourront-
ils tendre tous les ressorts de l'économie et du
travail au même point qu'un homme intéressé

personnellement dans le succès de ses soins? Bon
et mauvais sont des termes de comparaison. Que
votre administration Vous paroisse florissante
et productive, vous ne pouvez pourtant pas sa-
voir quelle épithête elle mérite, jusqu'à ce que
vous l'ayez vue dans des mains intéressées !
c'est là son vrai critère. Elle peut être bonne
en comparaison de ce qu'elle a été, quoiqu'elle
soit mauvaise en comparaison de ce qu'elle peut
devenir.

Ce n'est pas tout 5 les administrateurs désin-
téressés , c'est - à - dire, n'ayant point, comme

l'entrepreneur, les profits de la maison, jouis-
sent cependant d'un salaire, qu'ils fassent leur
devoir ou ne le fassent pas. Or, un salaire est
un très-grand motif pour prendre une place;
mais ce n'en est point un pour eh remplir assi-

dûment les fonctions 1au contraire, il affoiblit
la liaison qui doit exister entre l'intérêt'et le

devoir. Plus ce salaire est considérable, plus il

met un homme au-dessus de sa place, plus il le

jette au milieu du monde et des plaisirs, plus
il le dégoûte d'une attention qui lui paraît ser-

vile et minutieuse ; et si le salaire est assez grand,
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lefonctionnaire public cherched'abord un corn-i)

mis, un député qui fait tout l'ouvrage, en sorte-

que ce n'est plus ce que vous donnez au chef,
maisce que le chef donne à son subdélégué, qui
fait aller le travail. Le salaire même, en propor-
tion de sa grandeur, a une tendance funeste k
ne laisser le choix pour les places qu'entre les
hommesles plus incapables. Les places riche-
ment dotées sont la proie des intrigans accré-
dités: enfans gâtés de la fortune, qui, sont, non

pasles courtisans, mais les valets des Ministres
et dechaque Ministre, dont le mérite est dans
leur opulence, pendant que leur titre est dans
leursbesoins, et dont l'orgueil est au-dessus de

l'application des affaires, autant que leurs ta-
lenssont au-dessous. - ./.y

On trouvera sans doute des administrateurs

qui voudront servir sans intérêt, pour l'hon-

neuret le bien public $mais quoiqu'ils puissent
faire mieux que ceux qui auroient un salaire ,
ilsferont moins bien qu'un entrepreneur. Aimer
lepouvoir et l'autorité d'une place, ce n'est pas

toujours en aimer la fatigue et les embarras $ et

mêmeaimer les fonctions pendant qu'elles ont

le vernis de la nouveauté, n'est pas une eau?.
tion qu'on les aimera quand la nouveauté sera

usée.D'ailleurs, où le zèle de l'intérêt n'est pas,
il peut toujours manquer beaucoup à l'activité
de l'industrie.

Mais la grande objection contre les adminis-

trateurs gratuits, c'est que plus un homme est
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assuré d'obtenir la confiance ymoins il fait d'ef-
forts pour la<mériter. La jalousie est l'âme du
Gouvernement 5 la transparence dé l'adminis-
tration , si je puis parler ainsi, est la seule sécu-
rité durable 5 mais la transparence même ne
suffît pas, s'il n'y a pas des observateurs curieux

pour tduiexaminer avec attention. Voyez l'en-

trepreneur par contrat , chacun l'épie avec une

jalouse défiance $ chacun le regarde comme un

agent suspect, qu'il faut veiller de près, de peur
qu'il ne tyrannise les prisonniers, et ne les op-
prime. Toutes ses fautes seraient exagérées j
tous ses torts seraient mis dans le plus grand
jour : mais l'administrateur gratuit, charmé de
sa propre générosité, attend de tout le monde
une estime presque aveugle, une déférence pres-
que illimitée. Il semble que du hautdeses vertus
il dise au public « Qu'un homme comme lui,
» qui sert sans intérêt, qui méprise l'argent,
» a droit à la confiance, aux égards $qu'on l'of-
» fenseroit par des soupçonè $et que s'il daigne
» rendre ses comptes, c'est une oeuvre suréro-
» gatoire qu'il ne doit qu'à son honneur. » Le

public est du même avis 5 et si quelqu'un ose
relever les abus, les négligences, les vexations
mêmes de cette administration généreuse, il n'y
a qu'un cri d'indignation contre lui.

Quant aux inconvéniens d'une administration
confiée à plusieurs personnes, ils sont connus
de tous ceux qui ont un peu d'expérience. La

multiplicité des gérons détruit l'unité du plan,
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cause une fluctuation perpétuelle dans lès me--"

sures, amène là discorde; et après une lutté

longue et pénible entre les associés, le plus fort

ou le plus opiniâtre demeure maître du champ
de bataille. Si le pouvoir est susceptible àa par-

tage , les administrateurs s'arrangent pour, être

absolus chacun dans son département. Comme

la nature répare les fautes d'un médecin , un

contrat tacite corrige ainsi le vice de la loi dans

un Comité d'administration.

Après tout cela, le public qui, toujours épris
de la vertu et de la générosité en théorie, aime-

roit mieux perdre cinquante mille livres par né-

gligence, que d'en voir gagner mille à un homme

par péculat, ne manquera pas de crier que le

plan de mettre les prisonniers entre les mains

d'un entrepreneur, est un plan inhumain, une

usure barbare 5 qu'on expose ces malheureux à

tous les mauvais traitemens qui peuvent résul-
ter de la cupidité de leur maître, intéressé à leur

donner une mauvaise nourriture, et à leur im-

poser un excès de travail. Une comparaison qui
seprésente d'elle - même avec l'esclavage des

Noirs, p'îhevera le tableau, et jettera la plus

grande défaveur sur ce projet.
Avec tout ce beau langage d'humanité, lés

prisonniers ont été, jusqu'à présent, les plus
malheureux des êtres 1 c'est qu'on se borne à

faire des réglëmens, et que les réglëmens seront

toujours vains, jusqu'à ce qu'on ait trouvé le

moyen d'identifier l'intérêt des prisonniers et de
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leur gouverneur. On ne peut y réussir que par
une administration par entreprise.
'Les devoirs de l'entrepreneur envers les indi-
vidus confiés à sessoins, peuvent être, dans cet
établissement, tellement liés à son intérêt, qu'il
sera forcé de faire, pour son propre avantage,
tout ce qu'il ne seroit pas porté à faire pour le
leur.

Le principe général est le même pour assurer
les devoirs d'humanité que pour assurer ceux
d'économie.
. Il faut lui assigner un bénéfice croissant en

proportion du bien qu'il aura fait, et le sou-
mettre à une perte en proportion du mal qui
aura résulté de l'omission de sesdevoirs.

Les assurances sur la vie des hommes sont
une belle invention qu'on peut appliquer à un

grand nombre d'usages , mais sur-tout dans le
cas où il s'agit de lier l'intérêt d'un homme à la
conservation de plusieurs.

Supposons trois cents prisonniers, et que d'a-

près le calcul moyen des âges, en y faisant en-
treries circonstances particulières des habitans
d'une prison, on suppute, par exemple, qu'il
en mourra un sur vingt chaque année $donnez
à l'entrepreneur dix livres sterling pour tout
homme qui doit mourir j c'est-à-dire, dans la

supposition actuelle, i5o livres sterling, mais
à condition qu'à la fin de l'année il vous paiera
dix livres sterling pour tout individu qu'il aura

perdu, soit par la mort, soit par une évasion,
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"Vouspouvez même doubler cette somme pour)
augmenter l'influence de son intérêt \ et s'il se,
trouve plus riche à la fin de Pannée, s'il/ait, en

quelque sorte, une économie de la vie humaine >>

quel argent pouvez -vous moins regretter que,
celui par lequel vous aurez acheté la conser-
vation et le bien-être de plusieurs hommes ?

Mais né vous fiez pas à ce moyen seul, quelle
quesoit son énergie réelle, fondée sur un intérêt
facile à calculer. La publicité est la première
descautions , elle perfectionne tout i c'est le
meilleur moyen de mettre en oeuvre tous les
motifs moraux et toutes les ressources intellec?
tuelles. Or, cette prison, bâtie sur le principe
panoptique, est comme transparente \ elle ac*

complitle voeu de ce vertueux,Romain, qui
auroit voulu vivre dans l'intérieur de son do*

mestique, sous les yeux mêmes du public. C'est
un spectacle ouvert à tout le monde 5il suffit,
en quelque manière, d'un coup-d'oeil pour le
voirtoutentier. Chacun peut juger par soi-même
si l'entrepreneur remplit les conditions de sa

place, et il n'a point de faveur à espérer, parce
que le public , toujours plus enclin à la pitié
qu'à la rigueur , se fera beaucoup plus de mé-
rite d'écouter les plaintes des prisonniers, que^
les raisons de l'entrepreneur.

Pour augmenter la force de cette sanction, il
fera tenu de publier tous sescomptes, tous les

procédés, tous les détails de son gouvernement,
toute l'histoire, en un mot, de sa prison : ce
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compte sera rendu sous serment, et soumis à
un examen contradictoire.

Mais, afin d'écarter tout intérêt pécuniaire
qui pourrait l'engager à dissimuler, il faut que
6a place lui soit assurée pour sa vie , sous les
réserves ordinaires de bonne conduite : car il
ne seroit ni prudent, ni juste de, l'obliger à

publier ttous sesmoyens de profit, et à en tirer

parti contre lui, soit pour augmenter le prix de
sa ferme, soit pour appeler d'autres concurrens.
=Mais on voit bien que si les termes dé ces con-

trats sont d'abord désavantageux, ils devien-
dront meilleurs pour le Gouvernement y à me-
suré que l'intérêt particulier aur&.pjftrféctionné
ces entreprises. Un homme industrieux fera un

gain légitime y et l'État en profitera dans tous
les marchés subséquens.

Jeile repète encore, parce qu'on a besoin d'in-
sister quand on attaque des préjugés publics, et
sur-tout des préjugés respectables. Tout sys-
tème d'administration qui est assis sur le désin-
téressement réel ou présumé, est ruineux dans
ses bases. Il peut, dans le principe, avoir un
succès momentané, mais il ne sera pas durable.
Le motif sur lequel on doit le plus compter, est
celui dont l'influence est la plus puissante, la

plus continue, la plus uniforme et la plus gé-
nérale. Ce motif est l'intérêt personnel, corrigé
par la publicité la plus grande.

Après avoir montré combien une administra-
tion par contrat promet plus de vigilance et
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d'économie que tout autre genre d'administra-

tion , je vais entrer dans l'èxamertdés différéns

objets du gouvernement intérieur de ces asiles

de pénitence, >

Séparation des Sexes*

Le moyen qui se présente d'abord pour effec-
tuer cette séparation, c'est d'avoir deux Pariôp-
tiquesj mais la raison d'économie s'y oppose
d'autant plus, que dans le nombre total des pri-
sonniers , il' n'y a pas un tiers de femmes, et

qu'en faisant deux établissemens pour les deux

sexes, il y aura comparativement trop peu de

sujetspour l'un, et trop pour l'autre, sansqu'on
puisse verser le superflu de manière à établir
le niveau entre les deux.

On peut voir en détail dans l'Ouvrageanglois*,
comment on peut sauver cette difficulté dans le

Panoptique, en disposant d'un côté les cellules
deshommes, et de l'autre les cellules des fem-

mes,et comment on peut prévenir, par des pré-
cautions de structure, d'inspection et de disci-

pline , tout ce qui pourrait alarmer la décence.

Séparation en classes et en àompagniés*
l

La plus grande difficulté jusqu'à présent a érd
celle de distribuer les prisonniers dans l'inté-
rieur des prisons. Le mode le plus ordinaire, et

cependant le plus vicieux à tous égards, c'est
de les confondre tous ensemble, de mettre les
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Jeunes avec les vieux, les voleurs avec les assas-
sins, les débiteurs avec les criminels, et de les

'jeter dans une prison comme dans un cloaque,
où ce qui n'est corrompu qu'à demi est bientôt

attaqué d'une corruption totale, et où la i'éti-
dité de l'air est moins nuisible à leur santé que
l'infection morale n'est dangereuse à leur coeur.

On comprend d'abord que le bruit, l'agita-
tion , le tumulte , et toutes les scènes qu'offre
sans cesse l'intérieur d'une prison, où les pri-
sonniers sont entassés, ne laissent aucun inter-
valle où la réflexion puisse travailler, où le

repentir puisse germer et fructifier.
Un autre effet non moins frappaqtd'une telle

association, c'est d'endurcir les hommes contre
la honte. La honte est la crainte du blâme de
ceux avec qui nous vivons : mais le crime peut-il

/être blâmé parmi des criminels ?Qui d'entre eux
se condamnera lui-même? Qui ne cherchera

pas à se faire des amis plutôt que des ennemis

parmi ceux avec lesquels il est forcé de vivre?
Le monde qui nous environne est celui dont l'o-

pinion nous sert de-règle et de principe, Des
hommes séquestrés de cette façon font un pu-
blic à part j leur langage et leurs moeurs s'assi-
milent. Il se fait insensiblement, par un con-
sentement tacite, une loi locale, qui àfpour'au-
teurs

4les plus abandonnés dés hbmihes-: car,
dans une telle société y les plus dépravés sont les

plus audacieux, et les plus médians en impo-
sent à tous les autres. Ce public ainsi composé,
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appelle de la condamnation du public extérieur,
et casse sa sentence. Plus ce peuple, enfermé

danscette enceinte, est nombreux, plus les cla-

meurs sont bruyantes, plus il est aisé de noyer
dans le tumulte le foible murmure do la con-

science, le souvenir de cette opinion publique,
que l'on n'entend plus, et le désir de regagner
l'estime des hommes que l'on ne voit plus.

'

Le mode le plus opposé à celui-là, c'est de
confiner les prisonniers dans une solitude abso-
lue , pour les séparer entièrement de la Conta-

gion morale, et les livrer à la réflexion et au

repentir 5 mais le bon et judicieux Howard yqui
a accumulé tant d'observations sur les prison-
niers, avoit bien vu que la solitude absolue, qui
produit d'abord un effet salutaire, perd assez

promptement son efficace, et fait tomber û|i
malheureux captif dans le désespoir,' la folio ou
l'insensibilité. En effet, quel autre résultat

peut-on attendre, quand on laisse une âme vide

pendant des mois et des années, se tourmenter
elle-même? C'est donc une pénitence qui-peut
être utile pendant quelques jours pqur.:dpmpr
ter un esprit de rébellion ; mais il ne faut pas
là prolonger. Le quinquina et l'ahtiirïôin$né
doivent pas être employés comme des àliiiieris
ordinaires.

' ; ui>xs •.!•;\f
La solitude absolue, si contraire à lai justice

et à l'humanité, quand on; en fait un étàtfper-i
manent, est encore heureusement- combattue

par les plus"grandes raisons d'écdnoinié j elle
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exige une dépense énorme en bâtimens, elle dou-
ble les frais pour éclairer, conserver la propreté,
et renouveller l'air $ elle resserre le choix des
travaux, en limitant trop l'étendue des cellules,
et en excluant les professions qui exigent la
réunion de deux ou trois ouvriers. Elle nuit
encore à l'industrie, soit parce qu'il n'y a plus
moyen de donner des apprentifs.à des ouvriers

expérimentés, soit parce que l'abattement de la
solitude détruit l'activité et l'émulation, qui se

développent dans un travail fait en compagnie.
Le troisième système consiste à agrandir les

cellules, et à leur donne*- assezde capacité pour
recevoir deux, trois et quatre prisonniers, et
même un plus grand nombre yj$p$p8 assortis-

sant, comme je le dirai bientôt} ^e la manière la

plus convenable pour les caractères et les âges,
Là construction même â$i Panoptique donne

tant de sécurités contre ^révoltes et les com-

plots entre les prisonniers, qu'on ne doit pas
craindre leur réunirop."en petites compagnies,
parce qu'il n'y a rien pour favoriser leur éva-

sion, et qu'il y a beaucoup de moyens combi-
nés pour la rendre impossible. »

t-A»On dira plutôt que cette société ne sera qu'une
.école de crimes, où les moins pervers seront

perfectionnés dans l'art de la scélératesse, par
ceux qui en ont une longue expérience.

,... IVIftison peut prévenir cet inconvénient endis-

tinguant les ?prisonniers en différentes classes
suivant leur âge y le .degré de leur crime, la

perversité
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perversité qu'ils montront, leur application ^ eV
lesmarques de leur repentir. L'Inspecteur doit
êtrebien peu intelligent et bien inattentif', s'il ne

'

connoît pas en peu de tems le caractère de ses

prisonniers, assezdu moins pour les assortir de
manière qu'il résulte de leur société un frein

mutuel, un motif de subordination, et d'in-

dustrie.
Il ne faut pas s'en laisser imposer par les mots*'

Tous ceux qui sont enfermés sont coupables j
ils ne sont pas tous pervertis. Le libertinage ,
par exemple , n'est pas la même chose que la
violence : ceux dont les offenses consistent dans
desactes d'une timide iniquité, comme les vo-
leurset les filoux, sont plus à redouter en qua-
lité de corrupteurs et de donneurs; de leçons»
qu'enqualité d'hommes dangereux pour la sû-
retéde la prison et l'audace de leurs entreprises.
Ceuxqui se sont abandonnés une fois au crime

parla tentation de la pauvreté et de l'exemple,
sontbien faciles à distinguer des scélérats en-
durcis.L'ivrognerie, source d'un si grand nom-
brede délits, ne peut pas être enseignée dans
une maison de pénitence où il n'y'à^àucûri
moyen de s'enivrer. Indépendamtaent de ces
différences essentielles, on reconnpîtra bientôt 1

ceuxqui qnt une ^position plus marquée%k§*
réformer, à contracter de nouvelles habitudes ,*
ettoutes ces observations serviront à forïner les
assortimens des Cellules et les compagnies de

prisonniers.
TOMKni. Q
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Après cette précaution fondamentale, qu'a*
t-on à craindre ? Le libertinage ? Mais le prin-
cipe de l'inspection le rend impossible. Les em-

portemens, les querelles? Mais l'oeil qui voit
tout en aperçoit les premiers mouYemens, et

sépare d'abord les caractères inconciliables. Le

corrupteur dira-t-il qu'il n'y a point de dan-

ger dans le crime ? La preuve du contraire est
dans la situation même. Fera-t-il une peinture
attrayante de ses plaisirs ? Mais ce plaisir est

.éteint, la punition qui est comme sortie de ses

cendres, est présente à la pensée par le souve-
nir du passé, par la souffrance actuelle, parla

perspective de l'avenir. Dira-t-il qu'il n'y a point
de honte dans le crime ? Mais ils sont plongés
dans l'humiliation, et chacun n'a que deux ou
trois compagnons pour appui.

Un sujet de conversation plus naturelle et

plus consolant se présenté à eux : l'amélioration
de leur état présent ë'^futur. Comment s'y pren-
dront-ils pour tirer plus de parti de leur ou-

vrage ? Que feront-ils de ce qu'ils gagnent à

présent qu'ils ne peuvent que travailler, et que
toute dissipation est impossible ? Quel usage fe-
ront-ils de leur liberté quand leur terme sera

fini, et à quoi pourront-ils appliquer leur in-
dustrie ?Ceux qui auront accumulé des profits,
donneront de l'émulation aux autres. Comme
c'est l'intérêt dû moment qui les avoitfait tom-
ber dans le crime > l'intérêt du moment les ra-

mène à une bonne conduite. Une réformation
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mutuelle est du moins aussi probable qu'une
corruption progressive.

Les petites associations sont favorables à l'a-
mitié qui est la soeur des vertus. Un attachement

durable et honnête sera souvent le fruit d'une

société si intime et si longue.
Chaque cellule est une île : les habitans sont

desmatelots infortunés j jetés dans cette terre

isolée par un naufrage commun, ils sont rede-

vables l'un à l'autre de tous les plaisirs que peut
donner la société 5 adoucissement nécessaire ,
sanslequel leur condition, qui n'est que triste,
deviendrait affreuse.

S'il y a parmi eux des hommes violens et co-

lères, on les livre à la solitude absolue, jus-
qu'à ce qu'ils soient apprivoisés. On les prive
dela société pour leur apprendre àenconnoître
lavaleur,.

Voilà donc un fonds de liaisons qu'on leur

prépare pour le tems ou. on les rendra au monde.

Onprévient ainsi l'un des plus grands inconvé-

niens qui accompagnent les emprisonnemens
dansles maisons de pénitence $ car le malheur

den'avoir plus d'amis dans leur état de liberté ,
les replonge presque toujours dans les excès de
leur première vie. Mais en quittant l'école de

l'adversité, ils seront l'un à l'autre comme d'anV
ciens camarades qui ont fait ensemble leurs
classes. - L

En admettant la distribution des prisonniers

par petites compagnies formées d'après des
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convenances morales, il faut prendre garde à
ne jamais se départir de ce principe, et à ne

permettre en aucune occasion, une société gé-
nérale et confuse qui pourroit détruire tout le
bien qu'on auroit fait. L'Ouvrage anglois ren-
ferme de grands détails sur un plan pour faire

promener les prisonniers, sans rompre les di-
visions par compagnies $mais ceplan n'est qu'un
accessoire au projet, puisqu'il ne seroit néces-
saire que dans le cas où leurs travaux ne leur
donneroient pas assez d'exercice.

Des Travaux,

Passons à l'emploi du tems : objet d'une im-

portance infinie, soit par des raisons d'écono-
mie , soit par des principes de justice et d'hu-
manité , pour adoucir le sort actuel des malheu-

reux, et pour leur préparer les moyens de vivre
honnêtement du fruit de leur travail.

Il n'y a nulle raison de prescrire à l'entrepre-
neur l'espèce de travaux auxquels il doit occu-

per ses prisonniers, parce que son intérêt lui
découvrira bien quels sont les plus lucratifs. Si
le Législateur se met à réglementer, il se trom-

pera toujours : s'il ordonne des travaux peu
profitables, ses règlement sont pernicieux :s'il
ordonne les travaux les plus avantageux, ses

règlemens sont superflus $maisles travauxavân-

tâjgèux cette année j ne le seront plus peut-être
l'année prochaine : riénii'est plus absurde que
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de régler par des lois l'industrie qui varie sans
cesse, et l'intérêt qui épie essentiellement les
besoins.

Une faute qu'on doit relever, parce qu'elle
est commune , c'est d'imaginer que l'on doit
condamner les prisonniers à de certains tra-
vaux rudes et pénibles, souvent à pure perte,
uniquement pour les fatiguer. Howard parle
d'un geôlier qui avoit entassé des pierres à ur^e
extrémité de la cour de la prison, et qui ordon-
nentaux prisonniers de les transporter à l'autre
extrémité ; puis , il falloit les reporter à leur

première place, et ainsi de suite. Quand on lui
demanda l'objet de cette belle.industrie, il ré-

pondit que c'étoit pour faire enrager, tous ces
drôles. '.....

C'est une imprudence bien funeste que <Je
rendre le travail odieux, d'en faire un époû-
vantail pour les criminels, et de lui imprimer
une espèce de flétrissure. L'effroi d'une prison
nedoit point porter sur l'idée du travail, mais
surla sévérité delà discipline, sur un uniforme

humiliant, sur une nourriture grossière, sur la

pertede la liberté. L'occupation, au lieu d'être
je fléau du prisonnier, doit lui être accordée
comme sa consolation et son plaisir. Elle est
douceen elle-même en comparaison d'une oisi-
veté forcée, et son produit lui donnera une
doublesaveur. Le travail, le père de la richesse $
le travail, le plus grand des biens \ pourquoi le»

peindre comme une malédiction ?

Q3
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Le travail forcé n'est point fait pour les pri-
sons : si vous avez besoin de produire de grands
efforts, YOUSle ferez par des récompenses et non

par des peines. La contrainte et la servitude
n'avanceront jamais dans la carrière aussi loin

que l'émulation et la liberté. Comment feriez-
vous porter à un prisonnier le fardeau dont un
crocheteur se charge avec plaisir pour vingt
sous ? Il feihdroit de succomber sous le poids :
comment découvririez-vous la fraude? Peut-
être même succomberoit-il en effet3 caria force
du corps est en raison de la bonne volonté;

quand elle n'a point d'énergie, les muscles n'ont

point dé ressort.

Le travail doit durer toute la journée, excepté
l'intervalle des repas \ mais il est convenable que
différens travaux se succèdent, qu'il y en ait
de sédentaires et de laborieux, auxquels on

appliqué les hommes tour à tour, parce qu'une
occupation constamment sédentaire ou cons-

tamment laborieuse, sur-tout dans un état de

captivité, produirait une mélancolie sombre,
ou ruineroit la santé : mais l'alternative de l'un
à l'autre remplit le double objet du délassement
et de l'exercice. Le mélange dès occupations
est donc une heureuse idée pour l'économie des
maisons de pénitence.
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De la Diète,

On doit relever deux erreurs principales sur

la nourriture des prisonniers. La plupart ont

cru devoir en limiter la quantité, et donner des

mesures fixes : mais c'est un véritable acte d'in-

humanité pour tous ceux à qui cette ration ne

suffit pas. C'est une punition bien inégale j elle

ne se proportionne point au degré du. délit ,

mais à la force ou à la foiblesse d'un homme :

etbien cruelle j ce n'est point une injustice d'un

jour ou d'un mois, mais de plusieurs années. Si

la faim d'un malheureux n'est pas apaisée après
sonrepas, elle ne diminuera pas sans doute dans

l'intervalle. Il éprouvera donc un malaise per-

pétuel , une langueur qui minera peu à peu ses

forces. C'est une véritable torture, avec cette

seule différence que, dans ce cas, la torture

estappliquée à l'intérieur de l'estomac, au lieu

de l'être aux bras et aux jambes.
Pourquoi n'a-1-on pas encore dit nettement

qu'on devoit nourrir un prisonnier selon la me-
surede son appétit? N'est-ce pas là l'idée la plus
simple et le premier voeu de la justice ?

La seconde erreur dans laquelle on est tomb^

par une bonté irréfléchie, c'est de proposer de;
la variété dans les alimens des prisonniers, au

point que quelques réformateurs, et entr'aur
très le bon Howard , plus indulgent pour le$
autres que pour lui-même, ont demande' qu'oif
leur donnât de la viande au moins deux fois

Q.4
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par semaine , sans penser que la plupart des
habitans de Ja campagne, et beaucoup dans les

villes, ne peuvent pas se procurer ce premier
objet de luxe. Faut - il réaliser pour ceux qui
ont perdu la liberté par des crimes, ce Yoeu
d'Henri IV, qui n'est encore qu'une espérance
éloignée pour tant de vertueux cultivateurs ?

Cette méprise se manifeste en Angleterre,
par une gradation curieuse dans la nourriture
des individus, comparée avec leur qualité. Les

pauvres les plus honnêtes, ceux qui subsistent
de leur travail, ont à peine un peu de viande
le dimanche. Les pauvres qui sont entretenus
aux frais du public, en ont, d'après un terme

moyen , quatre fois par semaines : les malfai-
teurs , emprisonnés pour les crimes les plus
odieux , en ont tous les jours. Que penser de
cette différence ?

Là nourriture des prisonniers doit être la plus
commune et la moins chère que le pays peut
fournir, parce qu'ils ne doivent pas être mieux

traités que la classe pauvre et laborieuse : nul

mélange , car il n'est pas nécessaire d'aiguiser
leur appétit : de l'eau, pour toute boisson ; ja-
mais de liqueur fermentée : du pain, si le pain
est la nourriture la plus économique 5 mais c'est
une manufacture , et la terre nous fournit dés

alimens très-abondans et très-sains,' qui n'ont

pas besoin d'être manufacturés. La race des

Irlandois, qui ne mangent que des pommes de

terre, est-elle foible et dégénérée ? Le monta-
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gnard Écossois, qui ne se nourrit que de farine

d'avoine, est-il timide à la guerre ?
Au reste, on doit laisser à chaque prisonnier

la liberté d'acheter des alimens plus variés et

plussucculens, avec le produit de son travail;
car c'est la meilleure spéculation, même pour
l'économie , que d'exciter l'industrie par une

récompense , et d'attribuer à chacun d'euxlme
certaine proportion de ses profits. Mais la ré-

compense, pour avoir toute son énergie^ doit
s'offrir sous la forme d'une gratification ac-

tuelle , et l'on ne peut rien imaginer de plus
innocent, ni de plus propre à opérer sur cette
classed'hommes , qu'une jouissance de cette
nature qui flatte en même-tems le goût et la
vanité. Cependant, on doit toujours excepter
lesliqueurs fermentées, parce qu'il est impos-
sible de tolérer un usage modéré , sans courir
le hasard des excès, vu que le breuvage , qui
neproduit point d'effet sensible sur un homme,
suffit pour faire perdre la raison à un autre.
Cette règle n'est point trop sévère, puisqu'il y
a un grand nombre de pauvres industrieux et

honnêtes, qui ne peuvent jamais sedonner cette

indulgence.

De l'Habillement, '. ,

Il faut consulter l'économie en tout,ce.qui
n'est pas contraire à la santé et à la bienséance.

L'habillement, pour répondre au grand objet
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de l'exemple, doit porter quelque marque d'hu-
miliation. La plus simple et la plus utile seroit
de faire les manches do l'habit et de la chemise
d'une longueur inégale pour les deux bras. Ce
èeroit une sûreté de plus contre l'évasion , et
un moyen de reconnoître un homme échappé j
car, même après un certain tems, il y auroit
une différence sensible de couleur entre le bras
couvert et le bras nud.

De la Propreté et de la Santé,

Les détails sur ce sujet ne sont pas nobles en
eux-mêmes 5 mais ils sont ennoblis par la fin

qu'on se propose.
'

m
L'admission d'un prisonnier dans sa cellule

doit être précédée d'une ablution complète. II
seroit même convenable qu'on mît à cette ad-
mission quelque cérémonie solennelle, comme
une ;prière , une musique grave, un appareil
qui fît impression sur des âmes grossières. Com-
bien les discours sont foibles en comparaison
de ce qui frappe l'imagination pai

4 les sens ?
Le prisonnier doit avoir un habit grossier,

mais blanc et sans teinture, afin qu'il ne puisse
contracter aucune malpropreté qui ne se mon-
tre d'abord : ses cheveux doivent être rasés ou

coupés courts; L'usage des bains doit être régu-
lier. Il ne faut tolérer aucune espèce de tabac,
ni aucune coutume contraire à lu pratique des
maisons les plus propres. On fixera les jours où
il faut renouveler le linge.
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Toute cette délicatesse n'est pas nécessaire

à la santé j mais comme une prison a été près-»

que partout un séjour d'horreur , il vaut:

mieux prendre des précautions extraordinaires

que d'en négliger aucune. Pour redresser un/

arc, dit le proverbe, il faut le tendre en sens

contraire.
Cette partie du régime a même un objet su-»

périeur s entre la délicatesse physique et mo-i.

raie, on a observé une liaison, qui est l'ouvrage
de l'imagination , mais qui n'en est pas moins
réelle. Howard et d'autres l'ont remarqué. Les

soins de propreté sont un stimulant contre la

paressej ils accoutument à la circonspection,
et apprennent à porter, jusque dans les petites
choses, le respect de la décence. La pureté mo-
rale et physique ont un langage commun. On

ne peut louer l'une de ces vertus, sans qu'une

partie de la louange ne réfléchisse sur l'autre.
De là ces systèmes de purifications et d'ablu-

tions auxquels les fondateurs des religions de

l'Orient ont attaché une importance si minu-
tieuses. Ceux qui ne croient pas à l'efficace spi-
rituelle de ces rites sacrés, ne nieront pas leur
influence corporelle. L'ablution est un type s

puisse-t-elle être Une prophétie ! Que n'est-il
aussi aisé de purifier l'âme de nos prisonniers

que leurs corps!
L'exercice en plein air est un préservatif pour

la santé ; mais il faut que cet exercice soit sou*

mis, comme tout le reste, à la loi inviolable de
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l'inspection, qu'il ne soit point incompatible
avec le degré de séparation ou de formation en

petites sociétés que l'on aura jugé convenable,
qu'il soit favorable à l'économie, c'est-à-dire,
productif, s'il est possible , et appliqué à quel-
que travail utile. L'Ouvrage anglois renferme

beaucoup de détails, d'où il résulte que l'Au-
teur donne la préférence à l'usage des grandes
roues qui sont mises en mouvement par le poids
d'un.ou de plusieurs hommes, et qui donnent
une force qu'on peut employer à volonté pour
mille objets méchaniques. Cet exercice remplit
toutes les conditions qu'on peut souhaiter. On

peut les proportionner aux.forces de.chaque
individu. Un prisonnier pa^Séux ne peut pas
tromper l'Inspecteur. Un Inspecteur ne peut pas
en faire un usage tyrannique contre ses prison-
niers. Il n'a rien de dur et d'inhumain 5 ce n'est

qu'une manière différente de monter une colli-
ne. L'effet est produit par le seul poids du corps
qui s'applique successivement à différens points.
C'est d'ailleurs un travail compatible avec le

plan de séparation, et même avec celui d'une
solitude absolue. On peut y employer les fem-
mes même , et il n'est rien de plus facile que
de distribuer les tours des prisonniers, de ma-
nière à leur donner deux fois par jour un exer-
cice qui n'en sera pas moins bon pour la santé,

parce qu'il aura de plus un objet économique
et utile.

Ces précautions sont plutôt des vues susçep*
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tibles d'être perfectionnées que des ordres pé*

remptoires.
" >

On ne veut pas fixer non plus la distribution;

du tems, qui peut varier selon diverses circons-*

tancesj mais on doit avoir pour principe d'éviter

toute oisiveté dans un régime qui a pour objet la

réformation des moeurs, et ce seroit une grande
faute que de donner aux prisonniers plus de sept
ouhuit heures pour leur sommeil. La coutume

oiseusede rester dans le lit quand on est éveillé*
est aussi contraire à la Constitution du corps

qu'elle affoiblit, qu'à celle de l'âme, où l'indo-

lence et la mollesse fomentent tous les germes
dela corruption. Les longues soirées d'hiver doi-

vent avoir leurs occupations réglées, et quand
on pourroit supposer que leur travail ne vau*

droit pas la dépense des lumières, il y auroit
encoredes raisons d'humanité et de sagesse plus
fortes que celles de l'économie, pour ne pas
condamner tous ces malheureux à douze ou

quinze heures de langueur et d'obscurité. Rien
n'est si facile que de placer les lumières hors
descellules , de manière à éviter tout danger
de négligence ou de malice, et même à main-
tenir pendant la nuit la principale force du prin-
cipe de l'inspection.

De l'instruction et de l'emploi du Dimanche*

Chaque maison de pénitence doit être une
école : c'est d'abord une nécessité pour les

jeunes gens qu'elle renferme, puisque cet âge
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tendre n'est point exempt des crimes qui con*
duisent à ce genre de" peine : mais pourquoi
refuseroit-t-on le bienfait de l'instruction à des
hommes ignorans qui peuvent devenir des mem-
bres utiles dé la société, par une éducation nou-
velle ? La lecture , l'écriture , l'arithmétique
peuvent convenir à tous. Si quelques-uns d'en-
tr'éux ont les «emences de quelque talent par-
ticulier , on peut les cultiver et en tirer un parti
avantageux. Le dessin est une branche lucrative
d'industrie, et sert à plusieurs arts. La'musique
pourroit avoir une utilité spéciale, en attirant
un plus grand concours à la Chapelle. Si le chef
d'une telle maison joignoit à une idée juste de
son intérêt, une certaine mesure d'ardeur et

d'intelligence, il trouverait bien son compte à

développer leurs différentes capacités, et ne

pourroit pas faire son bien particulier, sans
faire encore plus le leur. Il n'y à point de maî-
tre qui ahvim si grand intérêt aux progrès de
ses disciples , puisqu'ils sont ses apprentis et
ses ouvriers.

Le Dimanche nous offre un espace vacant à

remplir. La suspension des travaux mécaniques
amène naturellement l'enseignement moral et

religieux, selon la destination de ce jour : mais
comme on ne peut pas employer le jour entier
à ces instructions qui deviendroient, par leur

longueur, inutiles et monotones, il faut les va-
rier par des leçons différentes, auxquelles on

peut donner encore un objet moral et religieux
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par le choix des ouvrages sur lesquels on les
exercé à lire, à copier, à dessiner j et le Calcul
mêmepeut donner une double instruction, en
offrant à résoudre des questions qui dévelop-
pentles produits du commerce, de l'agriculture*
del'industrie et du travail. ;

On renvoie à l'Ouvrage anglois , pour la
manière de placer les prisonniers sur un -ara*

phithéâtre découvert pendant ces exercices >
sansabandonner le principe de l'inspection, et
de la séparation, et sans compromettre la sû-
retédes maîtres.

Des Châtimens.

Il peut y avoir des offenses commises dans la
Prisonmême, il doit donc y avoir des châtimens.
Onpeut on augmenter le nombre, sans en aug*
menter la sévérité $ on peut les diversifier avec
avantage, selon la nature du délit.

Un mode d'analogie, c'est de diriger la peine
contre la faculté dont on a abusé. Un autre
mode, c'est de tout arranger de façon que la

peinesorte , pour ainsi dire , de la faute elle-
même.Ainsi des clameurs outrageuses peuvent
être domptées et punies* par le bâillon : des

coups, des violences, par la veste étroite que
Tonmet aux fous t le refus du travail par le re-
fus de la nourriture, jusqu'à ce que la tâche
soit faite. On sent ici l'avantagé de ne pas con*
damner habituellement les prisonniers à une
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discipline que l'on auroit, perdu, e,t qui est un

moyen de contrainte d'autant plus, précieux,

qu'on ne peut pas en abuser, et qu'il n'est pas
contraire à la santé comme les châtimens, cor-

porels. Mais on ne doit donner au Gouverneur

que le pouvoir de condamner les prisonniers à
la solitude : les autres châtimens ne doivent être
administrés qu'en présence et sous l'autorité de

quelques Magistrats.
C'est ici que la loi de la responsabilité mu-

tuelle peut se montrer dans tout son avantage,
Renfermée dans les bornes de chaque cellule,
elle ne peut jamais dépasser les limites de la

v
plus étroite justice : Dénoncez le mal, ousouj:

frez comme complice. Quel artifice peut éluder

une loi si inexorable? Quelle conspiration peut
tenir contre elle ? Le reproche qui, dans toutes
les prisons, s'attache avec tant de virulence au

caract;è$é de dénonciateur , ne trouveroit point
ici de base où il pût se prendre. Nul n'a droit

de se plaindre de ce qu'un a^tre fait pour sa

propre conservation. Vous me reprochez ma

méchanceté, répondroit l'accusateur, mais que
dois-jepenser de la vôtre, vous qui savez bien

que je serai puni pour votre fait, et qui voulez
me faire souffrir pour votre plaisir? Ainsi,
dans ce plan, autant de camarades > autant

d'inspecteurs j les personnes mêmes qu'il faut

garder se gardent mutuellement, et contribuent

a, la sécurité générale» Observez encore ici un

autre
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autre avantagé des divisions par petites coin-
'

pagniesj car, dans toutes les prisons, la société

des prisonniers est une source continuelle de

fautes : dans les Cellules des Panbptiques -,ia

société est une caution de plus de leur bonne

conduite. ;;,>
Couverte de la rouillé de l'antiquité, la loi

de la responsabilité mutuelle a captivé, depuis
v

dessiècles , l'admiration des An'giois. Lesfa^

milles étant réparties par dixàines , chacune

répondoit pour toutes les autres. Quel est pour-
tant le résultat de cette loi célèbre ? Neuf inno-

cens punis pour un coupable. Pour imprimer
àcette responsabilité l'équité qui la caractérise

dansle Panoptique, que faudroit- il P Donner

dela transparence aux murs et aux forêts ,et
condenser toute une Ville dans un espace de

deux toises.

Provision pour les Prisonniers libérés.

On a tout lieu de penser qu'après un cours

dequelques années, peut-être même de quel-

quesmois seulement, d'une éducation si stricte,
lesprisonniers accoutumés au travail, instruits.
dansla morale et la religion, ayant perdu leurs

habitudes vicieuses par l'impuissance de s'y li-

vrer, seront devenus des hommes nouveaux. Il

y auroit cependant une grande imprudence à

les jeter dans le monde sans gardiens et sans

secours, à l'époque de leur émancipation, où,

l'on peut, les comparer à des enfans long-teins
TOMBm, Il
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gênés, qui viennent d'échapper à la surveil»
lance de leurs maîtres.

On ne doit mettre un prisonnier en liberté,

que lorsqu'il peut remplir l'une ou l'autre de
ces conditions : d'abord, si les préjugés ne s'y
opposent pas , il peut entrer dans le service de

terre, ou dans le service do mer $ il est telle,
ment accoutumé à l'obéissance , qu'il devien*
droit sans peine un très-bon soldat. Si l'on
craint que de telles-recrues ne fussent une tache

pour le service, on ne fait guère attention k

l'espèce d'hommes dont les recruteurs remplis,
sent les armées. K • "

Dans le cas où une nation forme des colonies,
les prisonniers seroient préparés, par leur genre
d'éducation, à devenir des sujets plus utiles

pour ces sociétés naissantes, que les malfaiteurs

qu'on y envoler Mais on Aé forceroit pas le pri.
sonnier.qui auroit achevé son tems de captivité
à s'expatrier j on lui en donneroit seulement le
choix et les moyens.

Un autre mode pour eux de rentrer dans leur

liberté, ce seroit de trouver un homme respon-
sable , qui voulût devenir leur caution pour une
certaine somme , en renouvelant cette caution
toutes les années, et en s'en gageant, s'il ne la

renouveloit pas, à représenter la personne elle*
même.

Ceux des prisonniers qui auroient des parens,
des aniîs) ceux qui se seroient fait une réputa-
tion de sagesse, d'industrie et d'honnêteté dans
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leurs années d'épreuve, n'auroient point do

peine à trouver une caution : car, quoiqu'on
neprenne pas pour le service domestiqué des

personnes d'un caractère entaché, cependant
il est mille travaux pour lesquels on n'a pas les

mêmesscrupules, et l'on pourroit encourager
lescautionnemens de plusieurs manières.

La plus simple de toutes seroit de donner à

lapersonne qui se rendroit caution, le pouvoir
defaire un contrat à long terme avec le pri-
sonnier libre , semblable à celui d'un maître

avecun apprenti, en sorte qu'il auroit le pou-
voir de le reprendre s'il venoit à s'échapper,
etd'obtenir, des dédommagemens contre ceux

quiauroient voulu le séduire et l'engager à leur

service.

Cette condition , qui paroît dure au premier
coup-d'oeil pour le prisonnier libéré, est dans*

lefait un avantage pour lui, car elle lui assuré
lechoix entre un plus grand nombre de com-'

p&iteurs qui rechercheront le privilège d'avoir
desouvriers dont ils peuvent être sûrs.

On n'entre point dans l'examen des précau»
tionsnécessaires pour s'assurer de la validité
descautionnemens. La meilleure seroit de ren-

drele Gouverneur de la prison responsable pour
lamoitié de la caution, dans le cas où elle au-
roit manqué, parce qu'alors il seroit intéressé
àbien connoître ceux avec lesquels il passeroit
cestransactions juridiques.

.' R a
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Mais examinons à présent le cas qui doit sou-
vent arriver, où un prisonnier n'auroit ni amis
ni parens, ne trouveroit point de caution, ne
seroit reçu, ni à s'enrôler, ni à passer dans une
colonie. Faut-il l'abandonner au hasard et le re-
lancer dans la société? Non, sans doute : ce se-

. roit l'exposer au malheur ou au crime. Faut-il
le retenir dans les mêmes liens d'une discipline
6évèref Non Î; ce seroit prolonger son châti-
ment au delà du terme fixé par la loi.

On doit avoir un établissement subsidiaire,
fondé sur le même principe : un Panoptique dans

lequel on laissera régner plus de liberté, ou il

n'y aura plus dé.marque humiliante, où on ad-
mettra le mariage, où les habitans traiteront

pour leurs travaux à peu près sur le même pied
«ne les ouvriers ordinaires $ où l'on peut, en un

-^mot, répandre autant dé bien-être et de liberté

que cela peut être Compatible avec les princi-

pes de la sûreté>(de la bienséance et de la so-
briété. Ce sera un Couvent soumis à des régies
fixes, avec cette différence, qu'il n'y aura point

' de voeu $ les personnes recluses pourront sortir
dès qu'elles trouveront une caution, ou rempli,
ront les conditions de l'élargissement.

On fera une objection : « Le Panoptique sub-
» sidiàire est un réceptacle pour des manufac-
» turiers qui travaillent en certain nombre sous
» un toit commun $ et l'expérience a prouvé
» que de tels réceptacles étoient une pépinière
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» de vices. Les seules manufactures qui né rùi-

» nent pas les moeurs, sont celles où lès ou-

» Yriers sont épars, celles qui, comme l'agri-
» culture, couvrent toute la surface d'un paysy
» ou celles qui se renferment dans l'intérieur

» des familles où chaque homme peut travailler

» au milieu des siens, dans le sein de l'inno-.

» cence et de la retraite. »

Cette observation est fondée, mais elle ne va

point contre ce plan : il y a une grande diffé-

renceentre une manufacture ordinaire, et celle

qu'onétabliroitdansur> Panoptique. Dans quelle
maisonpublique ou privée peut-on trouver une

pareille sécurité pour la chasteté du célibat,

pourla fidélité du mariage, et pour la suppres-
sionde l'ivrognerie, habitude meurtrière qui
causetant de misère et dé désordres ?

Cesprécautions pour les prisonniers, à l'épo-
quede leur élargissement, sont ce qu'elles doi-
ventêtro pour leur ôter la tentation et la facilité
deretomber dans le crime. On a beaucoup ad-

mirel'idée de donner à ceux qui sont élargis
uneprovision en argent, afin qu'un besoin im-

médiatne les jetât pas dans le désespoir 5 mais

unetelle ressource n'est que momentanée. Bile

peutmême devenir un piège pour des hommes

quiont si peu de mesure et de prévoyance ; et

aprèsune jouissance passagère, d'autant plus
irrésistible que les privations ont été plus loto*

gués, l'argent est perdu, la pauvreté reste, et
lesséductions les environnent.

' '
*

R3
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'
Cet exposé, qui ne renferme que les princi-

pales idées de l'auteur, suffit pour apprécier
ce qui est annoncé au commencement de ce
Mémoire.

Au moyen de deux principes 9 Yinspection
centrale et Vadministration par contrat y on
obtient pour résultat une réforme vraiment es-
sentielle dans les prisons : on s'assure de la bonne
conduite actuelle et de la réformation future des

prisonniers. On augmente la sécurité publique,
en faisant une économie pour l'État. On créeim
nouvel instrument de gouvernement par lequel
un homme seul se trouve revêtu d'un pouvoir
très-grand pour faire le bien, et nul pour faire
le mal.

Le principe panoptique peut s'adapter ayec
succès à tous les établissemens où l'on doit réu-
nir l'inspection et l'économie j il n'est pas né-
cessairement lié avec des idées de rigueur : on

peut supprimer les grilles de fer j on peîit permet-
tre des communications $ on peut Rendre l'ins-

pection commode et non gênante..Une maison

d'industrie, une manufacture bâtie sur ceplan,
donne à un seul homme la facilité de diriger les
travaux d'un grand nombre ; et les divers ap-
partemens pouvant être ouverts ou fermas, per-
mettent différentes applications du principe.
Un hôpital panoptique ne pourroit admettre
aucun abus de négligence ni dans la propreté,
ni dans le renouvellement de l'air, ni dans l'ad-

ministration des remèdes. Une plus grande di-
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vision d'appartemens serviroit à mieux séparer
lesmaladies. Les tubes de fer-blanc donneroiènt

aux malades une communication continuelle

avec leurs gardiens. Un vitrage en dedans, au

lieu de grilles, laisseroità leur choix le degré
de température. Un rideau pourroit les sous-

traire à tous les regards. Enfin, ce princip&peut

s'appliquer heureusement à des écoles,'à des

casernes, à tous les emplois où unhpmme seul

estchargé; du soin de plusieurs. Au moyen d'un.

Panoptique , la prudence intéressée d'un seul

individu est un meilleur gage de succès que ne

le seroit, dans tout autre système, la probité
d'un grand nombre.

iw
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Principes caractéristiques du Panoptique.

i, présence universelle et constante du Gou-
verneur de l'Etablissement.

a;: Effet immédiat de ce principe sur tous les
membres de l'établissement $ conviction qu'ils
vivent et qu'ils agissent incessamment sous l'ins-

pection parfaite d'un homme intéressé à toute
leur conduite*

3. Gouverneur muni d'un pouvoir jusqu'à
présent inconnu par l'effet de ce principe pa-
noptique , et rendu, par la constitution même
de l'établissement, intéressé au plus haut degré^
imaginable à la santé, à l'industrie, àla*boiine
conduite et à la réformation dé ceux qui lui sont
soumis. : 'V ''•>/''

4>Facilité donnée au Législateur, à la Nation
en général, et à chaque individu en particulier,
de s'assurer à chaque instant de la perfection du

plan et de son exécution.

Sttre-Garde.

i. Bâtiment circulaire ou polygone.
à. Cellules à la circonférence pour les pri-

sonniers,
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3. Loge d'Inspecteur au centre, où chaque
Visiteur peut être admis sans aucun dérange-
ment.

4. Galeries immédiatement autour de la loge
del'Inspecteur, pour les sous-Inspecteurs et les

DomestiqueSé
!

5. Cloisons extérieures des cellules formées

parla muraille du bâtiment. Cloisons intérieures

par un grillagé de fer, pour que rien n'échappe
àl'inspection. Divisions entre les cellules par un

mur de brique qui intercepte la communication
entre elles. '

6*. Jalousies aux fenêtres de la loge et des

galeries, afin que les Prisonniers ne pouvant
voir ce qui se passe dans l'intérieur, n'aient
aucun moyen de s'assurer qu'on ne les regarde

pas.

7. Patrouilles ei réverbères dirigés vers les

cellules, pour donner à la nuit la sécurité du

jour.
' V

8. Espace vide entre les cellules et la loge
d'inspection, du haut en bas, recouvert en
haut d'un vitrage, et creusé en bas de,manière
àprévenir toute communication.

9. Passageset escaliers en petit nombre, étroits
et consistant de grillages de fer, pour prévenir
les réunions et ne pas nuire à l'inspection.

10. Nul accès vers les Prisonniers que parla
loge de l'Inspecteur»
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11.Fossé circulaire à l'extérieur dû bâtiment,

pour rendre la fuite encore: plue impraticable.

,12. Espace vide au delà du fossé pour divers

usages, entouré d'un mûr quadrangulairé.

i3. Palissade au delà du murVque personne
ne peut franchir sans se rendre coupable.

14. Deux Çprps-de-Garde, à deux angles,
opposés entre le mur et la palissade.

i5. Une seule avenue formée par deux murs

qui viennent en angle droit du grand chemin,
aboutir au front du bâtiment, ensorte que per-
sonne, ne puisse approcher sans être observé.

X6. Portes grillées de fer à l'entrée çle l'ave-

nue, au travers desquelles on peut faite feu sur
des agresseurs mal intentionnée. 5 • /

17. En face de cette porte, dans la direction
du grand chemin, un mur asserslong pour pro-
téger lès passans paisibles dans un mdment de
tumulte.

Santé et Propreté.

1. Moyens de ventilation perfectionnés,
i°. par l'espace circulaire intérieur qui s'ouvre

par le haut j a?, par la structure des cellules,
ayant des fenêtres sur le dehors.etun grillage de
fer dans l'intérieur j 3°. par des poêles pour l'hi-

ver, construits de manière à renouveler l'air
continuellement.
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2. Tuyaux pratiqués dans chaque muraille

entre deux cellules, sur le principe anglois,
pour éviter toutes les odeurs.et toutes,les mal-

propretés.
' ; , -

3. Réservoir d'eau autour du sommet du bâ-

timent, et tubes qui la conduisent dans chaque
cellule. t

"

4. Plancher de pierre ou de stuc, de,manière

qu'il n'y ait point d'interstices pour receler dès
matières putrides ou des malpropretés.

5i Chambre séparée où tous les Prisonniers
sont visités avant leur réception.

6. Alternative de travaux sédentaires et ac-t
tifs : ceux-ci en plein air. . >'

7. Liqueurs fermentées absolument défen-
duesy tabac interdit sous toutes les formes,.

8. Cheveux coupés courts > bains fréquens' j
habits sans teinture et fréquemment lavés;

9. Santé et propreté assurées par le séjour dû

Chirurgien, du Gouverneur et des'Employés
respirant le même ait que les Prisonniers, par
l'admission continue des Visiteurs etpâ* le con-
cours public à là Chapelle.

10. Attention du Gouverneur intéressé à la
conèervation des Prisonniers , p'àVla' constitu-
tion dé l'établissement qui l'oblige à pà jër* pbW
leur mort. ; >
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; Economie. ; ,

i. Cellules remplissant chacune les diverses
fonctions de dortoir, réfectoire, atelier, et
occasionnellement de cachot, 'd'ijifirmèrie; de
chapelle, et de divisions pour séparer les deux
sexes| établissemens nécessaires pour parvenir
à un bon ordre dans tout autre bâtiment que
le Panoptique.

a. La grande épaisseur des murailles et au-
tres dépenses de fer, mesures nécessaires jus-
qu'à présent dans les prisous, rendues inutiles

par l'impossibilité de tenter une brèche sans
être vu. .

* "

3. Administration déléguée au Gouverneur,
avec une modique somme pour l'entretien de

chaque Prisonnier, vu que leur travail lui ap-
partient en propre : comptes rendus publics,
pour servir à réglerle prix des entreprises sub-

séquentes , sans gêner le premier Entrepreneur
dani ses différentes tentatives pour augmenter
son profit.

4» Nombre des Officiers et sous-Inspecteurs
réduit à un point étonnant par la perfection du

principe panoptique, et aidé par différentes
inventions de détail, comme, i°. des tubes ou

porté-voix de feivblanc, traversant de la loge do

l'Inspecteur dans chaque cellule j a°, les tubes

qui conduisent l'eau partout ; 3?. les portes des.



cellules, que l'Inspecteur ouvre sans sortir de la

loge d'inspection, étC* v

5. Industrie augmentée par le mélange des
travaux sédentaires et laborieux, et par les pré-
cautions prises contre les excès de la tempéra-
ture , de sorte que toute la journée est occupée,
excepté les heures du sommeil et du repos.

6*.Nourriture, quoiqu'illimitée pour la quan-
tité , toujours la plus économique et sans va-
riété. / ..

déformation.

1. Les délits communs dans toutes les prisons,
prévenus par le principe panoptique.

2. Soins religieux rendus constans, par le

séjour d'un Ecclésiastique, aux yeux duquel ils
sont toujours soumis.

3. Longue habitude d'obéissance, de tempé-
rance, de tranquillité, de propreté et d'indus- x
trie, contractée sous le régime du principe pa-
noptique.

4. Responsabilité mutuelle entre les habitons
d'une même cellule.

5. Bons effets de l'amitié qui doit résulter de
cette association prolongée.

6*. Influence de la propreté habituelle sur
le moral.

7. Dimanche consacré à toute espèce d'ins-

truction* qui n'est pas contraire aux usages re-

ligieux. 4
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Précautions touchant l'élargissement des

Prisonniers,

i. Permission d'entrer au service militaire,
où la discipline suffit pour assurer leur bonne
conduite.

•.. .
•

i

«2.Permission de s'engager au service d'un

particulier, qui donnera caution de la bonne
conduite du Prisonnier ou de son renvoi.

3. Encouragemens donnés aux maîtres, pour
les prendre à leur service, tels que le droit de
traiter avec eux comme avec des apprentis.

4. Responsabilité du Gouverneur pour la moi»
tié de la caution, dans le cas où elle manque-
roit.

5. Permission donnée au Gouverneur d'éta-
blir lui-même un Panoptique subsidiaire;, pour
prendre les Prisonniers aux mêmes termes que
d'autres maîtres.

6. Prolongation du séjour dans là même mai-
son , faute d'autres établisseméhs de charité

pour ceux qui, par manque d'industrie ou de

force, ne trouvent personne pour lés prendre;
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Restrictions contre l'intérêt personnel dû

Gouverneur. • i i :

1. Obligation du Gouverneur, de publier tous

les détails de son administration.

%, Obligation de recevoir tous les "Visiteurs,
un certain nombre à la fois.

3. Obligation de donner, à des heures mar-

quées, une quantité de nourriture, selon, le gré
du Prisonnier.

4. Interdiction de tout châtiment, hormis la

solitude, sans avoir au préalable l'avis de per-
sonnes désignées par la Législature, pour lés

casextraordinaires.

5. Toute autre restriction seroit souvent nui-

sible et sûrement superflue, par l'intérêt du

Gouverneur à la conservation de ses Prison-

niers , à cause de la somme qu'il doit payer à

chaque mort.

Autres usages du principe Panoptique.

1. Application de ce principe général, dans

tous les cas où un grand nombre doit être cons-

tamment sous l'inspection d'un petit, soit pour
le simple renfermement des personnes accusées,
soit pour la punition des coupables, soit pour
réformer les médians, soit pour forcer le travail
desparesseux, soit pour faciliter le traitement
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des malades, soit pour rendre l'enseignement
facile'ou porter le pouvoir de l'éducation à un

point jusqu'à présent inconcevable.

2. Établissement auxquels il est conséquent»
ment applicable :

10. Maisons de sûreté,
< a°. Prisons >

3°. Maisons de correction,
4°. Maisons de travail,' 5°. Hôpitaux,
6°. Manufactures,
7°. Écoles.

3. Suffisance d'un seul homme de confiance,
pour des établissemens, de quelque grandeur
qu'ils soient.

PROMULGATION
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PROMULGATiai
DES RAISONS DES LOÏS»

I. Promulgation des Lois*

(Nous commençons par l'objet matériel, par
lapromulgation des lois mêmes : nous suppo-
sonsle Code général achevé, le sceau du Sou-
verain apposé aux lois. Que restê-t^ll à faire?

Pour se conformer à une loi, il faut qu'elle
soitconnue : pour la faire connoître, il faut là

promulguer. Or, promulguer une loi, ce n'est

pasla publier dans une Ville au son de là trom*

pette, ce n'est pas la lire au peuple assemblé >
cen'est pas même encore en ordonner Pimpres*
sioni tous ces moyens peuvent être bons, mais)
onpeut les employer sans accomplir l'objet es»

tentiel : ils peuvent avoir plus d'apparence que
deréalité. Promulguer une loi, c'est la présen-
ter à l'esprit de ceux qu'elle doit gouverner,
c'estfaire en sorte qu'elle soit habituellement

dansleur mémoire > et leur donner au moins

toutesles facilités de la consulter, s'ils ontque>

quesdoutes sur ce qu'elle prescrit*
Sa
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Il y a plusieurs moyens de parvenir à ce but:

on ne doit en négligeraucuny mais il n'est que
trop fréquent de les négliger tous. L'oubli des

Législateurs à cet égard a été au delà de tout

ce.qu'on aurqû) pu imaginer. Je; parje sur-tout
des Législateurs modernes. Nous trouverons

dans, l'antiquité des modèles à suivre ; et il est
bien étonnant que l'exemple qui devoit avoir le

plus d'autorité pour les peuples Chrétiens, n'ait
eu à cet égard aucune influence. On a emprunté
de Moïse des lois qui ne pouvoient avoir qu'une
utilité relative et locale : on n'en a pas imité ce

qui portoit le plus haut caractère de sagesse,
ce qui çonvenoit à tous les tems et à tous les

lieux.
-Bacon, qui a daigné employer son esprit à

déduire des vérités morales des fables de la My-
thologie, auroit pu trouver un apologue dans

cet oiseau, que les anciensÏNattora^sjes> ont re-

gardé comme le plus stupide et le plus insen-
sible des êtres yivans, parce qu'il abandonne
ses oeufs sur le sable et laisse au hasard le soin
de les faire éclore. Ce qu'on a voulu représen-
ter par là, auroit-il pu dire, c'est un Légista
teur qui, après avoir fait des lois, les abandonne

aux chances fortuites, et pense que sa tâche est

finie au moment où le plus important de ses.
devoirs commence»
: Il es! vrai que pour promulguer des lois, il

faut qu'elles existent. Tout ce qu'on appelle le
Droit non»écrit, est une loi qui gouverne sans
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existe*, une loi conjecturale , sur laquelle les

savans peuvent exercerleur sagacité > mais-''quët'
le simple Citoyen ne sauroit connoître. Lès rè-

gles/de la Jurisprudence, reçoiverit-èllëSvdé/la

part de l'autorité légitime unopromul^èttiôri
authentique f Elles deviennent dés lois écrites,
c'est-à-dire, de véritables lois : elle hè dépënw
dentplus d'Une coutume qui se contredit, d'une

interprétation qui varie, d'une érudition:'sfîèk

ceptiblè de toutes sortes d'erreurs ?elles sont

cequ'elles doivent être, l'expressiond'imé vo-

lonté positive, connue d'avance de celui qui
doiteh faire la règle de sa conduite. Promulguer
lesLois anglpises, telles qu'elles sont à présent,
soit les décisions antérieures des Jugés , soit
mêmeles statuts du Parlement, ce seroit né rien
fairepour le public. Que sont des recueils qu'on
te peut entendre f Qu'est-ce qu'une Encyclbjpé*
diepour ceux qui n'ont que des momens fugitifs
deloisir P Un point n'a pas de parties, diseht
lesMathématiciens, un chaos n'en à pas non

plus.
Jeconviens encore qu'il est des lois qu'il seroit

dangereux de faire connoître : par exemple, si
vouslaissez dans vôtre Code dé mauvaises lois

coercitives, des lois persécutrices, il est bon

qu'elles ne soient pas connues des délateurs.
Si vous avez des lois de prodédure favorables

àl'impunité du crime, qui donnent les moyens
d'éluder la Justice, de frauder les impôts, de

tromper des créanciers» il vaut mieux sans doute
S3
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que de telles lois soient ignorées» Mais quel sys-
tème de Législation que celui qui gagne à être

inconnu?
Il est des lois qui semblent avoir une notoriété

naturelle : telles sont celles qui concernent les
délits contre les individus, le larcin, les injures

personnelles, la fraude, le meurtre, etc* etc. mais
cette notoriété ne s'étend pas à la-peine, qui est

pourtant le motif sur lequel le Législateur a

compté pour faire respecter sa loi. Elle né s'é-
tend pas'à des circonstances dont on a pu faire
un délit accessoire , comme servant d'achemi-
nement au délit principal : j'ai dû présumer,
par exemple, qu'il m'étoit défendu de me ser-

vir d'une certaine arme pour blesser qui que ce
soit : mais ai-je dû présumer que le Législateur
A fait un délit présomptif du port même de cette
ftrmeP

La dissémination des lois doit semesurer sur
l'étendue des personnes qu'elles embrassent Le
Code universel doit être promulgué pour tous,
Les Codes particuliers doivent être mis à la

portée des classes particulières qu'ils intéres-
sent. Voilà ce qui fait l'importance de cette
distinction entre le Codé général et les Codes

particuliers » Le Corps de Droit > dans l'arran-

gement que j'ai proposé, se trouve composéde

pièces qui se montent et se démontent, et dont
on peut mettre ensemble un nombre plus ou
moins grand, selon les facultés et les besoins
des individus! Le Livre des postes estd'un grand
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service auxVoyageurs : maiô h'importe>t-&cju'à
eux de cpnnoître les règlemens particuliers qu'ils
ont à réclamer ou à suivre ? >

Le Code universel, voilà de tous les livres le

plus important et presque le seul qui soit néces-

saire à tous. S'il ne l'étoit pas comme Livre de

Droit» il le serait encore comme Livre de Morale.

Les enseignemens religieux recommandent

aux hommes d'être justes : mais le Livre de là

loi leur explique en quoi consiste la justice, et

leur fait l'énumération de tous les actes qui lui

sont contraires.

Probité, Prudence, Bienfaisance t voilà le

sujet de la moràlô : mais la loi doit embrasser

tout ce qui se rapporte à la probité, tout ce qui

enseigne aux hommes à vivre sans se nuire en-

tre eux. Il reste donc à la morale, proprement
dite, la prudence et la bienfaisance t mais ga-
rantissez la probité, la prudence n'ayant plus
les mêmes pièges à redouter, marche dans un

sentier plus facile. Empêchez les hommes de se

nuire, la bienfaisance réparatrice des torts et

desinjustices, aura bien moins de malheurs à

soulager.

Manière de promulguer le Code universel* —

Écoles»

On en doit faire le premier Livre classique,
un des premiers objets de l'enseignement dans
toutes les écoles. Telles étaient les bases de
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l'éducation parmi les Hébreux : l'enfant Joas

répond à Athalie, Que dans le Temple, il n'est

occupé qu'à étudier la loi de Dieu ;

Dans son livre divin on m'apprend à. la lire,
Et déjà de ma main je commence à l'écrire.

Dans les cas où Ton exige une certaine édu-
cation comme une condition nécessaire à la

jouissance de quelque emploi, l'aspirant peut
être tenu de produire un exemplaire du Code,
pu écrit de sa main, ou traduit dans quelque
langue étrangère. La partie la plus importante
doit être apprise par coeur comme un catéchis-
.me : celle, par exemple, qui contient les défini-
tions des délits et les raisons qui les ont fait

ranger dans cette classe.

Je voudrois qu'à seize ans, sans retarder le

progrès des autres études, les élevés des écoles

publiques fussent plus versés dans la connois-

5ance des lois de leur pays, que ne le sont au-

jourd'hui des Jurisconsultes blanchis dans les

combats du Barreau. Cette différence tiendroit

à fa nature des lois mêmes.

Les élèves traduiroient ce Code national dans

les langues mortes : ils le traduiroient dans les

langues vivantes ; ils le traduiroient dans la

langue des Poètes : langue maternelle des pre-
mières lois.

« Apprenez à vos enfans, disoit un ancien
» Philosophe , ce qu'ils doivent savoir étant
» hommes, et non ce qu'ils doivent oublier.»
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Ce Philosophe n'auroit pas condamné l'étude

nouvelle que je propose.

Eglises.

Pourquoi la lecture de la loi ne seroit - elle

pas comme chez les Juifs une partie du service

divin ? Cette association d'idées ne seroit - elle

passalutaire ? N'est-il pas bon de présenter aux

hommes l'Etre Suprême comme le Protecteur
deslois, de la propriété , et de la sûreté ? N'a-

jouteroit-on pas à la dignité de la cérémonie

en lisant les lois des pères et des enfans dans le

baptême , et les lois des époux dans la liturgie
du mariage ? La lecture publique dans les Égli-
sesseroit, pour la classe la plus ignorante, un

moyen d'instruction aussi peu coûteux qu'inté-
ressant : le tems du service seroit mieux rempli ;
et ce Code seroit bien volumineux si, divisé en

portions , il ne pouvoit pas se lire en entier plu-
sieurs fois l'année.

Lieux divers.

Les lois qui ne concernent que certains lieux,
comme les marchés, les spectacles, les endroits

publics, doivent être affichées dans les places
mêmes, où l'on a besoin qu'elles soient pré-
sentes à l'esprit des Citoyens. Il est peu d'hom-
mes qui osent violer une loi, lorsqu'elle parle
pour ainsi dire à tous les yeux, et qu'elle s'a-
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dresse à tous comme à autant de témoins qu'elle
appelle à déposer contre l'infracteur.

Traductions.

Si la nation qui doit obéir aux mêmes lois,
est composée de peuples qui parlent des langues
différentes, il faut une traduction authentique
du Code dans chacune de ces langues. Mais il
convient de plus qu'on le fasse traduire dans
les principales langues de l'Europe. Les inte%
rets des nations sont tellement mêlés, qu'elles
ont toutes besoin de connoître leurs lois réci-

proques. D'ailleurs , c'est mettre un étranger
à l'abri des fautes où il auroit pu tomber par
l'ignorance de la loi ou des pièges qu'on auroit

pu lui tendre, en abusant de cette ignorance.
Voyez quelle sûreté en résulte pour le com-

merce, quelle base de confiance dans les tran-
sactions avec les nations étrangères, combien
cette manière de procéder annonce de franchise
et de candeur !

N'avez-vous rien de contraire aux ordon-
nances du Roi ? Question inepte et insidieuse

qu'on fait dans plusieurs douanes. Moi étran-

ger, voyageur., puis-je-connoître ces ordon-
nances f Le Roi les connoit-il lui-même f Ma

réponse sera un piège ou un délit. Présentez-moi
vos règlement dans ma propre langue, et si je
vous trompe , punissez ma fraude.
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Codes Particuliers.

En embrassant un état, tout Citoyen sera tenu
de se pourvoir du Code qui concerne cet état.

Le Code, selon son étendue, sera imprimé en

forme de livre ou de tableau. La place même où
il doit être suspendu peut être déterminée : on
en fera Un objet de police dans lés boutiques,
dansles spectacles, dans les maisons d'amuse-

ment public. Les fripons seroient bien disposés
à jeter un voile sur un témoin si incommode,
comme quelques dévots en usent, dit - on, à

l'égard de leurs Saints.

Lois concernant les Contrats.

Il y a une espèce de promulgation spéciale-
mentadaptée aux conventions entreparticûliers,
aux dispositions de biens. Pour les objets d'une
certaine importance , on pourroit exiger, que
cesactes fussent écrits sur un papier timbré qui
porteroit en marge une notice des lois concer-
nant la transaction dont il s'agit. Ce moyen est

emprunté de la Jurisprudence an^'oise : mais
lescas où l'on en fait usage sont bien peu nom?

breux, en comparaison de ceux où on lé néglige,
etoù il seroit également utile, j'ai recueilli aveo

empressement ce grain d'une semence nouvelle

pour en propager la culture.
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II. Promulgation des Raisons.

Pour écrire des lois, il suffit de savoir écrire ;

pour en établir, il suffit d'en posséder le pou-
voir. La difficulté, c'est d'en établir de bonnes:

or, les bonnes lois sont celles pour lesquelles
il y a de bonnes raisons à assigner. Mais autre
chose est de donner des lois justifiables par de
bonnes raisons, autre chose est d'avoir trouvé
ces raisons mêmes et d'être en état de les pré-
senter sous le point de vue le plus avantageux.
Un troisième problême plus difficile encore,
c'est de donner à toutes les lois pour base com-
mune un principe unique et lumineux, de les
mettre en harmonie , de les disposer dans le
meilleur ordre, de leur donner la plus grande
simplicité et la plus grande clarté dont elles
soient susceptibles. Trouver une raison isolée

pour une loi, ce n'est rien faire. Il faut avoir

Une balance comparative du pour et du contre:
car on ne peut se livrer arec confiance à une

raison, qu'autant qu'on a les moyens de s'assu-
rer qu'il n'en est point de plus forte qui agisse
en sens contraire.
, Jusqu'à présent les raisons ont été regardées
dans les lois comme des hors-d'oeuvre (1). Il ne

faut pas s'en étonner. Ce qui a dirigé les Légis-
lateurs sur les points les plus importans, c'est

i. i

'

< >

(i) Je parlerai bientôt de quelques exceptions honorables.
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une espèce d'instinct : ils ont senti un mal, ils

en ont cherché confusément le remède. On a

fait les lois à peu près comme on a bâti les

premières villes. Chercher un plan dans cet en-

tassement divers d'ordonnances, ce seroit cher-

cher un système d'architecture dans les chau-

mières d'un village. Que dis-je ? on avoit mis
en principe qu'une loi ne devoit porter que le

caractère de l'autorité absolue. Le Chancelier

Bacon, ce grand restaurateur de l'entendement

humain, ne yeut pas qu'on assigne des raisons
aux lois : il n'y voit qu'une source de disputes,

qu'un moyen de les affoiblir (J). C'étoit d'ail-
leurs un tribut qu'il payoit aux idées de son

siècle, et sur-tout au Prince dont il n'étoit que
trop le courtisan. La sagesse des Rois ne devoit

pas être révoquée en doute. Sic vc 'o, sic ju~?
beo* stetpro ratione voluntas : telle étoit leur
devise.

11faut convenir qu'à l'époque où vivoit Bacon,
lesnotions sur les principes des lois étoient trop
imparfaites pour servir de base à un système rai-?

sonné. Il étoit plus capable 'que personne de
sentir la foiblesse des meilleures raisons qu'on
auroit pu donner pour justifier la plus grande

partie des lois existantes ; et il ne falloit pas les,

exposer à une épreuve qu'elles n'auroient pu,
subir.

Il y auroit plus de Codes raisonnes, si ceux,
< " " ' .. . »

(i) Lfgts dtctt essejultntes, non disputantes. Bac. de augm, scient.
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qui font les lois se croyoient aussi supérieurs en
lumière aux autres hommes , qu'ils le sont en

pouvoir. Celui qui se sentiroit la force de four-
nir cette carrière, ne renonceroit pas à la partie
la plus flatteuse de son emploi. S'il n'en avoitpas
besoin pour satisfaire le peuple, il lef vôudroit

pour se satisfaire lui-même. Il sentiroit qu'on
ne veut prendre le privilège de l'infaillibilité

qu'au moment où l'on renonce àcélui de la rai-
son. Celui qui a de quoi convaincre les hommes,
les traite en hommes : celui qui se borne à com-
mander avoue l'impuissance de convaincre.

La composition d'un Code de lois n'est pas
un ouvrage de Prince. La situation où le Souve-

rain se trouve, le genre de vie qu'il a.dû mener,
les devoirs auxquels il est assujetti, l'excluent

absolument des connoissances de détail qu'un
tel ouvrage demande. Engagés dans les laby-
rinthes de la Jurisprudence , un César, un

Çharlemagne, un Frédéric, n'auroient plus été

que des hommes ordinaires, inférieurs à ceux

qui avoient blanchi dans des études arides et

des méditations abstraites. Leur génie auroit pu

suggérer de grandes vues, mais l'exécution exige
un genre d'expérience qui ne sauroit leur ap-

partenir. Supposez un Code parfait : il suffiroit,

pour caractériser un grand homme parmi les

Souverains, d'en reconnoître le mérite et de lui

prêter son appui. Ce n'est donc pas du Prince

qui donne l'authenticité aux lois, que les rai-

sons justificaf' ? seront censées venir. C'est le
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Rédacteur qui doit les présenter, c'est à lui seul

à en répondre. Ce n'est pas la loi même, c'est

le commentaire de la loi. La loi a le sceau de

l'autorité suprême : le commentaire, quoiqu'il
accompagne la loi, n'a point d'autorité légale
etgarde à sa suite un rang subalterne.

D'ailleurs, si le nom du Souverain a plus d'in-

fluencesur le siècle présent, le nom de l'homme
degénie en obtiendra plus sur l'avenir. Le pou-
voir charme l'imagination et s'allie naturelle-
mentaux idées de prudence et de sagesse:mais la
mort dissout cette union, au lieu qu'elle ajoute
aurespect qu'on porte aux grands talens, parce
qu'onne voit plus les foiblesses de l'individu, et

qu'on n'a pas à craindre sa rivalité. Alors les
loisprofiteront de cette vénération qu'on porte
àl'homme de génie quand il n'est plus, et son
nom pourra servir à les défendre contre des
invasions précipitées.

Je me représente ce Jurisconsulte chargé de
cenoble travail, présentant les fruits de sou ex-

périenceet des études de sa vie, et commençant
ainsile compte rendu de son ouvrage, ceSive, les
» loisque je vous propose ne sont pas le produit
» demes caprices : elles ne renferment pasune
»disposition qui ne m'ait paru fondée sur des
» principes d'utilité, pas une qui ne m'ait paru^
» relativement aux circonstances de la nation
» pour qui j'ai travaillé, meilleure que toute
fcautre qu'on pourroit lui substituer. Ces rai-
» sonsm'ont paru si simples, si claires^ si faciles
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» à déduira d'un seul principe, que j'ai pu les
» exposer toutes dans un espace très-limité.
» Vous y verrez la conformité de chaque loi
» avec le but que la loi se propose. Chaque dis-

>>position portant avec elle sa raison même, si
» je me trompe, j'ai l'assurance de ne pouvoir
» tromper ceux qui me jugent. Je ne m'enve-
39lonpe point de ténèbres savantes. J'en appelle
» à l'expérience commune. Je refuserois le dan-
» gereux honneur de la confiance : je ne de-.

» mande que l'examen. »

a>Sire, en me soumettant à la nécessité d'ex-
» poser mes raisons à côté de chaque loi, j'ai
» voulu vous rassurer sur l'einploi de votre
» puissance. L'arbitraire cesse, la tyrannie ne

» peut pas adopter cette forme, elle y trouve-
» roit sa condamnation, Une loi capricieuse,
» une loi oppressive est une loi qui a de fortes
» raisons contre elle, et qui n'en a point en sa

» faveur. La main du plus vil Jurisconsulte

n trembleroit, s'il étoit forcé de se déshonorer
» aux yeux de l'univers en cherchant une apo-
» logie pour une loi que l'équité condamne. Il

» n'a été que trop commun de faire de telles

?>lois, mais on les commande, on ne les rair

?> sonne pas, On les fait passer sous des pré-
"i>»textes politiques, comme des secrets d'État j
» qu'il n'estpas permis aupeuple d'approfondir.
>>La Justice seule ne craint pas la publicité;
v plus elle est appelée à se faire connoître, plus.
» elle jouit de sa récompense, »

"
C'est
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C'est ainsi que le Chancelier de Frédéric au-

roit pu parler à ce grand homme, s'il avoit eu

à lui présenter un Code raisonné, au lieu d'une

compilation Justinienne. Frédéric eût été digno
de ce langage, et l'on auroit vu cette alliance

qui est encore à naître entre la puissance qui
sanctionne des lois et la sagesse qui les justifie.

Entrons dans un plus grand détail sur les dif-

férentes utilités qui résulteroient d'une appli-
cation soutenue et constante de cette méthode.

Une innovation a toujours besoin d'être justi-
jiée. Une innovation qui s'étend au système en-

tier des lois, a besoin do l'être par les raisons

lesplus fortes.
Je dis d'abord que les lois, si elles étoient

constamment accompagnées d'un COMMEN-

TAIRE RAISONNÉ, remplir oient mieux à tous

égardsle but du Législateur : elles seroient plus

agréables à étudier, plus faciles à concevoir,

plus aisées à retenir, plus propres à se concilier

l'affection des hommes. Tous ces heureux effets

sont intimement liés entre eux. Obtenir l'un,
c'estune avance pour obtenir les autres.

Si l'étude des lois est aride, c'est moins par
la nature du sujet, que par la manière dont il
esttraité. Ce qui rend les livres de Jurispru-
dencesi secs et si ennuyeux, c'est la confusion,
l'arbitraire, le défaut de liaison , les nomen-
clatures barbares , l'apparence de caprice, la
difficulté de découvrir des raisons dans ces amas
de lois incohérentes et contradictoires. Les

TOMEm% • T
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compilateurs ont fait de leurs ouvrages un exer-
cice de patience j ils ne s'adressent qu'à la mé-

moire, ils négligent la raison. Les lois , sous
une forme austère, ne s'adressent qu'à l'obéis-
sance qui est triste par elle-même : elles ne sa-
vent pas déposer leur sévérité pour parler aux
hommes comme un bon père parle à ses enfans.

Accompagnez vos lois des raisons qui les jus-
tifient. — C'est un repos ménagé dans une car-
rière fatigante et aride : ce sera un moyen de

plaisir, si à chaque pas qu'on fait, on trouve
la solution de quelque énigme, si on entre clans
l'intimité du conseil des Sages, si on participe
aux secrets du Législateur, si en étudiant le

livre des lois, on y trouve encore un manuel
de philosophie et de morale. C'est une source
d'intérêt que vous faites jaillir du sein d'une
étude dont l'ennui repousse aujourd'hui tous
rceux qui n'y sont pas attirés par la nécessité de
leur condition. C'est un attrait pour la jeu-
nesse , pour les gens du monde , pour tous
ceux qui se piquent de raison et de philoso-

phie j et bientôt il ne sera plus permis d'ignorer
ce qu'on aura rendu facile et agréable à ap-
prendre.

Cet exposé des raisons rendra vos lois plus
faciles à concevoir. Une disposition dont on

ignore le motif ne jette pas des racines pro-
fondes dans l'intelligence : on ne comprend
bien que les choses dont on comprend le pour-
quoi. Les termes de la loi peuvent être clairs
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et familiers : mais ajoutez-y la raison de la loi,
la lumière augmente j il ne peut plus rester de

doute sur la véritable intention du Législateur.

L'intelligence de ceux qui la lisent communique
immédiatement avec l'intelligence de ceux qui
l'ont faite.

Plus les lois se conçoivent facilement, plus
il est aisé de les retenir. Les raisons sont une

espècede mémoire technique. Elles servent de

lien et de ciment à toutes ces dispositions qui
ne seroient sans elles que des fragmens et des

ruines dispersées. Les lois seules pourroient se

comparer à un dictionnaire de mots. Les lois

accompagnées de leurs raisons, sont comme

une langue dont on possède les principes et les

analogies.
Ces raisons mêmes deviennent une espèce de

guide pour les cas où la loi seroit ignorée : on

peut préjuger ses dispositions, et par la con-

noissance acquise des principes du Législateur,
semettre en sa place, le deviner ou conjectu-
rer ses volontés, comme on présume celles

d'une personne raisonnable avec laquelle on
avécu et dont on connoît les maximes.

Mais le plus grand avantage qui en résulte
estcelui de concilier les esprits, de satisfaire
le jugement public, et de faire obéir aux lois,
non par un principe passif, non par une crainte

aveugle, mais par le concours des volontés
mêmes.

Dans les cas où on craint le peuple, on lui
Ta
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donne des raisons : mais ce moyen extraordU
naire réussit rarement, parce qu'il est extraor-
dinaire. Le peuple soupçonne alors quelque
intérêt de le tromper j ils est sur ses gardes,
il se livre plus à ses défiances qu'à son juge-
ment.

Faute de raisons , toutes les lois se trouvent
Condamnées et défendues avec un aveuglement

égal. A entendre les Novateurs, la loi la plus
salutaire sera l'oeuvre de la tyrannie. A enten-
dre la foule des Jurisconsultes, la loi la plus
absurde , surtout si son origine est inconnue,

passera pour la sagesse même.

Exposer les raisons des lois, c'est désarmer les
frondeurs et les fanatiques, parce que c'est don-
ner à toutes les discussions sur les lois un objet
clair et déterminé. Voilà la loi, voilà la raison

assignée à la loi. Cette raison est-elle bonne?
est-elle mauvaise ? La question est réduite à
ce ternie simple : or ceux qui ont suivi le pro-

grès des querelles politiques, savent que l'objet
des chefs est surtout d'éviter ce fatal écueil,
cet examen de l'utilité. Les personnalités, les

antiquités, le Droit naturel, le Droit des gens,
et mille autres moyens, ne sont que des ressour-
ces inventées contre cette manière d'abréger et
de résoudre les controverses.

La loi , fondée sur des raisons, s'infuseroit

pour ainsi dire dans l'esprit public, elle de-
viendroit la logique du peuple : elle étendroit

son influence jusque sur cette partie de la
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conduite qui n'est que du ressort de la morale $
le code de l'opinion se formeroit par analogie
sur le code des lois , et dans cet accord do

l'homme et du citoyen, l'obéissance à la loi so

distingueroit à peine du sentiment de la.liberté.
Le commentaire raisonné sera d'une utilité

sensible dans l'application des lois. C'est un©

boussole pour les Juges, et pour tous les Em-

ployés du Gouvernement. La raison énoncée

ramène sans cesse au but du Législateur ceux

qui auroient pu s'en écarter. Une interpréta-
tion fausse ne pourroit pas cadrer avec cette
raison. Les erreurs de bonne foi dev" nnent
comme impossibles : les prévarications ne pour-*
roient plus se cacher. La route de la loi est
éclaire- dans toute son étendue t et les citoyens
sont les juges des Juges<

Sous un point de vue plus général encore >

l'adoption de cet usage est recommandable par
soninfluence sur le perfectionnement des lois.
Le besoin de fournir à chaque loi une raison

proportionnée , sera d'une part un préservatif
contre une routine aveugle, et de l'autre un
frein contre l'arbitraire. Si vous êtes toujours
obligé d'énoncer un motif, il faudra penser au
lieu de transcrire, se faire des idées distinctes ,
ne rien admettre sans preuve. Il n'y aura plus
moyen de conserver dans les Codes des distinc-
tions fantastiques, des dispositions inutiles , des

gênes•surérogatoires $ les inconséquences de-*

vjenclroient; trop saillantes ; les disparates cU>
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bon et du mauvais blesseroicnt tous les yeux,
Les parties les plus défectueuses tendroientsans
cesse, par cette comparaison, à se corriger sur
le modèle desplus parfaites. Celles qui auroient
atteint leur plus haut degré de perfection, ne
pourroient plus le perdre. Une bonne raison
est une sauve-garde qui les défend contre les
changemens précipités et capricieux. Un cor-

tége aussi respectable en impose au novateur
le plus téméraire, La force de la raison devient
la force de la loi. C'est comme une ancre qui
empêche le vaisseau de flotter au gré des vents,
ou de dériver insensiblement par la force d'un
courant invisible.

On dira peut-être que les lois, et sur-tout les
lois essentielles, portent sur des vérités si pal-
pables , qu'il n'est pas besoin de les prouver.
Le but du raisonnement est la conviction sor
si la conviction existe déjà toute entière,à
quoi bdn employer le raisonnement pour la

produire?
1est des vérités qu'il faut prouver, non pour

t, es-mêmes, puisqu'elles sont reconnues, mais

pour conduire à d'autres vérités qui en dépen-
dent. Il faut démontrer les vérités palpables
pour faire adopter celles qui ne le sont pas.
C'est par elles qu'on parvient à faire recevoir
le vrai principe, qui, une fois reçu, prépare les
voies à toutes les autres vérités. L'assassinat est
une mauvaise action , tout le mondé en con-
vient i la peine en doit être sévère , tout lo
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monde en convient encore. Si donc il est be-

soin d'analyser les funestes effets de l'assassi-

nat , ce sera comme un degré nécessaire pour
amener les hommes à trouver bon que la loi

distingue entre différens assassinats ; qu'elle
en punisse les différentes espèces selon la ma-

lignité relative, qu'elle ne punisse pas ou qu'elle

punisse d'une peine moindre des actes qui ont

les caractères extérieurs de l'assassine ?, mais

qui n'en ont pas les fruits amers : par exem-

ple, le suicide, le duel, l'infanticide, le meur-
tre après une provocation violente.

De même s'il faut exposer le mal résultant du

vol, ce n'est pas pour amener les hommes à
convenir que le vol est mauvais, c'est pour les
amener à convenir d'une foule d'autres vérités^

qui, faute de cette première démonstration, sont

jusqu'à présent restées couvertes d'un nuage.
C'est en particulier pour ramener à ce genre
dedélit des actes qui n'ont point reçu ce carac-
tère : c'est pour en détacher d'autres actes

qu'on rapporte à ce délit sans raison suffisante.

C'est, en un mot, pour rassembler sous ce chef
toutes ces espèces, et pour établir des diffé-
rences correspondantes dans les peines.

Pourquoi les lois de chaque Etat sont-elles

ignorées dans tout autre ? C'est qu'elles ont
été jetées au hasard sans liaison et sans symé-
trie : c'est qu'il n'y a point entre elles de me-»
sure commune. Il y a sans doute des cas où la
diversité des circonstances locales demande une

T4*



2$6 Promulgation des raisons des Lois.

diversité de législation. Mais ces cas pourroient
n'être que des exceptions assezpeu nombreuses,
et beaucoup moins nombreuses qu'on ne pa-
roît communément le croire. Il faut bien dis-

tinguer, à cet égard, ce qui est d'une nécessité
absolue et ce qui est d'une nécessité temporaire.
Les différences d'une nécessité absolue sont fon-
dées sur des circonstances naturelles qui ne

peuvent pas changer. Les différences d'une né-
cessité temporaire sont fondées sur des circons-
tances accidentelles qui peuvent changer.

S'il est un moyen de rapprocher les nations,
c'est sans doute celui que je propose, celui de
fonder un système de lois sur des raisons clai-
rement énoncées. La communication libre des
lumières propageroit en tout sens ce système
dès l'instant de sa création. Une législation rai-
sonnée se prépareroit de loin i/iie domination
universelle.

Depuis que les philosophes ont commencé
à comparer les lois des différens peuples, lors-

qu'ils peuvent leur deviner quelque raison,
ou saisir entre elles quelque rapport de res-
semblance ou de contraste, c'est une espèce
de découverte. Si les Législateurs avoiènt été

guidés par le Principe de l'Utilité , ces recher-
ches seroient sans objet \ les lois, dérivées
d'un même principe et tendant vers un même

but, ne se prêteroient pas à ces systèmes, plus
ingénieux que solides, dans lesquels on veut
trouver une raison à tout, et dans lesquels on
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imagine que trouver une raison à une loi, c'est

la justifier.
Montesquieu a souvent égaré ses lecteurs : il

emploie tout son esprit, c'est-à-dire, l'esprit le

plus brillant, à découvrir dans le chaos des lois

les raisons qui peuvent avoir conduit les Légist-
lateurs : il veut leur prêter une intention de sa-

gessedans les institutions les plus contradic-
toires et les plus bizarres : et quand on lui ac-

corderoit qu'il a eu la révélation de leurs vrais
motifs , que faudroit-il en conclure ? Ils ont

agi par une raison, mais cette raison étoit-èllë
bonne ? Si elle étoit bonne à quelques égards \
étoit-elle la meilleure ? S'ils avoient fait une
loi directement opposée , n'auroienfrils pas fait

mieux encore? Voilà l'examen qui reste tôû*

jours à faire : voilà l'examen où il ne descend

presque jamais.
La science des lois, quoique si peu avancée,

estbien plus simple qu'on ne seroit porté à le

croire, après la lecture de Montesquieu. Lé

Principe de l'Utilité ramène toutes les raisons à

un seul centre. Les raisons qui s'appliquent au
détail des dispositions ne sont que des vues d'u-

tilité subordonnée.
Dans'la loi civile, les raisons seront tirées do

quatre sources', c'est-à-dire, des quatre objets
sur lesquels le Législateur doit régler sa con-
duite dans la distribution des droits privés V
Subsistance , abondance, égalité, sûreté,

Dans lalpi pénale /les raisons seront déduites
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de la nature du mal des délits et de celle des
remèdes dont ils sont susceptibles : ces remèdes
sont de quatre classes : Remèàespréventifs,vemè-
des suppressifs, remèdes satisfactoires, remèdes

pénaux.
Dans la procédure, les raisons prendront éga-

le ment leur source dans les divers buts qu'on
doit se proposer : Droiture dans les jugemens t
célérité , économie.

Dans la finance, on tirera ses raisons des

deux objetsprincipaux :Épargne dans ladépense

pour éviter le mai de la contrainte, — Choix de

l'impôt pour éviter les inconvenions accessoires,

Chaque branche de loi a ses raisons à part,
déterminées par son but particulier, mais tou-

jours subordonnées au but général de l'utilité.
Il y a des parties de la loi où l'usage d'assi-

gner des raisons a été suivi jusqu'à un certain

point; en matière de Police, de Financeetd'is-

conomiepolitique, Leur objet est plus moderne,
il a fallu tout faire à cet égard, parce qu'on
n'avoit rien trouvé dans les anciennes lois \ et
ce qu'on a fait étoit le plus souvent, non-seu-
lement une innovation, mais encore une déro-

gation positive à d'anciens usages, à des pré-
jugés : il a donc fallu les combattre : il a fallu

que l'autorité se justifiât elle-même. Telle a été
la cause de ces préambules , qui ont fait tant
d'honneur à M. Turgot et à M. Necker.

Mais il y a des branches de législation bien plus
importantes, dans lesquelles il n'est pas d'usage
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d'assigner des raisons 5 le Code civil, le Code

pénal, la Procédure civile, la Procédure pénale.
Si on ne l'a pas fait, ce n'est point qu'on n'ait

pasosé, c'est parce qu'on n'a pas su le faire. Les

Juristes avoient entre eux une langue particu-»
Hère, des raisons techniques, des fictions con-

venues , une logique qui avoit cours au Bar-

reau \ mais un sentiment confus les avertîssoit

que le public auroit bien pu ne pas avoir la

même complaisance et ne pas se payer du mémo

jargon.
Si les Chanceliers des Rois avoient été dès

Turgotet des Necker, ils auroient, comme eux,
senti plus d'orgueil à donner des raisons qu'à
faire des édits : mais pour faire une loi, il ne
faut que posséder une certaine place : pour
faire une loi raisonnable et raisonnée, il faut

être digne de cette place.
Mais une raison isolée est bien peu de chose*

Les raisons des lois, si elles sont bonnes, sont
tellement liées, qu'à moins de les avoir prépa-
rées pour le tout ensemble, on ne sauroit en

donner, avec certitude, pour aucune partie.
Ainsi pour présenter de la manière la plus avan-

'
tageuse, la raison d'une seule loi, il falloit
avoir formé le plan d'un système raisonné de
toutes les lois. Pour assigner une véritable rai-
son à une seule loi, il falloit avoir auparavant
jeté les bases d'un système raisonnable de mo-
rale. Il falloit avoir analysé le Principe do l'U-

tilité, et l'avoir séparé des deux faux principes*



3ôo Promulgation des raisons des Lois*.

Donner la raison d'une loi, c'est faire voir
comment elle est conforme au but de l'utilité.

D'après ce principe, la répugnance que nous

inspire telle ou telle action, ne suffit pas pour
autoriser à la prohiber. Une telle prohibition
ne seroit fondée, que sur le principe d'anti-

pathie. > : >

La satisfaction que nous fait éprouver telle
ou telle action, ne suffit pas pour autoriser à
faire une loi qui l'ordonne. Cette loi ne seroit
fondée que sur le principe de sympathie.

Le grand office des lois, le seul qui soit évi-

demment et incontestablement nécessaire, est

d'empêcher les individus, dans la recherche de
leur propre bonheur, de détruire une quantité
plus grande du bonheur d'autrui. Imposer des

gênes à l'individu pour son propre bien, c'est
l'office de l'éducation : c'est l'office de l'adulte
envers le mineur, du curateur envers l'insensé :
c'est rarement celui du Législateur envers le

peuple. .
Ce n'est pas une idée simplement spéculative

que je recommande. J'ai exécuté tout un sys-
tème de lois pénales, en les accompagnant d'un
commentaire raisonné où les dispositions, mémo
les moins importantes, sont justifiées. Je suis
si convaincu de la nécessité de cet exposé des

raisons, que je ne voudrois m'en dispensera
aucun prix. Se fier à ce qu'on appelle instinct
du juste, sentiment du vrai, c'est une source

d'erreur J'ai vu par mille expériences que lesi
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plus grandes méprises se cachoient dans tous

les sentimens qui n'ont pas été au creuset de

l'examen. Si le sentiment, ce premier guide,
cet avant-coureur de l'esprit, est juste, il sera

toujours possible de le traduire dans la langue
de la raison. Les peines et les plaisirs, comme

j'ai eu souvent à le répéter, sont l'unique source

desidées claires en morale : ces idées peuvent
être rendues familières à tout le monde. Le

commentaire raisonné ne vaùdroit rien, s'il ne

pouvoit être le catéchisme du peuple»

J'ajoute ici en exemple de cette théorie le

premier chapitre du Code pénal. Je ne le donne

ni en entier ni avec toutes les formes et tous les
renvois qu'il devroit avoir s'il étoit question du

Code même. Ce genre d'exactitude seroit ici

superflu. Cet exemple pourra également servir
de résumé à l'ouvrage, en faisant voir com-

ment les principes ont été mis en oeuvre, com-
ment la théorie a passé en exécution..
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CODE PÉNAL. — TITRE PARTICULIER.

ARTICLE PREMIER.

Des Injures personnelles simples.

ISInjure personnelle simple (1) est ou

positive ou négative. Il y a injure person-
nelle simple positive là où, sans cause légi-
time (a)} un individu cause (ô) ou contri-

bue (c) à causer à un autre une peine

corporelle, ou grave, ou légère (d), sans

qu'aucun mal corporel ultérieur (e) en ar-

rive. Il y a injure personnelle simple né-

gative (/*) là où, sans cause légitime, un

individu, en voyant un autre dans un état

de danger, s'abstient de l'aider (^), et

qu'en conséquence le mal arrive.

(i) Voyez premier vol. chap. 6 De ta division des Dèlit$}

pag. 176. Injures corporelles simples, —pour les distinguer
des injures corporelles irréparables, des injures mentales, etc.

Ce même article a été cité comme exemple de la distribu-

tion des matières dans les titres particuliers.
J'ai mieux aimé répéter ici une page ou deux, que de lais-

ser ce chapitre incomplot.
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Eclaircissemens,

(a) Sans cause légitime, Renvoi au titre

général j moyens de justification. \

(£) Cause. N'importe ni de quelle façon, ni

parquels moyens le mal ait été fait : que la per*
sonneait été battue ou blessée \ —qu'on se soit
servi de Peau, de l'air, de la lumière ou du
feuj — qu'on ait présenté quelque objet hideux
oudégoûtant à la vue, au toucher ou au goût\
—qu'on ait donné par force ou autrement une

drogue malfaisante \ —-qu'on ait fait servir à
samalice un chien ou quelque, autre animal,
—ouune personne innocente; —qu'on ait opéré
le mal par les mains même de celui qui soutire,
commeen l'engageant à marcher sur un piège
ou sur une fosse 5 — qu'on ait éloigné de lui
desmoyens de secours nécessaires, le pain d'un
homme qui a faim, la médecine d'un malade :
—tous ces moyens et tous autres qui ont le mal

pour objet sont renfermés dans la définition de

Vinjure personnelle simple.
(c) Contribue. Renvoi au titre général des

co*délinquans. , ; •
' •

(d) Grave ou légère. Tout ce qui a lieu contre
le gré de la partie lésée, fût-ce le plus léger
attouchement. — Ainsi le mal de ce délit peut
varier du malaise le plus foible aux plus dou-
loureuses tortures.

(e) Ultérieur» Si un dommage ultérieur en
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arrive, le délit n'appartient plus à ce chef : ce

seroij: une injure personnelle irréparable, ou
un emprisonnement, etc.

(f) Négative. Renvoi au titre général des
délits négatifs.*

(g) S'abstient de l'aider, l'but homme est

tenu de secourir cejui qui a besoin de secours,
s'il le peut, sans s'exposer lui-même à quelque
inconvénient sensible. Cette obligation est d'au-

tant plus forte , que le danger paroît être plus

grand pour l'un, et la peine de l'en préserver
moins grande pour l'autre. Tel seroit le cas d'un,
homme endormi près d'un foyer, et d'un té-

moin qui voyant les habits du premier prendre
feu , ne feroit rien pour l'éteiiidre. Le délit se-

roit plus grand s'il se fût abstenu d'agir, non

simplement par paresse , mais par malice ou

par quelque intérêt pécuniaire.

Peines.

1. Amende, Â la discrétion du Tribunal.

2. Emprisonnement, Ceci à choix et à dis-
crétion.

3. Caution pour la bonne conduite* Ceci en-
core à choix et à discrétion.

4* Dans les cas très-graves , bannissement
de la présence de la partie lésée pour un teins
ou à perpétuité. Ceci à choix et à discrétion.

5* Dépens réglés à option et à discrétion,
N.B.
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IV*.B, Chacun de cesarticles demande des.ren-
voisà diverses sections du titre général deà Pei-
nes.C'est là qu'on aura expliqué ces phrases': à

option et à'discrétion. A option:", c'est une façon
concise d'exprimer qu'il sera loisible au Juge
d'infliger cettepeineou de ne pas s'en servir*
A discrétion, celasigniiie que le Juge doit em-

ployer-une .certaine quantité de cette peine ,
6aufà en- employer autant ou aussi peu qu|il

'

lejugera conforme aux règles générales qui lui
sontprescrites , sous le titre des Peines (1). '

Aggravations, v

î. La supériorité d'âge. Lorsque l'offensé

pourroit être le père., ou à plus forte raison,
legrand-père'de l'offenseur. ,

2. Le se&e, 'Lorsque la partie- lésée est. du

sexeféminin, et le délinquant du sexe mas-
culin. •'' '.'.'.,
Vextra de la peine doit être dans une pénitence

caractéristique $au choix du Tribunal: plus ou
moinsde publicité, à sa-discrétion. \

3. La foiblessè. Lorsque la partie lésée est
tellement inférieure , soit par la force natu-
relle, soit par là différence des arrhes , qu'elle
nesauroit se défendre avec quelque chance de
succès.
»————. i ii i I'I IL i ii ii i i

'•
i in i H i mu i .:

(t) Il est impossible de donner tous.les éclaircissemens à la fois;
pourrépondre à toutes les difficultés, il faudrait publier le Code pénal
enentier. On prié le lecteur d'observer que cet exemple a eu princi-

palementpour objet de moutrer l'usage du Commentaire raisonné.

TOME III. V
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4» Le nombre. Lorsqu'à raison du nombre
des agresseurs, la résistance devient très-iné-

gale ou impossible*
5. La paternité. Lorsque la partie lésée est

dans la relation de père ou mère, grand-père
ou grand'mère avec le délinquant.

Le coupable en tel cas doit toujours faire,
en sus de la peine, une pénitence plus ou moins

publique sur le siège du repentir, avec les mains
liées au-dessus de la tête, et une inscription qui
fasse connoître le délit.

6. Quasi-paternité. Lorsque le délinquant
est mineur, et que la partie lésée est son tuteur,
son précepteur ou soii maître (1). Celui qui nous
élève est un second père. Cette circonstance a
encore de la force, mais moins, si le délinquant
est parvenu à l'âge de la majorité.

S'il n'y a point d'exténuation, il faut un extra
dans la peine qui la rende caractéristique, com-
me pour une injure semblable faite à un parent.

7. Préméditation. Plus le délit a été prémé-
dité long-tems à l'avance, plus l'aggravation est
forte. Il est écrit : Que le soleil ne se couche pas
sur votre'colère*

8. Irruption nocturne. C'est le cas où le délit

(1) Ceci ne regarde que les personnes en chef qui ont soin du mi-

neur; par la confiance du père ou du tuteur. Cela ne s'étend pask
des personnes qui ne sont chargées que de quelques détails de son

instruction» et ne l'ont sous leur garde qu'occasionnellement, comms

eroit un maître d'écriture, un maître à danser, à moins d'une clause

«pédale pour cet objet. — Voyeide plus les lois sur les maîtres et do-

mestiques,—sur les journaliers, les apprentis et Ici esclaves.
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prémédité est commis de nuit, après qu'on s'est

placé en embuscade pour attendre le moment
favorable, ou qu'on a fait effraction, ou qu'on
l'a tentée pour entrer dans le domicile de la par-
tie lésée.

Vextra de la peine doit consister dans une

pénitence caractéristique à volonté : publicité
plus ou moins grande à discrétion.

9. Embûches. C'est le cas où l'aggresseùr fait
uneattaque subite pour prendre son adversaire
àl'impro viste i—s'il se cache, par exemple, dèr*
rière un mur, une haie, ou dans un chemin

creux, où il tend de nuit quelque piège.
10. Violation d'asile.
\i. Violation du sommeil,
12. Clandestinité, C'est le cas où le délin-

quant entreprend de se cacher, ou de se déro-
berpar d'autres moyens aux poursuites dé la
Justice.

i3. Déguisement, C'est le cas où le délin-

quant, soit par un masque, soit par un habit

qui lui donne un autre état que le sien, veut se
rendre méconnôissable.

Pour l'extra-peine, il doit faire une pénitence
plus ou moins publique, soit avec le masque
defer, soit dans un accoutrement pareil à celui
danslequel il s'étôit déguisé (1).

(1) On peut voir d'autres aggravations sous différens titres, vol,

destruction, insultes personnelles» attaques lascives, délits contre la

Va
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, i4» Salaire, C'est le'cas où le délinquant a été
loué à prix d'argent pour commettre le délit.

Pénitence caractéristique, plus ou moins pu-

blique à discrétion, ayant les gages de son ini-

quité pendus autour du cou.

Il y a des cas où l'on ne doit pas infliger cette

peine, à moins que le délit ne fût extrêmement

grave. C'est premièrement lorsqu'il n'est pas

prémédité, et que le suborneur peut faire va-(
loir en sa faveur quelque provocation reçue,
C'est secondement lorsque le suborneur, ainsi

provoqué, est sensiblement plus foible, ou d'un

rang très-supérieur & celui de la partie lésée,,
\5, Projet de coercition. C'est le cas où l'ob.

jet du délit étoit de forcer la partie lésée, à faire
telle ou telle chose, ou de l'empêcherde faire
telle ou telle chose : le délit néanmoins n'étant

pias un vol, ou un acte de destruction clandes-
tine et violente.

Exjtra^peine > — pénitence caractéristique,
— la presse d'extorsion, — le bonnet du repen-
tir. Ceci à choix*

Amende jusqu'à entière forfaiture.

Confinement, ry bannissement, •— travail de

force limité ou perpétuel. Ceci à discrétion,

i'j yy Exténuations* > • y >

Lorsque le délinquanta' reçu réellement ou

qu'il croit sincèrement avoir reçu une provoca-

Justice, contre le Droit desnation», contrôlé Gouvernement,c9Dt"
la Religion.

'
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tion de la partie lésée, ce peut être une base
d'exténuation. Ce qui constitue la provocation
c'est un tortj ce tort peut être d'une nature

légale ou morale,
j. .

'
.

Eclaircissemens, <

La persuasion réelle d'un tort, même imagi-
naire, fournit quelque degré d'exténuation; Il

n'importe pas que la supposition erronée dans
cecas, porté sur un point de fait ou sur un pbuit
deloi. Elle porté sur un point défait quand vous

croyez avoir'reçu quelque dommage dé yotx^
adversaire, et que réellement il ne y bus en a fait
aucun.Elle porte sur un point de loi, lorsque vous

croyezqu'il n'a pas le droit.de vous faire, tel ou
tel dommage, et que réellement il en a le. droit.

Il n'importe pas à qui le tort en question se

rapporte immédiatement, soit la partie mémo

qui est prpyoquée, soit une personne qui lui

estparticulièrement chère, soit le public en gé-
néral, car les intérêts du publib doivent être

chers à chaouîT, soit la personne même de qui
vient la provocation, car tout-homme doit être
cher à tout homme. Par conséquent!si: vous

croyez voir quelqu'un se jeter dàhi un vice',
1et

quele chagrin que vous ressentez de samauvaise

conduite vous excite à lé frapper/c'est lin moin-
dre délit que sivous l'aviez frappé dan§ le cours
d'une querellé, fbndée sûr vos propres intérêts.

Le tort peut étire légal du moral Vùritprtilë^al
estcelui qui

1
est piùhissable par les lois. Un tort

moral est tout acte punissable ou non par les
9 y 3
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lois, lequel, comme étant nuisible à la partie
lésée, est sujet à être puni par la censure du
monde j par exemple, un acte d'insolence, de

perfidie ou d'ingratitude.

Observation générale.

L'exténuation qui est fournie par la provo-
cation , est plus grande en proportion des cir-
constances suivantes : i°. La gravité du tort,
a°. sa date récente, 3°, la difficulté que peut
avoir trouvé la partie lésée à obtenir le redres-
sement légal*

Eclàircissemens.

La gravité dans cette occasion ne doit pas être
estimée simplement d'après le mal d'un tel délit

pour la société en général, mais sur-tout d'après
sa tendance particulière à exciter le ressenti-
ment. Par conséquent, une insulte personnelle
ou un acte die diffamation constituera une pro-
vocation plus forte qu'un larcin.

La date d'une provocation exige quelques re«

marques particulières. À la même distance de

tems, une provocation peut être plus ou moins

vive, selon sa grandeur. Celle qui pèse sur le
coeur peut être encore récente lorsqu'une autre

qui est légère en coniparaisdn ne lé seroit pas.
Cependant, comme il faut un terme, Oïi ne doit

pis estimer en général qu'une provocation soit

récente, s'il s'est écoulé plus d'un rttois depuis
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qu'elle a été reçue, avant le fait .pour lequel
elle est alléguée*

Une provocation datera, non depuis son ori-

gine, mais depuis le teins où elle sera parvenue
à la connoissance de la partie lésée j et même
toutecirconstance, ajoutant beaucoup à la ma-

lignité de l'action, et ne venant à être connue

qu'aprèsle reste, sera censéeun renouvellement
dela provocation : comme si, après avoir appris
qu'un homme a battu votre fils, et qu'un mbiè

aprèsvous appreniez que votre fils a perdu le
brasen conséquence des .coups, ou que cet
hommearmé tomba sur votre fils désarmé, et
lefrappa encore lorsqu'il demandoit quartier s

sivous attaquez cet homme en conséquence et
lebattez, la provooatlon dans ce cas sera encore

jugéerécente.

Ainsi une suite de provocations distinctes qui
sonttoutes récentes l'une par rapport à l'autre,
etdont la dernière est récente par rapport aii
fait en question , doivent toutes être estimées
récentespar rapport à ce fait. Cette succession
estproprement ce qui constitue 1'///*/^ d'une

querelle.

Seconde exténuation* '

Si un homme, en défendant sa personne ou
sapropriété attaquée, fait plus de mal et son,
adversaire qu'il n'étôit nécessaire pour sa dé-

fense,le surplus est une injure} mais une injure
"""

'
Y'

'
V4
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susceptible d'excuse en conséquence do la pro-
vocation. C'est même son cas le plus favorable,

parce qu'elle est non-seulement récente, mais

instante.

En jugeant si une attaque pouvoit être re-

poussée avec moins de mal pour l'aggresseur,
il faut se mettre à la place de celui qui est atta-

que, et se rappeler que dans l'agitation de son

esprit, il n'a pas pu considérer de sang-froid
tous les moyens, et choisir précisément celui

qui alloit à son but avec le moins de mal pos-

sible pour son adversaire, Il y a bien de,la dif»

férence à cet égard, entre la méditation du ca-

binet et la ch aleur de l'action.

Supposez qu'un homme vous assaille subite,

ment avec un bâton ^ et qu'à votre portée vous

ayez un bâton et une barre de fer. En saisissant
la barre de fer, vous donnez à votre homme

&n coup, dangereux ou vous le tuez. Cela sera

réputé défense dé soi-même justifiable, à moins

qu'on ne prouvé que vous avez pris délibéré-

ment la barre de fer par préférence au bâton,
dans ^intention de le tuer ou de le blesser plus
qu'il ne. falloit pour votre'sûreté.

Commentaire raisonné sur la Loi,

Première question. Pourquoi les plus légères

injures dé cette classe' sont*elles rehdiies-punis-
. sablés f :. Yi Y- •

Y'-'"-'-' —:>:';' ''"'•

Eeponss, Parce qu'il y atoujôurs une raison

pour punir. Il nfeët aucune sensation/quelque
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indifférente qufelle paroisse, qui ne pÛtdeve*
nir un tourment intolérable par sa durée ou sa

répétition, Qu'un homme puisse toucher votre

personne de quelque manière que ce soit/et

qu'il n'en ait aucun compte à rendre, il peut
abuser de cette licence au point de vous rendre
la vie à charge, Vous êtes en effet son esclave,'
Vous vivez ddns une crainte perpétuelle j et lé
sentiment de YOtré infériorité ne vous quitte
plus.'-

.'•'• :' '
^

D'un autre côté, si l'offense est légère ,• là

peine le sera aussi\ et quelque minime que fût

l'injure, la peine peut s'atténuer à proportion/
parce que le Juge exerce à cet égard un pou-
voir 'de discrétion du côté dé la douceur/'

Deuxième question. Pourquoi des délits né*»

gatifs en ce genre sont-ils rendus punissables
comme les délits positifs ?
• Réponse, Parce que dans un cas'comme dians
l'autre la peine est fondée, elle est efficace y
elle est-nécessaire.

Troisième* question, Pourquoi ajoute-1* on
une peine ultérieure à celle qui est renfermée
dans l'obligation de compenser le mal qui a été
fait ? \ i •:

'-.t'--:' ;.'• yy- 'Y'-y /.

: Réponse, Sans cette peine additionnelleV on
ne seroit pas sûr/dans tous les-cas/ quelà; va-
leur de la punition^ l'emportât sur le profit de
l'offense. Comment peut- oh s'assurer qiteî la

compensation ordonnée par un Juge rémplirôit
entièrement son but ? Si elle n'est pas entière/

*
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l'offensé est pour ainsi dire en perte, et l'of.
fenseur en gain. D'ailleurs, il y a des différen-
ces de fortune sur lesquelles on établit diffici-

lement une proportion.C'est beaucoup pour l'un
do recevoir telle somme. C'est très-peu pour
l'autre de la payer. Les riches pourroient se

persuader que pour un certain prix, ils sont en
liberté de satisfaire leur ressentiment envers

quelqu'un d'une classe inférieure.

Quatrième question. Pourquoi l'amende se.
trouve-t-elle parmi les articles de la peine?

Réponse, Parce que l'argent levé par Yoie

d'amende, produit un double avantage, comme

punition par son effet sur le délinquant, comme
taxe qui tend à diminuer d'autant la charge de

l'imposition du citoyen honnête.

Cinquième question. Pourquoi l'emprisonne-
ment?

Réponse* Afin de pourvoir au cas où le délin-

quant n'auroit pas dé quoi payer l'amende.

Ensuite, afin de pourvoir au cas où le délin-

quant étant soutenu secrètement par un parti,
une peine purement pécuniaire ne l'affectât

point Y ••, • , : • '•

Sixième question. Pourquoi la caution?

Réponse,. Pour prévenir ou pour étouffer
tout dessein que pourroit avoir l'offenseur de
se venger sur son adversaire, pour l'avoir ap-
pelé en Justice et livré au châtiment.

Septième question. Pourquoi le bannissement
loin de la partie lésée ? 'Y
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Réponse* Parce qu'il est des pas où ce châti-

ment sera nécessaire pour humilier davantage
l'offenseur j et qu'en d'autres cas il faut épar-

gner à l'offensé des souffrances futures*

tes délits de cette classe sont très-variés* 11

n'est point de tournions si affreux qui ne puisse

y appartenir. Il peut donc arriver que la vue de

l'offenseur seroit un supplice pour long-terois
oumême pour toujours à la partie lésée. Si l'un

desdeux doit fuir l'autre, il vaut mieux que les

inconvéniens de l'éloignement tombent sur le

coupable que sur son innocent antagoniste qui*
a déjà trop de son injure.

Huitième question. Pourquoi l'âge est-il un

moyen d'aggravation?

.Réponse, Afin que le texte de la loi soit une

leçonde moralité : tellement que les jeunes gens,

voyant que la loi montre une faveur particulière
à leurs Supérieurs d'âge ,* contractent une dis-

position à les traiter toujours avec un respect
particulier. C'est par l'âge que les hommes ac-

quièrent de l'expérience , et par l'expérience,
la sagesse. Le respect des plus jeunes pour lés

plus âgés tourné donc au profit des uns et des

autres; ' "v"
y ;1

Neuvième question* Pourquoi donne-t-bnuhe

protection jiarticrdièrèaux femmes? V

Réponse, Oiisépropose ehcoïeun objetriib-
ral. On à besoin 'dé leur inspirer un séhtiniëiit

plus délicat d'honneur/ et on le fait eh gros-
sissant toute injuie qui leur est faite. D'ailleurey
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il fautque là loi inspire aux hommes une dispo-
sition partiéùiièrè de considération envers les

femmes, parce qu'elles rie sont pas toutes belles,

parce que la beauté même ri'â qu'un tems, et

que l'homme en général aune supériorité cons-
tante sur lés femmes., pour les forces du Corpss
il a peut-être même la supériorité du côté de

i'esprit, soit qu'il la tienne de la nature, soit

.qu'il l'acquière par l'exercice.

y Dixième question. Pourquoi une injure de
cette classe faite à un Parent est-elle punie avec

plus de sévérité ?

Réponse,. C'est pour un objet moral. La dis-

position constante à respecter les Parens est
utile aux enfans mineurs eux-mêmes, afin qu'ils
se soumettent plus docilement à la conduite de

ceux qui savent mieux qu'eux ce qui leur con-

vient, et qui ne veulent que leur bonheur. Elle
est utile auxParens, è\.emi elle sert derécorhperise
pour les*dépenses, lès''craintes et les soins de

l'éducation. Enfin elle est utile à, 1,'État, parce

qu'elle encourage les hpinmes à entrer dans la

condition du mariage, età;fprin,er des failles

qui sont la richesse et la force de la Commu-
nauté, . -, .' . : ' ,'

Une partie de ces raisons /indépendamment
de la considération de l'âge, s'applique aux Tu-
teurs , aux Instituteurs >jt aux Maîtres. 5

Onzième question. Pourquoi la préméditation
est-elleune source d'aggravation?
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Réponse* I. Plus un homme manifeste d'opi*
niâtreté dans ses ressentiraerisy plus' la spciété
doit appréhender de sa part, Plus son appétit
desevenger dure long-tems, plus il estprobable'

qu'il accomplira sa vengeance. Si un homme
irrité contre vous, jette feu et flamme, mais que
sacolère ne dure qu'un jour, JI suffit de vous

'

garantir un jour durant, et vous êtes en sûreté.
Maiss'il persévère dans l'intention de s'en'ven*

ger pendant dix jours, le danger auquel voua"
êtesexposé de sa part, est dix fois aussi grand
que dans le premier cas. Ceux qui éntendénj;'.'

parler de la querelle entre vous et lui/ conçoi-
vent cela, et éprouvent une inquiétude'secrète,

"

enpensant qu'ils ont parmi eux une personne
d'un si dangereux caractère. On ne s'expjique
pasprécisément la raison de ce qu'on sent, mais r

voilà ce qui cause la différence du sentiment;

public sur une personne qui manifeste pjuspii
*

moins de durée dans un projet de vengeanceïyi
s, D'ailleurs, plus un homme est gouverné

long-tems par les motifs hostiles dans ùné-pçc^
*

sion donnée, plus il annonce des dispositions,

perverses ; anti-spciales. Il faut que la,peine §oit
plus forte pour agir sur un caractère plus! dur.
Cequi suffirpit pour amollir et gagner ;U^n^4|Uv
rel aimaiit, n'aurpit aucun effet sûr ^unf ooeiu;
implacable ettfarôttche. Il faut le dbmpterlpar
une crainte supérieure. ^ • : *!Y y*"/, '.'

Douzième ^question. Pourquoi a-t^prt pons^
déré comme aggravations les'diverses ;cir^plîi^'iU
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tancés d'attaquer de .-.mit, d'attendre en embus-
cade , de violer le domicile, lorsqu'il y a eu des-
sein prémédité?

Réponse, Ces diverses circonstances tendent
. toutes à augmenter le danger et la terreur de
l'individu attaqué, mais sur-tout quand le do-
micile est violé, quand un homme se voit forcé
dans son dernier retranchement, dans cet asile
intérieur où il renferme tout ce qu'il à de pré-
cieux, où il se livré au sommeil avec confiance,
Si votre adversaire vous attend au dehors, vous

pouvez prendre des riiesures * vous êtes en sûreté
dans votre maison j mais si lés portes et les murs
ne l'arrêtent pas, vous n'avez pli^s de sécurité

Huile' part, Cette réflexion qui sè>présente à cha-

cun produit une; alarme générale;
Mais si la querelle commençoit de nuit; la

nocturnité ne seroit plus une* circonstance d'ag.

gravâtion. Même ï'irruptipn nocturne dans le

domicile ne seroit ni si dangereuse, ni si alar-

mante, quand l'homme, averti par des menaces,
auroit pu prendre des mesures pour s'échapper
où se défendre. ' •- '

Treizième question. Pourquoi
»fait-on de la

clandestinité un moyen d'aggravation ?
"?

Réponse, Parce qu'elle augmente Te mal du

délit. Elle ajoute la terreur à la douleur, et peut
rendre ùrihommé'le plusmalheureùxdès êtres,
en lui faisant craindre une subcession d'injures
semblables, auxquelles il ne voit point de fin,

puisqu'il ii'y a point de ressources contre un
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ennemi invisible. Dans les cas ordinaires,:où
l'on connoît l'auteur du délit, on a la protec-
tion des lois : on est sûr que si le mal n'est pas

réparé, du moins il ne sera pas augmenté, il

ne 'restera pas impuni. Mais si le délinquant

peut trouver le moyen de se tenir derrière le

rideau, sans être connu ni soupçonné, il a tout

le profit du crime, il se rit des lois et se fait un,

jeu dès terreurs qu'il inspire. Il faut donc lui

êter l'envie de recourir à des inventions de ce

genre, en lui offrant la perspective effrayante
d'un degré extraordinaire de peine dans le Cas

oùsessu btilités seroient con fondues. Les moyens
artificieux lui paroîtront moins séduisans, ac-

compagnés de tant de craintes. '< >

Quatorzième question. Pourquoi dans les pèir
nés distinguè-t-on le déguisement des autres*
méthodes de clandestinité ?

Réponse*Le déguisement peut porter la ter-

reur à un degré extrême : un masque difforme^
uù long crêpe, un voile blanc qui)lîabillé|uri
fantôme, peuvent avoir le plus grand-effet sur

l%â^n|tiën/pift^ticulièréraent:sùr
ïrésfoibieS'ét"spLjJér8titieusé8/où m^adés^sur
dés fe^ifneàvet'cîësnenfaris;'*- Gettô'OfebpristaffiCè
fournit d'ailleurs unei; occasion; tout* à <fait ô j>>.
fortunepourune peine analogueet-frâjJparitè.

Quinzième questioniPourquoi lacirconstaiïco
d'un salaire est-elle une aggravation?; YY'Yv ,.

iî^o/jsé?.Premièrement, elle ajoute à l'alarme
et au danger.> Qu'unrhomme en batte ùtt aù|ré
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dans sapropre querella, cette violence n'inspire,
des craintes qu'à ceux qui auront des querelles
ayec lui. Mais qu'un homme s'engage pour.de
l'argent dans la querelle d'un autre, tous ceux

qui peuyent avoir une rixeaveç qui que ce soit,
Ont à craindre ce batteur de profession. Plu-
sieurs personnes qui se croient bien en.sûreté,

parce qu'elles ont eu querelle avec des adver-
saires foibles ou. timides, vivraient dans une
alarme continuelle; en apprenant qu'il eçtdes
hommes qui vendent leur force et; leur courage
à ceux qui en Ont besoin, et que Jeurs ennemis

peuvent s'en prévaloir pour exécuter*par ces,

étrangers, ce qu'ils.ne peuypnt faire par eux-
mêmes. Le danger paroîtrasplns grand à pro:

portion de ce que leurs en&ejEnissont plus opu-
lens, et peuvent tentêrypâr ide. plus grandes
récompenses : circonstance, qui' tendroit à ré-
doubler les inconvénienjiJaéyitables.de l'inégale
distribution des ricjptoses ; .et qui \ ajouteroit à
laifacilité qu'ont \$a riches d'humilier .et d'op-»
primër-les pauvret; Yu -y Ù , .:;.

Secondement /unetelle action^pdjLqueile ça-
ractèrele plus vil et le plus d^prayé/^e<raQtiC
de l'intérêt pécuniaire l'emporté n^ajnjjfi^ement
sûr*tous4es;motifs sociaux/et ilfttyla quelà
craiiit^d'ùndegré-extraordinaire depeine.qui
puisse enchaîner un nàturehaussj^atrojçe.^

Seizième question,* Pourquoi la .prjpyoçatioiv.
est-élle unejSoùrcëid'exténuation ?{.^y y

fiéponse. Cette circonstance diminue le mal
du
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du délit. Lorsqu'un homme provoqué jusqu'à
un certain point se porte à faire du mal, il peut
être dangereux, mais il ne l'est que dans ce
cas.Aussi long-tems qu'on se conduit avec lui
comme tout homme doit se conduire avec son
semblable, on n'a rien à ceindre de sa part. Il
faudroit avoir formé secrètement le projet de
l'offenser pour être alarmé de la vengeance
qu'il tire d'une provocation.

Une provocation même imaginaire, pourvu
quel'erreur ait été de bonne foi, est une source
d'exténuation par les mêmes raisons qu'unep^p-
vocation réelle. La force de l'exténuation est

pourtant inférieure dans ce cas, mais seulement
à causede la difficulté de certifier le point de
fait, savoir, la sincérité de celui qui s'est cru

provoqué sans l'être.

Dix-septième question. Pourquoi l'outre-

passationde défense est-elle une source d'ex-
ténuation?

Réponse. Cette circonstance agit comme la

précédente,avec plus de force encore. L'homme

qui, dans sa propre défense /fait plus de mal

quecette défense n'exige, ne paroît à craindre

quepour ceux qui l'attaqueroient.

TOMEni. X
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DE L'INFLUENCE*

DES TEMS ET DES LIEUX

EN MATIÈRE DE LÉGISLATION.

Dissertation sur les différences que doivent

apporter dans les lois les circonstances des

tems et des lieux , ou solution de ce pro-
blème i Les meilleures lois étant données,
comment le Législateur doit~il les modifier

d'après les considérations temporaires et

locales?

APRÈSavoir dirigé nos recherches vers le sys-
tèmede lois civiles et pénalo: qui auroit le plus
haut degré possible de perfection abstraite, il
estnaturel de se demander comment on devroit

procéder pour établir ce Corps de lois dans un

paysdonné > à une époque fixe. Je suppose que
leslecteurs qui auront eu la patience de me
suivre jusqu'au bout dans cette longue car-

rière, pourroient me tenir à peu près le discours
suivant :

ceDans les différentes études auxquelles vous
» vous êtes livré pour former le meilleur sys-
» tèmede Législation, il est impossible que vous
» n'ayez eu en vue un pays plutôt qu'un autre,
» une période de tems déterminée , avec tout

X 3
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» l'ensemble de ses circonstances actuelles, la
» population, l'étendue, les arts, les sciences,
» les richesses, la religion, le caractère et les
>Jhabitudes de la nation que vous aviez plus
» particulièrement présente à l'esprit dans vos
» spéculations politiques. Il est probable que
y>le pays auquel YOUS rapportiez vos médita-
» tions étoit celui où vous avez reçu le jour,
» soit par cette affection naturelle qui unit le
» coeur à la patrie, soit parce que vous aviez
» une connoissance plus profonde de sa situa-
» tion , et que nos pensées ne se développent
» qu'à l'occasion des objets qui nous entourent.
» Mais les lois que vous proposez pour votre
» pays sont-elles également bonnes pour tout
» autre ? N'y auroit - il aucun inconvénient à
» les transplanter chez un peuple où les lois pré-
*> cédentes, moeurs, coutumes, religion, pré*
» jugés, climat, population, étendue, voisi-
» nage, commerce, sont très-différens et même
» en opposition avec tout ce qui est établi en
» Angleterre ? Quelle doit ôjtre l'influence de
» cet amas de jcirconstances diverses sur la Lé-
» gislation d'un peuple donné ? Quelles diflfé-
» rences et quelles ressemblances y aura-t-il
» entre les lois de diverses nations, à diverses
» époques , en supposant que ces lois fussent
» toujours et partout au plus haut degré de
» perfection ? »

Je ne me dissimule pas combien cette ques-
tion est importante, et combien elle est difficile
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à résoudre : il seroit même absurde de, tenter

une solution particulière pour chaque peuple,

parce qu'il faut connoîtré à fond toutes les

circonstances dont on a parlé. Mais il est pos-
sible de donner un exemple , et d'indiquer les

principes généraux d'après lesquels on doit se

diriger dans les applications locales.

On doit me permettre de réaliser les songes,
les plus présomptueux. Je vaiè m'arroger lé

pouvoir suprême. Je commence, ëri vertu de

cette autorité plénière, à donner à l'Angleterre
ce système de lois que je n'avois fait jusqu'à

présent qu'offrir à la discussion des philosophes.

Après cela, sans m'arrêter dans mes conquêtes

législatives, je vais chercher sur le globe entier

un peuple où je puisse établir mes institutions.

Prendrai-je la Chine ? Mais les rapports qu'on
nous en a fait se contredisent tellement que je
ne saurois où asseoir mes idées ? Sera-ce le Ca-

nada ? Il est soumis à l'Angleterre, et, j'aurois
une grande facilité à y transplanter mes lois $
mais ce pays ne diffère pas essentiellement du

mien, et quand j'aurois résolu, par rapport à

lui, le problème en question, on croiroit que

j'ai voulu éluder la difficulté plutôt que la vain-

cre ? Tout bien pesé, je donne la préférence au

Bengale : là tout diffère, climat, moeurs, lan-

gage , religion j c'est un autre monde , et je
ne pouvois trouver un exemple plus riche en

instruction , un contraste plus évident et plus

propre au développement de tous les principes
X 4
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qu'on doit suivre dans la transplantation des
lois. Je ne me refuserai pourtant pas à des di-

gressions , quand elles serviront à éclaircir mes

raisonnemens, et à confirmer mes maximes.
Je dois avertir encore qu'il ne s'agit ici que

d'une vue générale , nullement d'exactitude et
de précision. Si le procédé que je développe est

bon, il sera facile de l'appliquer à toutes les

lois, à toutes les circonstances. Les détails se-
roient infinis , mais les principes se réduisent à
un petit nombre*
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CHAPITRE PREMIER.

Principes à suivre dans la transplantation
des Lois chez différentes Nations.

1 BL système de lois étant établi en Angleterre,
nous cherchons les principes d'après lesquels
nous devons modifier ces iois, pour les adapter
au Bengale.

Nous avons déjà vu que l'objet de toute bonne

loi peut se réduire à une seule expression, PRÉ-

VENIR UN M AL, Le mal, en dernière analyse,
de quelque nature qu'il soit, c'est tout ce qui
estpeine on perte de plaisir. Mais le catalogue
despeines et des plaisirs est-il différent chez

différentes nations ? N'est-il pas certain que la

nature humaine est la même partout, et ne sem-

ble-1-il pas que des êtres de la même espèce,

ayant en commun les biens et les maux, peu-
vent être gouvernés par les mêmes lois ? Ce qui
est bon pour les uns, ne sera-t-il pas bon pour
tous, puisqu'ils sont tous les mêmes ?

Certainement, l'humanité est une \ la sensi-

bilité fait de tous les peuples de la terre une

6eule famille : nous sommes tous également gou-
vernés par la peine et le plaisir, et nous ayons
les mêmes facultés, les mêmes organes pour la

souffrance et la jouissance. Mais si le sentiment
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est le même partout, les causes qui affectent le
sentiment peuvent variée et varient réellement.
Le même événement quiproduit delà peine ou
du plaisir, dans un pays, peut n'avoir pas un
effet du même genre ou du même degré dans un
autre. La sensibilité est soumise à l'influence
de deux circonstances qu'il faut toujours obser-
ver j la première est l'état de la condition de la

personne , la seconde est l'état et la condition
de la phose qui agit sur la personne. Je ne ré-

pète pas ici ce qui a été l'objet d'un chapitre
particulier. On peut voir tout le catalogue des
circonstances qui influent sur la sensibilité (1),
C'est là qu'on trouvera tous les principes qui
doivent diriger le Législateur dans la manier*
de modifier les lois, pour les adapter aux lieux
et aux tems. ->"-<V*'•

Il faut pour l'exactitude de i'ôp!érhtiOn qu'il ait
constamment deux classes dé tableaux sous les

yeux. La première classe renfermera des détails
relatifs aux lois qui lui servent de modèle, par
exemple, le catalogue des Délits, des Justifica-

tions, des Aggravations, des Exemptions, des

Peines, le catalogue des titres du Code civil et
du Code constitutionnel. La seconde classe ren-
fermera une table générale des circonstances

qui influent sur la sensibilité, une autre table

qui indique les dispositions morales, religieu*
ses, antipathiques ou sympathiques du peuple

>il !' ' " «ii ii i n————M——mmmmmmmtmm,

(t) Voye* Tome I, ch. 9, png. 54,
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auquel il veut adapter les lois en question : une

autre table des productions du pays, naturelles

ou artificielles , des poids , des mesures , des

wonnoies, de la population, dû commerce, et

ainsi de suite. Je dis qu'il faut avoir ces tables

matériellement sous les yeux, et ne point se

fier à la mémoire et à l'esprit, si l'on Yeut être

sûr de ne rien omettre d'essentiel.

Après avoir crayonné ce plan, je procède à

marquer les modifications nécessaires, en sui-

vant l'ordre des sujets du Code que nous avons

supposé pour modèle. Je ne veux que montrer

l'esprit de cette méthode dans un petit nombre

d'applications , et l'on verra qu'il ne s'agit,
quand on a sous les yeux les divers tableaux
dont j'ai parlé, que d'un travail de manoeuvre

pour approprier ce Code Britannique aux cir-
constances du Bengale (1).

(t) Voila une admirable utilité du catalogue des circonstances qui
inflatntsur la sensibilité* Montesquieu en avoit pris plusieurs en con-

sidération, dans le but d'approprier les lois des diflérens pays aux
différens besoins de leurs habitans t plaçant, il est vrai, en premier»
liguelescirconstances que j'ai nommées du secondordre, parce qu'elles
n'agissent que par le médium do ces autres circonstances que j'ai dé-

signéesa cause de cela comme étant du preniierordrt* Avant Montes-

quieu, eut-on chargé un Européen de faire des lois pour une cohtréo

lointaine ? il n'en eût pas été embarrassé : prenant selon son humeur
ou son état, la Bible ou les Faudectes pour rï-gle unique, il auroit
trouvé la tout ce qu'il cherohoit, sans s'inquiéter des moeurs et de la

religion delà contrée qu'il avoit h servir. Depuis Montesquieu, il faut
àun Législateur un peu plus do travail et do documens t il faut qu'il
eonnoissele peuple, les usages, les préjugés, la religion ,1e climat,
(t bien d'autres choses, avant que de se môîer de lui donner des lois.
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1. Injures corporelles simples. Elles sont
peu susceptibles de modifications par la diffé-
rence des lieux. Ces délits seront les mêniës à
Londres et à Calcutta. La sensibilité physique,
quoique différente pour le degré, est la même
en nature par toute la terre. Cependant une
blessure dans un pays chaud et malsain peut
avoir des conséquences plus dangereuses que
dans un pays salubre et froid.—Dépouiller une

personne de ses habits en Sibérie ou dans l'In-

dostan, ce ne seroit pas le même délit sce peut
n'être qu'un jeu dans le climat brûlant,,et un
homicide dans le climat glacé.

a. Injures corporelles irréparables. On auroit
à examiner, sous ce chef, si l'on doit jamais
tolérer l'émasculation. Cet uspge seroit moins
déraisonnable dans un pays où. les Eunuques
sont réputés nécessaires à la garde de la fidélité

conjugale, que dans ceux où.ils ne servent qu'à
l'amusement des amateurs de musique.

3. Emprisonnement injurieux. Bannissement

injurieux. Les effets de cesactes diffèrent beau-

coup selon les climats, les moeurs, la religion.
Plusieurs centaines de prisonniers Anglois,

renfermés pour une seule nuit, dans un étroit
cachot à Calcutta, après avoir souffert des tour-
nons inouïs, par la chaleur étouffante et la pri-
vation d'air, périrent presque tous dans ce court
intervalle.

Peut-être que le même nombre de personnes
renfermées pendant une nuit d'hiver dans une
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prison de Sibérie, auroient pu y rester le même

tems sans souffrir aucun inconvénient, remar-

quable. '
.

* ; J

L'emprisonnement infligé à un Gentou pour-
roit , dans certaines circonstances, entraîner

pour lui la séparation d'avec sa caste , malheur

plus,affreux pour lui que la mort. Le bannis-

sement auroit le même effet, s'il l'einpêchoit de

se,livrer aux purifications rituelles de sa loi. L'un
et l'autre de ces moyens coerçitifs pourroient
blesser sa conscience, et seroient d'une toute

autre gravité pour lui que pour un Européen.
En faisant une échelle de la sensibilité reli-

gieuse, vous trouverez au sommet le Gentou,—

plusbas le Mahométan, — au dessous le Juif, —

le Chrétien Grec , — le Catholique Romain,—
tous exposés à souffrir par des causes sembla-

bles, selon leurs notions des devoirs religieux:
le Mahométan, s'il est privé de ses ablutions

légalesou forcé à une diète contraire à son jeûne $
le Juif, s'il est contraint de manger des viandes
immondes ou de violer le Sabbat j le Grec et le

Catholique, s'ils sont obligés de rompre leur

carême ou privés d'entendi;e la messe, et même
un Protestant dévot peut souffrir, en.quelque
degré %s'il ne peut participer tV;certaines épo-
ques à la Communion spirituelle. Autant de cir-
constances qui demandent des égards particu-
liers dans le choix des peines qu'on leur inflige.

4. Injures mentales simples. Tel spectacle ,
tel discours offensant au plus haut degré, pour
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les habitans d'une contrée, seroit indifférent à
ceux d'une 'autre. Les sectateurs de chaque
religion , et principalement le vulgaire , sont
exposés à avoir peur de quelques agens invisi-
bles s agens dont les noms et les attributs sont
d'une grande diversité, et dont la puissance est
attachée aux syllabes mêmes de leur nom.

L'âme d'un Gentou peut être remplie d'une
terreur inexprimable à la seule idée d'une visite
de Peshush, tandis qu'un Chrétien ignorant,
craint les Sorciers, les Diables, les Saints, les
Revenans, les Vampires;

Les précautions à prendre pour empêcher les

imposteurs de jeter dans les âmes des terreurs

religieuses, doivent varier selon la nature des

opinions. A Londres, on enferme les Prophètes
qui ont des révélations sur; la fin du monde, et
l'on a peu de fous de cette nature quand on se
borne à les traiter doucement comme tels.

Les superstitieux de toutes les sectes ressentent
comme une injure très-vive, la plus légère mar-

que de mépris pour les objets dé leur vénéra-
tion. Cette sensibilité religieuse, d'autant plus
facile à blesser qu'elle porte sur des objets moins

connus, est particulièrement le siège des pas-
sions irascibles. Les Chrétiens se représentent
Une des personnes de la Trinité sous la forme
d'une colombe, image qui ne devoit inspirer
que la douceur, mais pendant des siècles ils ont
condamné au supplice du feu ceux qui ne

croybient pas à cette colombe.
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H y a bien d'autres délits de cette classe, pu-»
renient locaux.

Parmi les Gentous et les Mahométans d'un

rang élevé, qu'un homme passe dans l'appar-
tement d'une femme mariée, cela suffit pour
constituer aux yeux du mari une injure irré-

missible. Demander simplement à lui faire vi-

site, c'est un affront : en parler, c'est une im-

politesse. Voilà des genres d'offenses qui n'exis-

tentpas pour les Européens.
Les différences de castes dans VIndostan four-

nissent un fonds considérable d'exténuations et

d'aggravations aux différentes classes de délits»

Si un Paria touche une personne d'une tribu

supérieure, il la déshonore : l'homme touché

tire son sabre et tue le malheureux sur la place.
Cet homicide, commis sans remords, est aussi

légitime dans les Indes, que s'il avoit lieu pour
la défense de soi-même.

Un préjugé si fort, tout injuste, tout féroce

qu'il est, exigeroit de la part du Législateur
unegrande condescendance. Il faut de l'art pour
l'adoucir ouïe combattre. Mais il vaudroit mieux
lui céder tout-à-fait, que de se compromettre
inutilement et d'exposer les meilleurs lois à de-
venir odieuses.

5. Délits demi-publics. Différentes contrées
sont sujettes à différentes calamités, selon la

position, le climat, la nature des produits, les

moyens de défense, etc. de là résulte néces-
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sairement une grande variété dans les lois de
Police.

Dans les pays qui renferment les levains de
la peste, et dans ceux qui sont exposés à cette
contagion , il est des précautions nécessaires
auxquelles correspondent des délits purement
locaux. Ce sera un délit, par exemple, de pas-
ser d'une ville dans l'autre, d'aborder dans un

port, de sortir d'un vaisseau avant le temps
prescrit, de déserabarquer un ballot de mar.

chandises, etc.
La grande-Bretagne, avec son Gouvernement

actuel ?son étendue, ses ports nombreux, sou
commerce, ne pourroit pas être exposée au fléau
de la famine par le monopole et les combinai-

sons des associations mercantiles. Mais on ne
devroit pas s'appuyer de l'exemple de l'Angle-
terre quand il s'agiroit d'une île moins étendue,
moins fertile, peu commerçante, et soumise à
un régime différent. Cette famine du Bengale

qui, en 1769, fit périr plusieurs millions d'hom-
mes , nous croyons pour l'honneur de l'huma-

nité/qu'elle n'eut d'autre cause que l'inclé-
mence des saisons et l'imprudence involontaire
du Gouvernement, qui avoit changé sans pré-
caution, sans mesure, tout le système à\çl'adiiit-
nistration 5mais il n'est que trop certain que les

hommes en place aùroieht pu amener le même

fléau à la suite dé leurs cornbinàisoris pour s'en-,
richu par la rareté et là cherté dés denrées.

Vdns les pays maritimes où les côtes sont

basses
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basseset composées d'un terrein mou et sablon-

neux, croissent souvent différentes sortes de

plantes, sur-tout de l'espèce des roseaux, qui
par le nombre et l'entrelacement de leurs.raci-»

nés, rendent le sol plus tenace et plus capable
derésister au mouvement des eaux. Les lois de

plusieurs peuples Européens ont défendu la dea?
truction de ces plantes, qui forment une digue
naturelle : il est bien clair que de telles lois se-

roient superflues dans des situations différentes*

Dans les provinces de Flandre et de Hollande,
l'extrême vigilance, nécessaire pour se garantir
desincursions de la mer, a occasionné plusieurs
règlemens dont on n'auroit pas besoin dans une

position plus élevée.

Dans les villes où la froideur du climat exige
queles maisons soient épaisses, et où la cherté
du terrein fait qu'On les bâtit à plusieurs éta-

ges, le danger des écrOulemens nécessite des

précautions légales, qui n'ont pas lieu dans ces
contrées brûlantes, où une maison ordinaire
n'estpresque qu'un large parasol.

Dans un climat chaud, des eaux stagnantes
seroient nialsaii^es ; cet objet demandera des

règlemens qui ne seroieint pas nécessaires dans

unerégiorit^nïpérée. , „. j

La Sicile et cl'ftutrei? parties cle l'Italie souf-
frerit beaucoup par la chaleur excessive du Sir

rocç0è\Quelques provinces de l'Orient sont
affectées de la même manière par le Sarniel,

T03WB m. Y
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et même plusieurs voyageurs disent que le pre-
mier souffle de ce vent est souvent fatal à ceux

qui le respirent. Ainsi dans ces contrées, si un

bois, un coteau, une muraille, mettent à cou.
vert un voisinage contre ce terrible fléau, la
destruction de ces sortes d'abris peut être pré-
venue par des peines qui seroient sans motif
dans d'autres climats.

Un puits est d'une valeur inestimable dans
les déserts de l'Arabie. Enfermer ou faire perdre
les eaux d'une seule source, ce seroit exposer
des milliers d'hommes à périr de soif, et rendre

peut-être impraticable la communication d'ua

district avec un autre. '/,v «

Ce seroit presque un aussi grand mal de àl>

truire, dans les solitudes de la Sibérie, le petit
nombre >d'hôtelleries qui sont préparées au*

voyageurs. Il doit donc y avpir une police re-
lative à cet objet, qui n'exige aucune précau-
tion dans les pays peuplés.

6. Délits réflèçtifs ou envers soi-même.

pans les climats dû &ôrd., l'excès du vin rend

lélfîibmmès'stur)ides y dans ceux du Midi, il les

^éiidfiirçèus;. Là>
*il suffira dé réprinéir l'ivresse

ë^Éiiie 'tin acte dé gfesèièrété j eï làj* il faudra
la contenir par des moyens pïùs slè^&s/Cémnie
uWatîtë'de Méçhate
tnéty èii prohibant les liqueurs enivrantes, com-

pense un peu les malheureux efï&s qu'a pro-
duit sa barbarie. ^ -s f>; ;V y
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7. Délits contre la réputation*
:

Ces délits varient selon l'état des opinions et

desmoeurs. Entre mille traits qui fpnt connpître
lesmoeurs des Grecs, on peut juger par celui que
Xénophon raconte de lui-ni0me((i^ que les c%a/-
remens de l'ainpur, rèiajiyenient au sexe, n'a-

yoient rien de grave à leurs yeux. ïl en est à

peu près de racine aujourd'hui chez les Jïaîï^-
métans, où l'excessive jalousie > à. l'égard des

femmes, a, fait presque change^ d'objet .a^x,
passons dès liprunies. Mais ç£ (^rigîe,terré ^ojï
une loi décerne la peine de mort, pji cette lof
estexécutée avec un degré, de zèle que n îns-

pire aucun autre crime, une accusation de cette
nature est de la .dernière gravité. Le seulspup-

çqn,m^e est
accompagné.^'^0.98^,4 f}^;

m >wtàh n?<pê^lc6w^^'L^fè3?

jseroiur^-mdi^ren^
qu'on dît de lui* qu'il a semé du sainfoin et du

trèfle dans leAmême champ. Mais en Judée*
sousle règne des institutions Mosaïques ^ imé

telle imputation aurpit passé pour ,tine iniure
atroce (aj.-pe même >\uh n^arohan4*de7?Plt«»
beaux en Espagne ne. seroit pas offensé qu'onfï'tf ftb*JlÇ>W?*f*s. ?%*Y jw*tom£b «'Mur.*
lui attribuât 4 avoir élevé un mulet : mais, un

marchand Juif eût regardé sa réputation comme

(i)Anàbasii. . •

(i)Voyeil»Z/fW^u#,ch.i9,v. 19;
: AT

^>v
; ; • J ' .->•

i:-V-».'-ir'-B,v"
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dangereusement compromise , si un tel bruit
se fût répandu sur son compte (1).

8. Délits contre la personne et la réputation.
Les idées qu'on attache à la dénomination

d'injures lascives doivent varier beaucoup, se-
lon que les moeurs du peuple sont plus ou moins
réservées. Les femmes couvrent différentes par-
ties de leur corps avec une attention plus ou
moins scrupuleuse en différons pays. En Asie,
elles rendent toute leur personne comme invi-
sible sous l'épaisseur du voile. A Sparte, les

jeunes filles paroissoient en public avec une
robe ouverte et flottante. Parmi nous, les bien-

séances des hablliemèns varient sans cesse com-
me les modes. ..*;';'''

C'est une chose bizarre, mais prouvée par les

récits des, voyageurs, que les idées d'obàcénite'
ne sont pas uniformes, et peuvent même chan-

ger entièrement d>objet. A Ôtahiti, les foibles

notions de pudeur qu'on a pu y observer, ont

paru transportées dès fonctions qui perpétuent

l'espèce à celles qui conservent l'individu.

, Le voyageurAtluns; observa là même chose
dans une tribune Nègres (à)'."'» ^Toutes les fois
» que le Roi buyôit, dit-il, deux ae ses servi-
» teurs élevoierit 1un voilé au' devant dé son
5>visage,'afin qu'on ne le vit pas boire «^ Le

vin ne s'accorde guère avec la modestie j aussi

(x) Deut. xxi, y. 9, zo, il.

(a) Voyage en Guinée.



chez différens peuples. fyt

quand le Roi étoit ivre, onomottoit cette mar-

que de respect.
Barboirao, dans ses notes sur Pufféndorf (1),

citeplusieurs anciens voyageurs, qui attribuent

ce [,enre singulier de délicatesse à diverses

peuplades Africaines. Les habitans du Sénégal,
disent-ils, ont la même pudeur pour la bouche

que pour quelque partie du corps que ce soit,-
et ne la découvrent jamais que pour manger*
Cet usage peut tirer son origine de quelque

superstition. Les habitans des Maldives se ca-

chent soigneusement pour leur repas. Ils çrain

gnent qu'on ne jette quelque charme sur leur

nourriture*

9. Délits contre la propriété..
Ici les diversités sopt infinies : il y eri a aiii

tant qu'il peut y avoir de différences dans les

mots dont, on se sert pour constituer le titre

d'une propriété. Entrer dans ce détail, ce se;
roit vouloir parcourir toutes les rohtes tor-*
tueusesde la Jurisprudence civile. V

Oii donnera le nom d'usure à des contrats
bien différens, selon que l'argent sera plus
abondant ou plus rare. HSix pour cent; en An-

gleterre , c'est Usure. Douze pour cent au Ben-

gale, c^stun intérêt modique.
'* '

\o. Extorsion, y .-,..«,
La nature des Gouvernement occasionne une

(l)LÎT. VI,clv^ , Viv

Y 3
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grande variété dans la définition de ce délit. H
faut de plus grandes précautions pour protéger
le sujet dans un pays conquis, ou sous un pou.
voir absolu, que parmi les citoyens d'un État
libre. D'un autre côté, une République con-

quérante sera plus dure envers les pays conquis

qu'une Monarchie. Un Monarque peut être ra*

pace, mais il est intéressé à contenir les exac-
tions de sesOfficiers. Dansles Républiques,dans
le Sénat de Rome , par exemple * il y avoit un
accord tacite de prévarication entre tous ceux

qui partageoient le pouvoir.
Il est des religions qui exposent leurs secta-

teurs à des vexations pécuniaires. Celle des

ôentous et des Mahoméjàhs est particulière-
ment sujette à cet abus. Aucune, il est vrai,
nja jamais approché à cet égard du Clergé ca.

thplique. Il a été^ sur le point, en prêchant la

pauvreté , de devenir le p̂ropriétaire univer-

sel. Le Protestant n'^ rien à payer,, ni pour
ablution, ni,pour absolution, ni pour se sauver,
du purgatoire, La fiscalité,religieuse demande

des précautions^particulières, .

il, JÛéliis contre la condition.

Il sera neces.sa.ire eu transplantant les lois

d'un pays dans un autre., d'observer si les per-
sonnes qu'elles concernent sont dans là même

Condition réelle aussi bien que nominale.
' Lacondition matrimoniale'n'est p as la même

en réalité dans les paya mahométans que dans
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les pays chrétiens, Ici une femme contracte
avec son époux à peu près sur un principe d'é-

galité. Là le mariage lui imprime un caractère
de servitude. Ici la femme s'attend à être libre.

Là, au moins, dans les classes opulentes, elle

esttoute préparée à un état de clôture. Leuf
ôter la liberté en Europe, ce seroit les sou-
mettre à un joug odieux. Vouloir la leur ren-

dre en Asie, ce seroit détruire le bonheur des

époux. Chez nous, la polygamie consiste à avoir

plus d'une femme, et chez eux à en avoir plus
dequatre, sans compter les concubines. Chéà

nous, le, mariage est à vie : chez eux, on per-
met une espèce de mariage inférieur à tems

limité.
Une femme, après la mort de son mari, ne

rentre pas dans sa liberté comme parmi nous Î

dans PJndostan le plus proche héritier du dé-

funt devient le tuteur de la veuve, et sans

avoir les privilèges de l'époux , il succède à

sonautorité comme geôlier. Ainsi elle demeure

toujours victime d'une fidélité dont elle ne peut
plus recevoir le prix,

On voit en Espagne, dans l'autorité dés ma-

ris, une teinture des moeurs asiatiques, qui
vient'de, la conquête dès Maures, et qui sub-
siste même depuis que leur religion et leur do-
mination ont été détruites. En Russie, des moeurs

originairement asiatiques s'efïacent graduelle-
ment par l'imitation des Européens.

Les exemples que je viens de donner suffisent
Y 4
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pour montrer de quelle manière on doit appli.

quer les principes, avec quelle attention il faut

procéder pour ménager tous les sentimens re-

eus, et pour approprier les lois aux circons-
tances impérieuses et souvent immuables du

peuple qu'on veut gouverner.
J'aurois à parler encore des délits publics;

mais c'est un objet trop compliqué, et qui dé-

pend à beaucoup d'égards du Code constitu-
tionnel. Les délits contre la Souveraineté, par
exemple, varient nécessairement selon que la
forme du Gouvernement est monarchique ou

républicaine.
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CHAPITRE IL

Des égards dûs aux Institutions existantes*

ON voit par les exemples cités dans le chapitre

précédent, que les circonstances qui doivent

l'aire varier les lois, sont de deux espèces) les

unestiennent à des causes purement physiques,
etpar conséquent sont insurmontables jles au-

tresdépendent des causes morales, et sont sus-

ceptibles do changement/Le climat, le sol,
lescirconstances géographiques entraînent des
différences nécessaires et permanentes, Le Gou»

yernèmént, la religion, les moeurs entraînent
aussides différences, mais qui n'ont pas le

mêmecaractère de nécessité et de durée,'
« Mais, dira-t-on, les circonstances physi-

»ques influent sur les circonstances morales,
» etpuisqu'on ne sauroit changer les premières",
» on ne peut pas maîtriser entièrement les se-
» condes. Ainsi le climat peut opposer un obs-

tacle invincible à telle ou telle espèce do
» Législation* »

L'influence de cescirconstances physiques est

incontestable j mais est-elle nécessairement per-
nicieuse ? N'èst-eïlè pas soumise à l'art du Lé-

gislateur? L'histoire entière ne prouve-t-ellé
(Sasqu'il n'y a peint de climat ni de sol qui

opposent une résistance invincible au bonheur
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des hommes, et que partout où les hommes peu-
vent vivre, on peut leur donner un gouverne-
ment, une religion et des moeurs qui les ren-
dent heureux? Le monde n'a été jusqu'à présent
qu'un théâtre de vicissitudes. Si l'Egypte n'a«
dore plus la Déesse Isis, l'Indien peut cesser de
croire à la divinité de Brama. Si l'Italie a nourri
les peuples les plus belliqueux, la mollesse des

t Italiens modernes n'est pas une suite nécessaire
du climat. Si la Grèce a été couverte de Repu-
bliques, pourquoi ne seroit-elle plus propre qu'i
porter des troupeaux d'esclaves?

Voyez un Mahomet imprimant aux paisibles
tribus de l'Arabie un enthousiasme guerrier,
renversant avec une poignée de fanatiques les

lois, la religion, les coutumes, les préjugés invé-
térés de tant de peuples j supposez à cet homme

'
extraordinaire la même fqjr$t<|é volonté avec

plus de Jumière et plus dejcéhje, et osez dire

qu'il n'eût pas pu donneW'à^es nations des lois,
plus assorties à leur bonheur et moins hostiles
au genre humain.
. Si cet exemple ne yous paroît pas concluant,
considérez celui du fondateur de la Russie. Ce

qu'il n'a pas fait en* législation, il ne faut pas
l'attribuer au cjimat \, ce n'est point le climat

qui a donné des bornes à ses succès ; il a été
aussi loin.que son génie,a pu le porter : et s'il
aYoit eu dans l'esprit un système parfait de légis-,
lation,, il auroit trouvé plus de fapUîté à l'éta-
blir qu'un système imparfait. Les plus grands
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obstacles sont peut-être sortis de ses propres
fautes.

Mais il y a des questions plus délicates et plus

importantes, Ce sont celles qui roulent sur la

convenance des changemens et sur la manière

de les opérer.

Comparez le Gouvernement que vous voulez

régler à celui qui vous sert de modèle. Relati-

vement au point qui vous occupe, vous le trou^

verezégal, supérieur ou inférieur à ce modèle,

Qu'il soit supérieur, c'est ce qui ne s'accorde

guèreavec la supposition, puisqu'alors la loi du

paysqu'on supposelaplus parfaite en tout point,
neseroit pas la meilleure imaginable; Mais lors-

que Vous trouvez que le Gouvernement, à cet

égard, est inférieur, vous avez un nouvel exa^

men à faire ? Quel est le plus grand mal ? Lé

mal qui résulte de cette infériorité, ou le niai »

qui résultera des mesures qu'il faudra adopter

pour le changement? Le mal de la maladie ou le

mal du remède ? Le mal de laisser les choses
comme elles sont, ou le mal des efforts et des

tentatives pour lés rendre ce qu'elles dpivérifc
être? ; ::v

: ' •' :; ;'';.:-': -V ":iu;^t::-
Cette question est bien compliquée j elle éri

renferme beaucoup d'autres; I^5mal$u rënièdë

n'èst-ilqué temporaire /tandis que le bial de là

maladie seroit përmârteirt? Quelle ëstlà porliori
dé bieh-êïre actuel qu'onL peut sacrifier à là

probabilité d'Un bien futur ? Quand oh a ftiit

deux mesurés, l'une de ce qu'on sacrifie, l'autre
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de ce qu'on croit acquérir, il faut examiner
pour combien de tems il vaut la peine de sacri-
fier telle portion de bien-être actuel à telle por-
tion de bien-être à venir.

Il y a des points sur lesquels un pareil exa-
men n'est pas difficile. Le mal est si sensible,
le changement est si avantageux, qu'il suffit
de les rapprocher l'un de l'autre pour décider
tout esprit raisonnable. Mais il y a beaucoup
de points très -importans., dont le pour et le
contre, d'après ces principes , sont tellement

compliqués, que l'esprit demeure en suspens
et ne saurpit, parvenir à un résultat certain.

Cependant, même dans ces cas, ?il est utile
de savoir oii gît la difficulté, fût-e^e insurmon-
table, et de marquer toutes les cbriditions qu'il
faut remplir pour la oolution*?ûu problème,
quoiqu'on.ne pût jamais atteindre à une solu-
tion complète. Le problème restera dans un état
d'incertitude, mais on ei^sera moins tranchant
et moins fier : on ne donnera pas une confiance

aveugleàdes arguraensinçoncluans : on aura des

principes pour démasquer les sophismes,, etpour
humilier l'orgueil des .déclamateurs. Combien

ujné nmrejic^ prudence;/ coinbien la circonspec-
tion qui accompagne ce doute salutaire, ne sont-
elles pas préférables àla témérité qui entreprend,
tout sans vouloir condescendre à calculer les

suite8^3ttesfîvraique le Philosophe qui enseigne
ajrx jipmines à/ddiiter, ne doit pas s'attendre à

beaucoup de reconnoissance de leur part.. Le
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doute n'a rien de flatteur pour l'amour-proprèy
et il est mortel aux passions actives et turbu-

lentes,La multitude ne sait pas douter y le peu-

ple agit toujours en sens contraire avec toute

lacertitude imaginable. De là vient l'ascendant

desdéclamateurs qui savent bien quepoûr per-
suader, il faut plus s'attacher à l'énergie dés

expressionsqu'à la justesse des idées. Dé là le

crédit des charlatans qui ne débitent que dés

remèdesinfaillibles, et qui gagnent là confiance

dupeuple par le ton présomptueux et décidé

qui leur attire le mépris des Sages.
- • *

Quepar rapport à la forme du Gouvernement,
il y ait beaucoup de choses indifférentes j^c'ésÇ
cequ'il est aisé dé concevoir. Il eh est dé même

enfait de religion ; ètsùr-toùt éri fait dé rnàênréï

Dès-loirsce qui existé vaut mieux que ç& <|tr*ori
vbudrolt y substituer. * * ^ *'i]i\

II sefjéut qu'une loi, très-bonne daris^iihb^s^
nédpivè pas être transplantée' dâfts*un[ abSé^
où>eh vertu dès çïrcohistàhcèS| eilehpp
roit paSlès*mêmes efïetfe. RJeprehbiïs l*es£èôljpîë
du^èhgale'eid^r^
l'iriàtltutibhdiï jugement pai JûWï é&fif|Étlil
généralement:xxMM tréPâvâità|éiistep^îi
quéi?'pircocjWdahscé^iii^ èeâ^bîFàt^l
m ji&^#a'iihparaâii^ ^mmsû^
Mais dâHslè^ênpëy ^?cc^qjiiS|;ils^
bïkêt^hë^^
pliitôt^dçQi^ W '

Jugé
1

que ^kgs^^ïti^^f

'

moins s'il étoit constitué de la même manière
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qu'en Angleterre. On accuse en>effet les An-
glois, dans le Bengale, d'une cupidité insatia.
ble, qui nourrit en eux deux penchans pour
ainsi dire épidémiques : penchant à se livrera
toute espèced'extorsion au préjudice des mal*
heureux Indiens : et penchant à exercer toute
espècede péculat au préjudice du trésor public,
Pela naît une convention tacite de s'aider et
£eptotjégerréciproquement dans la pratique de
tous ces excèà. Un Jury -ypris au hasard dam
la classedes Anglois, ne trouveroit jamais un
coupable, quelque manifeste que fût le crime,
Une secrèteconnivence anéantiroit la Justice;
les Asiatiques seroient livrés à l'oppression, et
les revenus de l'État au pillage, sansqu'on pût
trouver de remède, Mais un Juge qui n'aura

pas ayeoles naturels du p^ys dés rapports d'in«
térêt'qui puissent le porter à des actesd'extor.

sion, et qui ne sera investi d'aucune place qui
ctpnrie Heu au péculat, un Juge

1
qui par son

rang fixe sur sa conduite les regarda deshom<
mes, qui par safortune estau dessusde la classe
commune, et par sa responsabilité, obligé de
marcher avec une précaution continuelle, sera
probablement plus impartial et plus pur qu'un
Jury ne pourroit l'être dans les circonstances
que nous avons décrites.vIl ne faut donc point
de lots dans le Bengale contre l'extorsion ou
le péculat, ou il ne faut pas y admettre le Ju*

gement par Jury »ou il faut composer ce Jury
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d'Anglpis et d'Indiens, si un tel expédient est

praticable (1). ;lv \ :ii y ^ £

Cet exemple porte à faux, si les imputations
faites aux Anglois dans les Indes sont fausses,
mais il serviroit également à éclairéir ce qu'on a

posé en maxime , cpx'une loi bonne dans un

pays pourroit être mauvaise, dans un autre >,

par la diversité des circonstances, < i»:m **

Il en est de même dé différens points de reli-

gion, considérés politiquement, et de plusieurs
habitudes journalières qui composent ce qu'on

appelle les moeurs. Il est peut-être avantageux>
en totalité , que dans le Bengale, parmi; lés

habitans de race Asiatique * les maris soient

disposés à enfermer leurs femmes, et que les

femmes soient disposées à se laisser enfermer t

tandis qu'en Angleterre, il vaut mieux que les
maris n'aient pas une prétention semblable, ni

les femmes une disposition à s'y soumettre. Si

cesmoeurs différentes conviennent mieux à cha*

que pays, c'est-à-dire, si elles y produiàént la
même mesure de bonheur, il né faut pas entre*

prendre de les changer»
Montesquieu, ne parle pas à cet égard d'une

manière hypothétique : il prend le ton le plus
affirmatif. « Ce n'est pas seulement la plura»
nlité des femmes qui ex-ge leur clôture dans

(t) C*estle parti qu'on a prit. — Les nature!* du.pays fouissent
d'unesûreté qu'ils n'ont jamais connue sous leurs anciens maîtres t
Ifur propriété estassuré*»t Ils sont a l'abri desvexations arbitraire!,
«tUt grandesfortunes, faites rapidement, deviennent rares.
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» certains lieux d'Orient, c'est le climat. Ceux
» qui liront les horreurs, les crimes, les per-
» fidies, les noirceurs, les poisons, les assas»
» sinats que la liberté des femmes fait faire,à
» Goa , et dans les établisseméns Portugais,
», dans les Indes , où la religion ne permet
>>qu'une femme, et qui les compareront à l'in-
» nocence et à la pureté des moeurs des femmes
» de Turquie, dePerse,duMogol, de la Chine,
»}et dit Japon, verront bien qù*il est souvent
» aussi nécessaire de les séparer des hommes,
3©lorsqu'on n'en a qu'une j que lorsqu'on en a
» plusieurs^) >>*
i Je ne sais si cesimputations sont bien fondées,
mais ce qu'il y a de certain, c'est que les An<

glois ont aussi leurs établisseméns dans les Indes,
et que les femmes Angloises ont pour le moins
autant de liberté que les Portugaises \ cepen-
dant qui a jamais ouï parler de ces abomina-

tions, comme étant plus fréquente^ â& Bengale

qu'ailleurs ? Si Montesquieu avoitlrlensé à cet

exemple , il n'auroit pas tout attribué à l'in-

fluence du climat, et une vue plus générale de

son sujet l'auroit rendu moins dogmatique.
, : Dans le tableau des institutions existantes

dans un pays, pour les examiner et les juger,
il faut bien distinguer deux choses : i°. Si l'ins-

titution, relativement à son objet, est bonne

ou mauvaise t a0»S'il convient de la conserver

9m^tt^l^0^mmmi,mK^mÊÊmmmtmmèmmi,mmmlmmmtÊ*lÊmmmmlÊmtmt6m*mÊ»mml
iilim lin i«.

(t) Btptit falots, UT. xvr, ch. xt.

seulement
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seulement en raison de son existence, (î'est-à-

dire, parce que le mal du changement l'empor-
teroit sur le mal de la conservation. Mais il est
difficile de faire constamment cette distinction,
et peut-être impossible de détacher toujours
dans le langage deuk choses qui tendent natu-
rellement à se confondre. Dans la section pré-
cédente > il est fait-mention de coutumes aux-

quelles il faut que le Législateur ait égard dans
la transplantation d'un Code, sans qu'on ait pu
toujours exprimer si ces coutumes en elles-mê-
messont bonnes ou mauvaises. Il suffit d'avertir
le lecteur que parler d'une loi, d'une coutume,
d'un point de religion qui existe, et que le Lé-

gislateur ne doit pas choquer sans de bonnes

raisons, ce n'est pas approuver cette loi, cette

coutume, ce point de religion : ce n'est que les

offrir à l'attention du Législateur.

Montesquieu pourroit fournir hiille exemples
dece genire de confusion : bornons-nous à un

seul. Il pose en maxime ( i ), que si le climat

produit plus d'habi^ans que le terrein n'en peut
nourrir, il est inutile de faire des lois pour en-

gager à la propagation. Il cite après cela trois

exemplesqui semblent mis dans cette place pour
servir d'appui et de justification à cette règle:
carà quoi bon les citer s'ils ne servoient d'au-

torité à son sentiment PCependant, il n'est pas

(!)Ch,i6,Kv.2tXlIX.

TOME ni» 2
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possible qu'il les approuve. « A la Chine, dit-il,
» et au Tonqùin, il est permis à un père de
» vendre ses filles et d'exposer ses enfans. Les
» mêmes raisons font que dans l'île Formosé,
» la religion ne permet pas aux femmes de
»>mettre des enfans au monde qu'elles n'aient
» trente-cinq ans : ayant cet âge, la Prêtresse
» leur foule le ventre , et les fait avorter »>,
Mais qu'il y a loin de là maxime de Montes-

quieu à ces différentes lois , quoiqu'il les pré-
sente comme autant d'applications de la règle t

Jugez par la maxime : vous conclurez que c'est
une folie de convertir un plaisir en obligation,
de rendre la génération présente moins heu-

reuse, pour, augmenter une population qui se
forme assez,d'elle-même sans aucun moyen de
contrainte. Jugez par le premier exemple, celui
de l'exposition des enfans i vous conclurez qu'on
fait sagement de permettre aux pères d-^terla
Vie â dès êtres pour qui elle ne seroit qu'Vn far-

deau/, et qui ne peuvent pas sentir sa-perte.
Jugez par le second exemple : vous conclurez

qu'on doit permettre aux pères de consigner
leurs filles, sans les consulter, entre les mains
d'un autre homme, pour qui elles peuvent con-

cevoir, ou de la haine ou de l'amour. Jugez par
le troisième exemple : un étranger peut trou*
bler la paix d'une famille, exposer la yie d'une

femme, la soumettre à un traitement atroce,
et t* ut cela sans aucun motif. 11est difficile de
se faire une idée nette do ce que pensoit Mon-,
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tesquieu : il semble qu'il a confondu la question
defait, et la question de la convenance. Il pose
une maxime, il cite trois usages qui n'y ont

qu'un rapport très-éloigné, et il semble les met-
tre sur la même ligne.

Za
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CHAPITRE III.

Maximes relatives à la manière de transplanter
les Lois.

Ju Bs maximes suivantes ne sont qu'une réca-

pitulation des principes qu'on vient de poser j
leur grande utilité autorise à les présenter sous

plusieurs aspects j mais en parlant dé la trans-
plantation des lois, j'ai dit bien des choses qui
peuvent s'entendre de l'innovation en général.
Il seroit difficile de distinguer toujours deux
casqui rentrent si souvent l'un dans l'autre.

î. Aucune loi ne doit être changée, aucun

usage ne doit être aboli sans quelque raison

spéciale.
Il faut qu'on puisse assigner quelque avan-

tage positif pour résultat du changement.
2. Changer un usage qui répugne à nos moeurs

et à nos sentimens , sans autre raison que cette

répugnance, c'est ce qui ne doit point être ré'

puté un bien.
La satisfaction est ici pour un seul ou pour

un petit nombre : la peine est pour tous où pour
un grand nombre. Première raison qui suffiront
seule. D'ailleurs, où s'arrêteroient ces chan-

gement fondés sur des caprices P SI mon goût
seul est une raison pour moi, un goût opposé
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sera une raison égale pour un autre. L'Ènipë-
reur qui vouloit proscrire une lettre dé l'alpha*,
bet, devoit penser que*son successeur*pôùrroit
la rétablir. La Reine Elisabeth, qui fut si oc-

cupée du surplis des prêtres , devoit craindre

que. leur costume ne fût altéré sous le règne
suivant (i)é

3. Dans toutes les choses indifférentes ,' là
sanction politique doit demeurer neutre t lais-
sez agir l* autorité de la sanction morale* ,

La seule difficulté est de constater ce qui est
indifférent et ce qui ne l'est pas. Voilà le grand
usaged'un catalogue complet des peines et des

plaisirs t il fournit les seuls élémens qui puis-
sent donner la solution de cette difficulté. Ne
résulte-t-il d'un acte ni mal du premier, ordre >
ni mal du second ordre ? il appartient à la classe
deschoses indifférentes (2).

Quand on voulut intéresser le grand Frédéric
à cette querelle théologique qui agitoit la ville
deNeufchâtel sur l'éternité des peines, il ré-

pondit que si les Neufchâtelois prenoient plaisir
à être damnés éternellement, il ne vouloit pas
leur ôter cette satisfaction» ,

(t) Le Docteur Hunier aimoit à citer le trait d'un Chirurgien qui,
Taisantune opération sur une main fracturée, aptes avoir coupé
quatredoigts, trancha de suite le cinquième qui n'étott point blessé.
Hunier lui en demanda la raison » «C'est, dit-il, que ce petit doigt
«Mité seul,»aroissoit ridicule, n Co trait pourroit devenir un apolo-
guepour bien desopérateursen législation.

(4) £V> tom. ï, ch. 10, p. 79, Anâ]ytt duMûh

Z3
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4. L'innovation la plus facile est celle qui
peut s'effectuer seulement en refusant la sanc-
tion de la loi à une coutume qui gêne la liberté
des sujets,

Dans les pays où la Religion Catholique est
dominante, il suffiroit, pour détruire ce que
les couvens ont d'injurieux à la liberté, de
retirer la sanction de la loi aux voeux monas-

tiques.
11arrive quelquefois, dans l'Indostan, qu'une

femme, à la mort de son mari, prend la réso-
lution de se brûler vive pour faire éolater son

courage et sa tendresse. Si cet acte est volon-
taire , je ne vois pas de raison pour s'y opposer.
Mais on ne doit accorder la permission qu'après
un certain délai et un examen qui ne laisse au»
cun doute sur la liberté de son consentement.

5* L'avantage net de la loi sera comme son

avantage abstrait, déduction faite desmécon*
téhteniens qu'elle entraîne, et des inconvénient

que àes mécontentèmens peuventproduire*
Les innovateurs, entêtés de leurs idées, ne

font attention qu'aux avantages abstraits. Ils

comptent les mécontentèmens pour" rien. Leur

impatience de jouir est le plus grand obstacle
à la réussite. Ce fut là le plus grand tort de

Joseph II. La plupart des changemens qu'il vou-
lut tenter étoient bons abstraitement. Mais
comme il ne considéroit point les dispositions
des peuples, il fit avorter, par cette impru-
dence , les meilleurs desseins.
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Combien les hommes sont dupes dés mots!

Le bonheur public est-il donc autre chose que
le contentement public?

6. La valeur des mécontentèmens sera* en
raison composée de ces quatre choses .•

i°. Le nombre des mécontens,
2o, Leur degré de puissance,
3°. L'intensité du déplaisir dans chacun

d}eux,

4°. La durée de ce déplaisir*

Voilà les bases du calcul pour opérer avec
succès. Plus le nombre des mécontens est petit
comparativement, plus le succès est probable.
Mais ce n'est pas une raison pour mettre moins
d'humanité dans la manière de les traiter. N'y
eût-il qu'un seul malheureux par l'effet de l'in-
novation , il est digne de l'attention du Légis-
lateur. Il faut au moins retrancher de l'opéra-
tion l'insulte et le mépris, donner des espé-
rances , accueillir tous ceux qui reviennent,

publier des amnisties. Les changemens vraiment
utiles ont en leur faveur une puissance de raison
et de conviction qui opère à chaque instant.

Chaque espècede mécontentement peut avoir
une espèce particulière de remèdes. Une perte
pécuniaire nécessite une compensation pécu-
niaire. Une perte de pouvoir peut être com-

pensée , soit par une indemnité en argent, soit

par une indemnité en honneur. Une perte d'es-

pérances peut être adoucie par des arrangemena
Z4
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qui ouvrent à l'espérance de nouvelles car-
rières "(î).

7. Pour obvier au mécontentement, la légis-
lation indirecte est préférable à la législation
directe,
x•Les moyens doux valent mieux que les moyens

violens. L'exemple , l'instruction , l'exhorta-
tion doivent précéder ou accompagner la loi,
et même en tenir Heu, s'il est possible.

Auroit- on dû établir l'inoculation par une

loi directe P Non, sans doute : en supposant
que cette mesure eût été possible, elle eût été
bien funeste : on auroit porté l'effroi dans une
multitude de familles. Cette pratique est deve-
nue universelle en Angleterre, par la seule force
des grands exemples et par la discussion publi-
que de ses avantages.

Catherine II étoit bien habile dans l'art de

régir les esprits \ elle ne fit point de loi pour
obliger la noblesse Russe , qui répugnôit au

(service, à y entrer \ mais en déterminant tous
les rangs >en fixant toutes les préséances, même
dans le civil, d'après les grades militaires, elle,
arma la vanité contre l'indolence : les nobles

des provinces les plus reculées, pour n'être pas
effacés par leurs subalternes >sesont empressas
d'obtenir les honneurs de l'armée.

(t) Voyei lesprincipes qui ont été suivis dansl'union del'Ecosseet

\le l'Angleterre, et récemmentdansl'union de l'Irlande.
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il. Si vous avez plusieurs lois à introduire,
commencez par celle qui, étant établie,,Jaçi*
l'itéra l'admission des suivantes,

9. La lenteur de l'opération est, proportion*
nettement) une objection contre une mesure*

Mais si cette lenteur est un moyen d'obvier au

mécontentement., elle peut être préférable à

une marche plus expéditive* 1

Quand les préjugés du peuple sont violens et

opiniâtres, il est à craindre que le Législateur
ne se porte aux extrêmes t l'un de ces extrêmes
est de s'enflammer contre ces préjugés, et de

vouloir les extirper, sans peser, dans la balance
de l'utilité, les bons et les mauvais effets de

cette mesure t l'autre extrême est de souffrir

que ces préjugés ne servent de prétexte à.Pin*
dolence et à la pusillanimité , pour laisser le

mal sans remède.

Les préjugés nuisibles et les' dogmes perni-
cieux renferment presque toujours quelque cor-

rectif, quelque moyen d*évasion pour un bon

Gouvernement et une bonne morale» C'est au

Législateur à se saisir de ce correctif et à en

faire usage. Il élude, 11arrête les plus mauvais

effets du préjugé, au nom et sous l'autorité de
ce préjugé même.

C'est ainsi, comme l'a observé Rousseau (1),

que François I fit tomber l'usage des seconds

(t) Lettre a d'Alçmbert sur les Spectacles.
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dans les duels. « Quant à ceux, dit-il, qui au-
» rônt la lâcheté d'employer des seconds, etc. »,
Il opposa rhônrieUr à l'honneur : et comme on
se battoit pour faire preuve de courage, on
n'osa plus appeler des auxiliaires, qui jetoient
un soupçon sur le courage même.

Mais s'il ne peut parvenir à dénouer ce noeud

gordien, il doit le couper avec hardiesse. Le
bonheur du très-grand nombre ne doit pas être
sacrifié à l'opiniâtreté du petit, ni celui des
siècles au repos d'un jour.

Les préjugés qui paroissent insurmontables
au premier coup-d'oeil, peuvent être vaincus avec
un peu d'adresse et de ménagement.

Parmi les Gentous, un homme d'un-Certain

rang se croiroit déshonoré s'il étoit forcé de

comparoître dans une Cour de Justice. Qu'im-
porte ce préjugé ? Des hommes de ce rang sont

"toujours riches .Quoi de plus aisé que d'envoyer
une Commission spéciale pour les examiner,
et à la charge pour eux de payer les frais P

Parmi les Indous, ceux d'un rang élevé se
soumettroient à tout, plutôt qu'à faire un ser-
ment. Qu'importe P Des hommes de ce rang
méritent autant de confiance sur leur parole,
que les autres sur leur serment. Il n'y a qu'aies
punir pour un simple mensonge comme on pu-
nit les autres pour un parjure. N'admet-on pas
ta déposition des Quakers, en Angleterre, sur
leur simple affirmation PLes Pairs ne déposent-
ils pas en certains cas sur leur honneur?
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Ni les Mahométans, ni les Indous né pour*
roient souffrir qu'un Officier de Justice visitât

l'appartement de leurs femmes. N'est-il pas fa-
cile de ménager leur délicatesse sans Violer là

loi, dans les cas où elle ordonne des irispec^-
tions dece genre P Nommez des femmes pour
cet office, et tout est concilié.

Les femmes Angloises seroient alarmées si
on soumettoit leur personne à là choquante in-

quisition .d'un douanier. Mais , abusant des

égards que la bienséance leur assure , il arrive

fréquemment qu'en retournant de Calais à Dou-
vres elles sont chargées de mousselines et de
dentelles. Faut-il blesser la délicatesse des fem-
mesou leur permettre de frauder le fisc PII est
aisé'de les soumettre à l'inspection de person-
nes de leur sexe.

Parmi les nombreuses tribus d'Indous, il y
ena une dont les membres sont appelés Decoits*
Brama leur a révélé qu'ils doivent voler tout ce

qui s'offre à eux, et tuer tous ceux*qui tom-
bent entre leurs mains. Doit-on, par respect

pour leur conscience, -eur permettre le libre
exercice de leur vocation PSi c'est le bon plaisir
deBrama que ces gens-là vivent de cette indus-
trie , c'est aussi le bon plaisir de Brama qu'ils
en souffrent les conséquences.

On se rappelle ce qu'étoient les Assassins ,
et leur chef, surnommé le Vieux de la Monta-

gne, Chacun d'eux, fidèle aux ordres du chef,
couroit exécuter un meurtre où#que ce fût,
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pour mériter* le prise éternel de;l'obéissance* La

^erreur de cette secte fanatique se répandit au
loin. Les Rois n'étoient plus en sûreté sur leurs
trônes. 1On ne sayoit quelles victimes offrir pour
apaiser ces Dieux infernaux. Enfin/ un Pririco
Tartare > ayant découvert leur retraite, sut ap.
pliquer à ce mal le seul remède dont il fût sus-

ceptible j il en extermina la race entière , et

l'espèce ne s'en est pas reproduite.
M. Hastings, examinant comment l'on devoit

agir avec les Decoits, recommande un traite-
ment plus doux et aussi effectif. Il veut qu'on
les réduise à l'esclavage eux et Leurs familles,

^'esclavage, considéré comme peine, n'est pas
bien sévère dans un pays où la liberté politique
est inconnue : considéré comme moyen préven-
tif, il remplit parfaitement son objet.
„ Montesquieu (liv. xix, çh. xiv) dit « Que
» lorsqu'on veut changer les moeurs et les ma-
» nièresj il faut les changer par d'autres moeurs
» et d'autres manières > et non par des lois)
M parce que les lois, dit-.il, sont des,institutions
» particulières du Législateur, tandis que les
>>moeurs et les manières sont des institutions
» de la nation en général ». La maxime elle-
même est,vraie jusqu'à un certain point i mais
la raison qu'il en donne est bien peu fondée j
car tout ce que la loi peut défendre, pourroit
être un acte de la nation en général \ si ce n*é«
toit à cause de la loi qui l'interdit. Pour com-

prendre ce qu'il y a de vrai dans la maxime, et
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pour en découvrir là raison, Voyons i'exemple
qu'il cite Ï car/ sans ces exemples, on seroit
souvent bien embarrassé à trouver lé sens, de
sespréceptes.

Êierre-le»Grahd fît une loi qui obligeoit les
Russes à se faire couper la barbe, et à porter
dés habits courts comme les Européens. Des
soldats apostés dans les nies avoient ordre de
saisir ceux qui étoient en contravention, et de
tailler impitoyablement les longues robes jus-
qu'à la hauteur des genoux. Cette mesure , dit

Montesquieu , étoit tyrannique.' Pour opérer
cette révolution dans l'habillement, il ne devoit

pasfaire des lois \ son exemple auroit suffi.

L'objet de Pierre I.er, dans cette ordonnance*

pouVoit être t ou de se satisfaire lui-même en

obligeant ses sujets à quitter une mode qui lo

chotpioit pour une autre qui lui plàisoit, ou il

seproposoitdeles polir, c'est-à-dire, de façon-
ner leur caractère national sur lés moeurs eu-

ropéennes qu'il croyoit plus propres aies rendre
heureux. Cette dernière supposition est la plus
probable aussi bien que la plus honorable à ce

grand homme, et Montesquieu paroît l'adopter.
Dans le premier cas, la loi coercitive est incou-
venable : la peine annexée est destituée de

fondement, et par conséquent on peut l'ap-
peler violente et tyrannique. Dans le second

cas, c'étoit une mesure de législation indirecte
contre toutes ces habitudes nuisibles dont il es-

péroit corriger ses sujets en les formant sur le
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ino(lè|e des Européens. ]?our amener l'iinitatiqn
des moeurs,il fallbitcommencer par faire clis-

paroîtrè îà distinction des hatljlemens. IJl fal-
loit introduire une nouvelle association d'idées.
«Vous êtes européens, youlojt-il dire à sesNo-
bles, conduisez-vous donc comme tels: traitez
vos femmes et vos vassaux comme les hommes
de votre rang traitent les leurs en Europe : rou-

gissez de cette ivrognerie et de ççtte! brutalité
qui déshonoreraient des Gentilhommes Euro-

péens t cultivez votre esprit j adoucisse?,vos ma-
nières :,recherchez comme eux l'élégance et la

politesse dans les arts et dans lés plaisirs. »
Pouvoit-il opérer le changement du caractère

national sans changer le mode de l'habillement?
ou pouyoit-il introduire l'habit eiu^opè'en par
son seul exemple et d'autres nipy^ns de dou-
ceur t Dans ces âeux cas, la peine n'auroit pas
été inutile, comme le dit Montesquieu, mais
elle n'étoit pas nécessaire. Le bien qui pouvoit
résulter pour les moeurs du changement d'ha-

bit, étoit-il assezgrand pour être acheté au prix
de la sévérité de la! loiPS'il ne rétpitpas, la

peine étoit trop dispendieuse. Tel est le procédé
lent et minutieux, mais sûr et satisfaisant, d'à*

près lequel on doit estimer la tendance d'une
loi sur le principe de l'utilité.

Lorsqu'on traite des sujets de cette impor-
tance , on ne sauroit trop éviter le ton péremp-
toire et décisif. Les conclusions doivent d'abord
être hypothétiques* Chaque côté de la question
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doit être présenté avec le Ïdegré d'incertitude*

qui lui appartient* Défions-nous de ceux-qui ;
par la véhémience de leurs assertions , par la
confiance de leurs prédictions ^compensent lai
faiblesse de leurs argumens. La première chose

que doit savoir un Homme d'État, c'est que la

législation est une science de calculs moraux,'
et que l'imagination ne supplée ni au travail
ni à la patience. %

Le Parlement Britannique fit, en 174$, une
loi pour obliger les Montagnards d'Ecosse à

quitter leur habillement national. Cette loi
avoit un objet politique. Ce peuple étoit fort
attaché à ce signe distlnctif, et règardoit aveo

mépris les habitans du plat-pays, qui depuis
long-tems avoient adopté l'habit européen. Le

Prétendant, en se montrant revêtu de ce cos-
tume antique, avoit charmé ces braves Montai

gnards,qui vinrent en foule sous ses drapeaux*
Après que la rébellion fut terminée, on voulût
faire disparoître ce vêtement national, qui re-

traçoit d'anciennes idées, et servoit de 4>gna-
lement à un parti. Mais cette ordonnance,qui
mettoit incessamment l'image de la contrainte
sousles yeux, ne servoit qu'à rappeler <?èqu'on
Youloit faire oublier. Après un demi-siècle d'ex-

périence , on a senti l'inutilité et le danger de
cette loi tyrannique \ elle a été révoquée, et

l'Angleterre n'a pas de soldats plus fidèles,

plus intrépides que ces Montagnards, dont on
auroit peut-être détruit l'énergie si on avoit eu
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le malheur de triompher de leurs anciennes
coutumes par des moyens de force.

'

Il résulte en général de ces maximes, que le

Législateur qui veut<opérer de grands change-
mens , doit conserver le calme, le sang-froid,
la tempérance dans le bien. Il doit craindre
d'allumer ses passions, de provoquer une résis-
tance qui peut l'irriter lui-même : il ne doit

point se faire, s'il est possible, d'ennemis dé-

sespérés, mais environner son ouvrage d'un

triple rempart de confiance, de jouissances et

d'espérances , épargner, concilier, ménager
tous les intérêts , dédommager ceux qui per-
dent, et s'allier, pour ainsi dire, avec le tems,
ce véritable, auxiliaire de tous les changémens
utiles, ce chimiste qui amalgame leè contrai-

res, dissout les.obstacles, et fait adhérer les

parties désunies. Quand on a la force réelle

pour soi, il ne s'agit pas delà; déployer pour
la foire sentir. A demi-voilée, elle a plus de suc-
cès. Tout le monde sent son intérêt à se réunir
le plutôt possible au parti de la véritable puis-
sance , et l'on, ne persévère pas dans une résis-
tance inutile, à moins que l'amour-propre n'ait
été blessé.

CHAPITRE



CHAPITRE IV.

Queles défauts des Lois se manifestent davan*

toge lorsqu'elles ont été transplantées»

A m M avoir montré le danger qui accom-

pagne l'introduction d'un nouveau système de
loissupposées les meilleures possibles, il n'est

pas besoin de :prouver que ce danger rseroit

beaucoup plus grand s'il s'agissoit de lois, im-

parfaites : mais ce,qui vaut, la peine d'être ob-
servé , c'est que, ces, lois paroîtrpient, beau-

coup plus défectueuses dans le pays où elles
auroient été transplantées, que dans celui où
ellesauroient été long-tems établies. Observa-
tion qui doit être pesée par les Gouvernemens

qui veulent donner les lois du peuple conqué-
rant à un pays conquis.,. . •

Le peuple en
'
tout pays est attaché aux lois

souslesquelles il a vécu \ il les estime comme
unhéritage qu'il tient de sesancêtres sil ne con-
noitrien de mieux : il n'est point en état de lès

comparer à d'autres. Tous les avantages qu'il
retire de la sobiété politique, dérivent de ces
lois. Le bien qu'elles font est évident, le mai

qui en résulte est obscur t on est porté àjl'attri-
buer à d'autres causes, à le regarder Comme
une suite nécessaire des imperfections de la

TOMBm. A a
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nature humaine, et comme un prix qu'il faut

payer pour jouir de leurs bienfaits. Cette classe
nombreuse d'hommes,qui sont, pour ainsi dire,
les Prêties de la loi, ne cessent d'entretenir le

peuple, dans cette superstition qui leur est si
favorable en assurant leur fortune, et en aug-
mentant leur importance personnelle. En effet,
si la multitude ouyroit les yeux sur les défauts
des lois, quelle opinion auroit-elle des hommes
dont tout le mérite consiste à les maintenir?

Quand une religion tombe, ses Ministres tom-
bent avec elle Î tout ce qui diminue la vénéra-
tion pour l'idole, afïbiblit le respect pour les
Sacrificateurs. Ainsi la voix de tous les Juristes
s'élêvé de concert pour célébrer le système éta-
bli j et le peuple, entraîné par cette réunion

imposante de suffrages, ne songe pas même ï
examiner l'intérêt qui lés dicte. La tolérance
des nations pour des abus indigènes, et leur
intolérance contre dès lois étrangères, ont leur

source dans ce mélange inévitable d'ignoran-
ce et de préjugés. On veut bien supporter les
inconvéniens auxquels on est accoutumé) mais

on ne veut pas en souffrir/de nouveaux. La par-
tialité jette un voile sur lés préjugés dans les-

quels on à été nourri j mais des préjugés étran»

gers n'ont point la protection de la vanité na-

tionale , et sont repoussés avec horreur.

Qu^m transporte des lois imparfaites du pays

conquérant dans le pays conquis, on verra que
***sdeux nations en formeront les jugemens les
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plus opposés : l'Une les estimera beaucoup au
delà de leur valeur 5 l'autre en^ concevra un

mépris exagéré.'
- ;

La branche constitutionnelle des lois d'An-

gleterre esb admirable à plusieurs égards. Là

composition du Corps législatif est, à peu de

chose près, Un modèlede perfection. Telle à

été, du moins, l'opinion d'un grand nombre
d'hommes judicieux et impartiaux (1) 5 ôpi?
nion qui paroîtra d'autant plus juste, que l'on
considérera mieux cette Constitution dans son

rapport avec la situation et les circonstances
du peuple qui jouit de cet inestimable avantage.
Une autre partie de la loi, qui a une grande
liaison avec la première, et qui mérité aussi de

grands éloges pour quelques-uns de ses princi-

pesfondamentaux, c'est l'organisation Àes Tri-

bunaux, la publicité de la procédure, lé juge-
ment par Jury dans les causéspoliticjiiës, la liber-

téde la pressé, Yhâbeas corpus, le droit d'aà-
sociatiôn et de pétition ," et quelques autres

lois qui sont l'égide de la liberté jhlblhjue et

individuelle. Cette base excellente de là légis-
lation est bien la première par son importance,
mais comparée à la masse totale dés lois, elle

n'en fait pas la centième partie, Cependant, il

(t) Tout le monde connolt le panégyrique de Montesquieu dam

VtUpritdts Lbitt et l'ouvrage de M. Delolme sur la Constitution de

l'Angleterre.

A a a
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est aisé de sentir que l'estime due à la branche

constitutionnelle, s'étend naturellement à tou-
tes les autres par un procédé simple et facile
de l'imagination, et sûr-tout des affections. Le
bien sert de sauvegardé au mal. Il n'entre pas
même dans l'esprit, qu'avec des lois si excellentes,
on ait pu en laisser subsister de mauvaises. Il se
forme un préjugé naturel en faveur de l'ensem-
ble $l'estime refuse de s'allier avec le mépris, et
la haute opinion que l'on a conçue pour une par-
tie de ce Code, est un obstacle à tout examen

qui tendroit à en dégrader une autre. Peut-on
croire en effet que le Code civil et criminel d'un

peuple qui a une Constitution si supérieure \
toutes les autres, ne soit qu'un amas de fic-

tions, de contradictions et d'inconséquences \
Admettroit-on que le bon et le mauvais Principe
eussent combiné leurs forces dans le même ou*

vrage, qu'ici l'on reconnùtune créatioh de l'in-

telligence, un plan formé avec profondeur, exé-
cuté avec ordre, suivi avec constance, et que
là , on aperçût ^irrégularité du chaos, les

caprices du hasard et rên tassement confus de
matières indigestes PCes

discordances choquan-
tes, pour un observateur atjtfehtif, ne frappent
point la multitude, qui se plaît à s'imposer à elle-

même lé dogme d'une admiration absolue. La

seule immensité de ces lois, dont la collection

forme une bibliothèque qu'un homme studieux

ne sauroit lire en dix ans, est une enveloppe
ténébreuse qui les défend contre toutes sortes
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d'atfaqueS (1). Essayez; de vous mesurer: ayeç

quelque athlète de <tla loi $ hasardes quelque
critique modeste. Il vous accable aussitôt du
double poids de son ignorance et deïla vôtre.
Avez-vous étudié cette Jurisprudence, vous
dit-il d'un air de triomphe f En avez-vous saisi
l'ensemble ? —• Non, -*- Eh bien, saqjiez que
vous ne pouvez, former aucun jugement sur des

parties détachées. Tout se tient dans cette doc-
trine ) et si vous ôtez un anneau, vous risquez
de briser la chaîne.

Le Droit anglois, comme tout autre système
de lois formé successivement par agrégation et

sans aucun plan, se divise en deux parties, les

Statuts et la Loi commune, ou là Coutume. Les

Statuts, c'est-à-dire, les Actes du Corps Légis-
latif , rédigés avec une grande attention pour
lesCirconstances et pour les intérêts de l'Angle-
terre , n'ont pu avoir aucun égard au bien-être

de ces pays dont l'acquisition n'étoit pas même-

prévue» La loi commune, c'est-à-dire, la loi

non écrite, résultat des coutumes, mêle à quel-

ques principes d'une valeur inestimable , une

fouie d'incohérences , de subtilités , d'absur-

dités et de décisions purement capricieuses, Il
est impossible de croire que dans cet ouvrage

fantastique, on ait eu en vue le bien-être d'au»

cunpays. ,.

(t) La glorieux obscuritéde la loi, expressiond'un Juge d'Angle-
terre»qui oroyoit faire ua élogeeu prououçaul la plus forte de toutes
1<»censures,

Att 3



374 Défaut des Lois plus sensible

Que ne pourroit-on pas dire des vices nom-
breux de la; branche pénale de la loi, — du

manque absolu d'ordre et de symétrie dans
l'ensemble, — de noms propres pour plusieurs
chefs de délit, —-de définitions pour le petit
nombre d'offenses qui ont un nom propre ?Que
ne pourroit-on pas dire de l'impunité de plu-
sieurs pratiques malfaisantes et des peines im-
méritées , attachées à plusieurs actes dont le
mal est presque imperceptible, —-de la négli-
gence totale de toute règle de proportion entre
les peines et les délits, —du mauvais choix do

l'espèce des peines qui n'ont aucune analogie
avec la nature des offenses, — de l'abus qu'on
a fait, ou plutôt de la prodigalité dans l'emploi
dé cette peine invariable, inégale, incommen-

surable, improfitable, impopulaire/irrémissi-
ble , la peine de mort j —de ce défaut total de
méthode et de justesse, dans la très-imparfaite
attention qu'on a donnée aux différentes bases
de justification, d'aggravation, d'exténuation
et d'exemption j—du manque de principes fixes,
et de régies positives pour estimer la quantité
et la qualité des compensations , et des satis-
factions que requièrent les différentes espèces
d'injures f

JP/us le crime est atroce > moins il y a de
remède pour la partie lésée* Demandez à un
Jurisconsulte ce qu'il pense de cette maxime :
il vous répondra sans doute qu'elle est in-

juste , qu'elle est absurde, faite pour une nation
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d'idiots, pupour ce,monde renversé et cespein-T
tures grotesques destinées à l'amusement des

enfans, dans lesquelles on représenté le cochon

qui met le cuisinier à la,broche, et le voleur

qui pend le Juge. Cependant, il est plusieurs
casoù cette maxime a été suivie par la loi com-
mune de l'Angleterre avec la plus grande exac-
titude. Si un homme vous poche un oeil, vous

pouvez le faire payer pour cela : mais s'il vous
crevé les deux yeux, il n'y a point de dédom-

magement pour vous s tout ce qu'on lui prend
appartient nominativement au Roi, et passeréel-
lement au Shérif f. Si on vous tue un cheval, vous
en aurez la valeur : si on tue un de vos enfans,
vous n'aurez rien. La confiscation, s'il y en a

une, passeàun étranger comme dans l'autre cas.

Qu'on mette le fou à votre maison, si c'est par
malheur, YOUSrecevrez une indemnité, si c'est

par malice, vous n'en recevrez point smais tel
autre qui n'a rien souffert, recevra pour sa
consolation les biens confisqués si le délinquant
a des biens. 11est des Avocats qui soutiennent

que cela revient au même. « Dès qu'il y a une
» satisfaction, disent-ils, la Justice a fait son
» devoir, n'importe qui la reçoit ». Pour récom-

penser de tels raisonneurs, il faudroit régler
que tout ce qui leur est dû par leurs clients sera

payé au trésor public.
Quant à la variété des procédures devant les

divers Tribunaux, aux longueurs, aux forma-
lités , aux embarras, aux frais énormes qu'elles

A a 4
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entraînent >-c'est un autre-chapitre dontvii est

impossible de.présenter les détails. L'intégrité
les Juges Anglois est parfaitement à l'abri de

*out reproche.et de tout soupçon :>mais la pro-
cédure est bien loin de cette simplicité, de/cette
clarté, cette brièveté j cette économie qu'on doit
seproposer dans celte partie.
• Vous êtes père de famille $vous venez à moi,
et vous me dites : « Deux de mes enfans sont en
» querelle pour un jouet : l'aîné s'en est saisi,
».et prétend que son frère le lui a donné : mais
». le cadet le nie absolument sque ferai-jepour
» les mettre d'accord, et pour découvrir la vé-
» rite du fait. »

La chôse;est sérieuse, lui répondrai-je : il y
a ici usurpation et mensonge : je vous conseille

d'approfondir cette dispute, etde ne pas la trai-
ter légèrement. Gardez-vous bien de mander
les deux jeunes &ens pardevant vous, de les in-

terroger Fun en présence de l'autre, d'appeler
immédiatement les, témoins s'il y en a, et de
hâter ainsi la conclusion. Voici ce que vous de-
vez faire. Sans parler ni à l'un ni à l'autre, sans
souffrir qu'ils vous parlent, faites que le cadet
de vos fils couche par écrit toute sa plainte,
adressant à son frère toutes les questions qu'il
croit convenables : donnez à l'autre un tems
raisonnable pour préparer ses réponses : d'à**
bord six semaines, ensuite un mois, puis trois
semaines , puis quinze -jours» Si ces réponses
sont évaslves ,• suivez la même marche : accor-
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dez de nouveaux délais : ils serviront à donner
au cadet le loisir d'adresser à son frère quelques
autres questions qu'il avoit omises la première>
fois, ou une série d'autres questions rendues
nécessaires par la réponse faite aux premières.
Nouveaux ajournemens pour cela. Cependant
l'aîné à son tour voudra peut-être raconter son

histoire, et faire aussi des questions. Par-làle/
tems de la délibération, sera doublé. Quand les
affaires en seront venues à ce.point, vous pou-
vez lire vous - même leurs écritures , ou prier
un tiers de s'informer dans la famille de tout
ce qu'on a pu connoître relativement. au fait

primitif, mais toujours en prenant bien garde
de ne point parler aUx enfans eux-mêmes. Quand
ce tiers vous aura communiqué ce qu'il a ap-
pris , alors l'affaire sera mûre pour la décision.
Il est bien vrai que pendant cet intervalle, on
aura dépensé la valeur du jouet en plumes et
en papier : le souvenir des évènemens à l'ori-

gine de la dispute sera effacé : vos enfans se se-
ront exercés dans l'art de la fausseté et de la

chicane i il y aura beaucoup de tems perdu pour
vous et pour vos gens : toute votre maison aura

pris parti pour l'un ou pour l'autre, et il y aura

des deux parts une animosité profonde y mais

aussi vous aurez découvert la vérité, vous au-
nrez montre* l'importance que vous mettiez à la

querelle, et la paix renaîtra parmi vos enfans.

Après avoir entendu ce savant discours, je no
sais si le père de famille qui m'a consulté me
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regardera comme un fou, mais je sais que j'ai
représenté sans aucune altération la marche
d'un procès dans la Cour d'Equité, sans parler
de mille incidens qui compliquent encore cette
marche , sans faire mention de ces termes tech-

niques qui en font un mystère pour tout autre

que pour les adeptes. Je sais bien qu'un État est

plus grand qu'une famille : mais c'est aux par-
tisans de cette procédure à montrer pourquoi
les mêmes moyens qui rempliroient le but de
la Justice dans un cas, ne le rempliroient pas

également dans un autre. Sans être admirateur
de la justice sommaire des Cadis, on peut dire

qu'elle ressemble plus à celle d'un père de fa-
mille que celle que nous venons de décrire.

Qui le croiroit ? Cette masse d'absurdités n'est

point une production de l'ancienne barbarie ,
mais des rafïinemens modernes. On voit encore
dans l'Histoire les traces du tems où un Juge
Anglois avoit le pouvoir de faire prompte j ustice.

Chaque partie étoit prête à parler et à répondre,
à examiner et à être examinée en présence du

Juge. Il y avoit alors peu d'Avocats, point de

Procureurs, pas un denier de frais, jusqu'à
ce qu'on eût vu qui avoit mérité de les payer.
Pourquoi a-t-on abandonné ces formes si sim-

ples et si pures ? Pourquoi ne les a-t-011 pas
rétablies quand on avoit à instituer des Tribu-

naux dans une autre contrée ?
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CHAPITRE IV.

Influence du Tems.

JLJESmeilleures lois possibles en tel pays, dans

l'époque actuelle, étant trouvées, on demande
si ces mêmes lois auroient été également les
meilleures possibles pour le tems passé, et si
elles seront encore les meilleures possibles pour
le futur. On voit d'abord que ces deux questions
sont purement spéculatives, puisque les deux

époques dont il s'agit sont hors de notre puis-
sance : mais comme des idées saines sur ce sujet
peuvent contribuer peut-être à nous garantir de
certaines méprises dans la pratique, il n'est pas
inutile de l'examiner.

Le tems n'étant rien en lui - même , son in-
fluence n'est autre que celle des causes physi-
ques et des causes morales. Quant auxcauses pu-
rement physiques , leurs variations ne peuvent
jamais être bien considérables. Le sol peut subir

quelques changemens par l'action des eaux, par
celle du feu, ou par l'industrie de l'homme. Des
marais se dessèchent, d'autres terreins s'inon-

dent, des péninsules se détachent du Continent,
les sommets des montagnes s'affaissent par leur

propre poids , des îles se forment à l'embou-

chure des fleuves , ou par l'irruption des voU

çans , l'Océan par ses mouvemens rétrogrades
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ou progressifs, peut occasionner quelques chan»

gemens sur ses rivages : mais ces diverses altéra-

tions ne peuvent pas changer la nature générale
des lois, ni créer de nouveaux genres de délits:
tout ce qui peut en résulter, c'est quelque mo-

dification dans les réglemens locaux pour les

adapter aux nouvelles circonstances.

Il en est de même par rapport au climat, et
aux productions animales ou végétales, soit par
le moyen de la culture et de la population : soit

par d'autres causes moins bien connues , la

quantité de chaleur sensible répandue sur la

surface de la terre paroît tendre graduellement
à une. distribution moins inégale. Les zones
brûlantes deviennent peut • être un peu plus
tempérées : les climats froids deviennent cer-
tainement un peu plus chauds. Des végétaux
de l'Amérique ont été transportés en Europe.
Les alimens et les cultures peuvent varier en

conséquence. S'il en résulte quelque change-
ment correspondant dans les lois , ces chan-

gemens se réduisent à peu de chose , et sont
absolument les mêmes que ceux que nous avons

indiqués comme relatifs aux circonstances lo-
cales.

Mais si les causes physiques produisent peu
de variations, il n'en est pas de même des causes
jnorales. Les nations les plus éclairées et les plus
polies, ont eu des commencemens grossiers et

barbares. Leurs moeurs étoient farouches et vio-

lentes : leur religion toujours sombre, toujours
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effrayante se bornoit à quelques jongleries :

point de communication entre les peuples, et

peu entre les individus. Les lois étoient en pro-
portion avec les autres progrès de l'art social.
Les Législations même les plus vantées dans

l'antiquité sont bien loin de ce que nous con-
cevons aujourd'hui comme le modèle de la per-
fection. Nous trouvons particulièrement celles
des Indous et des Mahométans, remplies de
contraintes inutiles, de pratiques minutieuses ^
d'omissions capitales} il n'y aûroit aucun hom-
me raisonnable qui choisît de vivre sous de tel-

les lois \ et le Ministre d'État le plus ignorant
de nos jours composeroit un système de Légis-
lation bien supérieur à celui de Numa, et de

Mahomet.
Mais ne falloit-il pas des lois de cette nature

pour des peuples grossiers ? Pouvoient-ils sup-

porter une législation plus parfaite ? Si un Ins-
tituteur très-éclairé avoit voulu leur donner
le Code, que nous regarderions aujourd'hui
comme le meilleur en lui-même , auroit-il été
assorti à des entendemens demi-barbares ? Au-
roit-il convenu à des moeurs effrénées ? Ces dé-
fauts que nous reprochons à ces lois n'étoient-
ils point une condescendance nécessaire pour
les préjugés de ces peuples? Ou, pour réduire
toutes ces questions à une seule, les lois qui
seroient les meilleures aujourd'hui, auroient-
elles été les meilleures autrefois ?
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SECTION PREMIÈRE.

VUE RÉTROSPECTIFS : Les meilleures Lois

possibles dans l'époque actuelle > auroient-

elles été les meilleures possibles dans les

tems passés?

Il y a deux classes de personnes qui tiennent

pour la négative. Les uns sont ceux qui par in-
dolence , par timidité ou par des motifs moins

pardonnables , se sont déclarés contre toute
idée de réforme et d'amélioration. Rien de plus
heureux, rien de mieux imaginé pour favoriser
leur inertie, que de pouvoir tirer de l'excel-
lence même d'un Système de lois, une objection
décisive contre sa convenance, et de prononcer
solennellement que l'Auteur est un Utopien,
un fou dangereux. Il est vrai que leur prétendu

argument, quand on l'approfondit, ne paroît

plus qu'une contradiction dans les termes : mais

combien peu de gens seront capables d'exami-

ner à fond des absurdités revêtues d'un ton

sentencieux ! Or il est bon, pour accoutumer

les esprits à l'erreur, d'appliquer ce faux rai-

sonnement aux lois du tems passé , afin' de le

transférer aux lois présentes. Ce n'est pas la

seule occasion où. l'on place, pour ainsi dire,
un sophisme à deux mille ans en arrière, pour

surprendre plus adroitement les esprits.
La seconde classe est composée de ceux qui
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ont à défendre ces religions fausses et absurdes

qui sont entrées dans les détails de la législation.
Un Musulman, capable de réfléchir et de s'é-

clairer , appelé à passer plusieurs années en

Angleterre, est frappé des effets de son Gou-
vernement. Il s'élève jusqu'à admirer la liberté
des cultes, celle des individus, le progrès des
sciences et de l'industrie : il ne peut s'empê-
cher de reconnoître dans ces lois humaines une

sagesse très - supérieure aux institutions^ de
Mahomet qu'il rapporte à Dieu même : les dé-
fauts de ces lois émanées du Ciel, sont si pal-
pables et si manifestes , qu'il est impossible de
seles dissimuler. Mais je le suppose encore atta-
ché aux préjugés de son enfance, que fera-t-il
dans un tel embarras ? Comment parviendra-t-il
à fasciner son entendement ? Comment conci-
liera-t-il ce ramas d'extravagances et de sottises
avec la prétendue inspiration du Prophète ?
Voici ce qu'il fera : il disculpera le Législateur,
mais il accusera le peuple : C'étoit, dira-t-il,
un peuple stupide, grossier, opiniâtre, porté à

l'idolâtrie, et qui avoit besoin, comme les ani-
maux indociles , d'un traitement rigoureux*
Après avoir mis sa conscience en sûreté, il
conviendra sans peine que, dans un certain

sens, ces lois étoient mauvaises , mais il sou^
tiendra que, dans un autre sens , elles étoient
les meilleures possibles. Elles étoient mauvai-
sesen théorie, vous dira-t-il, mais elles étoient
bonnes en pratique : elles étoient mauvaises
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pour un autre peuple, mais elles étoient bonnes

pour celui-là. Elles étoient mauvaises en appa-
rence , mais elles étoient excellentes en réalité.

Cet argument est assez plausible, tant qu'on
reste dans des termes généraux : mais si vous
entrez dans les clétails , si vous en venez à l'ap-
plication , vous mettrez votre Musulman mal à
son aise $ l'illusion ne pourra plus se soutenir.
En effet, supposez le peuple le plus supersti-
tieux et le plus grossier, quel avantage verra-
t-on à laisser chez ce peuple de grands délits
sans aucune peine, à infliger au contraire de

grandes peines à des délits imaginaires , à
omettre totalement toutes les bases d'aggrava-
tion, d'exténuation, de justification et d'exemp-
tion dans les cas individuels , à abandonner
toute la procédure judiciaire à l'arbitraire le

plus absolu, à fatiguer le peuple de restrictions
minutieuses , à lui imposer des devoirs absur-
des , des obligations frivoles , à le condamner

à l'ignorance et à l'esclavage politique, à lui

défendre toute espèce de progrès, en faisant de

toutes ses #lois et de toutes ses coutumes , des
institutions divines qu'il ne peut songer à per-
fectionner sans commettre un attentat contre

Dieu même ? Vous étiez, dites-vous, une na-

tion ignorante et superstitieuse: niais pourquoi
Mahomet vous a-t-il donné des lois capables
d'augmenter ces défauts plutôt que de les di-

minuer ? Il est possible qu'il eût été forcé

'd'employer des peines un peu plus sévères,

parce
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parce que dans un état de demi-barbarie, les
hommes ont moins d'influence les uns sur les

autres par l'opinion, par la sanction popu-
laire , et parce qu'ils sont moins accoutumés à
obéir aux lois, à reconnoître l'autorité du Gou-
vernement: mais si des peines un peu plus sé-
vères sont peut-être nécessaires pour un peuple
qui n'est pas encore civilisé, ne devoit-il pas
prévoir la civilisation future , et laisser la pos-
sibilité d'adoucir les châtimens ? D'ailleurs ,
est-ce une raison pour punir ce qui ne doit ja-
mais être puni ? Est-ce une raison pour punir
sans choix et sans mesure f L'ignorance du

peuple est-elle une raison pour ne définir aucun

droit, pour ne limiter aucun pouvoir, et pour
laisser le Code civil dans la même imperfection

que le Code criminel ?

Le Mahométan vous dira peut-être que ces

définitions, ces limitations supposoient un état

de connoissance qui n'existoit pas, et que Ie>

Législateur n'ar oit pas pu se faire comprendre.
Mais cette évasion ne mène pas loin : car avec
les mots de PAlcoran, avec les idées de l'Alco-

ran, et rien de plus, on peut faire un Code qui
contiendra cent fois plus de choses utiles que
l'Alcoran, sans aucune de ses absurdités.

Le Mahométan vous dira encore , que si le

peuple avoit pu comprendre un Code plus par-
fait , il n'auroit pas voulu le recevoir : que Ma-
homet flatta les passions et les préjugés de ses

TOME III, B b
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Sectateurs, et que s'il avoit voulu les heurter,
il auroit échoué dans son entreprise.

Mais quelque ignorant, quelque opiniâtre

que fût ce peuple, Mahomet n'a-t-il pas attaqué
hardiment ses habitudes les plus invétérées, ses

préjugés les plus enracinés ? N 'a-t-il pas cherché

les penchans auxquels ce peuple étoit le plus
adonné pour les punir avec la plus grande ri-

gueur ?Et puis, si ce peuple n'avoit pu supporter
les restrictions les plus nécessaires , pourquoi
lui auroit-il imposé cette multitude de restric-

tions frivoles ? On s'étonne bien plus de l'obéis-

sance des Disciples, qu'on ne croit à la timidité

de l'Instituteur. Où s'est-il montré foiblé, crain-

tif, pusillanime ? Dans quelle occasion a-t-il

ménagé les opinions dominantes ? Quand un

homme possède cette âme intrépide, ce grand
caractère qui le met à la tête d'un peuple, qui

qui le rend Législateur et Prophète , l'empire
du passé s'efface , il commande à l'avenir , il
devient maître des opinions et des affections.
Un enthousiaste est composé d'un courage actif
et d'une ardente imagination. Un homme ti-
mide , un égoïste ne sera jamais le fondateur
d'une nouvelle loi. Nemo unquam vir magnus
sine aliquo ajflatu divino fuit. Ce n'est donc

pas à des considérations de prudence person-
nelle qu'on peut attribuer l'imperfection des
lois de Mahomet. Il a osé tout ce que lui a
montré son génie. Il n'est point resté en arrière
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de lui-même.' Les défauts de son ouvrage ne
sont que les défauts de son intelligence. S'il

avoit mieux su, il auroit mieux fait. Cette con-

séquence , il est vrai, ruineroit entièrement les
bases de la religion Musulmane. Aussi ne né-

glige -1 - on rien pour l'éluder, et l'ignorance
universelle des Turcs n'est qu'une précaution
du Législateur pour les empêcher de découvrir
Son imposture.

On attribue à Solon d'avoir dit de ses lois ,

qu'elles étoientnon les meilleures en el les-mêmes,
mais les meilleures que les Athéniens fussent ca-

pables de recevoir. Ce témoignage paroît d'un

grand poids aux temporiseurs législatifs.
Mais il est bien permis de douter que Solon >

tout éclairé qu'il étoit parmi les Athéniens> fût

en étatde composer les meilleures lois possibles.
On n'aperçoit nullement parmi les PhilosopUes
Grecs, la connoissance des vrais principes de la

Législation. Quelle preuve peut-on avoir que
Solon fût plus éclairé que les autres ?N'auroit-il

pas transmis ses connoissances à quelques dis-

ciples ? N'auroit-il pas laissé ce modèle de per-
fection pour servir après lui, ou de monument

à sa gloire, ou de règle à la postérité ?

Cependant, le mot de Solon pou voit être vrai

dans un sens. Il pouvoit être vrai dans son ap-

plication à la branche constitutionnelle des lois.

Les principes de la Constitution des Gouverne-

mens sont beaucoup plus arbitraires que ceux
B b 2
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du Code pénal et du Code civil. Ils dépendent
des habitudes du peuple , et de la tournure

qu'ont prise ses espérances et ses craintes. Il
est probable que les Athéniens, accoutumés à
la violence et à la jalousie des États démocra-

tiques , ne pouvoient pas être heureux sous la

même forme de Gouvernement que les Lacédé-

moniens et d'autres Républiques de l'Italie ou

de la Grèce. Mais ces formes constitutionnelles

•peuvent admettre des différences, sans être

moins propres à l'objet de l'utilité publique.
D'ailleurs, qu'est-ce que cela prouve ? Que le

meilleur système de lois, chez un peuple à demi-

barbare, comme étoient alors les Athéniens, ne

seroit pas si bien observé, et ne produiroit pas
de si bons effets que chez une nation civilisée.

Mais il ne s'ensuit nullement qu'un système de

lois imparfait, seroit mieux obéi et produiroit
de meilleurs effets que le système perfectionné.
Il se peut que les Athéniens, trompés par leurs

préjugés f eussent refusé une excellente Légis-
lation , mais il n'est pas possible que la Législa-
tion inférieure leur convînt mieux , fût mieux

adaptée à leur bonheur. Ainsi le mot de Solon

exprimoit un regret, et non pas un choix. Il

en faisoit une apologie, et non une règle.
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SECTION II.

Vue prospective : Les Lois les plus parfaites

aujourd'hui , seroient-elles encore les plus

parfaites dans les tems futurs ?

Peut - on croire que nous avons atteint en

perspective le beau idéal, le beau immuable de

la Législation ? Y a-t-il des progrès sans bornes

pour l'esprit humain? Les lois quç nous conce-

vons aujourd'hui comme parfaites, ne seront-
elles pas , aux yeux de nos descemjans plus
éclairés, aussi défectueuses que les Législations
anciennes le paroissent aux nôtres l

L'Auteur de la Félicité publique , a soutenu

que depuis le commencement des choses jusqu'à
nos jours, la condition de l'homme n'avoit cessé
de s'améliorer, ou du moins, qu'elle étoit meil-

leure dans le siècle actuel que dans aucun âge

précédent, et qu'il étoit probable qu'elle s'amé-

lioreroit encore. Le Docteur Priestley a exalté

sesespérances au point de penser que les hommes

arriveroient à un degré de bonheur qui surpasse
aujourd'hui notre conception. Le progrès des

lumières, le perfectionnement des moeurs et des

lois ouvriront de nouvelles sources de félicité r
et feront disparoître à peu près tous les maux

de la terre. Mais cet optimisme futur, pris dans

un sens littéral, ne semble guère moins appar-
tenir à la poésie que l'âge d'or des siècles passés-

Bb3
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Il vaut mieux pour l'imagination placer le bon-
heur en avant, et nous donner des espérances
qui nous animent que des regrets qui nous dé-

couragent : mais quand il s'agit de questions
de cette nature, il ne faut pas défigurer la raison

par un mélange de chimères.
Sur quel fondement raisonnable un Philoso-

phe peut-il nous parler d'un perfectionnement
dont nous ne saurions aujourd'hui concevoir
l'idée ? Tous les ternies de la question nous sont
bien connus : il n'y a point ici de mystère. Les
hommes dont il se forme des idées si exaltées,
seront des hommes de la même nature que nous,
vivant dans le même état, doués des mêmes

sens, environnés des mêmes objets, tirant leurs

plaisirs et leurs peines des mêmes sources. Ainsi

nous connoissons le plus haut point des souf-

frances et des jouissances dont l'homme est ca-

pable. Donnez-lui un sens nouveau, et l'objec-
tion tombe : mais alors ce n'est plus le même
être qui est le sujet de la question. Vous ne

parlez plus de l'homme, vous parlez d'un être

supérieur. Or , comment les lumières des peu-

ples et la perfection des lois peuvent-elles tendre
à développer en l'homme de nouvelles facultés?
Voilà ce que devoit montrer le Philosophe qui
vouloit rendre probable cette opinion d'une

perfectibilité indéfinie.

On pourra juger que les lois sont à leur maxi-

piitm de perfection, et les hommes au maximum
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du bonheur, en tant qu'il dépend des lois, lors*

que les grands crimes seront inconnus, excepté

par les lois qui les défendent : lorsque dans le

catalogue des actes prohibés , il n'y aura plus
des délits de mal imaginaire : lorsque les droits

et les devoirs des différentes classes d'hommes

seront si bien définis dans le Code civil, qu'il n'y
aura plus de procès qui roulent sur le point de

droit : lorsque la procédure sera tellement sim-

plifiée, que les controverses qui s'élèveront de
teins en tems sur des questions de fait, pourront
être terminées sans autres frais ni délais que ce

qui est absolument nécessaire : lorsque les Cours
de Justice, quoique toujours ouvertes, seront

rarement occupées : lorsque les nations ayant

posé les armes et licencié leurs armées par des

traités mutuels, et non par une mutuelle im-

puissance , ne paieront plus que des impôts im-

perceptibles : lorsque le commerce sera telle*

inent libre, que ce qui peutse faire par plusieurs,
no sera point accordé exclusivement à un petit
nombre, et que des impôts oppressifs, des pro-
hibitions et des faveurs ne nuiront pas à son

développement naturel : lorsqu'on laissera en

parfaite liberté ces branches d'industrie qui ne

demandent que la liberté , et qu'on accordera

des encouragemens positifs à celles qui en ont

besoin : lorsque par le perfectionnement de la

loi constitutionnelle les droits et les devoirs des

Officiers du public seront si bien distribués, et

Bb 4
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les dispositions du peuple à la soumission et à
la résistance si bien tempérées, que la prospé-
rité résultant des causes précédentes, sera hors
du danger des révolutions: enfin lorsque la loi,
qui est la règle des actions des hommes, sera

concise, intelligible ,sans ambiguïté, et dans les
mains de tout le monde. Mais à quoi s'élève tout
ce bonheur ? Il se réduit à l'absence d'une cer-
tàine quantité de mal} à l'absence d'une partie
des maux de différentes espèces auxquels la na-
ture humaine est sujette. L'augmentation de
bonheur qui en résulteroit, est sans doute assez

grande pour exciter le zèle de tous les hommes
vertueux dans cette carrière de perfectionne-
ment qui nous est ouverte : mais il n'y a rien là
d'inconnu et de mystérieux^ rien qui ne soit par-
faitement à la portée de l'intelligence humaine.

Tout ce qui passe ces objets appartient aux
chimères. Le parfait bonheur est dans les régions
imaginaires de la philosophie, comme le remède
universel etda transmutation des métaux. Dans
cette époque de la plus grande perfection, le
feu causera des incendies, les vents causeront

des naufrages, l'homme sera toujours sujet aux

infirmités, aux accidens , à la décrépitude et

enfin à la mort. On peut diminuer, mais on

ne sauroit prévenir toutes les passions tristes
et malfaisantes : les dons inégaux de la nature
et de la fortune feront toujours naître d'amères

jalousies : il y aura toujours des oppositions
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d'intérêt, et par conséquent des rivalités et des
haines : les plaisirs seront toujours achetés par
des peines, les jouissances par des privations.
Un travail pénible , un assujettissement jour-
nalier , un état voisin de l'indigence, seront

toujours le lot du grand nombre. Dans lès

conditions élevées comme dans les classes, in-
férieures , ce qu'il y aura de commun à tous,
ce sont des désirs qu'ils ne pourront pas satis-

faire, des penchans qu'il faudra surmonter: car

la sûreté réciproque ne peut s'établir que par
le renoncement forcé de chacun atout ce qui

peut blesser les droits légitimes des autres. Sup-

posez donc les lois les plus raisonnables, c'est

toujours la contrainte qui est la base des lois,
et la contrainte la plus salutaire dans son effet

éloigné, est toujours un mal, touj ours une peine,
dans son effet immédiat.

A certains égards la perfectibilité parent avoir

des limites un peu moins connues : on ne sauroit

assigner précisément jusqu'où l'esprit humain

peut aller dans les régions de la poésie, dans les

diverses branches de la littérature, dans les

beaux-arts, comme la peinture, la musique,etc.

Cependant il est probable que les sources de la

nouveauté s'épuisent, et que si les moyens de

plaisir deviennent plus exquis, le goût devient

à proportion plus sévère.

Ce tableau fidèle ,résultat des faits , vaut

mieux qu'une exagération trompeuse, qui exalte
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un moment les espérances, et nous laisse en-

suite retomber dans le découragement, comme

si on nous avoit menti en nous promettant le

bonheur. Ne cherchons que le possible. C'est

une carrière assez vaste pour le génie, assez

difficile pour les plus grandes vertus. Nous ne

ferons jamais de ce monde le séjour d'un bon-

heur parfait : quand il seroit devenu tout ce

qu'il peut devenir, ce paradis ne seroit encore,
selon l'idée des Asiatiques, qu'uri jardin : mais

ce jardin seroit une demeure délicieuse com-

parée à cette forêt sauvage où les hommes ont

erré si long-tems.
Cette discussion étoit nécessaire pour mon-

trer que dès-à-présent on pOuvoit atteindre à

de justes idées de la perfection en matière de

Gouvernement. Jusqu'à 'ce qu'on eût mis en

évidence le grand Principe de l'Utilité, jusqu'à
ce qu'on l'eût séparé des deux faux principes
avec lesquels il s'est trouvé sans cesse dans un

état de confusion, jusqu'à ce qu'on eût, à l'aide

de ce principe, reconnu le but où l'on devoit

tendre, et les moyens qu'on devoit employer,
jusqu'à ce qu'on eût fait, pour ainsi dire, tout

l'appareil législatif, et mis en ordre toutes les
notions fondamentales, on ne pouvoit conce-

voir aucune idée précise d'un système parfait
de législation. Mais si enfin ces divers objets
sont remplis au gré des Philosophes, l'idée de

Ja perfection n'est plus une chimère y elle s'est y
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pour ainsi dire, livrée à l'homme qui sait mé-
diter : on embrasse son horizon tout entier\ et

quoiqu'il ne soit donné à aucun homme vivant
d'entrer dans cette terre promise, cependant,
celui qui saisit ce vaste et superbe ensemble,
peut se réjouir comme Moïse, lorsqu'au sortir
du désert, il découvrit du sommet de la mon-

tagne toute l'étendue et la magnificence des
contrées dont il avoit ouvert le chemin.

PIN.
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tances oC4on peut s'en servir. —

Récompenses expost
facto $ leur utilité.

CHAP. XXVIII. Économie politique* Page 344.

Cest plutôt une branche de la science législative,
qu'une division des lois.

CHAP. iXÏX. Plan d%unCodê de Finance, Page 546,

Son rappôf t aux autres Codes* —La Finance à ses
lois substanti ves et ses lois adjectivéS,—ses Ibis direcr
tes et ses lois indirectes,—Vue générale des principes*
qui doivent régler les impôts. -
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CHAPITRE XXX. Plan de Procédure, Page 5Ï$*

Arrangement des matières.—Trois branches dis-
tinctes dans la procédure : — Arrêter, — dédomma-

ger, ~- prévenir. Procédure ad compescendum, ad

compensandum , ad proeveniendum» — Distinction
entre procédure criminelle, —-

petit criminel — et
civil.

ClUP. XXXh De l'intégralité du corps de Droit,

Page 35a*

. . £&•''
Rédaction complète, première règle. — Objectiou

tirée de l'impossibilité de prévoir tous les cas.-r- Ré-

ponse.—Code Danois,—Code Suédois,— Code Fré-

déric, — Code Sarde. — À quels égards incomplets.
Observations sur la Loi non écri^e\ —.ses inconvé-

uiens,

.CHAP»XXXII.. ,/)Ô la pureté dans la* composition
d'un Corps* de Droit, Page 558.

Pureté : absence de tout ce qui n'est pas l'expression
simple de la volonté dû Législateur. — Point de réfé-
rence aux opinions des Jurisconsultes."— Point de
référence aux prétendues lois naturelles.

CHAPc XXXIU. Pu, style des Lois.. Page 561.

Qualités essentielles,—clarté,'—-brièveté;--" Qua-
lités secondaires,. —r;forge, harmonie, noblesse. -~

Défauts du style référâmes à qùatrécheîs: proposition
inintelligible,' r-^ équivoque, — trop étendue;! trop
restreinte. —

Exemple.
«: Défauts contraires à la brièveté dans unpâragrâphet
<»- Exemple des3tàtuts/a'ngloisi^-*Né.cesSité>,dënu>
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méroler les artioles» —?Sorte d'éloquence dont les loi»

sont susceptibles.

Quatre règles de rédaction pour le style des lois,

La perfection de la science est de ne pas se faire

sentir dans le Code même,

Apologie pour les formés scientifiques et les idées

abstraites de cet ouvragé.

TOME II,

PRINCIPES DU CODE CIVIL.

P R E M 1ÈRE PARTIE.

Objets delàLçi civile,
- -'- >

CHWITRBÏ.'Des Droits etdes Obligations,,'Fàgé 1.

La loji ne peut conférer Un droit aux uns,,çans,
inipbsér tmè obligation à d'autres. -^-

Que jouté obli-

gation est un retranchement dé liberté. —
Que toute

restriction étant un«mal; elle neodoitr êfréliih^&éc
qu^n^onsidératioud'uribiens^
d'une- définition fantastique dé4a liberté, -^ Propo*
sitions générales sur le but du .Gouvernements 4.uç$
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CHAPITRE II, Buts distincts de la Loi civile. Page 6.

Le Principe de l'Utilité aesubdivise en quatre objets

qui forment quatre buts subordonnés, — Subsistance,
— Abondance, — Égalité, — Sûreté. — Comment
ces objets peuvent être considérés tantôt ensemble et
tantôt séparément.

CHAP. III, Rapport entre ces buts. Page 9,

On fait voir que l'objet auquel le Législateur doit
sa principale attention, o'est la Sûreté, — que YÉga-
litê ne doit être favorisée que dans les cas où elle ne
nuit point à la Sûreté, ?—.que VEgalité des Droits est
une notion aussi fausse que dangereuse,

ÇHAP. IV. Des Lois relativement à la Subsistance,

Page 15. _,£.:.

Le motif naturel qui porte lé^ hommes à pourvoie
à leur subsistance étant assez fort, on fait voir que
l'objet est suffisamment rempli parles lois qui les pro-
tègent pendant leur travai|4 et leur assure le fruit

de leur industrie après,qu^ls ont travaillé..

CHAP. V. Des Lois relativement à l'Abondance,

Page i5. '

Môme inutilité dés lois, v^ Comment se formé l'A-

bondance.—Nécessité; de ce qu'on appelle le superflu.

CHAP. VI. Propositions de Pathologie j, sur lesquelles1
.. sêfonfà.Ubiénfà

Abstractions nécessaires toutes les fois qu'on parle
de l'effet d'une portion de richesse sur le bonheur des

individus.•—Effets'd'une portion de richesse sur le

bonheur dans trois états différèns.
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î. Lorsqu'elle a toujours été dans les mains des
intéressés.

2. Lorsqu'elle vient d'en sortir.

3, Lorsqu'elle vient d'y entrer.

Cinq propositions relatives au premier cas.

Trois, relatives au second.

Quatre, relatives au troisième.

Examen d'un quatrième cas ; effet d'une portion de

richesse qui, pour passer dans les mains d'un indi-
vidu enforme de gain, doit sortir des mains d'un autre •

en forme de perte. ..-..

Trois propositions relatives à ce cas.

Utilité de ces axiomes,

CHAPITRE VII. De la Sûreté, Page 39.

La Sûreté, Ouvrage des Lois,—Comparaison dé la
civilisation avec l'état sauvage,—Nature particulière
de l'homme qui le rend susceptible de peines et de

plaisir par anticipation, — àe YAttente, — Peine

A'Attente trompée,

ÇHÂP, VIII. De la Propriété, Page 33.

•Définition; — Point de propriété naturelle,— La

propriété est l'ouvragé de là Loi. — État des choses

avant l'établissement de la Loi. ,.

CHAP. IX. Réponse û une Objection. Page 96.

On fait véir queTindigëncé' n'est pas ï'oûvra^e clés

lois de là 'Propriété >>mais Pétatf primitifde ityo fumètf
— Ces lois sont bonnet pôinf ceUx qui possèden t et

pouî? çeiM^ûi ne po^éèdënfrlénoù: pfett dé ç]hlbse. à
raison4d&hïniî3ës Qu'elles leur donnent.'ai ObserVà^

tion sur un passage er^ôiié dëfcèccàïial • * i; >i: <; ">
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CHAPITRE X. Analyse dès maux résuïlans des
atteintes portées à la Propriété.¥*Bfi5ù,

Ces maux réduits à quatre chefs : 1. Mal de non»

possession, 3, Peino de perdre, 5. Craint^e perdre,
4. Amortissement de l'industrie, —-Çégradatioir
successive proportionnelle à l'affo:'bli|^ment do la
Sûreté. —: Tableau de l'Asie mineur^— et de la

Turquie Européenne, —Contraste quf présente l'A-
-, raérique septentrionale entre l'état â\é*nature et l'état

de civilisation*
••]••"* «'*•'

CHAP, XI, Sûreté. — Égalité,--*Leur opposition.
Page 47.

La Sûreté demande la conservation despropriétés
dans leur distribution actuelle.—Chimère du système»
de l'Égalité. — Malheurs qui en résultent.

C'a Ap. XII. Sûreté, — Égalité, ;-* Moyen de les
concilier. Page 52,

Faire seryjr les successionsà'des vues d'Egalité. —<

Opération leîîté, m?is .sjire, de l'industrie et du com-

merce, pour diminuer l'inégalité des fortunes.
* . "j

CHAP. XIII. Sacrifices de la Sûreté à tatiûretê,
..-. .' .Pagé;5$. «' \\ ,V' %\i * :

Sacrifice d'une par lie, de sa propriété, pour conser-
ver la plus ,grande;masse.'^. Analogue, des six cas

g^nérau,x.pu qe^jsaorifice^st nécessaire,' : ;

jyo#.tT#n? raisons, pour limiter les droits de pro-
priété,,—: détriment;privé, -rrdétriment public, '—

détriment de l'individu luirmèrne^r A,, ,. A , ,
*

$*"''': XttAPITBB
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CttKVlTBJR'SXy*Dequelquescas sujets à contestation,

Page 59.

On examine si l'on doit pourvoir par des impôts
aux besoins de l'indigence, au culte public, à l'en-

couragement des Sciences et des Arts. ;

Section i. De l'Indigence, Page 5Q,

Deux moyens d'y subvenir indépendans des lois,
1, L'Épargne, 2, les Contributions volontaires. <—

Insuffisance de l'épargne. —
Imperfection dé la pru*

dence humaine. — Inçonvéniens des contributions
volontaires, — 1; Leur incertitude. 2. L'inégalité du
fardeau. 5. Les méprises de la distribution, —- Con-
tribution légale, sa convenance, sa mesv.re. '.-.*"

. ; Section 11. Des frais de Culte. Page 69;

Justice d'une répartition de ces frais sur tous ceux

qui en retirent un bénéfice direct ou indirect. — Cir-

constances où l'on peut laisser à chaque société reli-

gieuse la charge d'entretenir ses ministres.

Section lit. De la culture des Arts et des Sciences,

Page 71.

Considérations apologétiques pour les dépenses d'un

luxe' d'agrément,
— Observations sur les excès de

quelques Républiques, relativement à leurs fêtes,

CpAP.iÇy •Exemples de;quelques atteintes à la Sûreté,

!
Observation sur l'abolition des'dettes et sur l'établis-;

semônt des'colonies chez les'Romains,—; Sur la loi

agraire,:—Pu\irquoi il est plus nécessaire de relever

les injustices des Républiques que celles' des États

TOME 111, . D d
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despotiques.-*- Des banqueroutes nationales, — Effet
de la fidélité des engagomens par rapport a l'auto-
rité môme du Prince, —

Exemples de quelques at-
teintes à la Sûreté.

1. Impôts mal assis. — Ceux qui épargnent le riche
aux dépens du pauvre, — ceux qui gênent l'industrie
sur les'denrées nécessaires, —sur des, ventes publi-

ques à l'enchère, — sur les procédures.
2. Elévation forcée du taux des monnoies,
3. Réduotion forcée du taux de l'intérêt!
4. Confiscations générales ou par masses.
5. Dissolution des Ordres monastiques.
6. Suppression des places et des pensions sans in-

demnité, Réfutation du sophisme fondé sur ce que
l'intérêt individuel doit céder à l'intérêt public. —

Importance de respecter le principe de la propriété
dans tous ses détails.

CHAPITRE. XVI. Des Échanges forcés. Page 90.

On montre qu'un échangé forcé est une atteinte à

la sûreté, même dans le cas où l'on paroît donner

urie valeur égale.
'

Cas d'exception où les échanges forcés peuvent être

d'accord avec le Principe de l'Utilité.

CHAP. XVII, Pouvoir des Lois sur l'Attente,

Page 95.

Conditions^nécessaires pour q[ue les lois soient con-

formes avec l'attente générale.
1, Que les lois soient antérieures à la formation de

l'attente, autant que cela est possible* --.su îr

ù» Que leslois soient connues, vv ^ : / ,.:
5. Que les lois soient conséquentes entre elles.
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4. Que les lois soient conformes aux Principes de

l'Utilité.
5. Que l'arrangement des lois soit méthodique.
6, Que la loi se présente à l'esprit comme devant

avoir son exécution, —
Application de celte règle &

diverses dispositions légales. — Comment elle peut
servir à résoudre des questions embarrassantes, en

particulier celle-ci : Dans quels cas une chose trouvée
doit-elle être accordée en propriété à celui qui là

trouve?'

7, Que les lois soient suivies textuellemertt.-^Dàn-

ger de ce qu'on appelle interprétation des lois.
Liaison intimé de toutes ces conditions entre elles.

SECONDE PARTIE.

Des Moyens légaux par lesquels lès Droits

de propriété commencent et finissent.

CHAPITRE I.Des Titres qui constituent la propriété.

Page 111.

1, Possession actuelle : raisons qui justifient ce titre

de propriété.—- Droit de premieroccupant y fondé s,ur

cinq raisons justificatives.
- > v

2. Possession ancienne.de liotin^;foi>.\Ma]^ié$ir'0
contraire.—Deux raisons justificatives. ^ i^ij^/M-

-. ; 5,:Possession du contenu et du produit fie là terre,
— Raisons justificatives; .-/'.-;• > 'r

4. Possession de ce que la •terre, nourrit et dé ce

qu'elle reçoit. Id.
' '

. ;} ? t
Dd a \
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5. Possession de terres avoisinantes abandonnées

par les eaux. —,Quatre raisons justificatives,
6. Amélioration de choses propres,

7. Possession mutuaire de bonne foi avec amélio-
ration.

8. Exploitation de mines dans le fonds d'autrui.

9. Liberté de pèche dans les grandes eaux*
10. Liberté de chasse sur les terres nOn-appropriées,

Cette liberté de chasse ne convient qu'aux pays peu
civilisés: dans ceux où la civilisation est avancée, elle
est sujette à cinq inconvéniens, —

Explication de ces
inconvéniens. /<>:'

CHAPITRE II. Autre moyen d'acquérir, —

Consentement. Page 127.
I. Raisons de sanctionner tous les 'échanges volon-

taires en général. yt
11. Causes d'invalidité pour les échanges : 1, Réti-

cence indue. 2. Fraude. 5. Coercition indue. 4. Subor-

nation. 5. Supposition erronée d'obligation légale,
6. Supposition erronée de valeur. •/.Interdiction,
Démence. Enfance, 8. Chose prête à devenir nuisible

par l'échange.
'

III. Des obstacles mis à l'aliénation des biens-fônds.

CHAP. III. Autre moyen d'acquérir. — Succession,

Page i4o.

,La loi doit avoir trois dbjets en vue. —1°, Pourvoir
à la subsistance de la génération naissante. 20, Préve-
nir les peines d^ttente trompée. 5°. Tendre à l'égali-
sation des fortunes. v

Raison pour donner à la ligne descendante la pré-
férence sur la ligne ascendante. >>

Modèle d'un statut en quinze articles pour les suc-
cessions.
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CHAPITRE IV. Des Testamens. Page i5o.

Trois raisons" pour laisser aux individus le droit de
tester. — Limites qu'il faut donner à ce droit. — Di-

lemme embarrassant auquel les Testamens donnent
lieu.

CHAP. V. Droits sur Services, — Moyens de les

acquérir. Page i56.

Services, libres dans l'origine, changés en obliga-
tions légales par degrés. — Causes qui déterminent
le Législateur à imposer des services ou à créer dey

obligations. 1. Besoin supérieur. 2. Service antérieur.-
5. Pacte ou convention.

Observation sur les idées confuses des Jurisconsul-

tes, relativement au principe des obligations, et à ce

qui constitue la force du pacte.

CHAP. VI. Intercommunauté de biens. — Ses

inconvéniens. Page 169.

Trois raisons contre les biens communaux. 1. Dis-
corde inévitable. 2. Diminution de valeur du bien com-
munal. 5. Inégalité réelle sous une égalité apparente.
— Grande amélioration en Angleterre. — Restes du

système féodal.

CHAP. VII. Distribution de perte. Page 175.

Principes pour distribuer entre plusieurs une perte
déjà faite. *— En cas de perte d'une marchandise dans
son trajet du vendeur à l'acheteur, sur qui doit-ou

rejeter la perte ?

D d 3
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TROISIÈME PARTIE.

Droits et obligations à attacher aux divers

états privés.

I N T R on u o T i o N. Page 175.

Les états privés réduits à quatre. 1. .Maître et ser-

viteur. 2.Tuteur et pupille. 5. Père et enfaus*4. Époux
et épouse.— Raison de les considérer danscet ordre.

^ CHAPITRE I. Maître et Serviteur. Page 176.

Les divers états sous ce chef sont l'ouvrage des con-
ventions. — Maître et apprenti. —

^Condition mixte,
—Doit ;on déterminer le nombre d'années des appren-
tissages? — Raisons contré.

Qii\v»ll. De VEsclavage, Page 179,

Définition, sa difficulté.—La perpétuité de l'obli-

gation de servir, caractère essentiel.—Ellets de cette

perpétuité pour aflbiblir toutes les précautions contre
les abus de pouvoir.

— Raisons contre l'esclavage. —

Aversion de l'homme pour cet état. — Disproportion
entre le nombre des hommes libres et des esclaves par-
tout où l'esclavage est admis. — Son influence sur la

richesse des nations. — Examen de la comparaison
entre le journalier libre de l'Europe et l'esclave.—

Précautions à observer dans l'affranchissement. —

Moyens d'affranchissement.
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CHAPITRE III. Tuteur et Pupille, Page 191.

Nécessité de la tutelle, — Pouvoirs nécessaires au

tuteur. — Sur qui doit tomber la charge delà tutelle,
— Précautions contre les abus de ce pouvoir, — A

quel âge convient-il de fixer l'émancipation ?

- CHAP. IV. Père et Enfant, Page 198.

Un père est, à certains égards, un maître, — à

d'autres, un tuteur.—Règle générale sur les pouvoirs
à donner aux pères.—Excès opposés où l'on est tombé
à ce sujet.—Réfutation de Rousseau, Helvétius, etc.
sur une éducation commune à tous les citoyens.

CHAP, V. Du Mariage, Page 202.

Utilité majeure de ce Contrat.— Questions aux-

quelles il donne lieu.

Section 1,Entre quellespersomtes le mariage sera-t-il

permis? Page 2o5.

Raison pour interdire le mariage entre certaines

personnes, c'est-à-dire, entre de proches parens»
1. Mal de rivalité. 2. Empêchement de mariage. 5. Re-

lâchement do discipline domestique. 4. Préjudice phy-

sique,—Tableau des alliances A défendre.—Examen

de deux questions t Sera-t-il permis d'épouser la soeur

de son épouse défunte?—Sera-t-il permis d'épouser la

veuve do son frère? — Réfutation d'une fausse raison

donnée contre l'inceste, répugnance delà nature.

Section II, Pour quel tems? — Examen du Divorce.

Page. 212.

Mariage a vie, par quelles raisons toujours préféré.
— Même avec la permission du divorce. — Raisons

])d 4
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contre l'indissolubilité du mariage. — Quatre objec-
tions contre le divorce. —- Réponse à ces objections.
— Diversité des lois. '

Section III. A quelles conditions. Page 225.

Cinq conditions de ce Contrat convenables au plus

grand nombre.

Section IV. A quel âge ? Page 228.

JSi le mariage est indissoluble, on ne doit pas le

permettre avant la majorité.

Section V. A qui le choix ? Page 229,

Raisons contre les lois qui ont soumis les enfans nia.

jeurs au consentement du père.

Section VI. Combien de Contractdns? Page. 252.

Raisons contre la Polygamie. W;

Section VII. Avec quelles formalités ? Page 235.

Deux objets à remplir : 1. Constater la liberté du
consentement. 2. Notifier laoélébration.

Deux écueils à éviter : îiLes retards inutiles, a. Les
abus du pouvoir de la part de ceux qui doivent con-
courir à ces formahtés»
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PRINCIPES DU CODE PÉNAL*

PREMIÈRE PARTIE.

Des Délits,

IDÉE GÉNÉRALE DE CE LIVRE. Page 259,

CHAPITRE I. Classification des Délits, Page 24o.

Définition du Délit, — La classification des Délits

tirée de celle des personnes qui peuvent en être l'objet.
— Quatre classes de Délits. 1, Délits privés, 2. Délits

rcflectifs ou contre soi-même. 5. Délits demi-publics.
4. Délits publics.

CHAP. II. Subdivision des Délits, Page 242.

Délits privés : quatre subdivisions, 1. contre laper-
sonne, 2. contre la propriété, 5. contre la réputation,
4. contre la condition.

Délits réflectifs s — mêmes subdivisions.

Délits demi-publics : — deux subdivisions. — Les

uns fondés sur quelque calamité naturelle, —les au-

tres produits par l'homme seul.

Délits publics : neuf subdivisions.

CHAP, III. De quelques autres Divisions. Page 247,

1. Délit complexe par opposition à Délit simple,
2. Délits principaux et accessoires,
5. Délits positifs et négatifs,
4, Délits de mal imaginaire.
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CHAPITRE IV. De l'alarme causée par les Délits.

Page 25i.

Le degré d'alarme dépend de huit circonstances qui
font l'objet des chapitres suivans.

CHAP, V. Du Mal du premier Ordre. Page 255.

Cinq règles pour évaluer la grandeur du mal du

premier Ordre.

Aggravations ou circonstances particulières qui
augmentent ce mal. 1./Surcroît de douleur physique,
2. surcroît de terreur, 5. surcroit d'opprobre, 4. donv»

mage irréparable, 5. souffrance aggravée.

CHAP, VI. De la mauvaise Foi, Page 256,

Différence résultant d'un Délit commis sans inten-

tion ou avec intention, — Difficulté de cbhnoître l'in-

tention,—Variété dans le degré d'intêiition, — Plé-

nière ou non plénière.—Directe ou indirecte. — État

de l'entendement par rapport à un fait.—Connois-

sance.—Ignorance.—Fausse opinion.

CHAP. VII. Position du Délinquant. —Son influence
surVAlarme, Page^g.

On fait voir que la particularité de position du dé-

linquant diminue l'alarme, excepté dans le cas où il
est revêtu d'un pouvoir public.

CHAP. VIII. De l'influence des Motifs sur l'Alarme,

Page 262.

Plus lé motif est commun, c'est-à-dire, plus il est
de nature à agir sur un grand nombre d'hommes, plus
l'alarme résultant du Délit aura d'étendue.

Réfutation delà doctrine vulgaire qui considère les
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motifs comme étant exclusivement bons ou mauvais.
— Point de motif qui ne puisse produire de bonnes et

de mauvaises actions.

Nouvelle division des motifs en quatre classes.—

i. Motif purement social, 2. motifs demi-sociaux,

5. motifs anti-sociaux, 4. motifs personnels.
Autre classification des motifs : Motifs iutélaires ,

— motifs séducteurs.

CHAPITRE IX. Facilité ou difficulté d'empêcher les

Délits, Page 268.

L'alarme est d'autant plus grande que le crime

paroît plus difficile à empêcher.—Considération par-
ticulière sur les vols domestiques.

CHAP. X. Clandestinité du Délinquant, Page 270.

Les circonstances qui cachent le délinquant rendent

l'alarme plus grande.

CHAP. XI. Influence du caractère du Délinquant sur

VAlarme, Page 271.

Moyens d'aggravation à tirer de cette source :

1. Foiblesse opprimée. 2. Détresse aggravée. 5. Res-

pect envers des supérieurs violé, 4. Cruauté gratuite.
5. Préméditation. 6. Conspiration. 7. Fausseté. 8. Vio-
lation de confiance.

Exténuations à tirer de cette source. 1.Faute exempte
de mauvaise foi. 2. Conservation de soi-même. 5. Pro-

vocation reçue. 4. Conservation de personne chère.

5. Outrepassation de défenso nécessaire. 6. Condes-

cendance à menaces. 7, Condescendance à autorité.

.8. Ivresse. 9. Enfance,
Considération sur les peines à remettre à raison de

la minorité d'Age,
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CHAPITRE XII. Des cas oà VAlarme est nulle»

Page 280..

Considérations sur l'infanticide. — Horrible viola-
tion de l'humanité dans les peines contre ce délit.

CHAP. XIII. Des cas oà le Danger estplus grand que
VA tanne» Page 283.

Danger plus grand que l'alarme dans un grand
nombre de Délits publics.—Indifférence des individus
sous le despotisme, pour tout ce qui ne leur est pas
personnel.—• Affaiblissement de la Justice en Italie,

par le danger de témoigner contre les assassins.

CHAP. XIV. Moyens, de justification» Page 285.

Circonstances qui ôtent au Délit, sa nature malfai»

santé, c'est-à-dire, qui ôtent le délit même.
1, Consentement, 2. Répulsion d'un mal plus grave.

5. Pratique médicale. 4. Défense de soi-même, 5, Puis-
sance politique. 6. Puissance domestique.

S ECO NDEPARTIE,

Remèdes politiques contre le mal des Délits,

CHAPITRE I, Sujet de ce livre» Page 291,

Quatre classes de remèdes. 1. Remèdes préventifs.
'3, Remèdes snppressifs. 5. Remèdes satisfactoires.

4, Remèdes pénaux ou simplement Peines.
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CHAP, II. JDesmoyens directs pour prévenir les Délits»

Page 294.

Il s'agit ici des moyens antéjudiciairesf.\—Pou-
voirs donnés à tous les individus pour empêcher un

délit ptfèt à se commettre.—Pouvoirs donnés aux Ma-

gistrats à la même fin. — 1. Admonestement. 2, Com-

mination. 3. Promesses requises de s'abstenir d'un

certain lieu. 4. Bannissement de telle ou telle place.
5. Cautionnement. 6. Établissement de gardes. 7 Sai-

sied'instrumens propres à servir au délit appréhendé.

Règle pour empêcher les abus de l'arbitraire dans

l'emploi de ces moyens.

CHAP. III. Des Délits chroniques.- Page 298.

Il s'agit ici d'arrêter un délit qui suppose dé la

durée avant qu'il soit entièrement consommé.'

Première classe de Délits chroniques, par la conti-

nuité de l'acte, 2.e par la persévérance de l'intention,
3,* par un acte négatif, 4.» par la durée d'un ouvrage
matériel, 5.e par des écrits , 6.° par des habitudes,

7.<par une série d'actes occasionnels, 6.° par le con-

cours de plusieurs personnes.

CHAP. IV. Des remèdes suppressifs pour les Délits

chroniques» Page 5o2. ,

Ces moyens varient selon l'espèce des Délits chro-

niques.
— Il faut donner aux Magistrats plus de lati-

tude dans l'emploi des moyens suppressifs que dans

celui des moyens préventifs.

Moyens particuliers pour prévenir ou supprimer
la détention et la déportation illégitimes.
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CHAP. V. Observation sur la Loi martiale» Page 3o6.

Loi martiale d'Angleterre. *— En quoi bonne. —

En quoi défectueuse. — Appareil des moyens néces-
saires etdes précautions à observer dans la publication
d'une telle loi.

CifAP. VI» Des remèdes satisfactoires» — Nature de
la satisfaction» Page 3o8.

Satisfaction.—Définition. — Satisfaction plénière,
Qu'est-ce?—Satisfaction pour le passé, — satisfac-
tion pour le futur.

CHAP. VII. Raisons sur lesquelles sefonde l'obliga*
tion de satisfaire» Page 3io.

Nécessaire, 1. pour réparer le mal du premier or-

dre, 2. pour faire cesser le mal du second ordre.
Limites de la satisfaction. Il suffit qu'elle soit com-

plète aux yeux desrobservateurs, quand même elle
ne seroit pas telle à ceux des personnes intéressées.

CHAP, VIII. Des diverses espèces de satisfaction,
Page 512.

i. Satisfaction pécuniaire. 2. Restitution en na-

ture. 5. Satisfaction attestatoire. 4. Satisfaction ho-

noraire. 5. Satisfaction vindicative. 6. Satisfaction

substitutive.
Ce qui doit décider le choix de telle ou telle espèce

de satisfaction,

CHAP» IX. De la quantité de satisfaction à accorder»

Page. 3i4,

Deux règles à suivre : i. S'attacher à suivre le mal

dans toutes ses conséquences, pour y proportionner
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la satisfaction. 2. Dans le doute, faire pencher la

balance plutôt en faveur de celui qui a souffert l'in-

jure qu'en faveur de celui qui l'a faite.

CHAP. X. De la certitude de fa satisfaction.
Page 5i6.

Deux règles : 1. L'obligation de satisfaire.ne s'é-
teindra point par la mort de. la partie lésée. 2. Le

droit de la partie lésée ne s'éteindra point par la mort
du délinquant.

CHAP. XI. De la satisfaction pécuniaire. Page 519*

Cas où elle est à son plus haut point de conve-

nance , lorsque la perte est pécuniaire. — Cas où elle
ne convient point, lorsqu'elle n'a pas de rapport
avec la nature du mal, —- Dans le dédommagement

pour une perte, passée, l'intérêt doit excéder celui
du commerce libre,

CHAP, XII, De la restitution en nature. Page 525.

Due pour tout, — mais sur-tout pour les objets

qui ont une valeur d'affection. — Raisons pour faire
restituer la chose au propriétaire originaire, même
dans le cas où l'acquéreur a été de bonne foi, — Ex-

ceptions. — Achat à vil prix doit être suivi de resti-
tution. — Frais de conservation doivent être rem-
boursés. — Restitution d'une choso semblable si la
restitution identique est impossible. —

Imperfection
de la compensation pécuniaire pour les objets qui
ont une valeur d'affection.—Restitution en nature
ne suffit pas, il faut une compensation pour la jouis*
sauce perdue.
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CHAP, XIII. De la satisfaction attestatoire.

Page 529.

Particulièrement adaptée aux délits de fausseté.—

Cinq espèces de ces délits auxquels elle convient.—
Forme à donner à ces attestations juridiques.—Mé-
rite et imperfection de la Jurisprudence Françoise à
cet égard.

CHAP. XIV. De la satisfaction honoraire,

Page 535.

Examen du mal des Délits contre l'honneur.—
Effets d'un affront relativement à la personne insul-
tée. — Injustice et cruauté apparente de l'opinion

publique, dans l'ignominie qu'elle répand sur ceux

qui ont subi un affront. — Effet d'un affront reçu sur

la personne qui le reçoit, dans la supposition qu'il

n'y auroit point de remède.—Comment le duel s'est
offert pour suppléer à l'insutfisauce des lois. — Effet

immédiat du duel : 1. pour faire cesser la honte de

l'affront, 2. pour agir en qualité de peine contrôle

délinquant.
Défauts du duel considéré comme remède et comme

peine, 1,11 ne peut pas servir à tout lé monde, 2. c'est

une peine mêlée d'honneur, 3. elle est inégale et in-

certaine, 4. elle aggrave le mal du délit quand elle

n'est pas réclamée, 5. elle tombe souvent sur une

personne étrangère à la querelle.

Question, Comment se fait-il qu'un moyen si ab-

surde et si monstrueux, remplisse si bien son objet,
celui d'effacer l'affront ?—Situation de l'individu of-

fensé après le duel. — Importance du courage. —

Vices décèles par celui qui souffre un affront. 1. Pol-

tronnerie , s, insensibilité à la réputation.

L'opinion
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L'opinion publique, justifiée dans le système actuel

de l'honneur. — Le reproche doit tomber sur les lois.
— Premier tort des lois, — second tort, — troisième

tort,

CHAP. XV» Remède aux Délits contre l'honneur.

Page 552..

Catalogue do moyens de satisfaction pour l'honneur

offensé. — Justification de la nouveauté de plusieurs
de ces moyens. — Effet d'une satisfaction de ce genre
sur l'individu injurié , sur le délinquant, et sur le

public.
— Ménagemens à apporter dans le choix et

l'application de ces satisfactions honoraires.

CHAP, XVI. De la satisfaction vindicative.

Page 559,

Réfutation d'une opinion fausse en morale.— Plai-
sir de la vengeance, innocent jusqu'à quel point, —

utile à la société. — Danger du pardon illimité des

injures. — Ce qu'il faut faire dans le but de satisfaire

à cet égard la partie lésée.

CHAP. XVII. De la satisfaction substitutive, ou à la

charge d'un tiers» Page 562.

Cas où l'on peut faire porter la responsabilité sur
un tiers. 1. Le Maître pour son serviteur, 2. le Tu-

teur pour son pupille, 5. le Père pour ses enfans,
4i la Mère pour ses enfans , en qualité de Tutrice,
5. le mari pour sa femme, 6» une personne innocente

qui profite par le délit.

Raisons. — Limitations. — Règles à suivre.

TOME m. E e
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CHAP. XVIII. Satisfaction subsidiaire aux dépens
du Trésor public. Page 575,

Utilité des assurances. — Dangers à craindre pour
le trésor public dans le système des satisfactions. —

Précautions à prendre pour réduire ces dangers à
leur moindre terme.'—Cas où la satisfaction doit
être à la charge du public t 1,Calamités physiques,
2, pertes par hostilités, 5. erreur de la Justice, 4, vio-
lences commises dans un lieu public.

Préférence due aux intérêts des individus sur ceux
du fisc.

TROISIÈME PARTIE.

Des Peines,

CHAPITRE!. Des Peines indues. Page 580*

Cas où il ne faut pas infliger de peines.
1, Peines mal fondées, —- lorsqu'il n'y a pas de

vrai délit.

2. Peines inefficaces, — celles qui seroient sans in-
fluence sur la volonté, .

5, Peines superflues, — lorsqu'on peut réussir par
des moyens plus doux.

4. Peines trop dispendieuses, — lorsque le mal de
]a peine excède le mal du délit.

Tableau du mal que produit une loi pénale : 1. Mal
de coercition , 2. mal de punition, 3. mal d'appré-
hension,, 4. mal des fausses poursuites > 5. mal déri-
vatif -'
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CHAP, II, De la proportion entre les Délits et les
Peines, Page 385,

Cinq règles pour établir une juste proportion entre
un délit et une peine, pour faire que le motif.répres-
sif soit plus fort que le motif impulsif,

CHAP, III, De la prescription en fait de Peines.

Page 390.

Cas où le laps do tems doit opérer comme abolition
de la peine. — Cas où la peine ne doit jamais être
remise par cette considération.

CHAP. IV. Des Peines aberrantes ou déplacées.
Page 592.

Une peine déplacée est celle qu'on fait porter sur

un autre individu que le délinquant, à l'intention

de le punir dans ceux auxquels il est attaché. —

Vices de ces peines déplacées : 1. Sujettes à manquer
faute d'objets sur lesquels on puisse les asseoir, 2. elles

supposent des sentimens qui peuvent ne pas exister,
3. elles entraînent une profusion de peines, 4, elles

choquent les sentimens publics.
— Impossibilité de

séparer le sort de l'innocent d'avec celui du coupa-
ble. — Ce qu'on doit faire pour adoucir ce mal.-*-

Énumération des cas les plus communs où les peines
sont déplacées, — Confiscations; — Corruption du

sang, -T- Pertes de privilèges d'une Communauté. —*

Sort désastreux des bâtards,—Infamie attachée aux

païens de ceux qui ont commis dés crimes graves.

CHAP.. V. Du Cautionnement. Page 3g8.

Son utilité. •- Influence qu'il exercé sur la conduite

de l'individu soupçonné. — Jndice qu'il fournit en

.Ee a
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faveur de son caractère ou do ses ressources. — Mal

qu'il peut produire. — Circonstances où il est bon de

l'employer : 1. Pour prévenir des délits d'inimitiés,
2. pour prévenir des abus do confiance.dans les de-

voirs d'une charge, 5. pour dissoudre des conspira-
tions , 4. pour prévenir l'évasion d'un accusé,

CHAP, VI. Du choix des Peines, Page 4o5.

î. Une peine doit être susceptible de plus et de

moins» 2* Egale à elle-même. 5. Commensurable avec

le profit du délit. 4. Analogue au délit. Note sur une

erreur de Montesquieu. 5. Exemplaire, Observation
surles autodafés, 6. Economique. 7,Rémissible.—Trois
autres qualités à rechercher dans les peines : 1. Servir

à la réformation du délinquant, 2. ôter le pouvoir
de nuire, 3. fournir un dédommagement à la par-
tie lésée.

Règle importante. — Eviter les peines qui choque-
roieut les préjugés établis. — Maux qui résultent de

l'oubli de cette règle.

CHAP. VIL Division des Peines. Page 4n.

1. Peines capitales. 2. Peines affliclives. 5, Peines
indélébiles, 4, Peines ignominieuses. 5, Peines péni-
tentielles, 6. Peines chroniques. 7. Peines simplement
restrictives. 8. Peines simplement compulsives.9. Pei-
nes pécuniaires. 10. Peines quasi-pécuniaires. 11. Pei-
nes caractéristiques,

CHAP, VAL Justification de la variété des Peines.

Page4 15.,

On montre qu'un système pénal n'est pas cruel

pour être, yariét —; Nécessité, de varier les moyens,
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pour combattre des délits d'une nature différente, —

Moyens d'estimer si un Code pénal est rigoureux.

CHAP. IX. Examen de quelques Peines usitées.

Page 419,

1. Peines inflictives,—le fouet. 2.Peines indélé-
biles , leurs inconvéniens, flétrissures indélébiles. —

5. Peines ignominieuses, erreurs communes sur l'in-
famie,— Moyens nouveaux,' — le pilori. 4, Peines

chroniques, — du bannissement, — de la déporta-
tion , — des prisons. 5. Peines pécuniaires, — erreurs
communes sur les amendes. 6. Peines simplement
restrictives , —- du bannissement de la présence.

7. Peines capitales, de la peine de mort

CHAP, X. Du Pouvoir de pardonner. Page 452.

Ses inconvéniens. — Moyens do s'en passer, — Si

c'est une prérogative qui doive plaire à un bon

Prince.

Ee 3
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' MI ,i

TOME III.

QUATRIÈME PARTIE.

Des moyens indirects de prévenir les Délits,

I N T R o DUCTION. Page 1.

Deux manières de combattre les Délits, l'une di<

recte, l'autre indirecte. — Caractères distinctifs de ces

deux méthodes. — Trois imperfections de la légis-
lation pénale directe. — Efficace des moyens indi-

rects, dans des cas où les moyens indirects échouent,
— Difficulté de classer les moyens indirects. — Base

de l'arrangoment, — pouvoir, — connoissance, —

inclination.

CHAPITRE. I. Moyens d'éter le Pouvoir physique de

nuire. Page 9.

Pouvoir interne ou externe. — Oter le pouvoir de
nuire en étant les instrumens du Délit. — Défense
du vin par Mahomet, -—Impôts sur les liqueurs spi-
ritueuses, — Lois somptuaires. — Réglemens de Po-

lice référables à ce chef. —
Moyen simple et efficace

usité en Angleterre, pour rendre le* vol des billets
de banque difficile,
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CHAPITRE II. Autre moyen indirect, — Empêcher
les hommes d'acquérir les connoissances dont ils

pourroient tirer un parti nuisible. Page i5.

Condamnation de ce moyen. — 1. On fait voir que
la dissémination deslumières n'est pas nuisible en tota-

lité , parce que les crimes de raffinement sont moins

funestes que ceux d'ignorance. 2. Que la manière la,

plus avantageuse de combattre le mal qui peut résul-

ter d'un certain degré de connoissance, c'est d'en

augmenter la-quantité. — Lés inconvéniens de la

liberté de la presse ne sont pas comparables à ceux
de la censure.

CHAP. III. Des moyens indirects de prévenir la

volonté de commettre des Délits, Page 24.

Il y a une logique de la volonté comme il y en a

une de l'entendement.—Catalogue de douze moyens

indirects, qui sont l'objet des chapitres suivans.

CHAP. IV. Détourner le cours des désirs dangereux ,
et diriger les inclinations vers les amusemens plus

. conformes à l'intérêt public. Page 27.

Trois penchanspernicieux s—• î.Les passions mal-

veillantes , 2,. la passion de liqueurs enivrantes, 5. la

paresse. , , V
Observation sur les penchans du coeur humain,—

qu'il n'eu est point d'absolument mauvais. — Expé-
dients pourdiminuer l'influence des désirs sujets à.

devenir pernicieux, 1, Encourager les amùsèmens

innocens.,— Comparaison sous ce rapport entre lâ,<

vie du Sauvage et celle de l'Homme civilisé. —

Enumération des goûts à cultiver dans cet objet»
Ee 4
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2, Éviter de forcer les hommes à un état de paresse.
Observation sur le rigorisme du Sabbat,

CHAPITRE V. Faire en sorte qu*un désir donné

se satisfasse sans préjudice ou avec le moindre

préjudice possible, Page 39,

Espèce de capitulation avec le vice,—Faire qu'un
homme placé entre deux Délits soit porté à choisir lo

moindre.

Section I. Passions vindicatives. Page 4o.

Deux moyens de les satisfaire sans préjudice. —

1. Procurer un redressement légal à toute espèce d'in-

jure, 2. Procurer un redressement compétent pour les

injures qui attaquent le point d'honneur en particu-

lier,—Moyen de satisfaire ces passions avec un moin-

dre préjudice. — Montrer de l'indulgence au duel.

Section II. Indigence, Page 45.

Classification des indigens, traitement divers do

chaque olasse.—Désavantage des femmes pour trou-

ver de l'occupation. — Les mesures à prendre pour
l'indigence doivent varier selon les circonstances lo-

cales.—Moyen dé prévenir l'indigence par des caisses

d'économie.

Section III. Désir de l'union des Sexes, Page 4g.

Satisfait sans préjudice dans le mariage**!- Concu-

binage légal moins préjudiciable que le concubinage

illégal.—Prostitution rendue plus malfaisante par les

lois qui la prohibent.—L'infamie de la prostitution
tient à. la nature même de cet état, -*• Cette peine
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naturolle dispense de recourir à une peine artificielle.
— Observations sur les usages de divers peuples.

CHAPITRE VI. Éviter de fournir des encouragemens
au Crime, Page 59.

Cas où cette maxime est oubliée,— 1, Détention

injurieuse de propriété. 2. Destruction illégitime.
5. Trahison. 4. Péculat. 5. Abus de la confiance du

Souverain, 6. Délits de toute espèce. 7. Délits contre
soi-même.

CHAP.VII, Augmenter Irresponsabilité despersonnes
à mesure qu'elles'sont plus exposées à la tentation

de nuire» Page 66.

Du salaire considéré comme moyen de responsa-
bilité,

CHAP. VIII. Diminuer la Sensibilité à l'égard de la

tentation» Page 68.

Inconvéniens des salaires inférieurs aux besoins des

Employés. — Célibat des Prêtres, plus dangereu xar

les fonctions qui leur sont confiées.

CHAP. IX. Fortifier l'impression des peines sur

l'Imagination. Page 71;

Moyens de.rendre les peines exemplaires,—Utilité
de cesmoyens,—Usage qu'on enafaitdans laReligiou

catholique. —Imperfectiondes lois angloises sous ce

rapport,
— Danger de produire des associations faus-

ses, ~- Exemple tiré du Code de Marie-THérèse»



44a Table des Matières. Tome III.

CHAPITRE X. Faciliter la connoissance du corps
du Délit» Page ^.

ARTICLE I. Requérir des titres écrits,

II. Faire attester sur le frontispice des titres le nom
des témoins.

III. Instituer des registres pour la conservation des

titres.
'

\$*-.
IV. Manière de prévenir les actes de faux.

V. Institutions pour enregistrer des évèncmens qui
servent à constater des titres.

VI. Mettre le peuple sur ses gardes contre divers

Délits. 1. Contre l'empoisonnement. 2, Faux poids et

fausses mesures. 3. Fraudes surlamonnoie. 4. Trom-

peries au jeu. 5. Impostures des mendians. 6. Vol,

filouteries, moyens d'obtenir par de faux prétextes,

7. Impostures religieuses.
VII. Publier les prix des marchandises.—Moyen

de prévenir l'extorsion mercantile.

VIII. Publication des droits des offices.
IX. Publication des comptes où la nation est inté-

ressée. •

X. Établissement des Étalons de quantité. — Poids

et mesures.

XI. Établissement dés Étalons de qualité.
XII. Instituer des Timbres ou Marques pour attes-

ter la quantité ou la qualité des choses qui ont dû être

faites sur un certain Étalon, ,, >.
CHAP. XI. Empêcher des Délits en donnant à plu-

sieurs personnes un intérêt immédiat à lesprévenir»

Page 101.

Exemples d'une ingénieuse combinaison faite en

Angleterre pour réunir la poste aux lettres et les dili-

gences pour les voyageurs.
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CHAPITRE XII. Faciliter les moyens de reconnottre
et retrouver les individus. Page io3.

Objet qu'on s'est proposé dans plusieurs règlemens
do Police : tables de population, — Habits particu-
liers à certaines professions, etc. Inconvéniens do la
confusion des noms propres.—Usage commun dans la

marine angloise, d'imprimer le nom sur le poignet.—
Utilité de cette pratique si elle devenoit universelle.

CHAP. XIII. Augmenter pour les Dèlinquans la

difficulté de l'évasion. Page 107.

Les moyens dépendent beaucoup do la position géo-
graphique : imperfections des signaleraens.—-Usage
qu'on poùrroit tirer des silhouettes.

CHAP. XIV. Diminuer l'incertitude des Procédures
. et des Peines. Page 108.

Modèle naturel de procédure , celle du père dans sa
famille.— Maximes de la Jurisprudence Angloise,—
Danger de favoriser l'impunité du crime, — Décou-

ragemens attachés à la poursuite des dèlinquans,
—

Note, — Frais excessifs d'une poursuite juridique en

Angleterre,

CHA P. XV. Prohiber Us Délits accessoires pour
prévenir le Délit principal. Pagexi5.

Exemples de ce qu'on a fait pour prohiber des actes

préparatoires. — Division des Délits accessoires en

quatre classes: 1. Par intention, 2. par acheminement,
5. par accident, 4,par présomption.—Règles a suivre

par rapport aux Délits accessoires,
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CHAP. XVI. Culture de la Bienveillance, Page 122.

Sentiment naturel, mais suscoptiblo d'augmenta-

tion, à l'aide d'un autre principe mixte, l'amour de-

là réputation.
— Deux choses à faire, 1. Apgnjientev

la force do ce sentiment, 2, on régler l'application sur

le Principe do l'Utilité. Pour le premier objet.—Hu-
manité dans les lois. — Cruauté gratuite envers les

animaux, défendue. —
Antipathies combattues. —

Publicité dans les actes de bienfaisance. —Pour le

second objet. — Instruction.

CHAP. XVII, Emploi du mobile de l'Honneur*

Page i3o.

Moyens d'augmenter la force de ce principe, —

Publicité de tous les actes qui intéressent la nation,
— Moyens indirects de gouverner l'opinion.—Exem-

ple du Souverain. .

CHAP. XVIII. Emploi du mobile de la Religion.

Page x34.

En fait de religion, la première chose à examiner,
c'est sa direction : — Dogme qui doit être le seul fon -

damental.—Danger de toute loi pénale : 1, pour ceux

qui rejettent une opinion, 2. pour ceux qui ne l'ad-
mettent ni ne la rejettent, — Que la Religion a en
malheureusement "plus dé force dans les cas où elle
étoit plus nuisible. — Examen de deux distinctions

vulgaires entre la religion et la superstition, — entre

l'usage et l'abus.—Services à tirer du principe reli-

gieux. — Sermefat. — Qu'il y a, deux liens dans Is

serment, l'un moral et l'autre religieux. —* Quels
sermena sont efficaces. — Quels autres ne le sont pas.
*—' Lord Kaims cité et réfuté.,.



Table des Matières. Tome lit 445

CHAPITRE XIX. Usages qu'on peut tirer de

l'Instruction» Page i4b\

Utilité démontrée des Papiers~publics, — Pièges

dont le Gouvernement peut préserver le peuple par
des instructions publiées à propos,

— Codeamoraux

à faire pour accompagner le Code des lois. —^Obser-

vations sur les Instructions publiées par Catherine II,

pour un Code de lois.

CHAP, XX, Usage à faire de l'Éducation. Page i55.

Quatre différences entre le Gouvernement domes-

tique et le Gouvernement politique,
— 1, Du côté des

détails. 2. Sous le rapport des abus. 3. Pourla connois-

sance des individus. 4. Pour l'étendue des récompen-
ses. — Moyen employé en Russie pour engager la

jeune Noblesse au service, — Attention à donner à la

classe d'enfans exposés aux séductions de la misère*

-Institution de Bienfaisance à Paris,

CHAP» XXI. Précautions générales contre les abus

d*Autorité. Page 159.
''.-''.»•.•''

1, Diviser le Pouvoir en différentes hranches.
2. Distribuer les branches particulières de pouvoir,

chacune entre divers co-partageans. -—Avantages. ~-

Inconvéniens de cette politique. — Utilité de V Unité

partout où elle est possible.'
5. Mettre le pouvoir de déplacer dans d'autres

mains que le pouvoir d'élire.

4. Nepâs souffrir que les Gouverneurs restent long-
'

tems dans les mêmes provinces.
5. Renouveller les corps gouvernails par rotation.
6. Admettre des informations secrètes.



446 Table des Matières, Tome IIÏ.

7. Introduction du sort pour les requêtes adressées.
au Souverain,

8. Liberté de la presse.
9. Publicité des raisons et des faits qui servent de

hase aux lois et autres actes de l'administration,
10. Exclusion de l'arbitraire,
11. Règles et formalités pour diriger l'exercice du

pouvoir.
12. Établissement du Droit d'association, c'est-à-

dire, d'assemblée de citoyens, pour exprimer leurs

sentimens et leurs voeux sur les mesures publiques
du Gouvernement.

CRAPITREXXII. Mesures à prendre contre les

mauvais ejfete d'un délit déjàçomm\is,-rr Conclusion
de l'ouvrage. Page 191. jff'

L'étude de la Législation pénale présente des résul-

tats consolans. — Grand problème de cette législa-
tion. Réduire autant qu'il se peut tout le mal des Dé-

lits à celui dont une compensation pécuniaire opère la

guérison.
— Trois sources principales de délits. ISIn*

continence ; Délits de ce genre, moins susceptibles de

ce remède, mais aussi moins alarmans,—TJInimiiié .*

Délits do ce genre, susceptibles de ce remède seule-

ment en partie, mais susceptibles d'être réduits à

très-peu de chose par de bonnes lois, — La Rapacité :

Délits de ce genre, susceptibles d'être réduits par une

législation bien entendue, à ceux qui peuvent se com-

penser par de l'argent. — Compensation pécuniaire,
soit par des assurance privées, soit aux dépens du

trésor public.
— Résultat de l'ouvrage,
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PANOPTIQUE. Établissement proposépour garder
desprisonniers avec plus de sûreté et d'économie ,
et pour opérer en même temsteur réformation mo-

raie, avec des moyens nouveaux de s'assurer de

leur bonne conduite et depourvoir à leur subsistance

après leur élargissement. Page 201,

Avant-Propos, — Construction du Panoptique.—
Inspection centrale, — Avantages essentiels de ce

plan, —Détails sur le Panoptique,—De l'administra-

tion, Page 224,—Règle do douceur» -— Règle de se-,

vérité,—Règle d'économie,-Comparaison des deux
modes d'administration, l'une par contrat, l'autre
de confiance. Page 228. —Séparation des sexes,—

Séparation en classes et en compagnies.
— Des Ira-»

vaux. — De la diète. — De l'habillement. — De la

propreté et de la santé.—De l'instruction et de l'em-

pioi dudiraanche,—Des châtimens.—Provision pour
les prisonniers libérés. Pa^e 257,—Résumé,Page 264,

Ce Résumé présente une table analytique de tout
le sujet.

PROMULGATION DES LOIS.

PROMULGATION DES RAISONS ÏHBS LOIS.

Page 274.

L Promulgation dés Lois, — Ce que o'est qu'une'
véritable promulgation, — Négligence des Législa-
teurs à cet égard. —-Inconvénient du Droit non écrit.
—- Cas qù41 est bon que les lois no soient pas promulr

guées, 7—Distinction du Code universel et des, Codes

particuliers.—Manière de promulguer le Code uni-
versel, — Écoles,— Églises. — Lieux divers. —

Traductions,—Codes particuliers.—Lois concernant
les Contrats.
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II. Promulgation des Raisons des Lois» Page à84<

Une bonne loi est celle pour laquelle on peut as-

signer une bonne raison. — Pourquoi les raisons ont
été regardées comme des hors-d'oeuvre en législation.
—Que les raisons doivent être présentées, non comme
l'oeuvre du Souverain, mais ' 4.Jurisconsulte, qui
rédige les Lois, — Motifs du Jurisconsulte pour sa

propre satisfaction. — Avantages de ce Commentaire
raisonné, — Il rendra les lois, 1. plus agréables à

étudier, 2, plus faciles à concevoir, 5, plus aisées à

retenir, 4. plus propres à se concilier l'affection des

hommes, en agissant sur leur entendement en même-
tems que sur leur volonté. — C'est un moyen do per-
fectionner les lois en obligeant le Législateur à so
faire des idées distinctes de l'utilité de chacune, — et
de servir dé frein au pouvoir arbitraire, par la honte
d'avoir à exposer de mauvaises raisons.—C'est encore
un moyen de Conservation$ une bonne raison connue

est une sauvegarde qui défend la loi contre des chan-

gemens capricieux. —Utilité de justifier des vérités

palpables pour faire adopter celles qui néle sont pas.
-—Absence de raisons, grande cause de la diversité

des lois. — Promulgation des raisons, moyens de rap-

procher les lois des nations» *— Observation générale
sur VEsprit des Lois»—Sources où l'on puise les rai-

sons pour les différentes branches de la législation.
—Branches de la loi où l'on a commencé à donner

des raisons, police, finance, économie politique.—
Branches où cet usage n'est point adopté, loi civile,
loi pénale, procé,duve.

Exemples
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Exemples d'un Commentaire raisonné* sur un article
duCbde Pénal. Page 5o2»

Des injures personnelles simples.
— Loi.—Eclair-

cissemens relatifs à la loi.—Peines. —Aggravations.
— Exténuations. — Commentaire ou justification
raisonnée de toutes les dispositions énoncées dans le
texte de la loi»

DE L'INFLUENCE DES TEMS ET DES LIEUX

EN MATIÈRE DE LÉGISLATION.

Dissertation sur les. différences que doivent, apporter
dans les lois les circonstances de tems et de lieux,
ou solution deceprablème: Les meilleures lois étant

• données, comment le Législateur doitrilles modifier
d'après les considérations temporaires et locales?.

Page 525.

Exposition dn problème *\ résoudre. —
Supposition

que l'Auteur fût appelé à modifier son Code civil et

son Code pénal pour lo Bengale, où tant de. circons-
tances diffèrent des circonstances de l'Europe.

CHAPiTREl.Pn/icy) esà suivre dans la transplantation
des Lois chez différentes nations» Page 529.

Que l'objet de toute bonne loi peut se réduire à un

seul terme, prévenir un mal. — La nature humaine

essentiellement la même partout, mais la sensibilité

modifiée par diverses circonstances.—Tableaux qu'il
faut avoir sous les yeux pour faire avec certitude

l'opération du transport des lois d'un pays dans un

autre.

1. Injures corporelles simples, peu différentes selon

les climats.
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2. Injures, corporellMàrréjparables: de même.
3. Emprisonnement, bannissement, différent beau-

coup, selon les climats, les moeurs et la religion.
4. Injures mentales simples t grandes différences

sous ce chef. '

5. Délits demi-publics t diversités à cet égard selon

les calamités auxquelles un pays est exposé à raison

de circonstances géopraphiques, eto.
6. Délits contre la réputation: — Sujets avarier

.selon les préjugés.

7. Délits contré la personne et la réputation t —

Varient selon les diverses notions qu'on se fait de la

pudeur.
8. Délits contre la propriété t diversités infinies.

9. Extorsion de la part des Officiers du fisc, Pré-

cautions différentes à prendre selon la nature des Gou-
vernemens.

10. Délits contre la condition t très-variables t la

condition matrimoniale n'est pas la même en réalité
dans les pays Mahométans que dans les pays Chrétiens.

11. Délits publics t dépendent du Code constitu-

tionnel. "t

C H A P1T R E IL Des égards dâè aux Institutions
existantes. Page 545.

Grandes révolutions possibles dans tout ce qui tient
à la religion, aux moeurs et au Gouvernement.—

Egypte,—-Grèce,— Italie,—Mahomet,— Pierre I.

—Questions à fh ire sur la convenance des changemens.
— Le mal du changement est-il plus grand que le

mal de laisser les choses comme elles sont?-»Diffi-

cultés de ce problème. — Exemples de lois bonnes

dans un pays qui ne produiroient pas les mêmes effets



dans un autre, r? Montesquieu, tropftrmatjf sur la.
nécessité d'enfermer les femmes dans l^ien^—Cpn-*
fusion fréquente dans VEsprit des Lois'entre ce qui
est et ce qui doit être.

CHAPITRE III. Maximes relatives à la manière de

transplanter les Lois, Page 556.

Huit maximes avec des exemples. — Manière de»'
vaincre avec de certains ménagemensdes préjugés qui

paraissent insurmontables.—-Comment on doit traiter
lés préjugés absolument nuisibles.—Examen, d'un

passage de VEsprit des Lois aur Pierre I. —D'une loi'

d'Angleterre relative à l'habillement national des

montagnards d'Ecosse. — Résumé des précautions à

prendre dans les grandes mutations de lois.
'•:.-.,.,., ,...'. .;*.

>

CHAP» IV. Que les défauts des lois se manifestent
davantage lorsqu''ellesont ététransplantées»!?»3BQ,

'
L'attachement du peuple pour d'anciennes lois lui

en cache les défauts.— Que les lois constitutionnelles

d'Angleterre, admirables à plusieurs égards, font
naître un préjugé favorable pour les lois oiviles etpé-f
nales qui sont bien loin d'avoir la même perfection.—'
Vue générale des défauts de la loi civile et pénalo, —

et sur-tout de la procédure. — Allégorie pour donner
une idée d'une procédure dans la Cour d'Équité.

CHAP. V. Influence du Tems, Page 579.

Changemens de peu d'importance que le tems peut
produire dans les circonstances du sol et du climat,—»
Facilité de modifier les lois selon ces altérations phy-
siques» — Changemens de la plus grande importance

produits par l'action lente des causes morales»
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Section T, Vue rétrospective : Les meitleurs-Toispossi*
blés dans l'époque actuelle auroient-elles été les >

meilleures possibles dans lès tems passés ?Page 582.

Deux classes d'hommes intéressés à soutenir la né-

gative.—Ceux qui sont ennemis de toute réforme.—
Ceux qui ont à défendre des religions fausses* — Sup-

position d'un Mahométan, voulant justifier les lois de

Mahomet, par la considération qu'un peuple grossier,

nepouvoit pas recevoir une meilleure législation,—
Cette justification démontrée vicieuse.—Examend'un
mot de Solon.

ÇectionlI. Vue prospective t Les lois lésplus parfaites"
aujourd'hui seroient-elles encore tes plus parfaites
dans les tems futurs ? Page 389.

»•'«.

.,,.',. ...-',
l

,

Amélioration progressive. — Idées exagérées de la

perfectibilité selon quelques philosophes. — Réduc-

tion de ces idées à des termes connus. — Maximum

idéal de la plus haute perfection possible» —Maux,

inséparables de la condition humaine. —U \ §e*;
faire à ces égard des idées j ustes.

&y^~~\^\

Fin de la Table des Matières.















PRINCIPES DU CODE PENAL.
QUATRIEME PARTIE. DES moyens indirects de prévenir les Délits.
CHAPITRE I. Moyens d'ôter le pouvoir physique de nuire.
CHAP. II. Autre moyen indirect. Empêcher les hommes d'acquérir les connoissances dont ils pourroient tirer un parti nuisible.
CHAP. III. Des moyens indirects de prévenir la volonté de commettre des Délits.
CHAP. IV. Détourner le cours des désirs dangereux, et diriger les inclinations vers les amusemens plus conformes à l'intérêt public.
CHAP. V. Faire en sorte qu'un désir donné se satisfasse sans préjudice, ou avec le moindre préjudice possible.
CHAP. VI. Eviter de fournir des encouragemens au Crime.
CHAP. VII. Augmenter la responsabilité des personnes à mesure qu'elles sont plus exposées à la tentation de nuire.
CHAPITRE VIII. Diminuer la Sensibilité à l'égard de la tentation.
CHAP. IX. Fortifier l'impression des peines sur l'imagination.
CHAP. X. Faciliter la connoissance du corps du Délit.
CHAP. XI. Empêcher des Délits, en donnant à plusieurs personnes un intérêt à les prévenir.
CHAP. XII. Faciliter les moyens de reconnoître et retrouver les individus.
CHAP. XIII. Augmenter pour les délinquans la difficulté de l'évasion.
CHAP. XIV. Diminuer l'incertitude des Procédures et des Peines.
CHAP. XV. Prohiber les Délits accessoires pour prévenir le Délit principal.
CHAP. XVI. Culture de la Bienveillance.
CHAP. XVII. Emploi du mobile de l'Honneur, soit de la sanction populaire.
CHAP. XVIII. Emploi du mobile de la Religion.
CHAP. XIX. Usages qu'on peut tirer du pouvoir de l'Instruction.
CHAP. XX. Usage à faire de la puissance de l'Education.
CHAP. XXI. Précautions générales contre les abus d'autorité.
CHAP. XXII. Mesures à prendre contre les mauvais effets d'un délit déjà commis - Conclusion de l'Ouvrage.
PANOPTIQUE.
ETABLISSEMENT proposé pour garder les Prisonniers avec plus de sûreté et d'économie, et pour opérer en même tems leur réformation morale, avec des moyens
nouveaux de s'assurer de leur bonne conduite, et de pourvoir à leur subsistance après leur élargissement.
RESUME. Principes caractéristiques du Panoptique.
PROMULGATION DES LOIS. - PROMULGATION DES RAISONS DES LOIS.
CODE PENAL - TITRE PARTICULIER. Des Injures personnelles simples.
DE L'INFLUENCE DES TEMS ET DES LIEUX EN MATIERE DE LEGISLATION.
DISSERTATION sur les différences que doivent apporter dans les lois les circonstances des tems et des lieux, ou solution de ce problème: Les meilleures lois étant
données, comment le Législateur doit-il les modifier d'après les considérations temporaires et locales?
CHAPITRE I. Principes à suivre dans la transplantation des Lois chez les différentes Nations.
CHAP. II. Des égards dûs aux Institutions existantes.
CHAP. III. Maximes relatives à la manière de transplanter les lois.
CHAP. IV. Les défauts des lois se manifestent davantage lorsqu'elles ont été transplantées.
CHAP. V. Influence du Tems.
Section I. Vue rétrospective: Le meilleures lois possibles dans l'époque actuelle, auroient-elles été les meilleures possibles dans les tems passés?
Section II. Vue prospective: les lois les plus parfaites aujourd'hui, seroient-elles encore les plus parfaites dans les tems futurs?
Fin de la Table du Tome troisième.
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